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QUESTIONS ECRITES

Obier., d 'art . de collection el antiquités i commerce extérieur!

2S604 . - 4 avril 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme 19 ministre du commerce extérieur et du tourisme s'il est
exact que les formalités de dédouanement des objets d ' art importés par la
France et provenant de la Communauté, sont effectuées à Auxerre . il
souhaiterait savoir, le cas échéant, depuis quelle date existe cette mesure, et
les raisons de ce choix, que certains de nos voisins considèrent comme une
entrave à la libre circulation des objets entre les États membres de la
Communauté, du fait de la lenteur des formalités en cause . II souhaiterait
égaiement que soit précisée la durée moyenne requise pour les opérations de
dédouanement, afin que soit mis un terme aux accusations de
protectionnisme dont la France fait l ' objet à cet égard.

Communautés européennes f eirrulalion roulier,'

29605. - 4 avril 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des transports ce qu ' il pense de la décision de la Grande
Bretagne de porter de trente-deux et demi à trente-huit tonnes le poids total
autorisé pour les camions . II souhaiterait savoir si une telle mesure sera
adoptée en France, et pourquoi . II aimerait savoir par ailleurs s ' il est exact
que le poids total poids lourds pourrait être porté à quarante tonnes dans la
Communauté, et si le gouvernement français est favorable ou non à cette
aisposition, et pour quelles raisons.

Politique extérieure
Ieoarenlion sur la protection des droits de propriét é industrielle,.

29606. - 4 avril 1983 . - M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures s'il peut faire le point du
Conseil des ministres des affaires étrangères de la Communauté du mois de
novembre 1982 . sur la conférence de révision de la convention de Paris sur
la protection des droits de propriété industrielle . II souhaiterait connaître
les décisions prises à cet égard, et leur incidence sur les dispositions
françaises actuellement en vigueur.

Politique eslrrieure i 'ie main ).

29607 . — 4 avril 1983 . - M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur les
relations de la France et du Vietnam . Il lui demande quelle est la position de
la France : 1 ° en ce qui concerne la suppression de l ' aide alimentaire de la
C .E .E . ; 2° en ce qui concerne l ' aide d ' urgence versée par la Communauté
en 1982 . II souhaiterait savoir : l ' si la France a . de son côté . envoyé au
Vietnam une aide qui lui soit propre et laquelle ; 2° si le gouvernement est
ou non faxorautle à la reprise par la C . E . F. . de l ' aide alimentaire à ce pays;
3° si la France est d'avis que l ' aide en question devrait être accompagnée par

l ' engagement du gouvernement vietnamien d ' une amélioration des droits de
l'Homme .

Commtmautés européennes santé publique).

29608 . 4 avril 1983. M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale à
quelle date aura lieu le prochain Conseil des ministres européens de la santé,
ou si les rumeurs selon lesquelles ce Conseil ne serait pas prévu pour un
proche avenir sont fondées. Dans ce cas . il souhaiterait savoir les raisons de
ce délai, alors qu ' il devient urgent d ' engager une politique européenne de la
santé, conformément aux souhaits exprimés par le Parlement européen . Il
aimerait en outre connaitre les propositions de la France en matière de
politique européenne de la santé, et si ces propositions rejoignent celles des
autres pays membres de la Communauté, ou le cas échéant, sur quels points
elles divergent .

quoi, et quelles sont les différences . Il souhaiterait savoir par ailleurs si ces
dispositions peuvent nuire aux industries françaises de ce secteur . si le
gouvernement a prévu des mesures dans cette hypothèse . et si oui,
lesquelles .

Politique extérieure (pars en raie de dc4•eloppement).

29610. -- 4 avril 1983 . - - M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur la
prochaine conférence de la C .N.U .C .E .D . . qui aura lieu en juin à
Belgrade . II lui demande quelles positions la France défendra à cette
occasion, en particulier en ce qui concerne la situation du marché des
matières premières dans les P . V . D ., et si son avis rejoint sur ce point celui
de la Communauté.

Déchets et produits de la récupération (remet.

29611 . -- 4 avril 1983 . M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale

s ' il peut faire le point des opérations de récupération des verres usagés mises
en place dans toute la France. et destinées à aider la recherche sur le cancer.
II souhaiterait savoir 1° le coût des installations destinées ai cette
récupération ainsi que celui des campagnes publicitaires qui ont
accompagné cette mise en place, et les organismes qui les ont financées;
2° les sommes qui ont ainsi pu être dégagées, et leur affectation exacte ; 3° les
perspectives d ' avenir de cette formule.

Calarmai s et eataslroptaa i pluies et inondations).

29612 . --- 4 avril 983. M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le Premier ministre quelles indemnités ont été versées aux régions
victimes d' inondations, et comment s' est effectuée la répartition . Par
ailleurs, il souhaiterait savoir si la Communauté a participé au versement
d ' aides aux régions sinistrées, et pour quel montant.

Produit., agricoles et alimentaires
(Tuiles, matières grasses et olé agineux ).

29613 . 4 avril 983. M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l ' agriculture s ' il peut comparer 1° la production
d ' huile d ' olive et celle des autres huiles végétales . ainsi que celle de la
margarine, au cours des cinq dernières années : 2° la consommation de ces
mêmes produits pendant la période considérée . II souhaiterait savoir les
conclusions qu ' il tire des chiffres qu ' il aura établis, et si . en conséquence, il
juge utile d'encourager telle ou telle production ou d ' agir, au contraire, sur
les consommateurs, en leur conseillant tel ou tel produit.

Boissons et alcools (jus de ftuitsr.

29614 . 4 avril 1983. M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'éducation nationale s'il est exact que des
distributions gratuites de jus de pomme aient lieu actuellement dans les
écoles françaises . Il souhaiterait savoir où cette opération a été conduite . si
elle sera généralisée (dans quels lieux, et pour quelles classes), et quel en est
le but . II aimerait savoir également si d'autres pays européens ont adopté
cette mesure, depuis quand, et avec quels résultats.

.1utonmhilns et las les i ionailerCe ('V /érai lle).
Habillement, cuirs et fertiles (commerce extérieur).

29809 . --- 4 avril 1983 . . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'industrie et de la recherche si le plan de
restructuration textile adopté en Espagne ressemble au plan français, en

29615. 4 avril 983. M . Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme 1° combien
de voitures et de poids lourds sont importés par la France d ' ll . R .S .S . ou d ' un
pays satellite ; 2° combien de véhicules de tourisme et utilitaires sont exportés
par la France vers les pays de l ' Es : . Il souhaiterait savoir si ces échanges lui
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apparaissent satisfaisants . et, en cas de réponse négative, si la Prancc pourrait
envisager de fixer un quota d ' importations, du lait que l ' Ut R . S . S . et les pays
de l ' Est ne sont pas membres du G . A . T . T.

Politique extérieure «'. R . S . S.

29616. -- -1 avril 1983 . M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur l 'arrestation de Yossif Terelya
en Ukraine L ' intéressé milite pour les droits de ‘ 'Eglise grecque catholique
dissoute f. ,. r Staline, et a déjà passé dix-huit ans de sa vie en prison ou dans
des camps de travail . C ' est beaucoup pour simplement avoir voulu affirmer
le droit à la liberté religieuse pour lei ukrainiens d ' appartenir à l ' Eglise
traditionnelle d ' Ukraine unie à Rome . Il lui demande de bien vouloir
intervenir auprès du gouvernement soviétique dont relève actuellement
l ' Ukraine pour lui demander de prendre des mesures afin de respecter
l 'esprit à la lettre des accords d ' Helsinki, bien entendu dans le plus strict
respect des peuples à avoir leur politique propre.

Politique e.vtérieure ! Roununie t.

29617. - 4 avril 1983 . - M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre des relations extérieures sur la situation des chrétiens gréco-
catholiques roumains de Transylvanie . L ' Eglise de Transylvanie avait mis
fin au schisme de 1054 par l ' acte d ' union de 17(8) . C 'est une Eglise unie à
Rome . Le plus éminent de ses membres est Monseigneur Traian Crisan
archevêque secrétaire de la Congrégation pour la canonisation des saints au
Vatican ; elle est persécutée en terre roumaine . C ' est ainsi que huit évêques
sont morts pour leur foi après la dissolution de force par le gouvernement
de l ' Eglise ; quant aux quatre évêques restés en vie, ils ont enduré de longues
années d ' emprisonnement tel Monseigneur Yuliu Hossiu qui vient de
mourir, après avoir passé dix-huit ans en prison . A l ' heure actuelle quatre
évéques seulement subsistent en Roumanie et ils sont contraints à la
clandestinité, comme des centaines de prêtres . Dans ces conditions, compte
tenu de ce que la Roumanie a adhéré à l 'acte international concernant les
droits civils et politiques dont l 'article 17 prévoit que « toute personne a le
droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion >s . il lui demande
d ' intervenir auprès du gouvernement roumain dans le plus grand respect de
sa totale liberté politique pour qu ' il applique les droits de l ' Homme en
Roumanie .

Politique e .rtcrieure ( Elhmpie ).

29618 . -- 4 avril 1983 . M. Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur la situation de /'Eglise
luthérienne Mekané-Ycsus en Ethiopic . Le Pasteur éthiopien Gudena
Tumsa a été arrêté le 28 juillet 1979. et son épouse le 2 février 1980 . On est
sans nouvelles d ' eux et on ignore s' ils sont encore en vie . Il lui demande
donc d ' attirer l ' attention du gouvernement éthiopien sur l 'importance du
problème des droits de l ' Homme et sans s ' immiscer dans la politique
éthiopienne intérieure, d 'obtenir que ce couple qui a consacré sa vie à
l ' Evangile soit libéré.

Français' langue (défense et usage).

29619 . - 4 avril 1983 . - M . Pierre Bas expose à M . le ministre
délégué chargé des P .T .T . qu'un fin connaisseur de notre langue lui a
signalé une série d'erreurs qui concerne une flamme d'oblitération
temporaire mise en service par les P .T .T . au Centre de tri de Bordeaux
jusqu'au 2 avril prochain . Par cette flamme, le lecteur apprend que du l"
au 4 dudit mois, se tiendra dans la capitale girondine une « ( 'onvention des
pays de la langue Française » . II y a d'abord dans ce texte deux majuscules
de trop : à convention et à française . Ensuite le mot « convention » est un
abus pour désigner un rassemblement, une réunion, un congrès . En
français, une convention est un accord de deux ou trois personnes . ou ce qui
résulte d ' un accord réciproque . II a eu également le sens, sous l ' influence de
l'anglais, «d'assemblée exceptionnelle réunie pour établir ou modifier une
constitution » . Dans ce cas il prend une majuscule, il concerne une
assemblée française, la Convention Nationale 1792-1795 . Il lui demande de
veiller à ce que les défenseurs du français qui sollicitent l'usage de flammes
respectent eux-mêmes la langue française.

Ordre public (attentats . Bouches-du-Rhône).

29620 . — 4 avril 1983 . M. André Audinot appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
déclarations surprenantes du préfet de police de Marseille, qui n'a pas

hésite, entre les deux tours des élections municipales, à mettre en cause des
hommes politiques de l ' opposition dans une affaire d ' attentat commis rue
du Dragon à Marseille . Il lui demande quelles mesures il compte prendre à
la suite de ce manquement grave à la règle du secret de l ' instruction, par un
haut-fonctionnaire.

Enseignement secondaire (s'lahlissenlenls . Pans-de-Calais

29621 . -- 4 avril 1983. M. André Audinot demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale son sentiment sur un fait qui a eu
pour cadre le Lycée Albert Chatelet à St-Pol-sur-Ternoise . dans l 'Académie
de Lille : Depuis de nombreuses années les professeurs de lettres refusent
toute heure supplémentaire au-delà des dix-huit heures de services
afférentes à leur catégorie . Ils estiment qu ' en période de chômage il est
inadmissible d'imposer des heures supplémentaires alors que celles-ci
pourraient occasionner dans la matière concernée l ' attribution d ' un demi-
poste à un maître auxiliaire en chômage . Ces enseignants pensaient ces
dernières années obtenir satisfaction tant il est vrai que toute heure
supplémentaire impose une dispersion de l 'activité enseignante sur un plus
grand nombre d'élèves et par conséquent est préjudiciable à l ' ensemble.
L ' Administration locale étant dans l ' incapacité de résoudre le problème a
fait décider par le Conseil d 'établissement l 'éventuelle suppression de
l ' enseignement du grec en classe de seconde si les intéressés maintenaient
leur décision à la rentrée prochaine . Sans préjuger de la légalité de la
décision prise par le Conseil d ' établissement, il semblerait qu'une telle
proposition puisse aboutir à la transformation d ' un poste de lettres
classiques en poste de lettres modernes ; ce qui occasionnerait le départ forcé
d'un professeur certifié de l ' établissement au lycée depuis de nombreuses
années . Il lui demande son point de vue sur ce problème.

Enseignement secondaire ( personnel ).

29622 . — 4 avril 1983 . M. André Audinot s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' éducation nationale que les adjoints
d'enseignement, qui peuvent se prévaloir d'une compétence certaine en
matière d ' éducation, puisque leur statut les amène a exercer à la fois des
activités d ' éducation et d ' enseignement, soient exclus de la promotion au
tour extérieur au corps des conseillers et conseillers principaux d 'éducation.
La possibilité d ' intégrer par ce biais le corps des conseillers ayant été offerte
aux professeurs d ' enseignement général de lycée d ' enseignement
professionnel, qui sont exclusivement des enseignants et qui de ce fait
n'appréhendent l'aspect éducatif que sous une facette unique, est
nécessairement incomplète ; il apparaitrait logique que les adjoints
d 'enseignement . qui sont des personnels titrés universitaircment, puissent
faire acte de candidature et ainsi avoir la possibilité d ' opter définitivement
au cours de leur carrière pour une activité qu ' ils ont assumée parfois
pendant de nombreuses années.

Chauffage (ehauflage domestique).

29623 . -- 4 avril 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le
fait que l 'article R 131-3 du code de la construction et de l 'habitation
prévoit que : « Tout immeuble collectif équipé d' un chauffage exclusivement
collectif fournissant à chaque local occupé à titre privatif des quantités de
chaleur réglables par l 'occupant doit être muni d 'appareils permettant de
déterminer les quantités de chaleur fournie :; » . II lui demande si, dans le cas
où une chaufferie dessert plusieurs immeubles et où un comptage des
quantités de chaleurs fournies à chaque appartement s ' avère impossible (cas
de l 'article R 131-5) . l 'article R 131-3 peut s' interpréter comme imposant un
comptage des quantités de chaleur fournies pour chacun des bâtiments
desservis par la chaufferie . Dans la négative, il lui demande s ' il n ' envisage
pas de modifier en ce sens l ' article R 131-3 du code de la construction.

Police ( personnel) .

29624 . - 4 avril 1983 . - M . Emmanuel Hamel appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur des
informations parvenues à des responsables d'une Association de policiers
municipaux et selon lesquelles : I ' la durée de carrière des policiers
municipaux serait ramenée à vingt-deux ans pour les gardiens et vingt-
cinq ans pour les gradés . 2 ' un grade d 'officier de police judiciaire serait
envisagé en faveur des policiers municipaux ; 3' des écoles de police
municipale seraient créées à Lille et Montpellier . Il lui demande si ces
informations sont exactes et dans ce cas : a) sur quels critères serait fondée
ia différence de carrière des gradés et gardiens de la police municipale ;
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hi quelle serait la position des policiers municipaux reconnus officiers de
police judiciaire vis-à-vis des magistrats municipaux officiers de police
judiciaire et supérieurs hiérarchiques de ces policiers municipaux.

Enseignement supérieur et posvhaoealaureat
(professions et activités médicales,.

29625 . - 4 avril 1983 . - M . René André appelle l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur l'opposition manifeste des
étudiants en médecine à la loi n " 82-1098 du 23 décembre 1982 relative aux
études médicales et pharmaceutiques, opposition se traduisant par des
grèves de grande ampleur . Les étudiants concernés refusent, en cc qui
concerne le troisième cycle de leurs études le caractère obligatoire d ' une
neuvième année et ne peuvent souscrire, en conséquence, à l ' éventualité
dans un délai de trois ans, prévue à l ' article 8 de la loi précitée, de
l' allongement de la durée du troisième cycle de médecine générale . Ils
estiment que ce troisième cycle ne peut être sanctionné que par la validation
des stages en ce qui concerne la formation pratique et par l 'obtention de la
thèse, s ' agissant de la formation théorique . L ' assurance, pour les internes
de médecine générale, d ' obtenir une fonction et des responsabilités de
même niveau que celles des internes de spécialité . est demandée, de même
que le versement d ' une rémunération, identique pour tous correspondant à
celle perçue actuellement par les internes des C .H .U. L ' allégement du
programme du second cycle repoussé au troisième cycle est considéré
comme s ' opposant à la spécificité du troisième cycle du généraliste et du
spécialiste, reconnue comme un point positif de la réforme . Les étudiants ne
peuvent donc y souscrire, jugeant qu 'un tel aménagement transformerait
l ' interne « super-externe » assurant difficilement la continuité des soins.
Une plus forte _présentation des étudiants ci des médecins généralistes est
souhaitée dans les Commissions chargées de l ' évaluation des besoins de
santé . S ' agissant du problème du nombre d ' internes faisant l ' objet du
nouvel article 56 ajouté à la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968, il est
demandé que le nombre de postes d ' internes à l ' issue du deuxième cycle soit
égal au nombre d ' inscrits en D . C . E . M . 4, seul garant de l 'absence du
numerus eluusn.v à la fin du deuxième cycle des études . Enfin, l 'examen
classant, validant obligatoire, intervenant en fin du deuxième cycle, ne peut
rencontrer aucune approbation car il n 'est pas jugé comme étant nécessaire
à l 'accès du troisième cycle, tout en ne permettant pas l ' instauration de
l ' égalité des statuts . De plus, un tel examen et sa préparation ne sont pas
susceptibles d ' améliorer la qualité de l 'enseignement du deuxième cycle . Il
lui demande si, à la lumière des remarques dont cette question se fait l ' écho,
il n' estime pas opportun de reconsidérer les points contestés de la loi n° 82-
1098 du 23 décembre 1982.

Enseignement supérieur et po.sthaeealaurea!
(pro%e.ssions e1 activités médicales/.

29626 . — 4 avril 1983 . — M . René André appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur

l 'opposition manifeste des étudiants en médecine à la loi n° 82-1098 du
23 décembre 1982 relative aux études médicales et pharmaceutiques,
opposition se traduisant par des grèves de grande ampleur . Les étudiants
concernés refusent, en cc qui concerne le troisième cycle de leurs études le
caractère obligatoire d'une neuvième année et ne peuvent souscrire, en
conséquence, à l ' éventualité dans un délai de trois ans, prévue à l ' article 8
de la loi précitée, de l 'allongement de la durée du troisième cycle de
médecine générale . Ils estiment que ce troisième cycle ne peut être
sanctionné que par la validation des stages en ce qui concerne la formation
pratique et par l ' obtention de la thèse, s ' agissant de la formation théorique.
L ' assurance, pour les internes de médecine générale, d ' )btenir une fonction
et des responsabilités de même niveau que celles des internes de spécialité,
est demandée, de même que le versement d ' une rémunération, identique
pour tous correspondant à celle perçue actuellement par les internes des
C . H . U . L ' allégement du programme du second cycle repoussé au troisième
cycle est considéré comme s' opposant à ta spécificité du troisième cycle du
généraliste et du spécialiste, reconnue comme un point positif de la réforme.
Les étudiants ne peuvent donc y souscrire, jugeant qu'un tel aménagement
transformerait l'interne « super-externe » assurant difficilement la
continuité des soins . Une plus forte représentation des étudiants et des
médecins généralistes est souhaitée dans les Commissions chargées de
l'évaluation des besoins de santé. S'agissant du problème du nombre
d'internes faisant l'objet du nouvel article 56 ajouté à la loi n° 68-978 du
12 novembre 1968, il est demandé que le nombre de postes d'internes à
l'issue du deuxième cycle soit égal au nombre d'inscrits en D . C . E . M . 4,
seul garant de l'absence du numerus clausus à la fin du deuxième cycle des
études. Enfin, l'examen classant, validant obligatoire, intervenant en fin du
deuxième cycle, ne peut rencontrer aucune approbation car il n'est pas jugé
comme étant nécessaire à l ' accès du troisième cycle, tout en ne permettant
pas l ' instauration de l 'égalité des statuts. De plus, un tel examen et sa
préparation ne sont pas susceptibles d'améliorer la qualité de

l'enseignement du deuxième cycle . Il lui demande si . à la lumière des
remarques dont cette question se fait l 'écho, il n ' estime pas opportun de
reconsidérer les points contestés de la loi n ' 8 2_-i098 du 23 décembre 1982.

Banques et établissements /inanrtrrs r hunier el 'épargtn»

29627. 4 avril 1983 . M . Michel Barnier appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
niveau de la rémunération versée aux déposants au titre du premier livret
des Caisses d ' épargne et sur le montant du plafond des dépôts autorisés sur
ce dernier . Le décret n° 65-1158 du 24 décembre 1965 prévoit que le taux
d ' intérêt versé sur ces livrets au cours d ' une année doit être arrêté avant le

1 " novembre de l 'année précédente . Les hésitations du gouvernement dans
ce domaine et l ' absence de décision sur laquelle elles ont débouché risquent
donc de léser les épargnants . En tout état de cause . il semble que le niveau
du taux d ' intérét du premier livret des Caisses d 'épargne n ' ait pas à être
réduit pour éviter de pénaliser l ' épargne populaire face à un maintien d ' une
inflation que la récente dévaluation du franc ne peut qu ' alimenter . De plus.
les résultats de la collecte d 'épargne au cours du premier trimestre de
l 'année suscitent de vives inquiétudes de la part des élus communaux et
départementaux quanta leurs possibilités de financement . Une baisse du
taux d ' intérêt sur le premier livret des Caisses (l 'épargne ne pourrait
qu ' aggraver ces résultats et ce d ' autant que le niveau du plafond de dépôts
sur ces livrets n ' a pas été réévalué depuis le 1" novembre 1986 . Il lui
demande de lui indiquer quelles mesures sont à l ' étude concernant le taux et
le plafond du premier livret des Caisses d ' épargne.

Cal(eeliritée' locales (finances locales).

29628. - 4 avril 1983 . M . Michel Barnier demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget quelles
conséquences il entend tirer des résu' ' nts de la collecte d ' épargne au cours
du premier trimestre 1983 . La forte chute de la collecte sur le premier livret
des Caisses d ' épargne, sa compensation partielle par des dépôts recueillis
sur le livret d ' épargne populaire suscitent un certain nombre d ' inquiétudes
et d ' interrogation . Les communes et les départements ne peuvent qu 'être
préoccupés par les incidences qu ' une telle déformation de la structure de la
collecte d ' épargne risque d ' avoir sur les conditions du financement de leurs
projets . Les élus . attentifs à la sauvegarde d ' une réelle rigueur financière,
cherchent à mesurer les implications, pour leurs collectivités et pour le pays,
de la croissance démesurée d ' une masse de ressources d ' épargne dont la
rémunération est indexée sur l ' inflation . II lui demande qu'elles mesures sont
envisagées pour éviter une réduction brutale des moyens financiers à la
disposition des collectivités locales et pour se prémunir contre les effets
néfastes de l ' indexation des financements.

Handicapés réinsertion pro/es.rionnelle et sociale).

29629 . 4 avril 1983. - - M. André Durr expose à M . le ministre
de l 'éducation nationale que son attention a été appelée par la
Fédération nationale des orthophonistes sur un projet de circulaire relatif à
la mise en place d ' actions, de soins, et de soutien spécialisés en vue de
l ' intégration dans les établissements scolaires ordinaires des enfants et
adolescents handicapés ou en difficulté . Cette Fédération s ' interroge sur la
signification qu ' il convient de donner à l 'expression « enfants et adolescents
en difficultés », laquelle constitue une extrapolation du texte de la loi
d ' orientation du 3V juin 1975 en faveur des handicapés . Elle regrette qu ' une
fois encore les organisations professionnelles concernées par ce projet de
circulaire n ' aient pas été consultées, et souligne que les aa difficultés » ne
sont pas uniquement le résultat d ' une carence d ' équipe thérapeutique et
éducative et ne se résolvent pas nécessairement dans le cadre de structures
intégrées à l ' école . La Fédération nationale des orthophonistes déplore la
dévalorisation du rôle et de la fonction du médecin responsable des équipes
actuelles de soins au profit du directeur d ' école, lequel n ' a évidemment pas
de compétence thérapeutique . Elle estime qu ' il y a confusion de par le lieu
et de par le rythme entre acte thérapeutique et action pédagogique, l 'école
demeurant un lieu d ' éducation ouvert sur la vie . Elle craint le risque de
déresponsabilisation des familles dans la prise en charge médicale et (ou)
paramédicale, ainsi que la disparition engendrée parce projet du libre choix
par les familles du thérapeute ou de la structure de soins . Compte tenu de la
qualité et de l ' efficacité des soins assurés jusqu ' à cc jour par les équipes
médicales et par les praticiens du secteur libéral, la Fédération nationale des
orthophonistes souhaite que des mesures trop hâtives qui risquent d 'être
préjudiciables à l ' enfant ne détruisent pas la qualité et la souplesse
thérapeutique existante . En tout état de cause il apparaît indispensable que
s ' établisse une véritable concertation entre les ministères et les organisations
professionnelles concernées afin que soit dégagée une solution constructive
tenant compte de la réalité des difficultés que connaissent ces enfants . II lui
demande quelle est sa position en ce qui concerne l ' argumentation qu ' il
vient de lui exposer .
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Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

29630 . — 4 avril 1983 . -- M . André Durr expose à M. le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que son attention
a été appelée par la Fédération nationale des orthophonistes sur un projet
de circulaire relatif à la mise en place d 'actions, de soins, et de soutien
spécialisés en vue de l ' intégration dans les établissements scolaires
ordinaires des enfants et adolescents handicapés ou en difficulté . Cette
Fédération s ' interroge sur la signification qu ' il convient de donner à
l ' expression a enfants et adolescents en difficultés », laquelle constitue une
extrapolation du texte de la loi d 'orientation du 30 j uin 1975 en faveur des
handicapés . Elle regrette qu ' une fois encore les organisations
professionnelles concernées par ce projet de circulaire n 'aient pas été
consultées, et souligne que les <e difficultés » ne sont pas uniquement le
résultat d ' une carence d ' équipe thérapeutique et éducative et ne se résolvent
pas nécessairement dans le cadre de structures intégrées à l ' école . La
Fédération nationale des orthophonistes déplore la dévalorisation du rôle et
de la fonction du médecin responsable des équipes actuelles de soins au
profit du directeur d ' école, lequel n ' a évidemment pas de compétence
thérapeutique . Elle estime qu ' il y a confusion de par le lieu et de par le
rythme entre acte thérapeutique et action pédagogique, l 'école demeurant
un lieu d 'éducation ouvert sur la vie . Elle craint le risque de
déresponsabilisation des familles dans la prise en charge médicale et (ou)
paramédicale, ainsi que la disparition engendrée parce projet du libre choix
par les familles du thérapeute ou de la structure de soins . Compte tenu de la
qualité et de l ' efficacité des soins assurés jusqu ' à ce jour par les équipes
médicales et par les praticiens du secteur libéral, la Fédération nationale des
orthophonistes souhaite que des mesures trop hâtives qui risquent d ' être
préjudiciables â l ' enfant ne détruisent pas la qualité et la souplesse
thérapeutique existante . En tout état de cause il apparaît indispensable que
s 'établisse une véritable concertation entre les ministères et les organisations
professionnelles concernées afin que soit dégagée une solution constructive
tenant compte de la réalité des difficultés que connaissent ces enfants . II lui
demande quelle est sa position en ce qui concerne l ' argumentation qu ' il
vient de lui exposer.

Mutualité sociale agricole (assurance rieillesse).

29631 . — 4 avril 1983 . — M . François Fillon attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur un problème particulier que
rencontre un exploitant agricole résidant dans le département de la Sarthe,
en matière de retraite. Ancien combattant belge et prisonnier de guerre du
19 mai 1940 au 4 octobre 1940, l ' intéressé opte pour la nationalité française
en 1947, s ' installe exploitant agricole et cotise à la M . S . A . depuis de
nombreuses années . Actuellement il envisage de prendre sa retraite à
soixante-quatre ans . Bien qu ' étant en possession d ' une carte d ' ancien
combattant belge. il ne parait pas pouvoir bénéficier des mesures prévues
par la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973 . lI semblerait toutefois que le
gouvernement belge ait pris des dispositions de cet ordre en faveur de ses
anciens combattants et par assimilation aux anciens combattants français.
En conséquence, il lui demande s ' il existe des dispositions s ' appliquant à
une telle situation .

Arts et spectacles (musique).

29632 . — 4 avril 1983 . -- M . Jacques Godfrain appelle l 'attention
de M . le Premier ministre (Techniques de la communication) sur
le droit à l 'expression musicale revendiqué par les compositeurs français de
musique contemporaine . Les intéressés soulignent par ailleurs que, ne
pouvant faire usage de ce droit à l ' intérieur du territoire français, ils sont,
par voie de conséquence, également condamnés au silence sur la scène
internationale . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre ses
intentions quant à la suite qu'il entend donner aux légitimes souhaits
exprimés par les compositeurs d ' accéder aux moyens français de diffusion et
de production audiovisuels et d'être associés, au sein des instances, aux
décisions relatives à la musique en France.

Métaux (emploi et activité).

29633 . — 4 avril 1983 . — M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les difficultés rencontrées par l'ensemble des tréfileurs
indépendants et privés face à la concurrence déloyale pratiquée par les
filiales de groupes nationalisées de la sidérurgie . En effet, sous prétexte de
reconquête du marché intérieur, ces filiales nationalisées pratiquent une
politique de prix aberrants, de 5 à 15 p. 100 inférieurs au prix des tréfileries
indépendantes et privées, alors que leurs coûts de production sont
comparables . Bien entendu leurs déficits sont couverts par les fortes

subventions de l 'Etat aux groupes sidérurgiques nationalisés . Dans ces
conditions, les tréfileurs indépendants ont porté plainte pour concurrence
déloyale auprès de la Direction de la concurrence et des prix de la
Commission de la concurrence . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il compte prendre dans les
nteil'eurs délais, afin de mettre un terme à ces pratiques discriminatoires de
concurrence déloyale de la part des filiales de groupes sidérurgiques
nationalisées face aux tréfileurs indépendants et privés et qui mettent en
péril près de 1 000 emplois.

Taxe sur lu valeur ajoutée ( champ d 'application).

29634. -- 4 avril 1983 . — M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la loi n° 82-1126 du 29 décembre 1982 qui soumet les
émoluments des notaires à la taxe sur la valeur ajoutée à compter du

1 " janvier 1983 . Ce même texte prévoit également que les honoraires
afférents aux actes, passés avant le 1 " janvier 1983 et dont les émoluments
n 'auraient pas été réglés au 31 décembre 1982 . sont également soumis à la
T . V . A . II lui pose à ce . sujet !es deux questions suivantes : l ° Qu ' en est-il
des actes sous condition suspensive, plus précisément des ventes en l 'état
futur d ' achèvement passées en 1982 : dont la levée de ladite condition
suspensive a été réalisée à la suite d ' un acte authentique passé après le

1 " janvier 1983, dont la totalité des émoluments ont été calculés à compter
du 1" janvier 1983? 2° Enfin, qu 'en est-il des ouvertures de testaments ou
de donations entre époux réalisées avant le 1" janvier 1983 et dont les
émoluments, faute de base de calcul, n ' ont pu être calculés au 31 décembre
1982 . et ne le seront donc qu 'en 1983.

t "oirie (autoroutes : Moselle).

29F35 . -- 4 avril 1983 . -- M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur le fait qu ' à plusieurs reprises, il lui
a indiqué que la bretelle d ' autoroute Mey-Vantoux, qui doit permettre de
desservir la partie Est de Metz à partir de l ' autoroute en provenance de
Paris, sera contruite en liaison avec le contournement autoroutier B 32 à
l ' est de Metz . Cette bretelle est prévue au cahier des charges de la Société
d ' autoroutes (S . A . N . E . F . ) et il appartient au ministre des transports de
demander sa réalisation . Considérant que le décret d ' utilité publique pour
le premier tronçon du contournement autoroutier B 32 a été publié au
Journal officiel du 17 épars 1983, il souhaiterait savoir dans quels délais il
fera engager les travaux de construction de la bretelle de raccordement.

Enseignement supérieur et posthaccalauréut
(écoles nationales supérieures des mines : Moselle).

29636 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche qu'à l'occasion du
bicentenaire de l ' Ecole des mines de Paris, de nombreux responsables ont
souhaité qu ' une cinquième école, après celles de Paris . Saint-Etienne, Alès
et Douai . soit créée en France. Compte tenu de ce que la Lorraine produit
95 p . 100 du minerai de fer français, plus de la moitié du minerai de charbon
français et possède en outre la seule mine française de sel gemme, il
souhaiterait savoir s ' il ne serait pas possible d 'envisager la création à Metz
de cette cinquième école . La présence à Metz de la Direction
interdépartementale de l ' industrie et des mines et la proximité de l ' Ecole des
mines de Nancy qui dépend, elle, du ministère de l ' éducation nationale,
seraient en effet des éléments incitatifs pour une telle décision.

Etahli.s .sentents d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

29637 . — 4 avril 1983 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'il
existe actuellement une nouvelle technique pour éliminer les calculs rénaux
en évitant une opération . Cette technique repose sur la fracturation des
calculs par Ir biais d ' ultra-sons . Elle est très largement utilisée dans des
pays étrangers voisins . Or . il semblerait qu ' actuellement, les appareils
nécessaires n'aient toujours pas été mis en service en France . Ces appareils
sont certes très coûteux (plus de 10 millions de francs) . Toutefois, une
opération coûte entre 13 000 et 20 000 francs et immobilise les patients à
l'hôpital pendant neuf à quatorze jours en entrainant un arrêt de travail
d ' un mois. De plus, les risques de décès en cours d ' opération ne sont pas
négligeables . C'est pourquoi il souhaiterait qu'il lui indique dans quels
délais il envisage de faire équiper un certain nombre d'hôpitaux français des
appareils sus-évoqués .
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Dene publique (dette extérieure).

29638. -- 4 avril 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget s'il a eu
connaissance de l ' article de I ' « International financing review », selon lequel
le montant total des emprunts internationaux lancés par la France en 1982.
principalement par des entreprises publiques, serait de 2(1,390 milliards de
dollars : 11,6 milliards de prés bancaires et 8365 milliards d ' émissions
obligataires . Il souhaiterait qu ' il commente ces chiffres, en les infirmant ou
en les confirmant, et en eypliquant pourquoi ils sont différents des chiffres

officiels » fournis par le gouvernement.

Assurance vieillesse : généralités (fonds national de solidarité).

29639 . -- 4 avril 1983 . -- M . Edouard Frédéric-Dupont demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
quels sont les plafonds en ressources maxima au-dessous desquels une
concierge en activité et âgée de plus de soixante cinq ans peut toucher une
allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

29640. -- 4 avril 1983 . -- M . Claude-Gérard Marcus attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l ' émission diffusée le dimanche 20 mars dans le
cadre de l 'émission régulière « Mese'yue i> sur 1a-troisième chaîne avec!le
concours du secrétariat d'Etat aux immigrés . Sans mettre en cause
l 'émission, qui est en général de très bonne qualité, l ' auteur de la question
s ' étonne beaucoup de cette intervention dans le débat politique français,
puisqu ' il s' agissait d ' une retransmission d ' un gala en faveur du droit de vote
des immigrés . Cela a donné lieu notamment à la diffusion d ' un discours de
Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire nationale du P . S . U ., réclamant les
droits civiques pleins pour les immigrés et d ' un vote simulacre des présents
sur les élections parisiennes, dans un sens sensiblement différent de celui de
l ' électorat parisien . il se demande si le rôle du secrétariat d ' Etat est bien de
faire de l ' agitation chez les immigrés et d ' anticiper sur des décisions qui sont
du seul ressort de Iq représentation nationale française . Il attire son
attention sur le fait qu 'aucune émission de ce style ne serait susceptible
d ' avoir lieu dans les pgys d ' origine des participants, qui n ' admettraient pas,
à juste titre, une immixtion étrangère dans leurs affaires intérieures.

Radiodiffusion et !dérision (programmes).

29641 . — 4 avril 1983 . — M . Claude-Gérard Marcus demande à
M . le Premier ministre si la déclaration faite par Mme Huguette
Bouchardeau, nouveau membre du gouvernement, au journal télévisé de
13 heures, le 25 mars, rappelant son hostilité au nucléaire civil et militaire,
traduit une nouvelle orientation de la politique gouvernementale tant dans
le domaine de l ' énergie que dans celui de la dissuasion nucléaire.

Emploi et acttrité (politique de l 'emploi).

29642 . — 4 avril 1983 . — M. Pierre Micaux demande à M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de lui préciser quelques points
relatifs à la circulaire du 9 février 1983 parue au Journal officiel le 26 février
1983, portant application du décret n° 82-1055 du 16 décembre 1982
instituant une aide à la réduction concertée de la durée du travail en vue de
l ' amélioration de l ' emploi : 1° comment, d ' un point de vue « gestion », une
entreprise pourra-t-elle concilier la création d 'emplois durables grâce à la
réduction du temps de travail sans entamer la compétitivité des entreprises
pendant et surtout lorsque l'aide de l'Etat aura disparu, ics gains de
productivité attendus des entreprises pour compenser l'augmentation des
prélèvements obligatoires (passage aux 39 heures hebdomadaires,
augmentation de la T.V .A . . . .) étant déjà difficiles à atteindre, sinon par
une réduction des salaires au prorata de la réduction du temps de travail . Il
lui semble d'ailleurs qu'à la lecture des termes suivants : « s'agissant des
salariés effectivement concernés par la réduction de la durée du travail,
l'effort peut cependant être étalé dans le temps e : différencié selon le niveau
des revenus », l'Etat envisage le réduction du temps de travail avec une
perte importante du pouvoir d'achat des salariés ; 2° il aimerait savoir si
cette circulaire a fait l'objet d'une concertation au niveau national avec les
organisations syndicales qui auraient donné leur accord sur ce principe, ou
si la notion de « négociation décentralisée » permet au gouvernement
d'éviter cet écueil en le transférant au niveau des entreprises, ce qui ne
parait pas sans risque de psi les tensions sociales qu'une telle situation ne
peut qu'engendrer ; 3° il émet des doutes sur l'application aisée d'une telle

circulaire tant pour les entrepreneurs, les représentants des salariés que
pour les commissaires de la République et les directeurs du travail, eu égard
à son esprit qui parai! ne pas prendre en compte les réalités de l ' entreprise et
ses problèmes actuels de compétitivité face à la concurrence internationale;
4 ' après l' échec implicitement constaté dans cette circulaire de la formule
«contrats de solidarité» avec réduction du temps de travail instituée par
l' ordonnance du 16 janvier i982, il aimerait savoir quel est l ' objectif en
terme d ' embauches supplémentaires que le gouvernement s ' est fixé grâce à
cette nouvelle procédure et quel en sera le coût.

Enseignement agricole (personnel).

29643 . — 4 avril 1983 . — M . Pierre Micaux appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les disparités de traitement des
personnels de secrétariat et de cuisine dans les lycées agricoles . En effet, le
décret en date du 22 septembre 1982 permet à certains agents des
catégories C et D de devenir titulaires et les situent par conséquent à un
niveau supérieur à Celui d'autres agents titularisés par voie de concours.
Cette situation créée de toute évidence une injustice . Aussi lui demande-t-il
s ' il envisage d ' y porter remède.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens
(régime juridique).

29644 . -- 4 avril 1983 . -- M . Raymond Marcellin appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur le projet de loi relatif au règlement
judiciaire des entreprises en difficulté qui doit être déposé au parlement au
début de la session parlementaire de printemps. Il lui signale tout
particulièrement les dispositions de l ' article 7'de ce texte qui prévoit qu ' un
seul tribunal dans chaque ressort de Cour d 'appel sera compétent pour
connaitre de cette procédure . II parait, en effet, invraisemblable qu ' une
seule juridiction, qui sera d ' ailleurs rapidement surchargée, puisse dûment
statuer sur la situation des entreprises en difficulté, dont la plupart seront
d ' ailleurs situées en dehors de son ressort de compéten_e territoriale alors
que les tribunaux de commerce locaux seraient davantage en mesure
d ' évaluer et de régler la situation des entreprises qu ' ils connaissent
généralement . Par ailleurs, l ' i uverture de la procédure doit être précédée de
l ' audition du débiteur, du Comité d 'entreprise et du délégué du personnel
qui devront donc, en application de la nouvelle législation, se déplacer au
siège du tribunal régional, ce qui entraînera, en sus des frais
supplémentaires, des pertes de temps importantes . Il en sera de même pour
tous les actes nécessaires au maintien de l ' activité et pour l 'établissement du
plan de redressement . II lui demande s'il n ' estime pas que le rattachement à
une juridiction trop éloignée du siège de l ' entreprise ne risque de
compromettre tous les efforts entrepris pour le maintien en activité des
entreprises en difficulté et, partant, de freiner l ' action menée par les
pouvoirs publics et les professionnels en vue de la résorption du chômage.

Radiodiffusion et télévision (personnel).

29645 . — 4 avril 1983 . — M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Techniques de la communication) sur la
situation des personnels exerçant la profession de journaliste au sein de
radios locales d ' initiative privée . Le développement de ces médias s ' est
effectué sans que soient précisées la nature et la qualification du personnel
particulièrement chargé de l ' information et de l ' animation . II lui demande
en conséquence de bien vouloir préciser dans ce cas-là les conditions
d ' obtention de la carte d ' identité de , journaliste professionnel . Il fait
remarquer à cet effet qu ' il est nécessaire au plus vite de combler le vide
juridique entourant cette catégorie de personnel pour que les intéressés
puissent exercer pleinement leurs fonctions en respectant les règles
déontologiques de la profession.

Radiodiffusion et télévision (personnel).

29646 . - 4 avril 1983 . - M . Gérard Chasseguet attire l'attention de
M . le Premier ministre (Techniques de la communication) sur le
statut des journalistes professionnels en raison des ambiguïtés nées de
l'apparition de nouveaux médias, notamment les radios locales privées . En
effet, leur avènement s ' est effectué sans que soit précisée la qualification du
personnel qui y est chargé de l'information . Ainsi, )es représentants des
radios locales . privées, étant donné le statut associatif de celles-ci, ne
peuvent actuellement prétendre à l'obtention de la carte de presse, même
s'ils sont rémunérés . L'information devant être effectuée par des
journalistes professionnels, cette situation crée un certain nombre de
difficultés . Ces représentants ne peuvent être ainsi considérés comme des
journalistes professionnels et leur travail ne peut donc pas être soumis aux
règles déontologiques de la profession . Dans ces conditions, ce vide
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juridique interdit l ' accès à la profession de journaliste . où le chômage est
pourtant important, aux représentants rémunérés des radios locales privées.
C 'est pourquoi . il lui demande de lui faire connaitre les mesures qu'il
envisage de prendre pour que soit définie la qualification du personnel
chargé de l ' information dans les nouseaux médias, en particulier dans les
radios locales privées.

Edttion, imprimerie et presse ! journaul et périodique, 1.

29647. -- 4 avril 1983 . -- M . Alain Madelin demande à M . le'
Premier ministre (Techniques de la communication) si les
informations parues dans les n° 1301 et n° 1302 du journal « L ' écho de la
presse et de la publicité » sur, d ' une part, l 'existence d ' un groupe de travail
chargé de rééxaminer la réglementation concernant la diffusion et
l 'affichage des revues pornographiques et, d ' autre part . sur sa suggestion
d 'abroger purement et simplement l ' article 14 de la loi du 16 juillet 1949 qui
prévoit d ' interdire à l'exposition et é la vente des mineurs « des publications
présentant un danger pour la jeunesse en raison de leur caractère licencieux
ou pornographique, de la place faite au crimes sont exactes . Une telle
décision risque d ' ouvrir la porte à tous les abus et de dénaturer l ' autorité
naturelle des parents.

Radiodiffusion et 'dérision (personnel).

29648 . 4 avril 198?, M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Techniques de la communication) sur la
situation des journalistes t r availlant pour les radios locales privées.
L ' avènement de ces nouveaux médias s'est effectué sans que soit précisée la
qualification du personnel qui y est chargé de l ' information . Ainsi, les
journalistes des radios locales ne peuvent-ils actuellement pas obtenir de
carte de presse, et ne sont-ils pas tenus à l ' observation des règles
déontologiques de la profession . II lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre pour remédier à cette situation ambiguë.

Impôt Ru le revenu ( paiement).

29649 . - 4 avril 1983. M . Jacques Barrot attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' instruction du 25 juin 1982 concernant le régime fiscal des profits de
construction réalisés par des personnes physiques . Cette instruction précise
notamment . en cc qui concerne l ' aspect libératoire du prélèvement
de p. 100 : lorsqu ' une personne opte pour le prélèvement libératoire, tous
les profits de construction qu ' elle réalise, directement ou par l ' intermédiaire
des sociétés de construction . sont soumis au régime du prélèvement
libératoire . L ' instruction semble viser les profits réalisés directement par
une personne physique et ceux résultant de participations détenues, soit
dans des sociétés régies par l ' article 8 du C . G . I ., soit des sociétés civiles de
l ' article 239 ter du mème code . Cependant, dans le cas d ' une personne
physique détenant une participation majoritaire dans une entreprise de
construction de logements G .C . L , et simultanément titulaire de paris dans
une société civile, dont la majorité des titres est détenue par cette même
E . C . L . . il lui demande si l'option pour le prélèvement libératoire, exercée à
titre individuel, . n'engage en aucun cas le caractère du prélèvement effectué
dans cette S . C .I . , pour la part des profits revenant è l ' E . C . L.

Enseignement secondaire (personnel).

29650. -- 4 avril 1983. M. Claude Birraux attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur les revendications des
chefs de travaux des lycées d ' enseignement professionnel, responsables, sous
l 'autorité des proviseurs, de la Direction des ateliers et du fonctionnement
des enseignements technologiques et professionnels . Alors que leurs tâches
se sont accrues avec l ' arrét du recrutement des professeurs techniques chefs
d' atelier, ils subissent depuis plus de dix ans un déclassement indiciaire par
rapport aux proviseurs et aux professeurs de lycées techniques sur lesquels
ils étaient initialement alignés . Il lui demande, en conséquence, quelles
suites il entend donner à ces revendications.

Enseignement (programmes).

29651 . — 4 avril 1983 . — M . Loïc Bouvard attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation d ' un certain nombre
de jeunes professeurs titulaires du C .A .P. E . S . ou de l'agrégation, aptes à
enseigner le breton et dont les compétences ne peuvent aie utilisées du fait

de leur affectation hors de leur région d'origine . Il lui demande en
conséquence s'il ne lui parait pas souhaitable, dans la ligne du programme
d'action pour l'enseignement des langues et cultures régionales fixé par la

circulaire du 21 juin 1982 . de répondre, dans toute la mesure du possible,
aux voeux, exprimés notamment par l ' Association « An distro », qui tendent
à favoriser la nomination, dans les départements bretons, des professeurs
désireux d' enseigner leur langue régionale et de poursuivre, dans ce
domaine, des études plus approfondies.

Etablis.sennents d'hospitalisation . de soins et de cure
(tarife.

29652. - 4 avril 1983 . D ' après les statistiques de la Caisse nationale
d ' assurance maladie des travailleurs salariés (C . N . A . M . T . S . ), les frais de
séjour hospitaliers ont augmenté de 25 p . 100 pour l ' hospitalisation
publique et de 14,7 p . 100 pour l ' hospitalisation privée du V février 1982
au I`'` février 1983 . M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne de cette forte
progression . il demande à M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale comment il explique cette progression et quels
sont les remèdes qu ' il préconise pour la limiter.

Enseignement secondaire (centres de dosunn'ntution et d 'information).

29653 . --- 4 avril 1983 . - M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale sa question écrite n° 20517 parue le
4 octobre 1982, republiée au Journal officiel le 17 janvier 1983 sous le
n° 25955 et qui est restée sans réponse . Celle-ci portait sur la création de
Centres de documentation dans le second degré . Il lui en renouvelle donc
les termes .

Marchés publies (paiement).

29654 . -- 4 avril 1983 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'économie, des finances et du budget,
que l ' on peut constater dans la plupart des secteurs de l ' économie un
allongement des délais de paiements, allongement provenant des difficultés
qu ' éprouvent les entreprises, à payer leurs fournisseurs. Il lui demande ce
qu ' il en est en ce qui concerne le secteur public . Plus précisement, il lui
demande de lui indiquer, quel est le délai moyen de paiement des
collectivités locales, et des entreprises du secteur public.

Assurance invalidité décès (pensions).

29655. - 4 avril 1983 . -- M . Jean-Paul Fuchs renouvelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
ternies de sa question écrite parue an Journal officiel les 4 octobre 1982 et
17 janvier 1983 sous les n° 20519 et n° 25957 et qui est restée sans réponse.
Celle-ci concernait la situation des personnes invalides qui ne disposent que
de leur maigre pension pour vivre.

Produits agricoles et alimentaires (entreprises : Haut-Rhin).

29656. - 4 avril 1983 . - M. Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget les termes de sa
question écrite n° 20522 et n° 25959 parue au Journal officiel des 4 octobre
1982 et 17 janvier 1983 . qui est restée sans réponse . Celle-ci concernait la
situation juridique d'une Association coopérative de production et de
consommation qui souhaitait se transformer en S . A.

Commerce extérieur (Turquie).

29657 . -- 4 avril 1983 . -- M . Jean-Paul Fuchs rappelle à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme sa question écrite
n° 25961 parue au Journal officiel du 17 janvier 1983, pour laquelle il n'a
reçu aucune réponse . Celle-ci concernait les problèmes rencontrés par les
entreprises françaises qui' exportent vers la Turquie, par suite des mesures
décidées par le gouvernement français en matière de commerce avec ce
pays .

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Haut-Rhin).

29658 . — 4 avril 1983 . - M . Jean-Paul Fuchs avait demandé à
M . le ministre de l'industrie et de la recherche dans une question
écrite parue au Journal officiel les 20 septembre 1982 et 17 janvier 1983 sous
les n° 20069 et n° 25960 de bien vouloir lui faire le point sur l'industrie
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textile synthétique française en général et plus particuliérement sur la
volonté du gousernement en ce qui concerne l ' Unité Rhône-Poulenc textile
de Colmar . Cette question étant restée sans réponse . il lui en renouvelle
donc les ternies.

Prestations torniliulcs ( allocations prénatale .% et pos matale .$).

29659. - 4 avril 1983 . - M. Charles Millon attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les allocations attribuées pour l ' événement que constitue l ' adoption
d 'un enfant . Au moment où l 'on souhaite favoriser l ' adoption et aider les
familles d ' accueil . il est regrettable de constater la différence existant dans le
montant des allocations versées pour l ' adoption d ' un enfant par rapport
aux allocations de naissance . De plus et dans la mesure où depuis quelques
années se développe l ' adoption d ' enfants étrangers par des couples français,
ce qui implique une procédure longue et fort coùteusie . il est paradoxal de
constater que la réglementation en matière de prestations n 'a pas tenu
compte de cette évolution puisque l ' écart entre la seule allocation versée
pour l ' adoption d' un enfant et la somme des allocations prénatales et de
naissance octroyées pour la naissance varie du simple au double . Dans ces
conditions, il s ' avère souvent que les premiers mois suivant l ' arrivée au
foyer d ' enfant adopté, surtout en provenance de l ' étranger, coïncident avec
des difficultés financières pour les familles d ' accueil qui doivent faire face
sur cette période au remboursement de frais engagés en vue de l 'adoption . Il
lui demande donc si, dans ce contexte, il ne lui parait pas opportun de
revaloriser les prestations accordées pour l ' adoption d ' un enfant afin
qu ' elles soient à peu prés équivalentes aux allocations prénatales et de
naissance .

Logement i allosaiion .s de logement ).

29660. -- 4 avril 1983 . M. Jean Proriol appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences de l ' application du décret n° 79-947 du 29 octobre 1979
fixant les conditions d 'attribution de l ' allocation-logement pour les salariés
n ' ayant pas disposé de ressources imposables durant l ' année civile de
référence et qui . le jour de leur demande d 'ouverture de droit, alors qu ' ils
occupent un emploi depuis peu de temps, se voient calculer un montant de
ressources évalué forfaitairement à onze fois la rémunération mensuelle
connue le jour de la demande . Cette évaluation forfaitaire ainsi que le choix
d ' un loyer de référence pénaliseraient par leurs montants respectifs, les
jeunes salariés en particulier célibataires, scolaires durant la période de
référence (année 1981 jusqu ' au 31 juin 1983) et qui, venant d ' entrer dans la
vie active depuis quelques mois, ont précisément besoin de cette aide au
logement . Ils sont alors contraints de différer leur demande jusqu ' au
1 `r juillet suivant et attendre le changement d ' année de référence (1982 à
partir du 1" juillet 1983) afin que soient prises en considération les
ressources qu ' ils ont réellement perçues . Il souhaiterait savoir si cette règle
du forfait de onze mois ne pourrait être aménagée .

atteindre 25 p . 100 de leur retraite . II y a là une situation particulièrement
injuste qu ' il convient de redresser et il lui demande quelle mesure il compte
prendre pour y remédier .

Logement (H . L . M. ).

29663. - 4 avril 1983 . -- M . Alain Bocquet attire l ' attention de M . le
ministre de l 'urbanisme et du logement sur l ' utilisation des Locaux
collectifs résidentiels (L .C .R .) . Sous le prétexte qu ' elle a signé une
convention avec la municipalité, une société H . L .M . a-t-elle le droit de
refuser à une Association de locataires sa participation à un Comité de
gestion des L . C. R . ? Les conventions stipulant la mise à disposition
gratuite des L . C . R . à la commune (les locaux étant livrés nus, la commune
étant chargée de les équiper) sont-elles légales? La circulaire du 28 avril
1977 rappelant que l ' amortissement des locaux est compris dans les loyers, il
semble logique que les locataires et les propriétaires des logements soient
associés à l 'animation et à la gestion des L . C . R . II importe de rappeler
l'intérêt qui s ' attache à la mise en place, dés la construction des L . C . R . et
l' occupation des logements . d ' une Association de gestion (de fait ou de
droit) regroupant organismes aménageurs et constructeurs, gestionnaires de
logements ainsi que dans la mesure du possible, les propriétaires et
locataires ou futurs locataires . Le Comité des locataires et accédants du
Valenciennois rattaché à la C .N .L. regroupant vingt Comités de locataires
ainsi que des individuels avait sollicité auprès de la S . A . H .L .M. du
Hainaut à Valenciennes le 28 mai 1982 l ' autorisation d 'utiliser les L .C .R.
d ' un groupe d ' environ 350 logements à Anzin . Un mois plus tard, le
6 juillet . la S . A . H . L . M . du Hainaut signait une convention avec la
municipalité d ' Anzin . visant la mise à disposition gratuite à la commune des
L. C . R . Par lettre datée du 1" septembre, le Comité de locataires s ' adressa
à M . le sous-préfet, lui demandant de faire respecter la circulaire du 28 avril
1977 . Courant novembre à la demande de la S . A . H . L . M . du Hainaut, la
convention avec la municipalité fut modifiée . La municipalité s ' engageait à
répondre favorablement à la demande des associations de locataires pour
l ' utilisation gratuite des L . C . R . N'ayant pas obtenu entière satisfaction, le
Comité des locataires et accédants à la propriété du Valenciennois souhaite
obtenir à ce sujet des directives ministérielles précises . Il lui demande donc
son avis sur les modalités d ' utilisation des L .C . R.

Mines et carrières (travailleurs de la mine).

29664 . — 4 avril 1983 . — M . Alain Bocquet appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche au sujet du taux des
indemnités de logement du personnel des exploitations minières et
assimilées . En effet, ces indemnités sont habituellement revalorisées chaque
année au 1" juillet par arrêté ministériel . La dernière revalorisation date du

1 " juillet 1981 (arrêté ministériel du 9 octobre 1981 . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre au sujet de l ' arrêté relatif à la revalorisation
qui devait être prise au 1" juillet 1982.

Assurance maladie maternité (coti.sation.$).

Communes (conseillers municipaux).

29661 . -- 4 avril 1983 . -- M . Jean Proriol demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes administratives)
la nature et les modalités d 'application des droits éventuels auxquels
les agents de la fonction publique pourraient prétendre durant leur temps de
travail pour l 'exercice de leur mandat d 'élu en leur qualité soit de maire, soit
d ' adjoint, soit de conseiller municipal, soit de délégué auprès d ' un district.
d ' une communauté urbaine ou d ' un syndicat intercommunal.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

29662 . — 4 avril 1983 . -- M . André Audinot appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas d'une cinquantaine de personnes placées en position de pré-
retraite à l ' usine Aérospatiale de Meaulte . Il lui signale le cas particulier des
personnes nées en 1923 et 1924 qui ont été licenciées pour raison
économique entre 1979 et 1981, qui se trouvent aujourd 'hui placées dans
une situation critique et tout à fait injuste par rapport à leurs homologues
nés avant ou après ces années de référence . Les personnes qui sont nées
avant 1923 bénéficient, entre soixante et soixante-cinq ans, de 70 p . 100 du
salaire brut au titre de la garantie de ressources . Les personnes nées après
1923 qui atteignent cinquante-cinq ans en 1982 bénéficient du contrai de
solidarité à 70 p . 100 de leur salaire brut jusqu'à soixante-cinq ans . Les
retraités nés en 1923 et 1924 se voient, quant à eux, imposer la retraite à
soixante ans, à compter du I`r avril 1983, c'est-à-dire qu'ils toucheront
70 p . 100 du salaire net, cc qui leur fait une différence d'indemnité qui peut

29665 . — 4 avril 1983 . — M . Georges Hage attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation dans laquelle se trouve M . C . . . . qui est rattaché à
l ' assurance d ' ancien commerçant étant donné qu ' il a été salarié pendant
soixante-dix-huit trimestres et commerçant pendant quatre-vingt-onze
trimestres . Ce qui fait qu'il cotise de façon obligatoire sur sa retraite de
commerçant et qu ' on lui relient 2 p . 100 sur sa retraite du côté salarié . Le
paradoxe fait qu'ayant cotisé en totalité plus de quarante deux ans il ne peut
obtenir de prise en charge et de remboursement d'indemnité de transport.
En conséquence, il lui demande s'il est possible de prendre en compte la
situation de M . C. . . est en général des personnes dans la même situation, et
de faire en sorte qu ' ils ne cotisent que sur l ' une des deux retraites.

Métaux (emploi et activité).

29666. — 4 avril 1983 . — M. Louis Maisonnat attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'intérêt qui
pourrait exister, dans le cadre du développement du fritté français,
notamment par la Société alliages frittés Métafram du groupe Péchiney
Ugine Kuhlmann, à la mise en place d'une solution industrielle permettant
d'utiliser le matériau de récupération que constitue, à partir du sciage de fer,
la poudre de fer qui pourrait être fournie aux frittés français . Une étude de
faisabilité ayant été faite par Usinor, il lui demande quelles dispositions
pourraient être prises pour que ce dossier, qui présente un très grand intérêt,
puisse aujourd ' hui aboutir .
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Politique extérieure« Royaume- Uni).

29667 . -- 4 avril 1983 . -- M . Maurice Nilès attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur les projets de dévolution
d ' une partie des activités des Instituts et Centres culturels français au profit
des Comités locaux d 'alliances françaises comme c ' est le cas à Londres . Il
lui rappelle que, selon un avis du Conseil d ' Ftat du 30 mai 1978 . les Instituts
et Centres culturels constituent des u services extérieurs du ministère u :
qu ' ils sont soumis au triple contrôle administratif, budgétaire et
pédagogique des pouvoirs publics français . Les Alliances françaises sont des
associations de droit privé français et local bénéficiant de subventions de
l'Etat : leur action a toujours été considérée en termes de complémentarité et
nor, de concurrence vis-à-vis du réseau des Instituts et des Centres culturels.
relais obligés et privilégiés de l'Etat . Or, il semble que les recommandations
du rapport Rigaud (avancées sous l 'ancien gouvernement) visant à mettre
en oeuvre des mesures de démantèlement des Instituts et Centres culturels au
profit d 'associations privées sont actuellemer en cours d ' application
accélérée en Grande-Bretagne . S ' il en était ainsi, ces mesures iraient a
l 'encontre des projets ministériels et gouvernementaux, puisqu 'elles
aboutiraient à une dévolution organisée par les pouvoirs publics et par le
biais de glissements dans la répartition des moyens et des crédits publics.
d ' activités publiques vers des associations de statut privé . Il lui demande si
cette politique s 'accorde bien avec les orientations gouvernementales et si
elle répond à la volonté des personnels des Instituts et des Centres culturels.

Pensions militaires d'invalidité et des ru tintes de guerre
(hc,iéficiuires).

29668 . — 4 avril 1983 . M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que la mortalité
frappe durement chez les grands invalides de guerre, déportés, internés et
amputés . Et cela de quelque guerre qu ' ils dépendent . Toutefois, la mort
décime surtout les rangs des victimes de la guerre ressortissants du
premier conflit mondial de 1914-1918 . Ce qui du fait de l ' âge parait
normal . En effet, les plus jeunes rescapés de ce conflit, et à condition qu ' ils
fussent volontaires, ont déjà atteint l ' âge de 85 ans . Par contre . les soldats
de la classe 12-13 et 14 qui étaient en uniforme le 2 août 1914, donc qui
furent les premiers envoyés aux charniers de cette affreuse guerre, première
bataille de la Marne en automne 1914, nous sommes en présence d ' hommes
qui s ' ils sont encore en vie sont âgés de plus de 90 ans en moyenne . Quant
aux poilus des cinq premières réserves, si parmi eux certains sont encore en
vie, la moyenne de leur âge va de 91 à 100 ans . D ' après les tables de
mortalité des services spécialisés de la santé pour les tranches d ' âge de 85 à
95 ans, la mortalité atteint environ 25 p. 100 . En conséquence, il lui
demande : 1° s ' il partage les appréciations ci-dessus rappelées : 2° s ' il ne
pourrait pas d' une façon précise signaler combien d 'invalides de guerre de la
guerre 1914-1918 sont vraiment cocote en vie . Sur ce point, la réponse ne
devrait souffrir aucune difficulté puisque les titres de paiement des pensions
sont bien tenus par les trésoriers généraux du Trésor dont chacun sait avec
quel sérieux ils tiennent à jour leurs comptes.

Sécurité sociale (cotisations).

29669. — 4 avril 1983 . — M . andré Tourné rappelle à M . le
ministre de léconomie, des finances et du budget que la Cour des
comptes, dans son rapport présenté au Président de la République en 1979, a
fait état des dettes très importantes dont était victime la sécurité sociale de
la part d'entreprises en difficultés ou se trouvant en état de cessation de
paiement des cotisations . Il lui demande si la Cour des comptes a, au cours
de la présentation de ses rapports en 1980, 1981 et 1982, comme en 1979,
analysé les dettes dont est victime la sécurité sociale . Si oui, quelles furent
ses observations et ses inventaires chiffrés.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant).

29670 . -- 4 avril 1983 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que les anciens
combattants et les victimes de la guerre se sont félicités qu'en ce qui
concerne le rapport constant qui doit exister entre les pensions d'invalidité
de guerre et le traitement brut des fonctionnaires de référence, le
gouvernement ait accepté en juillet 1981 d'amorcer un premier rattrapage
de S p. 100 . Par contre, en 1982 rien ne fut décidé dans le même sens.
Tcatefois, pour 1983, une nouvelle mesure de rattrapage fut votée par le
parlement . Ce nouveau résultat, quoique limité, fut aussi bien apprécié des
anciens combattants et victimes de guerre . Cependant, la mesure arrêtée fut
bien en-dessous des engagements officiels pris à plusieurs reprises . En effet,
le retard de 14,26 p . 100 fixé par une Commission tripartite qui travailla
pendant deux ans représente un dû incon estable et reconnu officiellement

comme tel . Il faut donc le combler en quatre ans suivant les promesses
fermes faites au niveau le plus élevé . S ' il en était autrement . de tous les
citoyens français, les anciens combattants et victimes de la guerre français
seraient frappés deux fois . Une première en partant des mesures générales
de redressement financier et une deuxième fois sous forme du non règlement
slu retard précisé plus haut . En conséquence, il lui demande s'il .est bien
décidé à éponger le retard en matière de rapport constant au cours des deux
prochains budgets de 1984 et de 1985.

Pensions militaires il 'inrulidité et des !actinies de guerre
(pensions des reure.s el des orphelines).

29671 . -- 4 avril 1983 . M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que pour se
rendre compte de l ' importance du nombre des disparitions des grands
invalides de guerre, il existe une donnée précise, c ' est celle de
l'augmentation du nombre de titres de pensions de veuves délivrés chaque
année . Et il s'agit d ' une donnée essentielle . Toutefois elle n ' est pas la seule
qui peut expliquer la disparition du nombre de grands invalides de guerre
puisque de leur vivant certains d ' entre eux étaient veufs ou célibataires . En
conséquence, il lui demande de préciser le nombre de titres de pensions de
veuves de guerre délivrés en 1982 à la suite du décès du mari, voire du
compagnon officiel . invalide ou grand invalide de guerre.

Sécurité .sociale iroli.satians)

29672 . -- 4 avril 1983 . --- M . André Tourné rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que la
Cour des comptes signala dans son rapport remis à M . le Président de la
République en 1979 que les retards pour le paiement des cotisations dont
souffrait la sécurité sociale de la part d ' entreprises en difficultés ou en état
de cessation de paiement . représentaient pour la seule année de 1977 une
dette de l ' ordre d ' un montant cumulé de 8 milliards de francs dont plus de
4 milliards étaient considérés comme étant irrécupérables . Il lui demande de
préciser quelle fut la situation dans le même domaine enregistré au cours des
années de 1978, 1979 . 1980 . 1981 et 1982.

Pensions nnlilaires cl 'inrulidiié e! des victinie.s de guerre
( contenorux).

29673 . -- 4 avril 1983 . -- M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de la justice que dans ses services départementaux et
régionaux, existe une juridiction des pensions de guerre . Des juges
spécialisés sont désignés . Il en est de nième des greffiers qui reçoivent les
demandes présentées par les invalides de guerre. Une fois le dossier bien
constitué et complété par l ' avis du commissaire du gouvernement, le
tribunal des pensions se réunit pour décision . Très souvent, pour se
prononcer en connaissance de cause, le tribunal recommande une nouvelle
expertise . Aussi, il est possible de savoir combien d ' affaires ont été jugées en
première instance par les tribunaux des pensions . En conséquence, il lui
demande : 1° combien d ' affaires les tribunaux des pensions ont jugé au
cours de l ' année 1982 ; 2° de la masse des affaires jugées, quel est le nombre
de décisions favorables prises en faveur des justiciables ayant présenté un
recours devant les tribunaux des pensions en 1982 et quel est le nombre de
demandes qui ont été déboutées au cours de la mème année.

Anciens combattants et victimes rie guerre
(politique en laceur des anciens combattanl .s et victimes de guerre).

29674 . — 4 avril 1983 . - - M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de la défense (Anciens combattants) que son ministère
dispose de plusieurs écoles qui furent créées pour recevoir des victimes de la
guerre en vue de leur prodiguer une rééducation fonctionnelle d ' une part, et
de leur assurer une véritable formation professionnelle souvent adaptée au
handicap de chaque élève, mais depuis, deux phénomènes se sont produits :
u) les invalides de guerre et les anciens combattants susceptibles d'être
accueillis dans ces écoles ont vieilli et ne sont plus susceptibles de les
fréquenter . Cela est vrai pour les ressortissants des guerres de 1914-1918, du
Maroc, de 1939-1945 et d ' Indochine . Par contre, ci sans aucun doute, elles
peuvent recevoir des ressortissants des guerres d ' Afrique du Nord, ainsi que
des hors guerre victimes d ' accidents en service commandé ; h) lesdites écoles
n ' ont pas assez de clientèle victimes de la guerre . Ce qui est heureux . La
France vit en paix depuis bientôt vingt ans . Toutefois, ces écoles
fonctionnent . Il serait injuste à tous égards de les enlever de la tutelle du
ministère des anciens combattants . voire de les supprimer. En conséquence,
il lui demande de préciser : 1° combien d ' écoles dispose le ministère des
anciens combattants pour assurer à ceux et à celles qui les fréquentent une
rééducation fonctionnelle et une formation professionnelle adaptée à leur
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cas : 2° quel est l ' encadrement, toutes catégories confondues, dont elles
disposent : 3' quel est en 1983 le nombre d ' élèves qui les fréquentent et
comment se répartit leur recrutement . victimes de la guerre, victimes hors
guerre, accidentés du travail, victimes de la route . victimes civils de tous
ordres, etc ; 4° les écoles reçoivent-elles des élèves qui ne sont porteu,s
d ' aucun handicap . Si oui, quel est leur nombre et leur part en pourcentage;
5° quelles sont les conditions de recrutement imposées officiellement;
6° existe-t-il un prix de journée . Si oui, de combien est-il globalement ou par
catégorie . Il lui demande aussi de préciser si . dans le cadre de l ' accueil et de
la formation des jeunes de dix-huit ans et plus, son ministère a pris les
contacts nécessaires avec les autres ministères.

llundirupé.c Iappureillugt t

29675. 4 avril 1983. M. André Tourné demande à M . le
ministre de la défense (Anciens combattants) dont le ministère
contrôle et supervise la marche, la fabrication et l ' attribution de
l' appareillage à toutes les catégories d ' handicapés appareillables aussi bien
militaires que civils, de bien vouloir préciser : 1° combien d ' appareils
nouveaux de tous types ont éte délivrés en 1982 aux titulaires du carnet de
soins dont sont titulaires les invalides de guerre et pensionnés comme tels;
2° combien de prothèses de toutes catégories ont été attribuées au cours de
la même année : a) aux accidentés du travail pensionnés comme tels : h) aux
accidentés de la route couverts par une assurance ou par un service social:
e) aux handicapés civils, soit d ' origine congénitale . soit à la suite de
maladies graves ayant prosoque des inter ventions chirurgicales graves . Les
renseignements ainsi fournis permettront, d ' une part . d 'éclairer les
immenses services rendus par les Centres d ' appareillage et de préciser
d 'autre part . la part en nombre et en pourcentage qui revient aux invalides
de guerre .

Pensions milliaires d 'inraliditi•
et ries rirtinu'v de ,4ue'rre (bénéfi'iuirest.

29676 . 4 avril 1983 . - M . André Tourné expose a M . le
ministre de la défense (Anciens combattants) que pour légitimer
leurs observations quand on leur rappelle la disparition massive des anciens
combattants et invalides de guerre, notamment ceux qui participèrent au
premier grand conflit mondial de 1914-1918, ils invoquent l ' attribution de
nouvelles pensions soit sous forme de première instance, soit sous forme
d 'augmentation du taux à la suite de l 'aggravation du mal pensionné.
Toutefois, il ne semble pas, et loin s ' en faut, que les nouvelles pensions ou
les nouveaux relèvement :: puissent remplacer celles, de beaucoup plus
nombreuses, qui s ' éteignent à la suite du décès des titulaires . En
conséquence . il devait être possible de connaitre : -- Combien de pensions
nouvelles ont été accordées par chaque Direction interdépartementale des
pensions citées nommément pour : a) les invalides de guerre h) les invalides
hors guerre ; e) les victimes civiles ; d) les veuves de guerre ; e) les
ascendants : /) les orphelins.

Pensions militaires d 'invalidité
et des victimes de guerre (tontentieu .v

29677. - 4 avril 1983 . M . André Tourné rappelle à M . le ministre
de la défense (Anciens combattants) que tout invalide de guerre peut
demander a être visité pour aggravation du mal déjà pensionné . Pour cela le
demandeur doit, à l 'appui d ' un certificat médical bien circonstancié, s ' adres-
ser à M . le directeur interdépartemental de la région où il habite . La demande
est étudiée par le' services médicaux . L ' intéressé, peu après, est convoqué
pour étre expertisé très souvent dans le chef-lieu de son domicile . Si
l' aggravation est la conséquence directe du mal déjà pensionné, le médecin
expert propose une augmentation du degré de pension déjà alloué . L 'invalide
accepte sur pièce la nouvelle eroposition ou préfère se présenter devant un
Conseil de ré forme . De ce fait, par l ' intermédiaire d ' un nouveau modèle 15,
les médecins-chefs et les Directions interdépartementales sont à même
d ' enregistrer les nouvelles augmentations des pensions accordées pour
aggravation et partout, de les comptabiliser . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir préciser le nombre de dossiers qui ont fait l'objet, au cours de
l'année 1982. d'une augmentation du taux de pension à la suite des demandes
présentées pour aggravation.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

29878 . -- 4 avril 1983 . — Suite à la réponse apportée à sa question écrite
n' 22333 du 1" novembre 1982 (Journal officiel du 17 janvier 1983)
concernant la prise en charge des frais de transports engagés par les assurés
sociaux, M . Pierre Zarka attire l'attention de M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale sur ta décision de la

Commission de première instance de sécurité s, .,. ale du Mans, prononcée en
faveur des thèses des ambulanciers non agréés . Il lui demande de bien
vouloir l ' informer s ' il compte prendre en considération cette décision lors
de la modi fication de l ' arrêté du. 2 septembre 1955.

&liment et traravs publics (em p loi et actirité).

29679 . — 4 avril 1983 . — 'N, René André appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
difficultés auxquelles sont confrontées les entreprises du secteur du
bàtiment et des travaux publics . Parmi les moyens permettant de porter
remède â ces difficultés figure une accélération des paiements des travaux
effectués par ces entreprises . Il lui signale à cet égard que de nombreuses
entreprises du bàtiment et des travaux publics de son département
obtiennent difficilement le règlement des sommes qui leur sont ducs par les
collectivités locales ou par la filiale technique de la Caisse des dépôts et
consignations, la Société centrale immobilière de la Caisse des dépôts et
consignations (S . C . I . C. ) C ' est ainsi qu ' une entreprise du département de la
Manche attend depuis le 16 septembre 1982 le règlement d ' une somme de
170 000 francs qui lui est due par la Direction régionale de Normandie à
Rouen de la S . C . I . C . Dans la conjoncture actuelle cette somme dont le
montant est élevé pour cette entreprise gêne considérablement la trésorerie
de celle-ci . Cet état de chose est évidemment contraire aux promesses
tendant â aider les entreprises et les met, au contraire, dans les plus grandes
difficultés . 11 lui demande de bien vouloir attirer l ' attention des organismes
publics qui fon, appel à des entreprises du bâtiment sur l ' impérieuse
nécessité de régler leurs dépenses dans les plus courts délais possibles.

Formation professionnelle et promotion sociale
(établissements : Haute-Saite).

29680 . -- 4 avril 1983 . - M . Christian Bergelin appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur les revendications
des personnels du Centre F . P . A . de Vesoul . Les intéressés font état de leur
inquiétude croissante .n cc qui concerne le nombre important de sections en
sommeil ou supprimées, du fait que plusieurs postes de moniteurs ne sont
pas pourvus . Cette sous-utilisation du potentiel pédagogique de
l ' A . F .P.A . est particulièrement regrettable en cette période de crise de
l ' emploi . D ' autre part, l ' objectif du Centre est menacé par le recours abusif
à des contrats de travail à durée déterminée . La première conséquence de
cette pratique est la mise en oeuvre d ' une politique d ' actions au coup par
coup alors qu ' à court terme il en résultera une profonde inquiétude chez les
agents temporaires concernés qui ont tout lieu de craindre que leurs
contrats ne puissent être renouvelés . S 'agissant de la réduction des
inégalités, il est constaté que cette action n ' est pas poursuivie puisque la
P . R . U . acceptée par toutes les parties a été réduite en janvier 1983 . Les
personnels souhaitent que la P .R .U . soit alimentée par 25 p. 100 du
montant de chaque augmentation . La création récente d ' un septième et
d ' un huitième échelon pour 1 personnel non cadre et non enseignant doit
être suivie d 'aseres mesures concernant ce problème, et la négociation sur le
régime de prévoyance est par ailleurs à relancer . Enfin, les personnels
constatent que, depuis mai 1982, leurs salaires n ' ont été revalorisés que de
2,23 p . 100 en valeur brute et expriment le légitime désir que leurs
rémunérations tiennent compte du renchérissement du coût de la vie . II lui
demande les dispositions qu ' il envisage de mettre en oeuvre afin de remédier
à la situation qu ' il vient de lui exposer.

Assurance invalidité décès (capital décès).

29681 . — 4 avril 1983 . -- M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur le cas d ' un de ses administrés qui était employé en qualité de gardien de
police municipale et rurale . Le maire de la commune concernée a pris un
arrêté en date du 20 mars 1982 le mettant d ' office à la retraite pour
invalidité, à compter du I " avril 1982, sous réserve de l ' avis favorable de la
C . N . R .A .C . L . L' intéressé est décédé le 1" juin 1982 . L ' avis favorable de
la C . N . R .A .C . L. est intervenu le 21 juin . La C . N . R . A . C . L . refuse de
verser le capital-décès considérant que l ' intéressé n ' était plus en fonction . Il
lui demande si les dispositions de l ' article 2 du décret te 65-773 du
9 septembre 1965 qui stipulent que l ' admission à la retraite est prononcée,
après avis de la Caisse nationale de retraites, par l ' autorité qui a qualité
pour procéder â la nomination s ' appliquent au cas d ' espèce.

Impôts et rases (politique fiscale).

29882, — 4 avril 1983. — M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les allégements fiscaux en faveur du développement régional .
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En complément des aides directes en faveur du développement régional, une
procédure d ' allégements fiscaux a été instituée depuis près de quinze ans :
exonération temporaire de la taxe professionnelle, réduction des droits de
mutation, amortissement exceptionnel . Les conditions d ' éligibilité à ces
allègements fiscaux étaient calquées sur les critères de recevabilité de
demandes d ' aides au développement régional de sorte qu ' il y avait quasi-
automaticité du bénéfice de ces deux catégories d ' aides . Bien que le système
d ' aides au développement régional ait été profondément modifié (prime
d ' aménagement du territoire prime régionale à la création d ' entreprise,
prime régionale à l'emploi), les modalités retenues pour les allégements
fiscaux n ' ont pas évolué . Cette juxtaposition de textes législatifs conduit à
des situations aberrantes : 1° toute entreprise bénéficiant d ' une prime
d ' aménagement du territoire ne peut pas nécessairement prétendre à
l ' exonération de la taxe professionnelle . 2° certaines entreprises bénéficiant
d ' une prime régionale à l ' emploi peuvent bénéficier d ' une exonération
temporaire mais pas toutes ; 3° certaines entreprises peuvent prétendre à une
exonération de la taxe professionnelle alors qu ' elles ne sont éligibles à
aucune prime . Outre son extrême complexité, ce dispositif atténue
considérablement son efficacité : en effet, l ' avantage du système antérieur
résultait de l 'octroi simultané d ' une aide ponctuelle permettant la
réalisation d ' investissements ( p rime) et d ' une aide de moyen terme alléguant
les coûts d 'exploitations par une exonération fiscale de cinq ans. Il lui
demande, en conséquence . les mesures qu ' il entend adopter pour simplifier
ce système afin qu ' il soit aussi efficace qu ' auparavant.

Professions et activités sociales (aides-ménagères).

29683. — 4 avril 1983 . -- M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les services d 'aide-ménagère . Ceux-ci ont été
créés pour permettre aux personnes àgées de rester chez elles le plus
longtemps possible . Le paiement des heures d ' aide-ménagère est assuré par
ies Caisses d ' assurance vieillesse. De ce fait, les personnes àgées n 'ont pas
les mêmes droits face au service d' aide-ménagère car la capacité de prise en
charge varie selon chaque Caisse en fonction du volume de ses fonds
sociaux . Il lui demande, en conséquence, s ' il envisage d ' adopter des mesures
tendant à faire en sorte que ce service devienne une prestation légale qui
serait attribuée selon les mêmes critères à toutes les personnes âgées sans
distinction de Caisse d 'affiliation.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(pro/tissions et activités médicales).

29684, — 4 avril 1983 . --- M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l ' inquiétude que suscite chez les étudiants en
médecine la loi du 23 décembre 1982 relative aux études médicales . Il lui
demande s' il entend présenter un nouveau projet de loi modifiant les points
suivants : le caractère obligatoire d ' une neuvième année, la validation du
troisième cycle, l ' interrégion, le statut de l ' interne, sa rémunération,
l ' allègement du programme du second cycle repoussé au troisième, la
représentation des étudiants et des médecins généralistes dans les
Commissions chargées d ' évaluer les besoins de santé, l ' égalité des postes
d 'internes à l ' issue du deuxième cycle et des inscrits en DC . E . M . 4 et
l ' examen classant validant obligatoire.

Assurance vieillesse . généralités (calcul des pensions).

29685, — 4 avril 1983 . --- M . Gérard Chasseguet appellé ,'attention
de M.lc ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les modalités de la liquidation des pensions de vieillesse . II
lui fait observer que la règle selon laquelle seules les dix meilleures années
postérieures au 1" janvier 1948 sont en principe prises en compte pour le
calcul de la retraite, ne retient qu'à titre exceptionnel les années antérieures
à cette date . Or, dans la pratique, il arrive fréquemment que les assurés ont
effectué en tout ou partie, ces dix meilleures années antérieurement au
1` r janvier 1948 . Il lui demande en conséquence s ' il n 'estimerait pas
nécessaire de modifier le décret du 29 décembre 1972 afin que soit
supprimée la restriction existant actuellement.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
/commerçants et industriels : bénéficiaires).

29686 . — 4 avril 1983 . -- M . Gérard Chasseguet appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation de
certains gérants-mandataires de magasins à succursale multiple, au regard
de la protection sociale . Ainsi, l'un de ses correspondants lui fait remarquer
que son conjoint qui a pourtant participé à la gestion du commerce, s'est vu

refuser tout droit propre à pension au titre des périodes d 'activité qui se
sont écoulées entre 1942 et 1964 . au motif que l ' intéressé a été assimilé
abusivement à un conjoint de commerçant . Il semble que dans ce cas, qui
selon toute probabilité, est loin d 'are isolé, l ' employeur et les Caisses aient
à tort, appliqué le régime social des non-salariés à des personnes dont le
statut les assimilait bien à des salariés . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui préciser quelles mesures il envisage de prendre en faveur de
ces personnes dont les droits à pension ont été forte -, .. -it minorés.

Currununmctis s'uropcen17i'S ronds .ocial enrups'enl.

29687 . -- 4 avril 1983 M . Xavier Deniau demande à M. le
ministre délégué chargé des affaires européennes de bien vouloir
lui préciser quels sont les critéres retenus par la Commission européenne
pour définir l ' intervention du Fonds social européen (F . S . E . ) dans
certaines régions françaises, et lui demande plus précisément les raisons
pour lesquelles l ' intervention de ce Fonds dans la région Centre a été
quasiment nulle pour l ' année 1942, et risque d 'être également inexistante
pou- l ' année 1983 . Il lui demande d ' autre part . quelle est la position du
gouvernement français à l 'égard des décisions européennes dans cc
domaine .

Communautés européennes
(fonds européen de développement régional).

29688. 4 avril 1983 . -- M . Xavier Deniau demande à M . le
ministre délégué chargé des affaires européennes de bien vouloir
lui préciser quels sont les critères retenu: par la Commission européenne
pour définir l ' intervention du Fonds européen de développement régional
(F . E . D . E . R .) dans certaines régions françaises . et lui demande plus
précisément les raisons pour lesquelles la région Centre, comme de
nombreuses régions françaises, voit chaque année dimii . .er les subventions
financées par le F . E . D . E . R . C'est ainsi que le montant de l ' aide financière
du F . E . D . E . R . . qui était de 5 357 547 francs en 1978, est tombée à
1 143 984 en 1982 . II lui demande également quelle est la position du
gouvernement français à l ' égard des décisions européennes dans ce
domaine .

Electriciié et go : (tarifs).

29689 . — 4 avril 1983. M. Jacques Godfrain appelle l ' attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le fait que les
dispositions de la loi n° 74-908 du 29 octobre 1974 relative aux économies
d 'énergie paraissent aller à l ' encontre de l 'autonomie de gestion des
entreprises publiques, par l ' action exercée par ses services sur la Direction
d ' E . D . F . - G . D . F . en matière de fixation tarifaire . Il lui demande de bien
vouloir lui donner toutes précisions ai ce sujet.

Voyageurs, repré.sentant.s, placiers

(politique en faveur des voyageurs . représentants, placiers).

29690. — 4 avril 1983 . — M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur les revendications suivantes, exprimées
par une organisation syndicale des V .R .P ., employés et cadres du
commerce et de l ' industrie : 1° relèvement du plafond des frais
professionnels, inchangé au plan fiscal depuis 1970 . 2° fixation au taux de
18 .6 p . 100 . au lieu de 33,33 p . 100 de la T .V .A . appliquée à l'achat de
leur voiture, qui doit être considérée comme un outil de travail;
3° attribution d'un contingent de carburant détaxé, dans des conditions
identiques à celles en vigueur pour les chauffeurs de taxi ; 4° révision de la
tarification de l ' assurance automobile, par la prise en compte de
l ' application obligatoire du « bonus-malus » et par la suppression des taxes
dites « professionnelles » ; 5° attribution à la totalité des V . R . P. de la carte
d ' identité professionnelle et de la couverture du statut professionnel;
6° élargissement du champ d ' application de la convention collective et
suppression de la clause de non-concurrence, considérée comme une atteinte
au droit du travail . 7° bénéfice des services de la médecine du travail pour
tous les V . R . P . (unicarte ou multicarte) ayant leur activité loin du siège de
leur entreprise ; 8° prise en charge plus importante par l ' U . N . E . D . I . C . des
V .R .P. multicarte perdant, soit leur carte principale, soit une carte
importante . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son opinion
sur ces revendications et sur les possibilités de leur prise en compte par les
différents ministères concernés .
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Communes (élections municipales).

29691 . — 4 avril 1983 -- M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation veuille bien
lui indiquer quels sont les cinq départements français où le nombre de
recours administratifs contre le déroulement des élections municipales de
mars 1983 a été le plus élevé . II souhaiterait également connaître le nombre
de recours déposés dans chacun de ces départements.

Communes (élections municipales Lorraine)

29692 . -- 4 avril 1983 . -- M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation veuille bien
lui indiquer quel est le nombre de recours administratifs présentés dans
chacun des quarte départements de la région lorraine à l 'occasion du
renouvellement général des conseillers municipaux de mars 1983.

Prnjessions et activités paramédicales
(infirmiers et infirmières).

29693 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' insuffisance des dispositions prises pour permettre aux
infirmiers diplômés d ' Etat avant 1982 d ' accéder aux mêmes droits salariaux
que les infirmiers titulaires du nonvcau diplôme d ' Etat . Il souhaiterait
notamment savoir si des stages complémentaires ont été prévus ou si
l ' ancienneté et l ' acquis de spécialités peuvent donner aux anciens diplômés
les mêmes droits qu ' aux nouveaux.

Transports routiers (transports .scolaires/.

29694 . 4 avril 1983 . — M . Henri Bayard attire l ' attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur les nouvelles dispositions qui
pourraient entrer en vigueur dans le cadre d ' un projet de réglementation des
transports scolaires . Ces dispositions prévoieraient toujours le financement
des transports scolaires par le département mais celui-ci pourrait confier la
gestion des services à des communes, groupement des communes.
établissements d ' enseignement ou associations de parents d ' élèves. II ne
serait toutefois pas possible de les confier à des associations familiales de
même qu'il ne serait plus question non plus de créer un Comité
départemental des transports où la représentation des « Usagers s serait
prévue . Cette exclusion parait surprenante d ' autant plus que les
associations familiales, regroupant des familles dont les enfants fréquentent
les diverses écoles d 'une commune, sont à même d ' organiser dans les
meilleures conditions l ' organisation de ces services de ramassage scolaire,
compte tenu du fait qu ' une Association de parents d 'élèves ne peut
intervenir que pour un seul établissement . II lui demande en conséquence si
une modification de la réglementation de 1973 peut être modifiée en ce sens.

Mutualité sociale agricole
(assurance vieillesse : politique en faneur des retraités).

29695. — 4 avril 1983 . — M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des ouvriers agricoles,
qui, à l ' approche de la retraite, sont obligés de quitter un milieu qui était
devenu un véritable cadre familial . Se retrouvant seul, après une longue vie
de travail au sein d ' exploitations ou d 'entreprises agricoles, ces ouvriers
rencontrent les plus grandes difficultés pour se réinsérer dans une vie plus
citadine . II lui demande en conséquence s ' il n ' y aurait pas lieu de prévoir
pour ces personnes une cessation d 'activité progressive en essayant
également de les maintenir dans les villages ruraux par un programme de
rénovation d ' habitat vétuste qui leur permettrait de continuer à vivre «au
pays » .

Assurances (agents et courtiers).

29896 . — 4 avril 1983 . — M . Henri Bayard appelle l'attention de
M. ia ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des agents et courtiers en assurance qui craignent que l'exercice de
leur profession soit remis en cause par de nouvelles mesures . II lui demande
s'il est question de modifier les attributions de la Direction des assurances et
dans quelle mesure peuvent être modifiés les rapports des compagnies et
sociétés d'assurance vis-à-vis de leurs agents et courtiers .

Défense : ministère (budget).

29697 . 4 avril 1983 . — M . Henri Bayard attire l ' attention de M . le
Premier ministre sur l'atteint- portée à la crédibilité militaire de la
France par les mesures visant à porter en novembre 1983 des crédits
pourtant normalement votés et yu . .,uraient dû être normalement engagés
sur les autorisations de programme prévues . Considérant que le fait d ' avoir
distrait ces crédits de leur destination première met en déséquilibre le
potentiel et le fonctionnement de nos armées, il lui demande quels sont les
secteurs principalement touchés par ces restrictions budgétaires et comment
il entend dans l 'avenir assurer d 'une façon cohérente le système de défense
de notre pays .

Taxe sur la ruleur ajoutée (taus).

29698. -- 4 avril 1983 . — M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
taux de T . V . A . appliqué pour les instruments de musique . Ces articles, très
souvent cnéreux supportent en plus le taux applicable aux objets de luxe.
C ' est ainsi que malgré les efforts déployés par les écoles et sociétés
musicales, l ' équipement en instrument s ' avère très souvent insuffisant et ne
permet pas dans ces conditions, un enseignement parfait . Il lui demande s'il
n ' y aurait pas lieu, dans l ' objectif de développer l ' enseignement musical en
France, soit de diminuer le taux de T . V . A . applicable à ces articles, soit de
faire bénéficier les écoles et sociétés de musique d ' une exonération partielle
ou totale de la T . V .A.

Postes ministère (personnel).

29699 . — 4 avril 1983 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T.T. sur la situation des
receveurs-distributeurs qui n ' a malheureusement pas évolué dans le sens
souhaité par les intéressés . S ' agissant de personnels exerçant une véritable
fonction de chefs d ' établissement alors qu ' ils n ' ont que le statut d ' agents
d 'exploitation, il est regrettable que les dispositions nécessaires n ' aient pu
être prises en ce qui concerne la revalorisation catégorielle et indiciaire de la
profession . il lui demande en conséquence quelle action il compte
entreprendre pour que soit évitée une dérogation du service public dans les
zones rurales connaissant déjà beaucoup de difficultés.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement).

29700. — 4 avril 1983 . — M . Henri Bayard rappelle à l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) les termes de la réponse apportée à la question écrite
n° 26196 du 24 janvier 1983 concernant le remboursement des frais de
déplacement pour les candidats provinciaux se rendant à Paris pour se
présenter à un concours administratif. La situation actuelle de refus de prise
en compte de ces frais entraîne des dépenses importantes pour les personnes
résidant parfois à plusieurs centaines de kilomètres de Paris . il arrive que
pour un seul concours, les candidats aient à effectuer trois voyages
(épreuves écrites, épreuves orales, épreuves pratiques) qui occasionnent des
frais de déplacement et d ' hôtel très important . S' il parait difficile de
prendre en compte ces frais pour les épreuves écrites, ce qui bien entendu
pourrait donner lieu à des excès. il serait d' élémentaire justice que ces
remboursements soient effectués pour les épreuves supplémentaires . La
dépense en serait limitée pour les deniers de l ' Etat mais cela améliorerait
sans aucun doute le recrutement qui pour certains concours se trouve ainsi
faussé . Il est regrettable que la situation financière des candidats
provinciaux devienne, de fait, un critère d ' accès à certains emplois . Alors
que le gouvernement veut s ' efforcer de promouvoir une politique d 'égalité
des chances dans ce domaine . il lui demande si les mesures citées plus haut
ne pourraient pas faire l'objet d'une application dans les faits.

Emploi et activité (agence nationale pour ! 'emploi).

29701 . -se 4 avril 1983 . — M . Henri Bayard attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé de l'emploi sur l'activité de l'Agence
nationale pour l 'emploi qui, malgré tout, semble devoir rester en dessous de
ses capacités d ' organisme de placement des personnes sans travail . il lui
demande dans quelles mesures sont appliquées les directives émises par le
Bureau international du travail et quels sont les moyens qu'il estime
nécessaires pour redonner à l'A .N .P .E . sa véritable vocation .
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Tourisme et loisirs (randonnée).

29702. - 4 avril 1983 . — M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l 'agriculture de bien vouloir lui préciser le montant de la
subvention allouée en 1980, 1981, 1982 et 1983 à l ' Association nationale
pour le tourisme équestre, la randonnée et l ' équitation de loisirs . il souhaite
également connaitre quels sont ses objectifs dans ce domaine et dans quelle
mesure il entend promouvoir ce secteur d ' activité.

.Santé publique (maladies et e'pu/eniie s ).

29703. -- 4 avril 1983 . - M . Claude Birraux demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il ne
lui parait pus nécessaire de multiplier les Centres pratiquant les vaccinations
exigées par certains pays compte tenu du nombre croissant de Français qui
se rendent à l ' étranger.

Professions et actirite .s sociales
(éducateurs spécialisés et moniteurs éducateurs).

29704 . — 4 avril 1983 . — M . Claude Birraux rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'à la
suite du décret n° 76-47 du 12 janvier 1976 et de l ' arrêté d ' application du
6 février 1976 . instituant un certificat d ' aptitude aux fonctions d ' éducateur
technique spécialisé, le cadre de ces éducateurs a été créé par une circulaire
du 29 novembre 1976 mais qu' aucun décret n ' est encore venu définir leur
statut . il lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser les motifs
d ' un tel retard et les délais dans lesquels ce texte pourra être publié.

Emploi et activité /politique de l 'emploi).

29705. -- 4 avril 1983 . --- M . Raymond Marcellin appelle l'attention

de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la teneur des études officielles qui auraient fait apparaitre
qu ' à peu prés trois immigrés sur dix pourraient être remplacés par des
Français . Il lui demande si le gouvernement a l ' intention de prendre des
mesures échelonnées dans le temps et ne contrevenant pas à la dignité
humaine afin de restituer ces trois emplois sur dix à des travailleurs
nationaux .

Politique extérieure ( Maghreb).

29706 . — 4 avril 1983 . -- M . Raymond Marcellin demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si des
pourparlers sont en cours ou prévus avec l ' Algérie . la Tunisie et le Maroc,
pays qui ne seraient pas hostiles au rapatriement de leurs travailleurs
émigrés en France, dès lors que ce rapatriement serait convenablement
programmé .

Politique économique et sociale /généralités).

29707 . — 4 avril 1983 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose à M . le Premier ministre que le Président de la République,
dans son discours télévisé du 23 mars 1983, a parlé d ' un « grand dessein n,

affirmant, « quant à nous, organisons notre avenir autour, d ' un grand
dessein » . II lui demande s ' il peut faire un commentaire de cette phrase-clé,
et définir ce « grand dessein s.

Chômage : indemnisation (allocations).

29708. — 4 avril 1983 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose à M . le ministre délégué chargé de l'emploi, qu'avant
l ' application de la loi n° 7932, du 16 janvier 1979, devenue effective au
1" décembre 1980, pour les personnels non titulaires de l'Etat et des
communes dans les conditions définies par les décrets du 18 novembre 1980,
les agents non titulaires licenciés avaient droit à l'allocation pour perte
d'emploi et éventuellement à l'allocation supplémentaire d'attente. Ces
allocations ont été remplacées par de nouvelles allocations en vertu des
décrets n° 80-897 et n" 80-898 du 18 novembre 1980 . Il en résulte que
l'application de ces textes laisse aux collectivités publiques suivant certaines
modalités (I 000 heures de travail dans les 12 derniers mois, quels que soient
les employeurs successifs), la charge des versements de l 'allocation de

chômage . Une circulaire d ' application du décret précité . en date du
24 février 1981 . précise qt:c l ' arrivée à terme d ' un contrat à ,' -é e

déterminée . doit (arc assimilée à un licenciement . Il lui demande s
règle s'applique également vans le cas d' un travail saisonnier. D ' autre (,art,
il résulte que l ' application de ces textes incite les collectivités locales à
n ' employer, pour travail saisonnier, que des personres ayant déjà un emploi
à plein temps, et donc ne pouvant être considérées comme licenciées, à
l ' achévement du travail saisonnier . Il lui demande s ' il n 'y a pas là
manifestement . une légalisation de t'ait du cumul d ' emploi . voire du travail
noir . Ce qui va à l ' encontre de la doctrine gouvernementale.

Impôts et e .ese'.s (politique fiscale).

29709 . -- 4 avril 1983 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
s ' il est exact, qu ' est étudiée actuellement l ' instauration d ' une taxe de
circulation dans les grandes villes, taxe concrétisée par une vignette donnant
le droit de circuler en automobile.

Ordre public (maintien : Paria).

29710. - 4 avril 1983 . M. Gilbert Gantier expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que des étudiants en
médecine qui occupaient pacifiquement le ministère de la santé en ont été
expulsés dans la nuit du 22 au 23 mars par la force publique avec une
violence que rien ne semble pouvoir excuser . Il lui demande en particulier
s ' il est exact qu ' un certain nombre d ' étudiants ont été tirés par les cheveux.
frappés à coup de matraque avec violence telle que certains ont été blessés
plus ou Imans grièvement . Il lui demande également ce qui a pu justifier
tout a coup de telles brutalités alors que la force publique se garde
généralement d'intervenir dans les occupations d ' usines ou de bureaux.

S. N . C . F. (lignes)

29711 . -- 4 avril 1983 . -- M . Gilbert Gantier appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur la demande exprimée par les
habitants de la commune d ' Accolay concernant l 'arrêt du train 6199
desservant la ligne Paris-Avallon dans cette commune le vendredi soir . Sans
méconnaitrc la multiplication des dessertes dans les petites gares, il semble
que cette demande soit justifiée par l ' importance du flux des voyageurs à
destination d ' Accolay par rapport à d ' autres gares, alors même que la
supression des arréts d ' Accolay et de Lucy-sur-Cure s 'est accompagnée d ' un
allongement du temps de trajet du train Paris-Avallon de quatorze minutes.
Il lui demande donc s ' il entend prochainement revenir sur cette décision en
vue de répondre au souhait exprimé par les habitants d ' Accolay.

Assurance vieillesse : régime des /i)nctionnoires civils et utilitaires
(calcul des pensions

29712 . 4 avril 1983 . M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de la défense (anciens combattants) si les anciens fonction-
naires titulaires de la carte de patriote réfractaire à l'annexion de fait
(P. R . A . F .1 pourront bénéficier dans un proche avenir de bonifications de
retraite pour les années de guerre.

i' ireulatian routière (sécurité).

29713 . ---- 4 avril 1983 . - M . Antoine Gissinger rappelle à M . le
ministre des transports qu ' aux termes d ' études décidées en
décembre 1981, un rapport de s, nthése devait lui Mtre remis le 1 `r octobre
1982 sur le contrôle technique des voitures d ' occasion et des véhicules
anciens en circulation . Il voudrait connaitre les premières mesures arrêtées
dans ce domaine au cours des derniéres réunions du comité interministériel
sur la sécurité routière.

Enseignement (prugranune.el .,

29714 . 4 avril 1983 . M. Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelle concrétisation a été donnée
au souhait exprimé au début de l 'année 1982 au cours d 'une réunion du
Comité interministériel de sécurité routière - de voir donner un
enseignement du code de la route et des règles de la sécurité routière à tous
les écoliers . Le ministre de la jeunesse et des sports avait alors proposé de
créer un brevet du code de la route auquel tous les écoliers seraient tenus de
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se présenter . Le nombre des victimes d ' accidents de la circulation étant
particulièrement élevé dans noire pays, une telle action de prévention ne
pourrait qu 'avoir des effets s ; lutatres . Elle pourrait notamment, dans une
présentation adaptée à l ' âge des enfants, constituer une utile pédagogie et
une salutaire incitation à développer leur sens civique en développant leur
sens de la responsabilité.

Handicapes (réinsertion prole.csionnelle e! sociale 1.

29715 . 4 avril 1983 . -- M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale le
montant des crédits affectés pour 1983 à la mise en place des équipes de
préparation et de suite du reclassement professionnel qui doivent étre crées
dans vingt-cinq départements auprès des C .O . T . O . R . E . P . II lui demande
également le nombre des personnes prévues à cet effet et dont le recrutement
doit étrc rendu possible par les sommes affectées.

Hmudcupe'.s (réinsertion professionnelle et sociale).

29716 . --- 4 avril 1983 . M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre des affairer sociales et de la solidarité nationale quel
sent le montant des crédits affectés à l'A .F .P .A . pour développer l 'accès
des travailleurs handicapés aux centres ordinaires de formation . Il voudrait
savoir le nombre de stagiaires prévus pour 1983 en fonction des crédits
affectés à cet effet.

Handicapes (réinsertion professionnelle e, .sociale 7.

29717 . 4 avril 1983. M. Antoine Gissinger rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que des
prêts d ' honneur pouvaient étre attribués aux termes de l ' article 2i de la loi
n° 57-1223 du 23 novembre 1957 sur le reclassement des travailleurs
handicapés à un travailleur handicapé en vue de l ' achat et de l ' installation :i
son domicile de l ' équipement nécessaire à une activité indépendante . II
souhaiterait connaitre le nombre des prêts d ' honneur accordés entre 1957 et
1981 . Ces prêts d ' honneur ont été supprimés par les décrets n° 81-5I et 81-
52 du .3 janvier 1981 el ont été remplacés par l ' attribution de subvention,
d ' installation . II lui demande de lui faire savoir le nombre des subs entions
d ' installation accordées en 1981 et 1982 sur le plan national et leur
répartition par région.

Elalif srentenrs d 'hospilali.saorut. de soins e! de cure (personnel).

29718 . — 4 avril 1983 . -- M. Antoine Gissinger demande à M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si les
dispositions du décret n° 80-253 du 3 avril 19811 portant création du grade
d 'ergothérapeute ont pour corrolaire la création de droit de tels postes dans
les établissements dotés de personnels remplissant toutes les conditions pour
accéder au grade d 'ergothérapeute par intégration . II voudrait savoir si les
postes occupés par les agents qui satisfont u l ' ensemble des conditions
requises pour l ' intégration dans le grade d 'ergothérapeute, doivent faire
l ' objet d ' une transformation dans le nouveau grade, sans création de poste
corrélative .

Transports aériens (lignes).

29719 . 4 as rit 1983 . - M . Camille Petit appelle l'attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur
l ' insuffisance de transport vers les Antilles qui pourrait résulter d ' une
augmentation du tourisme intérieur avec la venue des nationaux,
notamment à la Martinique, du fait des mesures de limitation de crédit pour
le tourisme vers l 'extérieur . II lui demande s' il ne juge pas utile de mettre en
œuvre les dispositions nécessaires à cet éventuel accroissement du trafic
aérien .

Transports aériens (lignes).

29720. - 4 avril 1983 . - M . Camille Petit appelle l ' attention de
M. le ministre des transports sur l'insuffisance de transport vers les
Antilles qui pourrait résulter d ' une augmentation du tourisme intérieur avec
la venue des nationaux, notamment à la Martinique, du fait des mesures de
limitation de crédit pour le tourisme vers l ' extérieur. II lui demande s'il ne
juge pas utile de mettre en œuvre les dispositions nécessaires à cet éventuel
accroissement du trafic aérien .

.4dministratinn (rapports arec les administrés).

29721 . -- 4 avril 1983 . --- M . Pierre Raynal demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes administrati-
ves) s ' il entend poursuivre l 'eff.~rt de simplification des textes législatifs et
réglementaires annoncé par son précédent ' gouvernement et surtout le
traduire par des mesures concrètes . A titre d 'exemple. il soumet à son
attention ic dispositif du décret n° 83-147 du 23 février 1983 . paru sous le
timbre du ministère de l ' éducation nationale et publié au Journa.' o/fïeiel du

1 " mars 1983 . qui comporte un seul article ainsi rédigé : Article premier . Le
tableau V fixant les dérogations temporaires aux maxima de subvention
mentionnés à l ' article R 235-30 du code des communes et figurant en annexe
du décret n° 72-197 du 10 mars 1972 . modifié par les décrets n° 74-282 du
8 avril 1974, n° 74-975 du 21 novembre 1974, n° 75-667 du 23 juillet 1975,
n° 76-658 du 16 juin 1976 . n° 77-814 du 8juillet 1977, n° 78-1084 du
8 novembre 1978, n° 80-12 du 8 janvier 1980, n° 81-186 du 18 février 1981 et
n° 82-89 du 21 janvier 1982 . est modifié ainsi qu ' il suit en ce qui concerne
l 'éducation nationale:

Investissements
Numéros
de la no-

Taux maxima
ou dispositions

Période
d'appli-

menclature applicables cation

Etablissement 1210-1260 Dispositions des décrets
du second degré 1220-1241 n° 62-1409 du 27 novembre 1972-1983

Premier et second cycle 1242-1230

1962 modifiée et n° 67 .170
du 6 mars 1967 modifié

(constructions
et aménagements)

II lui demande si . à son avis . ce texte,

	

.l ui fai, référence à treize textes
antérieurs, lui parait compréhensible par tous les citoyens de ce pays et si la
simplification dans la rédaction des textes officiels ne devrait pas être
appliquée en premier lieu au niveau des administrations centrales

Agriculture ministère (personnel).

29722 . --- 4 avril 1983 . -- M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M.le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur la question écrite n° 16447 du 26 juin 1982 qu ' il lui
avait posée et sur sa réponse parue au Journal officiel n° 39 A . N . (Q) du
4 octobre 1982 . S ' agissant du statut du corps des ingénieurs des travaux du
ministère de l 'agriculture, statut qui place cette catégorie de personnels en
position inégalitaire de décrochement par rapport aux autres corps
d ' ingénieurs des travaux de la fonction publique de formation similaire, la
réponse ministérielle fait état de la préparation d ' un avant-projet de code
général de la fonction publique qui devrait permettre d ' examiner dans le
cadre de la décentralisation, la situation des ingénieurs des travaux des
ministères de l ' agriculture, comme celle de tous les autres fonctionnaires
concernés . II lui demande si l 'avant-projet gouvernemental répondra aux
légitimes revendications de cette catégorie de personnels en mettant fin au
déclassement incidiaire qui les pénalise.

Protection eit'il(/sapeurs pompiers).

29723 . -- 4 avril 1983. -- M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
question écrite n° 2841 du 28 septembre 1981 posée par M . Charles Haby,
qui concerne les difficultés qui résultent de l ' application du décret n° 80-209
du IO mars 1980 modifiant divers articles de la partie réglementaire du code
des communes relatifs aux sapeurs pompiers communaux et notamment son
article 12 qui fixe les conditions que doivent remplir les sous-lieutenants
afin de pouvoir être nommés au grade supérieur, conditions jugées trops
restrictives par l'auteur de la question écrite sus-mentionnée. Dans la
réponse apportée par M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
il est dit que la suggestion visant à supprimer l ' obligation, pour les sous-
lieutenants, d'être titulaire d'un brevet de moniteur national de secourisme
sera mise à l'ordre du jour de la prochaine Commission nationale paritaire
des sapeurs pompiers volontaires, ceci pour accroitre les possihiliti .s de
formation des sous-lieutenants au grade de lieutenant . II souhaiterait
connaitre la suite réservée à cette suggestion.
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.lustu e !cours d 'appel Haut-Rhin)

29724. 4 as ril 1983 . M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur les importants retards constatés quant à
la fixation des débats devant la Cour d 'appel de Colmar . Les affaires
sociales sont actuellement renvoyées au mois de janvier 1984 . Il lui
demande en rmséquence de prendre toutes mesures . notamment la création
de postes supplémentaires, pour remédier à cette situation, qui est
préjudiciable aux justiciables.

Pro/ession .c et maffia. , médicales Ç mrdc'cine sc olaire I.

29725 . 4 avril 1983. M. Xavier Hunault attire l ' attention de
M . le ministre des affaires socia l es et de la solidarité nationale
sur les conséquences de la restriction des crédits alloués en matière de santé
scolaire . Le secteur de ( ' hàteauhriant en particulier justifierait un médecin
salarié à temps plein . Or . seul un médecin vacataire à temps partiel est
désormais rétribué et tous les enfants devant subir un examen de santé
scolaire avant la lin de l ' année ne pourront être examinés . Un certain
nombre de maladies ou d ' affections préjudiciables au développement
scolaire des enfants ne pourra être dépisté . Aussi lui demande-t-il de
prendre le plus rapidement possible les mesures nécessaires pour remédier à
cette situation .

Droits d 'enregistrement et de timbre
(e„regi.strenu'nt : successions et libéralités).

29726 . 4 avril 1983 . M . Serge Charles attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le cas
des jeunes enfants adoptés en la forme légale . En effet . aux termes de
l 'article 786 du code général des impôts . un enfant adopté pendant sa
minorité . s ' il a reçu d .. l'adoptant des secours et des soins non interrompus
pendant six ans au moins, bénéficie des mêmes droits au regard des frais de
mutation qu ' un enfant légitime . Il lui demande . si partant de ce principe . il
ne serait pas possible de faire bénéficier l 'enfant adopté des mêmes
abattements fiscaux . en matière de droits de mutation . dans le cas où un
parent adoptif vient à décéder accidentellement avant que les six ans ne
soient écoulés .

Communauté ., européennes r politique agricole c onsmau' I.

29729 . 4 avril 1983 . A la suite du récent « réajustement monétaire
européen cc . M. Pierre Micaux appelle l'attention de M . le ministre de
l'économie, des finances et du budget sur l'amplification . de part et
d ' autre, des montants compensatoires monétaires . Si l 'on prend l ' exemple
franco-allemand . et pour ce qui concerne les céréales . ceux-ci sont positifs à
hauteur de 13 points pour l ' agriculture allemande et négatifs de 8 .1 points
pour l ' agriculture française . Il s' ensucl . en particulier, que l ' agriculture
française subira un très lourd handicap à l 'exportation par rapport à ses
partenaires européens ; le raisonnement étant aussi Brai avec nos autres
partenaires de la Communauté . Aussi lui demande-t-il quelles solutions il
envisage pour permettre à notre agriculture de supporter ce réajustement.
Envisage-t-il pr écisément une adaptation rapide du taux vert et dans quelle
proportion ? Si celte adaptation ne devait être que partielle, envisage-t-il
d 'autres mesures spécifiques à la France "

Enlrepri.cec Ipetites rt titi, renlntc entreprises 1.

29730 . 4 avril 1983 . - M. Alain Bonnet demande à M . le
Premier ministre s ' il est en mesure d'indiquer le degré uc réalisation des
actions annoncées le 9 octobre 1981 en faveur des entreprises petites et
moyennes . Pour soutenir l'activité des entreprises concernées, fortement
créatrices d ' emplois . des allégements des charges fiscales. sociales,
financiéres devraient en outre être envisagés . En conséquence . il lui
demande de bien vouloir établir un bilan de l ' effort accompli.

S . N. C. F. I équipements I

	

29731 .
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M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des transports de lui faire connaitre les résultats de
l ' étude franco-anglaise portant sur le tunnel sous la Manche . Il souhaiterait
savoir quelles son! les conclusions du premier rapport . avant le rapport
économique complémentaire qui est en cours d ' élaboration, et quand seront
connues les options contenues dans celte dernière étude . Enfin, il aimerait
savoir ce qu ' il pense du rapport du groupe de travail sur le tunnel sous la
Manche, qui conclut à une rentabilité supérieure des navires transbordeurs
sur une liaison fixe .

.4rts et spectacles /cinéma).

Enseignement I éli•rev I.

29727 . 4 avril 1983 . M. Serge Charles estime devoir informer
M . le ministre de l'éducation nationale des vives protestations qui se
sont écevées parmi de nombreux parents d ' élèves et de responsables
d ' etahlissements scolaires. à la suite de la distribution . dans ces
établissements, du document intitulé « j 'aime, je m ' informe Il lui
demande, premièrement . de lui préciser s ' il est bien exact que cette
distribution a été faite sur décision ministérielle et, deuxiemement, dans
l ' affirmative . de lui faire connaitre les arguments selon lesquels il a jugé
utile de mettre entre les mains d ' élèves . un document qui leur donne une
information sur les méthodes contraceptives, qui les oriente vers une
bibliographie où sont « normalisés » aussi bien l 'homosexualité, l 'onanisme
que l ' inceste ou encore la zoophilie individuels ou collectifs et où ils
trouveront des adresses à Paris et en Province de centres homosexuels.

Communauté ., européennes (politique agricole ionununel.

29728 . — 4 avril 1983 . -- A la suite du récent cc réajustement monétaire
européen a . M . Pierre Micaux appelle l'attention de M . le ministre de
l 'agriculture sur l 'amplification, de part et d ' autre, des montants
compensatoires monétaires . Si l'on prend l'exemple franco-allemand, c!
pour ce qui concerne les céréales, ceux-ci sont positifs à hauteur de
13 points pour l 'agriculture allemande et négatifs de 8,1 points pour
l'agriculture française . II s ' ensuit, en particulier, que l'agriculture française
subira un très lourd handicap à l 'exportation par rapport é ses partenaires
européens ; le raisonnement étant aussi vrai avec nos autres partenaires de la
Communauté . Aussi lui demande-t-il quelles solutions il envisage pour
permettre à notre agriculture de supporter cc réajustement . Envisage-t-il
précisément une adaptation du taux vert et dans quelle proportion ? Si cette
adaptation ne devait être que partielle . envisage-t-il d'autres mesures
spécifiques à la France

29732 . 4 avril 1983 . M. Pierre-Bernard Cousté, rappelant à
M . le ministre délégué à la culture que certains films sont interdits
aux moins de dix-huit ans, demande s ' il existe un contrôle visant à ne pas
diffuser les sidéo-cassettes de ces mêmes films à des jeunes gens de moins de
dix-huit ans, le cas échéant . comment est opéré ce contrôle, ou, dans
l'hypothèse contraire . si des mesures tendant à l 'instaurer seront prises,
lesquelles et quand.

Conmtunuutes européennes (habillement . cuirs et le.vriles).

29733 . - 4 avril 1983 . Les autorités communautaires avaient écrit au
gouvernement français en lui donnant jusqu 'au 21 février pour mettre fin à
la procédure des contrais textiles emploi-investissement . élément essentiel
du Plan textile adopté au début de 1982 . M . Pierre-Bernard Cousté
demande è M . le ministre de l'industrie et de la recherche de faire
le point de la position française à l ' égard des demandes communautaires et
de préciser comment il entend défendre les intéréts français dans ce
domaine . Parallèlement, il souhaiterait que lui soit précisé si d ' autres pays
de la Communauté accordent des aides à leur industrie textile . sous quelle
forme. selon quelles modalités. et avec quelles conséquences pour eux au
niveau communautaire.

Communauté, européenne, IsnIètne moné taire européen/.

29734. - 4 avril 1983 . Compte tenu des nouveaux aménagements et
des fréquents ajustements du système monétaire européen, M . Pierre-
Bernard Cousté demande à M . Fe ministre de l'économie, des
finances et du budget quant il estime que pourra avoir lieu la seconde
étape du S . M .E . . à savoir la création d' un Fonds monétaire européen
remplissant certaines tond ions d ' une Banque européenne .
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Communautés européennes ; circulation routière , .

29735. - 4 avril 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des transports si tous les pays de la C . E . E . ont rendu le
port de la ceinture de sécurité en voiture obligatoire, depuis quelle date et si
une diminution significative des blesses et morts par accident de la route a
sanctionné cette mesure . Dans ce cas, quels sont les chiffres pour chaque
Etat membre.

Politique extérieure !puis en urne de drreloppenrentl.

29736. - 4 avril 1983 . M. Pierre-Bernard Cousté, compte tenu
des divergences d 'opinion et de stratégie entre les pays riches et les pays
défavorisés qui se sont à nouveau manifesté lors de la réunion de
l 'Assemblée générale du F . M .I . . demande à M. le ministre des
relations extérieures si cette situation ne lui parait pas nécessiter une
reprise du dialogue Nord-Sud, au cours duquel pourrait être abordé le
problème de l ' importance de l 'endettement des pays en voie de
développement . Il souhaiterait savoir ce que la France entend faire en ce
sens, et quand .

Pouoque e .rtrrieure Nigéria .

29737. - 4 avril 1983 . M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures si la France a envoyé une
aide particulière aux étrangers expulses du Nigeria . II souhaiterait savoir à
combien se monte, le cas échéant, cette aide, comment elle est répartie
(argent, médicaments, xètentents, etc . .), et par quels organismes elle a
transité .

Entreprises (politique en fureur des entreprises).

29738 . — 4 avril 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre du commerce et de l'artisanat oà en est la réalisation
du projet visant à mettre en place un o guichet unique» où tous les
renseignements sont fournis et où toutes lus formalités nécessaires à la
création d 'entreprises puissent être accomplies . II aimerait que lui soit
précisé dans combien de villes cette nouvelle structure a été mise en place.
avec quels résultats, et selon quelles modalités il sera généralisé.

Entreprises entreprises nationalisées).

29739 . — 4 avril 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'industrie et de la recherche s'il peut préciser
quel est actuellement le montant de la dette ai long et moyen terme des
entreprises nationalisées, s'il est exact que l 'endettement était . à la fin de
1982, de 240 milliards de francs, et si l ' on peut établir en conséquence un
pronostic pour 1983 .

Justice (follet unrntrntl.

29740 . 4 avril 1983. M. Xavier Hunault appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur l'urgence des mesures à prendre pour
remédier à l ' asphyxie endémique des tribunaux . Aussi lui demande-t-il
quelles actions immédiates il entend entreprendre pour résoudre cette
entrave inquiétante à la bonne administration de la justice.

Assurance maladie maternité (caisses : Loire-Atlantique).

29741 . — 4 avril 1983 . -- M . Xavier Hunault appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés que rencontrent les assurés sociaux de Loire-Atlantique
pour entrer en relation téléphonique avec la Caisse régionale d'assurance
maladie de Nantes . Face à ces difficultés parfaitement connues d 'elle-mime,
la Caisse régionale invoque le manque de disponibilité en personnel . Aussi
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour pallier ces difficultés
et faciliter les nécessaires relations des assurés avec leurs organismes
sociaux .

Enseignement supérieur el po.uhaeeulauréat
(proieounis et uetirlh .S nu4lic«(cs 1.

29742 . 4 avril 1983. M . Jacques Marette appelle l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la grève totale et reconductible (cours . stages hospitaliers et gardes)
dune très large majorité des étudiants en médecine qui s 'élèvent
vigoureusement contre certaines dispositions de la loi du 23 décembre 198 22
relative .aux études médicales et pharmaceutiques . Cette grève dure
maintenant depuis environ un mois . Les étudiants concernés ne peuvent
admettre que la loi précitée ait donné naissance à un examen classant.
validant et obligatoire, sanctionnant le deuxième cycle de leurs études . Cet
examen a pour effet de remettre en cause la validité de ceux qu ' ils ont déjà
passés au cours de leurs six premières années d 'études . Ils considèrent, en
outre, qu ' il est extréntentent regrettable que, pour accéder à la spécialité de
leur choix, ils soient désormais tenus tout d ' abord de réussir à cet examen
pour ensuite présenter un concours commun aux filières de spécialités . de
recherche et de santé publique . La réforme des études médicales ainsi
prévue doit entrer en application dès la rentrée 1983 et s ' appliquer à des
étudiants dont les études ont commencé sous un régime différent . Cette
modification des conditions des études médicales constitue pour ceux qui y
sont déjà engagés, une véritable rupture de contrat moral . Les étudiants,
qui protestent contre les nouvelles conditions qui leur sont faites, souhaitent
qu ' une négociation s ' )uvre afin de faire prendre en compte leurs légitimes
revendications. Jusqu 'à présent, cette négociation n ' a pu avoir lieu . I) lui
demande d'ouvrir, dans les meilleurs délais . des négociations auxquelles
sera associé son collègue de l'éducation nationale . pour aboutir à une
profonde modification de la loi du 23 décembre 1982 concernant les points
contestés .

Hôtellerie et restauration (aides et préi .s

	

29743 .

	

4 avril 1983 .

	

M . Jean-Marie Daillet appelle l ' attention
de Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur
l ' importance considérable du secteur hôtelier dans l ' économie locale.
régionale et nationale et sur le rôle essentiel qu 'il peut être amené à jouer
dans l 'équilibre de notre commerce extérieur . Pour jouer pleinement son
rôle l ' hôtellerie doit s ' adapter aux nouvelles conditions du marché en
matière, notamment, de tourisme social ou de réception de groupes, ce qui
nécessite de lourds investissements . Parmi les aides apportées à cc secteur
économique figure la prime spéciale d 'équipement hôtelier dont il semble
qu ' elle devrait étre soumise à certaines réformes, voire même
éventuellement suspendue . II lui demande quelles sont . ai l ' heure actuelle,
les intentions du gouvernement pour favoriser le développement de cc
secteur économique essentiel.

Hôtellerie et restauration (aides et prêts(

	

29744 .

	

4 avril 1983 .

	

M . Jean-Marie Daillet appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' importance considérable du secteur hôtelier dans l 'économie locale.
régionale et nationale et sur le rôle essentiel qu ' il peut être amené à jouer
dans l ' équilibre de notre commerce extérieur . Pour jouer pleinement son
rôle l ' hôtellerie doit s 'adapter aux nouvelles conditions du marché en
matière . notamment, de tourisme social ou de réception de groupes . ce qui
nécessite de lourds investissements . Parmi les aides apportées à ce secteur
économique figure la prime spéciale d 'équipement hôtelier dont il semble
qu ' elle devrait être soumise à certaines réformes, voire méme
éventuellement suspendue . II lui demande quelles sont, à l'heure actuelle,
les intentions du gouvernement pour favoriser le développement de ce
secteur économique essentiel.

Lait et produits /ailiers (lait : Manche).

29745. - 4 avril 1983 . - M. René André appelle l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur le profond mécontentement suscité dans le
département de la Manche par les critères retenus unilatéralement pour le
calcul de l 'aide aux producteurs laitiers victimes des mauvaises conditions
climatiques en 1981 . Les producteurs concernés espéraient à juste titre
pouvoir tous bénéficier de cette aide envisagée sous la forme d ' un montant
de 1,5 centime pour les 200 00G premiers litres„ puis d ' un montant de
50 francs par U .G . B . pour les 40 premières unités. O r , compte tenu de
calculs particulièrement contestables effectués par les services du ministère,
bon nombre de producteurs se sont trouvés évincés de l ' aide, alors que,
confrontés comme tous leurs collègues aux ires mauvaises conditions
climatiques de 1981 . ils sont tout mis en rouvre pour essayer de maintenir,
malgré tout, leur production . Il a pu être constaté que ceux uui ont eu la
malchance de perdre des vaches ou de devoir éliminer des animaux
brucclliques en 1980, comme également les jeunes installés dans le contexte
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difficile de 1981 (niais qui n ' avaient pas de référence de production pour
l ' année précédente) n ' ont pu également prétendre ;i l 'indemnisation . II est
par ailleurs regrettable que les dates d ' identification prises en compte aient
joué, tantôt dans un sens favorable, tantôt dans un sens defaxorahle . pour le
producteur . du fait des flux constants d ' animaux sur les exploitations . II , lui
demande s'il n 'estime pas équitable de reconsidérer les normes
d 'attribution de l'aide en cause . et d 'étendre le bénéfice de celle-ci à tous les
producteurs de la Manche, sur la hase des critères d ' attribution proposés
par les organisations professionnelles . c 'est-à-dire 511 francs par vache pour
les 41) premieres vaches présentes en 1981 dans les exploitations . Il lui
demande également que tout soit mis en oeuvre lors de la fixation des prix au
plan européen pour la prochaine campagne afin d ' obtenir une hausse de
7 p . 100 en ECU . ;i laquelle devront s 'ajouter un ajustement complet du
franc vert . la démobilisation complète des M .0 M . ainsi que le maintien
des niveaux d'interention actuellement en sigueur pour le lait et la viande
et sur lesquels planent de Brases menaces.

I s .suraneu rvtvNessr généralités (calcul des pendons 1.

29746 . 4 .tsnl 1983. M . Vincent Ansquer s 'étonne auprés de
M . le ministre délégué chargé de la coopération et du
développement de n ' axoir pas obtenu de reponse à sa question écrite
n° 23142 (publié au Journal officiel du 22 nuisenihrc 1982) relative à la
validation gratuite . pour l ' assurance vieillesse . des périodes effectuées
bénévolement par des jeunes gens dans un pays étranger au titre de l ' aide au
tiers monde . Il lui en renouvelle donc les termes.

Eleelrirue et ,u ;u : 1 nlru i 1.

29747. 4 avril 1983. M. Michel Barnier demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget s'il a l ' intention
d 'appliquer une politique des tarifs publics conforme a la vérité des prix.
Concernant plus particulièrement F . D . F . . il lui demande si le
gouvernement maintient l ' engagement pris par le ministre délégué chargé de
l 'énergie du précédent gouxeniement, en novembre 1982 . d ' équilibrer les
comptes d ' E . D . F en 1984 et, dans ce cas, si les relèvements de tarifs et les
économies de ges - ion qui viennent d ' étre décidés seront suffisants . compte
tenu de l ' augmentation des frais financiers qui résulte de la récente
dévaluation du franc.

Politique éeununnque et sueade (politique monétaire'.

29748. 4 aval 1983 . M . Michel Barnier attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
dangers de présenter la dévaluation comme une mesure posilne pour le
commerce extérieur . 11 lui demande s'il pense effectivement que le

réajustement monétaire» aura un effet favorable sur les résultais du
commerce extérieur alors que certains experts ont calculé que pour 1982.
l'incidence négative des deux dévaluations du franc sur le solde commercial
a atteint 18 milliards de francs.

Enseignement secondaire /établissements S 'uron».

29749 .

	

4 avril 1983 .

	

M . Michel Barnier appelle ! ' attention de
M . le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports
sur la situation de certains agents vacataires de la section ski de haut
niveau o du Lycée Jean Moulin d ' Albertine . Ces contractuels n 'étant
employés que pour une période allant du 15 avril au 15 novembre de chaque
année . il lui demand_ s ' il ne lui paraitrait juste d 'ouvrir à ces agents . pour la
période restante . le droit de percevoir l ' allocation pour perte d 'emploi.

Pru/es.sion .v et aelirilé .s sociales taules /unuhalest

29750. - 4 avril 1983 . M . Michel Barnier demande à M . le
ministre de l'agriculture s'il envisage la budgétisation (dans le
B . A . P . S . A .) de l 'aide à domicile pour les familles du régime agricole.
Cette mesure est hautement souhaitable car, en raison des contraintes
budgétaires des Caisses de sécurité sociale agricole, ces familles n ' accèdent
qu ' exceptionnellement au service d 'aide familiale.

Enseignement secondaire (personnel)

29751, - 4 avril 1983 . -- M . Michel Barnier attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les origines et les
conséquences de la grève des chefs de travaux des lycées d 'enseignement

professunnel . Il lui demande d ' une part s ' il envisage d ' accorder a ces
derniers la parité :nec les professeurs certifiés de l 'enseignement technique
et, d 'autre part, quelles mesures il compte prendre pour que la préparation des
examens et les examens eux-mémos se déroulent de façon satisfaisante.

Pernu, de conduire i esulnelr

29752 . 4 avril 1983. M . Michel Barnier demande à M . le
ministre des transports s ' il enxisage d'introduire un stage pratique de
secourisme parmi les épreuxes du permis de conduire et parallélement
d ' assurer dans les établissements scolaires une formation Iegere de
secourisme à laquelle pourraient étre associées certaines organisations
comme la Croix Rouge . De telles mesures qui permettraient en particulier à
chaque conducteur ou chaque futur conducteur de connaitre les gestes à
pratiquer en cas d ' urgence . apparaissent hautement souhaitables lorsqu ' on
saut que la moitié des 500110 morts sur nos routes surviennent entre
l ' accident et l ' arrivée à l ' hôpital.

t ,criruhure 1 durée du frirait

29753. 4 asnl 1983. M . Jean-Paul Charié attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' inadaptation de la législation actuelle relative à la durée hebdomadaire
de trrsail pour les entreprises de travaux agricoles . La durée légale
maximale absolue, de quarante-huit heures par semaine . peut étre portée à
soixante heures après que l'entreprise ait obtenu une dérogation expresse
des serv ices départementaux de trrxail et de la protection sociale agricole.
Le travail de ces entreprises est directement lié aux conditions climatiques et
aux intempéries, et il est impossible pour elles de prévoir à l ' arnce si le
temps sera favorable quelques jours avant I ' exccu'ion des travaux . pour
demander une dérogation . qui sera utile ou non, afin de demeurer en règle
avec la loi . Sans remettre en cause la limite expresse de soixante heures
hebdomadaires . il lui demande si un aménagement de la législation ne
pourrait étre envisage pour les entreprises de travaux agricoles, et
notamment pendant les périodes de récoltes, en les autorisant à transmettre
le nombre d'heures effectuées par chaque salarié en fin de semaine, s ' ils ont
effectivement dépassé les quarante-huit heures.

Régions (comités économiques el sociaux)

29754. 4 avril 1983 . M . Jean-Paul Charié attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur : 1° la diminution de la représentation des
professions libérales dans les Comités économiques et sociaux . Cette
représentation déjà 'rés insuffisante antérieurement par rapport au poids
socio-économique et à l ' importance numérique des professions libérales est
maintenant souvent dérisoire . Elle coïncide étrangement avec une
augmentation du nombre des membres de ces Comités . 2° Le fait que les
Chambres des professions libérales ne sont pas appelées à la désignation des
représentants des professions libérales alors qu ' elles ont largement
démontré leur représentativité lors des élections prud ' homales et celles des
Caisses maladie de juin 1982 . II lui demande pourquoi le ministre de
l ' intérieur et le gouvernement ont délibérément diminué la représentation
des professions libérales et confié presque exclusivement cette
représentation à un syndicat unique sans tenir aucun compte des résultats
des élections professionnelles.

Agriculture . t indemnité . de déport

29755 . 4 avril 1983 . M. Jean-Paul Charié attire l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
entrepreneurs de travaux agricoles qui se trouvent à la fois exclus des
avantages de l ' I . V . D . réservés aux agriculteurs et de la prime de départ
instituée par l ' article 106 de la loi de finances 1982 en faveur de certaines
catégories de commerçants et artisans . Cet article subordonne en effet
l ' obtention de l 'aide à l ' affiliation des intéressés :i une Caisse d ' assurance
vieillesse relevant des professions artisanales, industrielles et commerciales.
Les entreprises de travaux agricoles sont, depuis le 15 juillet 1964, par
application du décret n° 62-235 du 1 " mars 1962 . obligatoirement inscrites
au registre du commerce et de l ' artisanat, mais cotisent à la Mutualité
sociale agricole depuis de nombreuses années comme leurs prédécesseurs les
entreprises de battage . Devant l'ambiguïté de leur situation, il lui demat .de
quelles mesures il compte prendre afin que ces entreprises soient considérées
à part entière soit commerciales ou artisanales, soit agricoles et qu ' elles
puissent bénéficier de l ' une ou l ' autre aide prévue par la lui .



4 Avril ;9K3

	

ASSEMBLEE NATIONALE QUESTIONS ET REPONSES

	

1591

Pestes et le éle'rulnnuniicaliune (courrier).

29756. – 4 avril 1983 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . quelles mesures il compte prendre
pour remédierai la dégradation constatée. depuis plusieurs semaines . dans le
fonctionnement de l ' acheminement des périodiques . notamment ceux qui
sont expédiés selon la procédure du routage 206 . Les délais
d ' acheminement, pour ce type de périodiques, qui étaient . il y a quelques
mois encore, de deux à huit jours, sont actuellement supérieurs à douze
jours . Les lecteurs de ces périodiques reçoivent une publication qui a perdu
une grande partie de son actualité lorsqu'elle pars lent à leur domicile.

Enseignement (examens . concours et dipldnu's

29757 . 4 avril 1983. M. Michel Debré demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale si . compte tenu des graves et,
semble-t-il, bien définitives défaillances des jeunes enfants de douze à
quatorze ans, en matière d'orthographe, de calcul et de connaissance de
l ' histoire nationale, il n ' estime pas utile de rétablir un certificat d ' études qui
imposerait un minimum de savoir à des jeunes qui seront toute leur vie
handicapés par leur ignorance de hase.

/nlpin sur les grandes /amines (champ d 'application)

29756 . 4 avril 1983 . M . Jean Falala s'étonne auprès de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de n ' avoir pas
obtenu de réponse :i su question écrite n° 25991 (publiée au Journal u//iciel
du 17 janvier 1983) relative :i l'application aux parts de groupements
forestiers des dispositions relatives à l ' impôt sur les grandes fortunes . II lui
en renouvelle donc les termes.

Cadastre rérisian cadastrale j.

	

29759 .

	

4 avril 1983 .

	

M . Henri de Gastines appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur le problème du cla ssement des
terres agricoles . les évaluations cadastrales actuelles ne reflétant en aucune
façon la saleur réelle des parcelles en cause . Il lui rappelle que la dernière
révision . entreprise en 1971) et donc les résultats ont etc mis en application a
compter du 1 " janvier 1974, a cté effectuée selon une procédure allégée
consistant à actualiser . au moyen de coefficients d 'adaptation tenant
compte du cours des baux ruraux au I " janvier 1970 . les revenus cadastraux
établis en 1961, époque de la précédente révision . C ' est dire que les
structures d ' évaluation (classification . classement et tarifs) des valeurs
locatives sont restées inchangées depuis 1961 . Une révision générale aurait
dû intervenir au plus tard le 1" janvier 1982 . Cette échéance n ' ayant pas etc
respectée du fait de l ' absence d ' une loi qui devait en fixer les conditions
d ' exécution . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les raisons
qui ont motivé cette carence ainsi que ses intentions en ce qui concerne les
mesures qu ' il s ' avère indispensable de prendre pour mettre fin au
renouvellement des réelles injustices qui peuvent ;are constatées dans cc
domaine. Il doit en effet Mtre souligné que les valeurs locatives cadastrales
contestées ont une incidence directe, non seulement sur les impôts fonciers
ou en matière de détermination des revenus forfaitaires agricoles qui
apparaissent donc injustifiés, mais aussi sur le montant des cotisations dues
au litre de la Mutualité sociale agricole et d 'autres organismes
professionnels .

Cada.slre fréi'isiun cudaslrale).

	

29260 .

	

4 avril 1983 .

	

M . Henri de Gastines appelle l'attention
dr M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
problème du classement des terres agricoles, les évaluations cadastrales
actuelles ne reflétant en aucune façon la valeur réelle des parcelles en cause.
II lui rappelle que la dernière révision, entreprise en 1970 et dont les
résultats ont été mis en application à compter du 1 " janvier 1974, a été
effectuée selon une procédure allégée consistant à actualiser, au moyen de
coefficients d'adaptation tenant compte du cours des baux ruraux au
1" janvier 1970, les revenus cadastraux établis en 1961, époque de la
précédente révision . C ' est dire que les structures d ' évaluation
(classification, classement et tarifs) des valeurs locatives sont restées
inchangées depuis 1961 . Une révision générale aurait dû intervenir au plus
tard le 1" janvier 1982 . Cette échéance n 'ayant pas été respectée du fait de
l ' absence d 'une loi qui devait en fixer les conditions d ' exécution . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les raisons qui ont motivé cette
carence ainsi que ses intentions en ce qui concerne les mesures qu'il s ' avère
indispensable de prendre pour mettre fin au renouvellement des réelles

injustices qui peuvent être constatées dans ce domaine . II doit en effet être
souligné que les valeurs locatives cadastrales contestées ont une incidence
directe . non seulement sur les impôts fonciers ou en matière de
détermination des revenus forfaitaires agricoles qui apparaissent donc
injustifiés, mais aussi sur le montant des cotisations ducs au titre de la
Mutualité sociale agricole et d ' autres organismes professionnels.

Commerce extérieur (reéglenu'rrlaliun des échangeas).

29761 . 4 avril 1983. - Dans le cadre des dispositions récentes prises
sur les voyages à l 'étranger. M . Jacques Godfrain demande à M . le
Premier ministre si ces mesures seront applicables aux accompagnateurs
officiels des ministres se déplaçant à l 'étranger.

Gendarmerie (brigades : )'re/ine.s ).

29762. - 4 avril 1983 . M. Marc Lauriol rappelle à M . le Premier
ministre que . par lettre du 13 janvier 1983, il lui a demandé un arbitrage
entre le ministre de l ' intérieur et celui de la défense au sujet de la création
d ' une brigade de gendarmerie à Noisy-Le-Roi (Yvelines) . A ce jour, cette
lettre n ' a reçu aucune réponse, ne fût-ce qu' un accusé de réception de simple
correction Cette lettre faisait d ' ailleurs suite à une lettre pétition que lui
ont envoyée le 14 décembre 1982 . dans le même but, tous les maires du
canton de Saint-Nom-La-Bretèche . Les données des divergences entre les
deux ministères ont été largement exposées dans ces lettres . Ces divergences
sont nées il y a de nombreux mois . En conséquence, il lui demande
1° comment et pourquoi des lettres de parlementaires restent désormais sans
aucune réponse, contrairement aux convenances et aux usages observés
jusqu ' à présent : contrairement aussi aux proclamations répétées du
gouvernement selon lesquelles il entendait respecter le parlement dans la
plénitude de ses prérogatives ; 2° quand, sur le fond, il compte rendre un
arbitrage demandé depuis plus de six mois?

Congés et t'arance.s ! jours Jériés 1.

29763 . 4 avril 1983 . M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les distorsions
de concurrence créées dans les trois départements d ' Alsace-Lorraine par
l ' application de la législation locale relative au Vendredi Saint . En effet,
dans les communes où se trouve un temple protestant, le Vendredi Saint
doit être considéré comme férié alors que dans les autres localités, le
Vendredi Saint reste un jour normal . De ce fait . dans les grandes villes, tous
les commerces doivent fermer le Vendredi Saint alors que dans les localités
périphériques qui n ' ont en général pas de temple, les magasins restent
ouverts . Compte tenu de ce que de nombreux supermarchés et
hypermarchés sont précisément situés dans les localités périphériques, il en
résulte un préjudice très important pour les commerçants des communes où
se trouve un temple protestant . II souhaiterait donc connaître quelles sont
les mesures qu ' il entend prendre pour remédier à cette situation qui est
manifestement injuste.

Matériels électrique,. et électroniques ( commerce exté rieur).

29764 . 4 avril 1983 . -. Mme Hélène Missoffe appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' arrêté du 21 octobre 1982 qui prévoit que ee les appareils d ' enregistrement
ou de reproduction des images et du son en télévision repris au n° 92-II B
du tarif des douanes ne peuvent être importés que par le bureau de Poitiers
(C . R . D .) ee . II résulte de cc texte que les magnétoscopes importés en
France et débarqués généralement au Havre ne sont plus dédouanés que par
le bureau des douanes de Poitiers situé à 500 kilomètres de cc port et dont
l ' effectif et les moyens matériels ne sont absolument pas en mesure d ' assurer
le dédouanement de 60 000 appareils par mois . Cette décision avait pour
objectif de faire pression sur le Japon afin qu ' il ouvre devantagc ses
frontières à nos produits . Elle devrait permettre, en année pleine.
d' économiser 15 milliard en devises, c' est-à-dire environ 1,50 p. 100 du
déficit du commerce extér i eur français de l ' année 1982 . Il convient
cependant d 'observer qu ' elle entraînera pour l ' Etat une perte de 2 milliards
de recettes fiscales en T . V . A ., droits de douanes . impôts sur les sociétés et
redevances . Elle alourdira également les frais de transports des entreprises
distributrices et entrainera pour les détaillants une perte de chiffre d'affaires
de 5,5 milliards et la suppression de plus de 10 000 emplois . Par ailleurs des
centaines de milliers de foyers français seront privés de la possibilité
d 'agrémenter leurs loisirs et de se cultiver . Pour les entreprises qui louent
des magnétoscopes, cette décision est lourde de conséquences car elle
intervient à un moment où le magnétoscope prend le relais du téléviseur
dans l ' activité de ces sociétés . C'est ainsi que l ' une d ' entre elles, en raison de
son importance, prévoyait pour l 'exercice 1982-1983, 32 000 nouvelles
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locations de magnétoscopes sur un parc final de 40 000 appareils . Le chiffre
d ' affaires dégagé par cette activité devait s ' établir à 100 millions de francs,
soit près du quart du chiffre d ' affaires total de l 'entreprise . En relation avec
son développement de magnétoscopes . il était également prévu une très
forte expansion des locations de cassettes enregistrées . Si des mesures
d ' assouplissement en ce domaine ne sont pas rapidement prises, les sociétés
concernées verront leurs résultats nets très sérieusement réduits pour
l ' exercice 1982-1983, mais le problème de leur survie se posera dès l ' exercice
1983-1984 . Pour la plus importante de ces entreprises, c ' est l 'emploi de ses
mille salariés qui risque d ' être remis en cause . II lui demande quelle est sa
position à l ' égard des obsersations qu ' elle vient de lui soumettre. Elle
souhaiterait que, compte tenu de l ' importance de celles-ci, le gouvernement
envisage de modifier, en les assouplissant, les conditions fixées par l ' arrêté
du 21 octobre 1982 .

Communes lrunseilc nntniripuu .et.

29765. 4 as ril 1983 . M. Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
procédure de mise en place des Commissions permanentes des Conseils
municipaux . Il souhaiterait en l ' occurrence savoir si , le maire peut décider
du nombre de conseillers devant composer chaque Commission, si les
conseillers municipaux doivent être élus pour siéger . ance voix délibérative.
dans les Commissions . ou . par contre, si chaque conseiller municipal peut
choisir lui-même la ou les Commissions dans lesquelles il souhaite siéger.

Radiodiffusa»; et télévision (programmes,.

29766 . 4 avril 1983. M . Jacques Médecin expose à M . le
ministre des relations extérieures que les auditeurs de Radio-France
Internationale, et notamment les auditeurs des U .S .A . . expriment de vives
réserves en ce qui concerne les nouveaux programmes de cette station . II est
tout d ' abord constaté que les programmes ne sont pas adaptés aux
auditeurs auxquels ils sont censés s ' adresser . Diffuser de la musique rock
que les Américains peuvent entendre ai longueur de journée et de nuit sur
leurs propres chaincs de radio ne justifie certainement pas les émissions
actuelles . Ces auditeurs estiment à juste titre que s ' ils prennent la peine de
capter !es programmes français sur des appareils couteux, ce n 'est pas pour
entendre leurs propres programmes qu ' ils peuvent écouter sur des
récepteurs à bas prix . Les auditeurs de Radio-France Internationale, parce
qu ' ils aiment la France, veulent en recevoir les nouvelles susceptibles de les
intéresser, et non pas les résultats des courses de ' chevaux, les programmes
de télévision . l ' état des routes . . . Toutes choses qui ont pour eux un intérêt
plus que secondaire . D ' autre part, les programmes sont présentés de façon
très chaotique . ( ' e qui est annoncé ne passe pas à l ' antenne, alors que sont
présentées des émissions non prévues . dont certaines sont d ' ailleurs déjà
commencées lorsqu 'elles sont diffusées . II doit être enfin signalé que les
auditeurs des U .S . A . ont peu de temps d ' écoute possible, aussi bien à cause
du décalage horaire que du fait que les émissions à destination de
l ' Amérique sont arrêtées à 17 heures G . M .T ., ce qui correspond à midi aux
U .S .A . II serait donc souhaitable qu ' à l ' instar de l ' Espagne, la France
émette largement au-delà de cet horaire . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître s ' il ne lui parait pas primordial de prendre les dispositions
qui s'imposent afin que les programmes de Radio-France Internationale
soient à nouscau conformes à ce que leurs auditeurs en attendent . c 'est-à-
dire une réelle source d ' information et le moyen pour eux de rester en
contact avec la vie française.

Rudiodi//usion el télérisinn (programmes).

29767. 4 avril 1983. M. Jacques Médecin expose à M . le
Premier ministre (Techniques de la communication) que les
auditeurs de Radio-France Internationale, et notamment les auditeurs des
U .S .A ., expriment de vives réserves en ce qui concerne les nouveaux
programmes de cette station . Il est tout d ' abord constaté que les
programmes ne sont pas adaptés aux auditeurs auxquels ils sont censés
s'adresser . Diffuser de la musique rock que les Américains peuvent entendre
à longueur de journée et de nuit sur leurs propres chaînes de radio ne justifie
certainement pas les émissions actuelles . Ces auditeurs estiment a juste titre

que s' ils prennent la peine de capter les programmes français sur des
appareils coûteux, ce n 'est pas pour entendre leurs propres programmes
qu ' ils peuvent écouter sur des récepteurs à bas prix . Les auditeurs de
Radio-France Internationale, parce qu ' ils aiment la France, veulent en
recevoir les nouvelles susceptibles de les intéresser, et non pas les résultats
des courses de chevaux, les programmes de télévision, l ' état des routes . ..
Toutes choses qui ont pour eux un intérêt plus que secondaire . D'autre
part . les programmes sont présentés de façon très chaotique . ( ' e qui est
annoncé ne passe pas à l 'antenne, alors que sont présentées des émissions
non prévues, dont certaines sont d ' ailleurs déjà commencées lorsqu 'elles
sont diffusées. 1l doit être enfin signalé que les auditeurs des U .S .A . ont

peu de temps d ' écoute possible, aussi bien à cause du décalage horaire que
du fait que les émissions à destination de l ' Amérique sont arrêtées à
17 heures G .M .T ., ce qui correspond à midi aux U .S .A . II serait donc
souhaitable qu ' à l ' instar de l ' Espagne, '•a France émette largement au-delà
de cet horaire . II lui dem ., .ide de bien vouloir lui faire connaître s ' il ne lui
parait pas primordial de prendre les dispositions qui s ' imposent afin que les
programmes de Radio-France Internationale soient à nouveau conformes à
ce que leurs auditeurs en attendent . c' est-à-dire une réelle source
d ' information et le moyen pour eux de rester en contact avec la vie
française.

Aniénagerneru du territoire enne.s de montagne et de piémont).

29768 . 4 avril 1983. M. Jacques Médecin expose à M . le
Premier ministre que la vaste consultation souhaitée par le
gouvernement au sujet de l 'élaboration du projet de loi d 'orientation sur la
montagne a rencontré l ' adhésion des organismes intéressés . Dans le cadre
de cette participation, la Fédération française d ' économie montagnarde
estime que l ' avenir de la montagne est fonction de trois enjeux prioritaires
l ' espace, le pouvoir des montagnards, les ressources transférées . II apparais
que l ' espace montagnard ayant été déclaré par la loi d ' ieuérét public
national, il doit être donné à la collectivité montagnarde les moyens
juridiques et financiers : 1° de s 'assurer de la maîtrise de l'espace pour lui
garder ou lui rendre sa fonction productive et son caractére de patrimoine
national de qualité exceptionnelle ; 2° d ' organiser une gestion tripartite
(État . collectivités locales, profession) de cet espace : 3' de répartir, entre
tous, les plus-values foncières nées d 'un classement en zone constructible:
4 ' d 'entretenir et de remettre en valeur cet espace . En ce qui concerne le
pouvoir des montagnards, l ' identité et la spécificité montagnarde doivent
être reconnues sur le plan national comme au plan des massifs et les moyens
juridiques et financiers doivent être donnés aux montagnards : et) pour
conserver le contrôle de leurs richesses ; h) pour développer leur capacité
d ' innovation, d ' étude, de recherche, de formation, d 'organisation, de
proposition, en leur donnant des moyens largement amplifiés erg animation.
conseil, assistance en information, etc . . . : v) pour planifier leur
développement au niveau local et au niveau du massif . Enfin, s' agissant des
ressources transférées, la collectivité nationale doit, d ' une part, permettre
aux montagnards de disposer pleinement des transferts naturels du tourisme
et . pour cela, mettre en place un certain nombre de mécanismes donnant la
possibilité aux populations de contrôler et d ' orienter le développement
touristique, et d ' autre part . accroître très sensiblement, par une bonne
adaptation des mécanismes et systèmes de distribution des ressources aux
collectivités et aux entreprises, leur capacité d ' investir . II lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son opinion sur les réflexions dort cette
question se fait l 'écho et sur ses intentions quant à leur possibilité ne prise
en compte.

Aménagement du territoire termes de montagne et de piémont).

29769 . — 4 avril 1983 . - - M . Jacques Médecin expose à M . le
ministre de I ' nrbanisme et du logement que la vaste consultation
souhaitée par le gouvernement au sujet de l ' élaboration du projet de loi
d ' orientation sur la montagne a rencontré l ' adhésion des organismes
intéressés . Dans le cadre de cette participation, la Fédération française
d ' économie montagnarde estime que l ' avenir de la montagne est fonction de
trois enjeux prioritaires : l ' espace, le pouvoir des montagnards . les
ressources transférées . II apparait que l ' espace montagnard ayant été
déclaré par la loi d ' intérêt public national, il doit être donné à la collectivité
montagnarde les moyens juridiques et financiers : I ' de s ' assurer de la
maîtrise de l ' espace pour lui garder ou lui rendre sa fonction productive et
son caractère de patrimoine national de qualité exceptionnelle;
2° d ' organiser une gestion tripartite (État . collectivités locales, profession)
de cet espace : Y de répartir, entre tous, les plus-values foncières nées d ' un
classement en zone constructible : 4' d ' entretenir et de remettre en valeur cet
espace . En cc qui concerne le pouvoir des montagnards, l ' identité et la
spécificité montagnarde doivent être reconnues sur le plan national comme
au plan des massifs et les moyens juridiques et financiers doivent être
donnés aux montagnards : u) pour conserver le contrôle de leurs richesses;
h) pour développer leur capacité d ' innovation, d ' étude, de recherche, de
formation, d 'organisation, de proposition, en leur donnant des moyens
largement amplifiés en animation, conseil, assistance en information,
etc . . . : e) pour planifier leur développement au niveau local et au niveau du
massif . Enfin, s'agissant des ressources transférées, la collectivité nationale
doit, d ' une part, permettre aux montagnards de disposer pleinement des
t ransferts naturels du tourisme et, pour cela, mettre en place un certain
nombre de mécanismes donnant la possibilité aux populations de contrôler
et d ' orienter le développement touristique, et d 'autre part, accroître très
sensiblement, par une bonne adaptation des mécanismes et systèmes de
distribution des ressources aux collectivii "s et aux entrepr

	

'cur capacité
d ' investir . II lui demande de bien vouloir .ui faire connais, pinion sur
les réflexions dont cette question se fait l ' écho et sur ses inte, .eeons quant à
leur possibilité de prise en compte .
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Douanes ( contrôles douaniers ).

29770 . — 4 avril 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation si des instructions
vont être données à la police de l ' air et des frontières pour renforcer les
fouilles corporelles dans les aéroports sur les Français partant à l ' étranger
ainsi que sur les travailleurs immigrés qui sont susceptibles d ' être utilisés
comme des passeurs de devises . Y aura-t-il un traitement différent pour ces
deux catégories de voyageurs '! Les moyens de la P .A .F. seront-ils en
conséquence renforcés au cours de l ' été prochain"

Cuuleelnalés locales (limuues fucales)

29771 . -- 4 asril 1983 . A la suite de la réduction de 4 milliards de
l ' enveloppe des prêts particuliers attribués aux collectivités locales.
M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le ministre de l'intérieur et
de la décentralisation quel sera le montant en 1983 ainsi que la
progression par rapport à 1981 et 1982 des concours financiers budgétaires
et non budgétaires aux collectivités locales.

f ollectirités )orales (finances locales).

29772. 4 avril 1983. M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation si, à la suite du plan
d ' austérité arrété le 25 mars 1983, le gouvernement sera encore en mesure
d ' assurer une indexation des transferts de ressources correspondant aux
transferts de compétences comme le principe en a été admis dans les lois du
2 mars 1982 et du 7janvier 1983.

Tourisme et loisirs
(politique du tourisme et des loisirs)

29773. 4 avril 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme qu'elle est
la structure sociologique des millions de Français qui chaque ar,nee
voyagent à l ' étranger .

C ' onunerre t'steneur (réglementation des échanges).

29777. 4 asril 983 . - M . Brun 3 Bourg-Broc demande à M . le
ministre délégué chargé des affaires européennes si les récentes
mesure du plan d ' austérité limitant à 2 000 francs par an la somme
d ' argent que les Français sont autorisés à emporter à l 'étranger ne constitue
pas une entrave à la liberté de circulation au regard de la convention
européenne des droits de l ' Homme et de l 'acte final de la conférence
d ' Helsinki .

Politiqu e économique et sociale t généralités ).

29778 . 4 asril 1983. M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre délégué chargé de l 'emploi si ses services sont en mesure de
chiffrer les effets sur le niveau du chômage du plan d ' austérité arrété par le
gouvernement le 25 mars 1983 en ce qui concerne notamment l ' industrie des
voyages, les travaux des collectivités locales et les incidences de la baisse de
la demande des ménages.

Politique économique et .sociale (généralités).

29779 . - - 4 avril 983 . - - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche si te gouvernement
envisage, comme cela a pu être évoqué dans certaines instances politiques,
de compléter le plan d ' austérité arrêté le 25 mars 1983 par des mesures de
soutien des entreprises afin de transformer l ' épargne des Français en
investissements industriels . En d ' autres ternies, quelle sera l'affectation à
l ' industrie et à la recherche des sommes supplémentaires prélevées sur les
Français.

Banques et établissements financiers (cartes de paiement.

29780 . - - 4 avril 1983 . --- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget si, à la suite du
plan d ' austérité arrêté par le gouvernement le 25 mars 1983 . il a l ' intention
d ' adresser des directives au Comité des prix ou au Conseil national du crédit
afin de faire baisser les prix des cotisations pour les cartes de créait
internationales .

Administration (structures udnlinis iraiirer 1.

Agriculture (politique agricole).

29774 . 4 avril 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' agriculture quel usage il entend faire des offices agricoles
par produits . II lui demande également de préciser sa position sur les offices
fonciers .

29781 . 4 avril 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
Premier ministre quels sont les résultats concrets du Comité
interministériel de l ' administration territoriale réuni le 17 février 1983 et s ' il
est envisagé de créer une mission interministérielle pour préparer et suivre
l ' application des décisions du C . I . A . T. E . R.

Gouvernement (conseils interministeriels).

Tourisme et loisirs
politique du tourisme et des loisirs).

29775, - 4 avril 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme si la
politique du gouvernement en matière de tourisme ne revient pas . après
l ' échec de la tentative de son prédécesseur M . Henry, à forcer par les
mesures arrêtées le 25 mars 1983, les Français à passer leurs vacances à la
campagne, alors que les lieux de villégiature de la Côte d ' Azur seraient
réservés à des étrangers plus fortunés . En d ' autres termes, sa politique ne
tend-elle pas à créer des zones privilégiées pour étrangers comme dans les
pays de l'Est et certains pays de tiers-monde, alors que les Français seraient
cantonnés dans un tourisme vert.

Travail : ministère (services extérieur.sl.

29778 . — 4 avril 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
Premier ministre quel ministre assurera les pouvoirs de contrôle
hiérarchique et administratif sur les décisions de l'inspection du travail,
(pouvoirs renforcés par les lois Auroux) depuis qu ' il n ' y a plus de ministre
du travail dans le gouvernement . Cette disparition ne rompt-elle pas avec
une longue tradition républicaine établie depuis la création à la fin du siècle
dernier d'un ministère du travail

29782 . -- 4 avril 1983. M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
Premier ministre quelle a été la fréquence des réunions interministérielles
organisées par ses services depuis la constitution de son premier
gouvernement en mai 1981 et jusqu ' au l' mars 1983 et s' il est envisagé d ' en
restreindre le nombre à la suite du resserrement apparent du gouvernement.

Politique économique et .sociale (généralilé .sl.

29783 . 4 avril 983. M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget si te prélèvement
de I p . 100 sur les revenus institué par le plan gouvernemental d 'austérité
sera renouvelable d ' année en année . II lui demande par ailleurs à quel taux
l ' emprunt forcé équivalent à 10 p .100 de l ' impôt sur les revenus payé
en 1982 sera rémunéré.

Communes (élections municipales).

29784 . 4 avril 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui préciser
quelles sont les opérations de fraude électorale constatées par ses services
dans les villes de plus de 30 000 habitants à l'occasion des dernières
élections municipales . Quelles mesures envisage-t-il à l'avenir pour limiter
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cette fraude . Envisage-t-il par exemple l ' extension des pouvoirs de la
Commission de contrôle après la clôture du scrutin? Ne serait-il pas possible
par ailleurs de tirer au sort les scrutateurs en vue du dépouillement.

Administration (parc automobile).

29785 . — 4 avril 1983 — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de bien vouloir lui
indiquer le nombre de voitures blindées officielles qui ont été construites
depuis mai 1981 . à quel usage l ' ont-elles été ? pour quel coût ? 11 lui demande
également de lui préciser le nombre de voitures de ce type en service avant
mai 1981 .

Fonctionnaires et agetn .s publies (statu!).

29786. 4 avril 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes administrati-
ves) si le projet de loi concernant le nouveau statut général des
fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales, en son titre 3.
(Fonction publique territoriale)• a bien pour effet de supprimer la garantie
de l ' emploi pour les fonctionnaires des D . D . E . , D . D . A . , D . D . A . S . S . .
étant donné que, d ' une part le licenciement économique est une disposition
prévue à l ' article 93 (section 2 . chapitre 9, cessation des fonctions) du statut
et que . d 'autre part, l ' agent pris dans ce cas en charge par la collectivité
publique se voit réduit au chômage s ' il refuse les trois possib ' lités d 'emploi
auxquelles son grade donne vocation, qui lui sont proposees.

Fonctionnaires et agents publies
(auxiliaires, contractuels et vacataires).

29737 . — 4 avril 1983 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle l 'atten t ion de
M. le Premier ministre (Fonction publique et réformes administra-
tives) sur la titularisation des contractuels du secteur public de catégorie A à
laquelle le gouvernement s 'est engagé et qui pénalise gravement ces catégories.
En effet, il leur est proposé notamment 90 p . 100 de leur traitement actuel, une
ancienneté professionnelle limitée au temps passé dans la fonction publique dans
un emploi équivalent à celui proposé dans le cadre de l 'intégration à hauteur
maximale de la moitié ou des trois-quart, une intégration conditionnée par une
ancienneté de deux ans, des propositions de rachat des cotisations au régime des
pensions civiles avec usure . Ne serait-il pas plus équitable, à défaut de révision
des conditions de l 'intégration envisagée et avant la parution des décrets
d 'application y afférants, d 'appliquer aux contractuels du secteur public les
dispositions du code du travail. ce qui .aurait l 'avantage de traiter ces agents à
égalité avec les autres salariés, comme en Allemagne fédérale par exemple.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spécMur
(artisans et conunertanls . politique en faveur des retraités)

29788 . -- 4 avril 1983 -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures seront prise ., dans le cadre des décrets d 'application à venir
à la suite du vote de lu loi sur les mesures en faveur des conjoints d'artisans
et de commerçants et plus particulièrement en ce qui concerne leur retraite
et l 'allocation vieillesse . En effet, il semblerait que pour les épouses de
commerçants ayant travaillé avec leurs maris sans être salariées dans
l ' entreprise familiale, des difficultés sont rencontrées lorsque leurs maris
décèdent avant le ternie légal de cotisations sociales et familiales et plus
encore en cas de divorce ou de séparation avant ou au moment de la
retraite . En effet, l ' article 14 du règlement intérieur des Caisses artisanales
d 'assurance vieillesse, approuvé par arrêté du 9 mars 1966, stipule qu 'en cas
de divorce l 'ex-conjoint ne peut prétendre à une pension en charge d 'assuré.
II en résulte que de nombreuses femmes ayant travaillé avec des artisans ou
des commerçants peuvent se retrouver totalement démunies de ressources
sans pouvoir prétendre au même régime d'aide sociale que l 'ensemble des
autres salarier.

Assurance vieillesse . régimes autonomes et spéciaux
(artisans et commerçants : politique en :faveur des retraités)

29789 . — 4 avril 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui indiquer quelles mesures seront prises dans le cadre des décrets
d'application à venir à la suite du vote de la Loi sur les mesures en faveur
des conjoints d'artisans et de commerçants et plus particulièrement en ce qui
concerne leur retraite et l'allocation vieillesse . En effet, il semblerait que

pour les épouses de commerçants ayant travaillé avec leurs maris sans être
salariées dans l'entreprise familiale, des difficultés sont rencontrées lorsque
leurs maris décèdent avant le terme légal de cotisations sociales et familiales
et plus encore en cas de divorce ou de séparation avant ou au moment de la
retraite . En effet . l ' article 14 du règlement intérieur des Caisses artisanales
d ' assurance vieillesse, approuvé par arrété du 9 mars 1966, stipule qu 'en cas
de divorce l ' ex-conjoint ne peut prétendre à une pension en charge d 'assuré.
Il en résulte que de nombreuses femmes ayant travaillé avec des artisans ou
des commerçants peuvent se retrouver totalement démunies de ressources
sans pouvoir prétendre au même régime d ' aide sociale que l ' ensemble des
autres salariés .

Edilinn, imprimerie et presse
emploi et activité,.

29790 . -- 4 avril 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les délais
de remboursement aux imprimeurs des frais engagés pour la propagande
officielle des candidats aux dernières élections municipales . En effet, de
nombreux candidats ont souvent à déplorer que les imprimeurs ayant assuré
l ' édition de leurs bulletins de vote . affiches et professions de foi, soient
remboursés plusieurs mois après la date des élections . Ce long délai
occasionnant souvent des difficultés de trésorerie pour ces entreprises, il lui
demande donc s ' il compte donner des instructions précises pour que les
règlements puissent ètre effectués rapidement.

Communes (élections nturüripule .v . territoire de Belfort).

29791 . -- 4 avril 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la régularité
du scrutin de la ville de Belfort . En effet, l ' utilisation par un candidat tète de
liste du titre de ministre, poste dont il a démissionné plusieurs semaines
auparavant . semble de nature à induire l ' électorat en erreur. Cette
utilisation peut donc paraître abusive . il lui demande de bien vouloir lui
préciser sa position su ,- cette question.

Agriculture (rerenu agricole).

29792 . — 4 avril 1983 . - - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les conséquences de la dernière
dévaluation du franc sur le monde agricole . En effet, les mortants
compensatoires monétaires positifs allemands vont ainsi se situer à
13 points . alors que les M .C .M . négatifs français atteindront 8 points.
Cette situation risque de se révéler intenable pour l ' agriculture française.
Elle va constituer un véritable frein à nos exportations, notamment vers

l ' Allemagne (deuxième client après l ' Italie, de produits agricoles) et
favorisera les importations en France de produits agricoles en provenance
de la Communauté . II lui demande donc quelles mesures spécifiques il
compte prendre pour remédier à ces problèmes?

Animau .v (protection).

29793 . -- 4 avril 1983 . .-- M . Michel Beregovoy appelle l'attention
de M . le ministre des transports sur des expériences qui sont
actuellement réalisées dans le cadre de la sécurité routière . Elles semblent
avoir pour but de mesurer les conséquences des chocs sur des êtres vivants
et. pour cela, des animaux sont utilisés . Liés à des chariots, ils sont projetés
contre des murs . La cruauté de telles expériences doit être condamnée . II lui
demande d ' interdire l' utilisation d ' animaux et de faire en sorte que les
expériences soient poursuivies sous d 'autres formes, notamment en se
servant de mannequins.

Sécurité sociale (cotisations,,.

29794 .

	

4 avril 1983 .

	

M . Raymond Douyère appelle l ' attention
le M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le problème suivant de nombreuses personnes âgées. en
raison d ' une détérioration de leur santé, sont admises au taux de
remboursement de 100 p . 100 lorsque leur affection entre dans le cadre
d ' une maladie grave et coûteuse. Ces personnes, qui avaient cotisé pendant
de longues années auprès de leur caisse complémentaire, afin de s' assurer un
remboursement efficace de leurs soins en maladie et chirurgie, se voient
contraintes soit de continuer à payer leurs cotisations pleines à leur
complémentaire, soit . si elles cessent de payer leurs cotisations et
qu ' ultérieurement elles perdent le remboursement à 100 p . 100, d ' être
exclues du bénéfice de la réintégration auprès de leur assurance
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complémentaire en raison d ' un âge trop avancé . Aussi il lui demande s ' il
n 'envisage pas de donner des instructions aux caisses complémentaires afin
que ces dernières surseoicnt à l 'appel de cotisations pendant la durée où ces
malades bénéficient du remboursement à 100 p . 100 et qu ' ils puissent
réintégrer :i l ' issue sans pénalité leur caisse complémentaire.

Assura . e maladie maternité (prestations en stance)

29795. 4 avril 1983 . -- M . Raymond Douyère appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des ressortissants des Caisses mutuelles de
l ' artisanat et du commerce, lorsque ceux-ci sont admis au bénéfice du
remboursement à 100 p. 100 pour maladie grave et coûteuse . Au contraire
des autres catégories de travailleurs, aucun accord n ' a été conclu entre les
Caisses mutuelles des artisans et commerçants concernant la dispense de
paiement des médicaments chez le pharmacien dans ce cas précis . Il lui
demande quelles mesures il entend promouvoir afin d ' assurer une parité de
traitement entre les différentes catégories de cotisants.

Transports maritimes (politique des transports maritimes)

29796 . - 4 avril 1983 . -- M . Michel Debré demande à M . le
ministre des transports (mer) quelle politique il entend mener à l ' égard des
transports maritimes entre la métropole et les départements d ' outre-mer et
en particulier, s' il estime que l ' avenir d ' une navigation sous pavillon
français doit être sauvegardé, et dans ce cas, par quelles mesures, ou s ' il
considère que la pratique des bâtiments affrétés sous pavillon de
complaisance doit devenir progressivement la régie.

Enseignement (fonctiwnentent).

29797 . -- 4 avril 1983. — M . Gilbert Le Bris appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la dotation des
établissements scolaires en personnels techniques . La qualité du service
public de l 'éducation dépend aussi, à l 'évidence, des moyens techniques des
établissements . Il lui demande donc s ' il ne lui parait pas opportun
d ' instituer une dotation minimum pour chaque établissement en personnels
de service, ouvriers professionnels et personnels de laboratoire .

au soixantième anniversaire pour les veufs, sauf s' ils sont atteints d ' une
infirmité ou d ' une maladie incurable les rendant définitivement incapables
de travailler . Ces dispositions revêtant un caractère nettement
discriminatoire . il lui demande en conséquence s ' il envisage d ' établir une
parité entre les droits des veuves et des veufs.

Enseigneraient secondaire (personnel).

29801 . -- 4 avril 1983 . - Mme Paulette Nevoux attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des maîtres et
maitresses demi-pension . En effet, ces personnels de l 'éducation nationale
ne bénéficient actuellement d' aucun statut et peuvent être licenciés sur
l ' heure, sans qu ' aucun recours ne s'offre à eux . Elle lui demande de bien
vouloir envisager l ' institution d ' un statut professionnel pour cette catégorie
de personnels, très défavorisés.

C 'nntmunes ( conseillers nunicipau.v I

29802 . -- 4 avril 1983 . -- M . Joseph Pinard demande à M . le
ministre de l'intér i eur et de la décentralisation de lui communiquer
le nombre d 'autoriss lions d ' absence accordées en vertu de sa circulaire
n° 83 . 27 du 28 janvier 1983 dans le département du Doubs : pour les
communes de moins de 100 électeurs inscrits ; pour les communes de 100 à
500 électeurs inscrits : pour les communes de 500 à 3 500 électeurs inscrits:
pour les communes de 3 500 à 30 000 électeurs inscrits ; pour les communes
de plus de 30 000 électeurs inscrits . Il demande quelles mesures sont
prévues, dans le cadre du projet de loi portant statut des élus, pour mettre
un terme aux discriminations existant entre les catégories citées au titre de la
circulaire sus-référenciée et les autres catégories de citoyens.

Fonctionnaires et agents publics (obligation de réserve).

29803 . -- 4 avril 1983 . — M . Joseph Pinard demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation quels sont les
fonctionnaires qui sont tenus de s ' abstenir de participer à toute
manifestation publique pendant la durée des campagnes électorales.

Circulation routière ( .sécurité).

Enseignement secondaire (personnel).

29798 . — 4 avril 1983 . — M . Gilbert Le Bris appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la durée hebdomadaire de
travail des agents des lycées et collèges . Tandis que les personnels
administratifs sont tenus à trente-neuf heures de travail hebdomadaire, les
agents techniques travaillent à raison de quarante-deux heures par semaine.
II lui demande donc s ' il entend réduire rapidement le temps de travail
hebdomadaire des agents des lycées et collèges.

Postes : ministère (personnel).

29799 . -- 4 avril 1983 . — M . Robert Malgras attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T. sur les possibilités
d ' avancement des cadres techniques du service des lignes de
télécommunication . Jusqu ' en 1974. l 'accès au cadre A de la fonction
publique leur a été interdit . Depuis, cinq concours spéciaux ont été ouverts
pour le grade d ' inspecteur technique. Toutefois, 378 de ces agents dont le
recrutement a été arrêté par l ' Administration des P . T . T ., exercent encore la
fonction d ' inspecteur . Un nouveau concours va leur ètre prochainement
ouvert . Il lui demande s ' il n' estime pas souhaitable de faire porter un effort
particulier sur le nombre de postes proposés à cc concours pour régulariser
cette situation.

Assurance Lied/esse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : pensions de réversion).

29800. — 4 avril 1983 . — M . Martin Malvy appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur un problème concernant la différence existant, dans la Législation
actuelle, entre les droits d'une veuve d'agents masculin décédé et d'un veuf
d ' agent féminim décédé . En application des articles 35 et 44 du décret
n' 65-773 du 9 septembre 1965 portant règlement permanent de la Caisse
nationale de retraites des agents de collectivités locales, la jouissance des
pensions de réversion est immédiate pour les veuves alors qu'elle est différée

29804 . -- 4 avril 1983 . -- M. Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur le contrôle technique des véhicules. Il
lui demande si cette mesure de sécurité routière qui intéresse les
automobilistes et les responsables de ces Centres est susceptible de devenir
obligatoire prochainement et dans quels délais une telle réforme serait mise
en place .

Auxiliaires de justice (avocats).

29805 . 4 avril 1983 . — M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur un usage établi dans le milieu judiciaire
selon lequel un avocat ne peut reprendre le dossier initialement confié à l ' un
de ses confrères sans s ' être préalablement assuré qu ' il a été intégralement
réglé du montant de ses honoraires. Sans remettre en cause les fondements
et l ' intérêt de cette discipline, il lui demande si une étude ne pourrait ètre
effectuée sur ce point aux fins d ' atténuer le retard que cet usage peut
entraîner .

Calamités et catastrophes (sécheresse).

29806 . — 4 avril 1983 . — M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la procédure d'indemnisation des
agriculteurs déclarés sinistrés du fait de la sécheresse de 1982 . La méthode
employée désavantagerait les productions végétales. En effet, le montant
des dommages est égal à la différence entre, d'une part la valeur de la récolte
calculée à partir du produit brut â l ' hectare et. d 'autre part la valeur de la
récolte, toutes catégories confondues, préservée au' cours de l'année du
sinistre sur l ' aire de production considérée (circulaire DGAF/SAF/C 80
n° 1228 en date du 18 juin 1980 du ministère de l ' agriculture) . La production
brute totale est obtenue en multipliant, pour chacune des productions
végétales présentes sur l'exploitation, le produit brut figurant au barème du
Comité départemental d 'expertise par le nombre d ' hectares concernés . La
valeur de la récolte est calculée à partir du barème du Comité départemental
d'expertise pour les cultures non sinistrées et seulement pour le rendement
réel pour les cultures sinistrées . II souligne qu'il serait plus juste de calculer
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la valeur de la récolte partir du rendement réel de toutes les productions
végétales sinistrées ou non . Il lui demande donc si une telle réforme est
envisagée, et dans quels délais.

Banques et établissements finan c iers (crédit agricole).

29807. - 4 avril 1983 . -- M . Michel Sapin appelle l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les mesures d'« encadrement du
crédit » prises depuis plusieurs années en matiére agricole notamment . Le
Crédit agricole ne peut distribuer qu ' un volume contingenté de prêts (en
matière de prêts à court ternie comme en matière de prêts à long ou moyen
terme). Étant donné le nombre de candidats à l 'octroi de ces facilités
financières, ces dispositions apparaissent contraignantes et provoquent des
« files d ' attente » souvent insupportables . Il lui demande si un
assouplissement de ces modalités d'encadrement est susceptible d 'être
envisagé .

Police t iunrtiunm ment 1.

29808. - 4 avril 1983 . M. Yvon Tondon attire l ' attention de M . le
ministre de la justice sur les nombreuses démarches qui lui sont faites
quant d la suite qui sera donnée au rapport Bcllorgey . Il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir où en est l ' étude de ce rapport.

P:elicc (personnel).

29809. -- 4 avril 1983 . M. Yvon Tondon attire l ' attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la procédure
d ' application de l ' article 13 du statut de la fonction publique relatif aux
mutations disciplinaires . En effet . il semble que dans le cas précis de la
mutation disciplinaire, l ' article incriminé ne permet pas aux tonctionnaires
de police d ' assurer ou de faire assurer leur défense dans des conditions
normales . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette injustice sociale .

Police personnel/.

29810. 4 avril 1983 . - M . Yvon Tondon attire l ' attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la façon dont
sont tenus à jour les dossiers du personnel de la police nationale et
municipale . En effet, en cours d ' année . certaines pièces constitutives dudit
dossier peuvent être soustraites ou encore certaines autres pieces qui n ' y
figuraient pas à l 'origine peuvent y être ajoutées au détriment bien souvent
de la position administrative des intéressés . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour éviter à l ' avenir de tels abus fort dommageables.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes).

29811 . — 4 avril 1983 . - M . Alain Vivien attire l ' attention de M . t e
ministre de l'éducation nationale sur les diplômes de sciences de
l 'éducation institués en 1968 et délivrés par plusieurs universités françaises.
Il lui demande : 1° Quel est l ' avenir de la discipline «sciences de
l ' éducation » dans le dispositif global des diplômes d 'enseignement
supérieur? 2° Si les titulaires de ces diplômes ne devraient pas trouver en
priorité des emplois au sein des écoles normales dans le domaine de la
formation et du recyclage des institutrices et des instituteurs?

Sécurité sociale (équilibre financier).

29812, — 4 avril 1983 . -- M . Victor Sablé rappelle à M . le Premier
ministre que, lors de sa visite à la Martinique au début février 1983, la
presse locale a fait état d'une déclaration selon laquelle, face aux graves
difficultés que connaissent la culture de la canne et l'industrie sucrière et
rhumière des Antilles, il envisageait d 'en saisir le gouvernement à son retour
à Paris et de préconiser des dispositions spéciales tendant à exonérer le
rhum de consommation locale de la charge supplémentaire de la vignette de
10 francs par litre d'alcool prévue pour combler partiellement le déficit de la
sécurité sociale . Dans la liste des mesures annoncées le 25 mars dernier,
pour accompagner le plan de redressement économiques national, à la suite
de la dévaluation du franc, il est bien confirmé que la vignette, de 10 francs
par litre d'alcool supérieur à 25' sera appliquée à partir du 1 "avril
prochain, mais aucune dérogation n'est prévue en faveur du rhum fabriqué
dans les départements d'outre-mer . D'après des informations de sources

autorisées, on peut s ' attendre à une augmentation globale du prix du litre de
rhum blanc à la Martinique — qui est actuellement d 'environ 18 francs
contre 70 à 120 francs pour 70 cl de whisky, de cognac et de gin — de
55 p . 100 tandis que les alcools 'mportés, précités, ne subiront qu ' une
augmentation de 10 à 6 p . 100 . Il lui demande ce qu ' il compte faire pour
maintenir les emplois dans ce secteur d ' activité ainsi que dans l ' intérêt de la
culture de la canne et de l ' amélioration de la qualité du rhum, pour
concrétiser les intentions exprimées sur place lors de son voyage aux
Antilles .

Politique extérieure f Océos Indien).

29813 . --- 4 avril 1983. - M. Michot Debré demande à M . le
ministre des relations extérieures si le gouvernement de la
République est bien décidé à conserver la souveraineté de !a France sur l 'ile
Trom_lin, d ' une part, les lies éparses de l ' Océan Indien, d ' autre part.

Politique extérieure (Océan Indien).

29814. -- 4 avril 1983 . — M . Michel Debré demande à M . le
ministre délégué chargé de la coopération et du développement
s ' il est exact qu ' il a fait connaitre aux dirigeants de Madagascar et de
Maurice que la République était prête à renoncer à sa souveraineté su s les
ilcs éparses de l ' Océan Indien ; dans la négative, s ' il n ' estime pas
indispensable et urgent de démentir cette information ; dans l ' affirmative.
quels motifs l ' ont déterminé à envisager cette concession et si le
gouvernement en a délibéré et compte en saisir le parlement.

Politique extérieure (Océan Indien)

29815 . — 4 avril 1983 . -- M . Miches Debré demande à M . le
ministre des relations extérieures après les déclarations
gouvernementales sur Mayotte et Tromelin, quelles sont les lignes
directrices de la politique gouvernementale dans cette partie de l'Océan
Indien .

Parlement (relations entre le parlement et h' gourernementl

29816 . — 4 avril 1983. -- M . Michel Debré demande à M . le
Premier ministre s ' il estime normal que les réponses aux questions orales
sans débat soient fréquemment assurées par des ministres qui ne sont pas
responsables du domaine d ' activité touché par la question ; il lui demande
s ' il n ' estime pas nécessaire, en accord avec le bureau ce l ' Assemblée, de
mettre fin à une situation déplorable depuis plusieurs arnécs, mais qui de
plus en plus se dégrade et conduit, entre autres causes, au déclin du régime
parlementaire .

Impôts et taxes (taxe d'apprenvissage).

29817 . — 4 avril 1983 . -- M . Paul Balmigère attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conditions de versement par les entreprises de la taxe d ' apprentissage aux
établissements d ' enseignement . D'après les indications recueillies, il
apparaît que 34,8 p . 100 . soit 410 millions, ont été versés à des
établissements d ' enseignement public (collèges, E . N . P ., L .E .P . ou lycée
technique) et 64,2 p . 100, soit 765,8 millions, à des établissements
d ' enseignement privé . Envisagé sous l 'angle de la répartition en francs par
élèves ou apprentis en formation de C .A .P . ou B . E . P. pour l ' année 1981.
cela donne : 247 francs par élève de L .E .P . public ; 806 francs par élève de
I .E . P . privé ; 1966 francs par élève C . F . A . Il lui demande dance dans
l ' immédiat, d ' obtenir des entreprises nationalisées le versement prioritaire
de leur taxe d 'apprentissage aux établissements d ' enseignement technique
public et, dans un deuxième temps, s 'il envisage une réforme globale ae la
taxe d ' apprentissage (collecte et répartition).

Enseignement .secondaire (/onetisnnenunn . Haut c-de- .Seine/.

29818 . 4 avril 1983 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
dans les collèges de Nanterre . Les enseignants du département des Hauts-
de-Seine et de la circonscription, qui l' avaient alertée depuis longtemps,
tirent aujourd'hui la sonnette d'alarme. En effet, prenant en compte les
efforts accomplis depuis mai 1981 en matière d'enseignement primaire
notamment, elle avait tenu à souligner alors que l ' on ne pouvait pas tout
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régler tout de suite . Les enseignants du second degré en ont tenu compte.
Mais aujourd ' hui, pour la troisième rentrée consécutive depuis le
changement de gouvernement, la situation s ' aggrave dans leurs
établissements . Aucune mesure d ' envergure n 'a été envisagée en direction
des collèges, les plaçant ainsi pour la prochaine rentrée, dans une situation
très difficile, voire grave . concernant aussi bien les crédits de
fonctionnement et les conditions d ' enseignement que le secteur non-
enseignant de ces collèges . Ainsi, les élèves de l ' enseignement secondaire se
voient pénalisés, aggravant leurs conditions d ' enseignement et à terme
l ' échec scolaire . De plus, dans ce contexte, les enseignants et les personnels
concernés lui font part de leurs interrogations sur les objectifs réels du
gouvernement quant à la vaste réflexion engagée sur la réforme des collèges
dans la mesure où parallèlement dans leurs établissements, ils ne voient pas
amorcer concrètement les mesures positives attendues, ce qui pose un
problème de crédibilité . Cette situation est d' autant plus dommageable que
la réforme proposée par le gouvernemen t est extrêmement positive et qu ' il a
pris des mesures très importantes depuis mai 1981 avec notamment : la
création de 48 000 emplois . manifestant ainsi sa volonté de rompre avec les
orientations des gouvernements précédents : anti-sociaux, élitistes et
ségrégatifs, aboutissant à l ' échec scolaire . C' est pourquoi elle lui demande
de bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour faire face aux besoins
immédiats des collèges . Il n ' est pas possible que la rentrée 1983 se déroule
dans des conditions plus mauvaises que les précédentes.

Agriculture (structures agricoles)

29819 . 4 avril 1983. M. Georges Nage demande à M . le
ministre de l'agriculture de lui indiquer, pour chaque S . A . F . E . R ., la
surface des terres en stock au 31 décembre de chacune des cinq dernières
années écoulées .

Emploi et actiritè (primes di' transfert ).

29820. 4 avril 1983 . -- M . Joseph Legrand s'étonne auprès de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
que l ' article L 322-3 du code du travail, relatif à la prime de transfert, ait été
abrogé par la loi n° 82- 1126 du 29 décembre 1982 (article 101).
L ' article L 322-3 du code du travail prévoyait : « Des primes de transfert et
des indemnités de frais de transport . de déménagement et de réinstallation
sont attribuées aux travailleurs privés d ' emploi qui . après avoir suivi un
stage de formation professionnelle ou en avoir été dispensés après examen
de leurs références professionnelles, quittent une région de sous-emploi
constaté ou prévu afin d ' occuper un emploi correspondant à leur
qualification dans une région où existent des besoins de main-d ' œuvre. Les
conditions dans lesquelles les dispositions qui précèdent peuvent eue
appliquées aux travailleurs non salariés et aux personnes libérées du service
national sont fixées par

	

voie

	

réglementaire (L n° 78-1190 du
21 décembre 1978) : les dispositions ci-dessus sont applicables aux
travailleurs privés d ' emploi embauchés par une entreprise française ou par
la filiale d ' une entreprise française pour occuper un emploi salarié
comportant résidence à l 'étranger . à l ' exception de ceux d ' entre eux tenus de
posséder un titre les autorisant à exercer une activité salariée en France.
Dans ce cas, les indemnités de frais de transport et de déménagement sont
calculées sur une hase forfaitaire n. Cette suppression touche de nombreux
travailleurs qui, en accord avec l ' A . N . P . E . ont accepté des transferts,
toujours pénibles à plus d 'un titre . En conséquence, il lui demande : 1° les
raisons de la suppression de ces primes de transferts . 2° quelles dispositions
il compte prendre pour indemniser ces transferts.

Départements e! lrrrooires 1/ 'outre mer
(Guadeloupe transport( aériens».

29821 . - 4 avril 1983 . M. Ernest Moutoussamy attire l'attention
de Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur le
fait que les tarifs de manutentions portuaires (port autonome de la
Guadeloupe), ont subi une augmentation de 14 p . 100 à compter du

1 " janvier 1983 . comparativement à 1982 . Que les tarifs aéroportuaires
(magasins et aires de stationnement gérés par la Chambre de commerce et
d ' industrie de Pointe-à-Pitre), ont subi une augmentation de 12 p . 100 à
compter du 1" janvier 1983, compararivement à 1982 . lI lui signale que les
magasins aéroportuaires sont gérés par la Chambre de Commerce et
l' Industrie de Pointe-à-Pitre depuis le mois d 'avril 1975 . Avant cette date
les différentes compagnies aériennes basées à la Guadeloupe, géraient elles-
mêmes leur magasin . Qu ' à cette époque pour l ' enlèvement d'une tonne de
n'importe quelle marchandise, il suffisait de payer 15 francs . Que depuis la
prise en gestion par la C .C .I . . il faut payer une taxe dite u d ' entreposage »
qui était au départ de 0,25 franc par kilo dés le jour d 'arrivée de l ' avion et
qui coûte aujourd'hui 0,51 francs par kilo, ce qui fait pour la mime tonne
510 francs . Qu ' en plus de cela pour les marchandises en groupage il y a une
autre taxe à payer dite « taxe de dégroupage » et qui coûte 0,25 franc par
kilo . ce qui fait pour une tonne 250 francs supplémentaires.
Qu'actuellement, plus de 75 p . 100 du trafic ' du fret aérien voyageant en

groupage et que par conséquent la tonne coûte aux consommateurs
760 francs . Que cette situation est unique dans les aéroports français et
contribue pour une part non négligeable à l ' inflation des prix qui sévit dans
ce département d ' outre-mer . II lui demande les causes de ces tarifs élevés et
si elle n ' envisage pas de prendre toutes mesures utiles pour les réduire.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
( calcul des pensions).

29822 . — 4 avril 1983 . — M . Ernest Moutoussamy informe M . le
ministre des affairos sociales et de la solidarité nationale que lors
de la discussion salariale dans la fonction publique en 1982, l ' indice servant
de référence à la pension minimum a été décroché de celui de la
rémunération de début de carrière dans la fonction publique . II en résulte
que le minimum de pension garanti reste fixé à l 'indice 194. alors que la
rémunération minimale d ' activité se réfère à l' indice réel majoré 211 . Il lui
demande s' il n ' envisage pas de faire rétablir la parité entre l 'indice servant
de référence à la pension minimum et celui de la rémunération de début de
carrière dans la fonction publique.

Handicapés (ci/locations el ressources).

29823 . --- 4 avril 1983 . — M . Louis Maisonnat rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
question écrite qu ' il lui avait posée sur les problèmes posés par les dernières
dispositions adoptées au sujet de l ' allocation aux adultes handicapés, dans
le cadre des décrets n° 82-560 et 82-561 du 29 juin 1982 et de la circulaire
n° 6182 du 6 août 1982, de la Caisse nationale des allocations familiales.
Compte tenu des problèmes posés pour les couples où chaque conjoint est
handicapé, du fait de l ' application de ces nouvelles mesures, il lui demande
quelles dispositions pourraient être prises pour permettre le maintien du
montant des prestations servies aux adultes handicapés qui représentent une
catégorie tout à fait particulière soumise à des contraintes financières de
nature différente des autres allocataires des différentes prestations sociales.

Transports maritimes (réglementation e! .sécurité).

29824 . — 4 avril 1983 . — M . Guy Hermier attire l' attention de M . le
ministre des transports (Mer) sur la situation du navire baliseur
„ Augustin Fresnel o dont la mission principale est d ' assurer aux navires
l ' approche de nos côtes en toute sécurité . Ce bâtiment doit visiter une
quarantaine d 'établissements avant la fin juin . il doit en même temps
remplacer une dizaine de bouées, ce qui fait une quarantaine de jours de
travail effectif, c ' est-à-dire trois mois en mer. Or, ce navire est resté à quai
vingt-quatre jours, du 1 " janvier à la fin février . De plus, des bouées
éteintes le 8 mars n ' ont été rallumées que le lendemain cc qui nous parait
dangereux pour la sécurité des navires . Les bouées doivent être alimentées
avant qu 'elles ne s'éteignent . Aussi il lui demande quelles mesures sont
envisagées pour que cette situation duc semble-t-il au manque de crédits, ne
se reproduise pas.

l'ahi/lentent, cuirs et textiles (emploi et activité).

29825 . - 4 avril 1983 . M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget, que sa question
écrite n° 5057 du 9 novembre 1981 rappelée par les questions écrites
n° 12024 du 5 avril 1982, n° 16522 du 28 juin 1982 et n° 24163 du
6 décembre 1982 n 'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui
en renouvelle les termes et il attire à nouveau son attention sur la hausse des
taux d'intérêts en particulier dans les professions du textile et de
l ' habillement dont le caractère saisonnier justifie l ' usage d ' un découvert
bancaire et d ' un escompte. Le crédit, s ' il se maintient aux taux actuels,
ruiner, la trésorerie souvent fragile de ces entreprises . Une étude réalisée
par des experts concluait à la modification des rapports fondés sur la
domination des entreprises par les banques . Quant aux prêts, il est illogique
que le système actuel réservé aux commerçants présente de telles lacunes car
les taux de ces prêts sont plus élevés que ceux accordés à d'autres catégories
socio-professionnelles . Cette discrimination a été soulignée dans le rapport
Mayoux, en cc qui concerne ces taux ; l ' écart des taux moyens consentis aux
P .M .E . était de 4 à 5 points supérieurs par rapport aux grandes
entreprises . Ces agios ont été encore largement relevés atteignant
maintenant 19 à 22 p . 100 . Il faut pourtant avoir à l' esprit que 2 500 000
hommes et femmes travaillent dans le commerce ; qu ' il y a 730 000
établissements commerciaux qui réalisent 7`8 milliards de francs de chiffre
d ' affaires . Les experts qui ont rédigé le rapport Mayoux pensent que des
voies d'harmonisation sont possibles en envisageant la gestion des prêts
bonifiés par un établissement semi-public . La création de banques
régionales de crédit et d'investissement commercial parait être une des



1598

	

ASSEMBLEE NATIONALE

solutions . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour arrêter des
dispositions particulières d ' allégement des taux d ' intérêts consentis aux
commerçants et en particulier aux professions du textile et de l ' habillement.

Recherche scientifique et technique (établissements .. Lorraine ).

29826 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche que sa question écrite
n° 6470 du 7 décembre 1981 rappelée par les questions écrites n° 12033 du
5 avril 1982, n° 16526 du 28 juin 1982 et n° 24164 du 6 décembre 1982 n'a
toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes et il lui rappelle que, lors de sa réunion du 19 octobre 1981 . le
syndicat mixte du Nord Métropole Lorraine a demandé le regroupement de
tous les laboratoires de 1'1 . R . S . I . D . à Maiziéres-lès-Metz et,
éventuellement, la décentralisation sur le centre relais de Sernceourt d ' un
autre centre de recherche . Les opérations réalisées dans la région
nancéienne en ce qui concerne le centre de recherche d ' une grande société de
pneumatiques montrent que de tels transferts sont parfaitement
envisageables . Compte tenu de la nécessité de diversifier les structures
économiques de la Lorraine du Nord, il lui demande quel est son point de
vue en la matière.

Recherche scientifique et technique (établissements : Lorraine).

29827 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche que sa question écrite
n° 6764 du 14 décembre 1981 rappelée par les questions écrites n° 12034
du 5 avril 1982, n° 16527 du 28 juin 1982 et n° 24165 du 6 décembre 1982
n ' a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes et il lui rappelle que lors de la séance publique de l'Assemblée
nationale du 19 novembre 1981, il lui avait demandé si le gouvernement
entendait donner une suite favorable aux propositions formulées par les
députés R .P .R . en faveur d ' un regroupement des laboratoires de

R . S . 1 . D . à Maizières-lés-Metz . A cette question, M. le ministre
d ' Etat, ministre de la recherche et de la technologie, avait précisé qu ' un
projet était mis à l ' étude pour regrouper toute la « recherche pilote » sur
Maiziéres-lés-Metz . M . Masson ayant souhaité obtenir quelques
précisions complémentaires, M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche
et de la technologie s ' était engagé à lui adresser une réponse écrite et
détaillée . N ' ayant toujours rien reçu à ce sujet, il lui demande de lui préciser
ses intentions en réponse à la présente question.

Collectivités locales (arrondissements et cantons).

29828 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que sa question
écrite n° 6765 du 14 décembre 1981 rappelée par les questions écrites
n° 12036 du 5 avril 1982, n°16528 du 28 juin 1982 et n° 24166 du
6 décembre 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui
en renouvelle les termes et il lui demande 1° quel est, au 1" janvier 1982, le
nombre d'arrondissements de chacun des départements de la France
métropolitaine ainsi que de chacun des départements d 'outre-mer ; 2° pour
chacun de ces départements, quel était au 1" janvier 1945, au 1" janvier
1959 et au 1" janvier 1982 le nombre de cantons existants ; 3° pour chaque
département, quel est le nombre de cantons dont la création a été proposée
dans le cadre de la consultation des conseillers généraux organisée au cours
du second semestre de 1981.

Départements (chefs-lieux).

29829. — 4 avril 1983 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que sa question
écrite n' 9279 du 8 février 1982 rappelée par les questions écrites n° 16533
du 28 juin 1982, et n' 24167 du 6 décembre 1982 n'a toujours pas obtenu de

réponse. En conséquence, il lui en tenouvellc les termes et il lui rappelle que
par question écrite n' 6909, il lui avait demandé de lui indiquer certains
renseignements relatifs aux départements dont le chef-lieu n'est pas la ville
la plus importante du département . Dans sa réponse, M . Le ministre de
l'intérieur se borne à renvoyer le parlementaire à des documents publiés par
l'I . N . S . E . E. Il s'étonne des conditions dans lesquelles il conçoit le
fonctionnement démocratique des rapports entre le pouvoir exécutif et le
pouvoir législatif. Il s'avère que le règlement de l'Assemblée nationale
prévoit le dépôt de questions écrites . Si à chaque fois le ministre refuse de
répondre directement, il s'ensuit une situation tout à fait anormale . C'est la
raison pour laquelle il lui renouvelle sa question en souhaitant obtenir une
réponse claire et précise à la question tout aussi précise qui lui a été posée .

QUESTIONS ET REPONSES
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Economie : ministère (personnel).

29830 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que sa question
écrite n°10389 du 1" mars 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il attire à nouveau son
attention sur l ' importance, pour les procédures du commerce extérieur,
d ' une information rapide et complète des entreprises . Pour ce qui est de la
Lorraine, il lui demande d ' établir un bilan des moyens mis en oeuvre, depuis
1980, par la Direction générale de la concurrence et de la consommation en
matière de commerce extérieur . II souhaiterait également savoir si les agents
des services extérieurs de la Direction générale de la concurrence et de la
consommation peuvent bénéficier de stages de formation et de
perfectionnement auprès des postes d'expansion économique implantés
dans les pays dont les échanges avec la région sont appelés à se développer.

Cernons« limites ) .

29831 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que sa question
écrite n°12336 du 5 avril 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il lui demande de lui indiquer
quel était le nombre de cantons existant au 1" janvier 1945 . au 1" janvier 1959
et au 1" janvier 1982 . Il souhaiterait également connaître le nombre des
cantons qui ont été créés depuis le 1 " janvier 1982.

Métaux (recherche scientifique et technique : Moselle).

29832 . — 4 avril 1983 . — M. Jean-Loues Masson rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que sa question
écrite n°13013 du 26 avril 1982 n'a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il lui rappelle qu ' à plusieurs
reprises, il a déjà demandé le regroupement de l ' Institut de recherche de la
sidérurgie française (1 . R . S . 1 . D . ) à Maiziéres-les-Metz . Des indications ont
été fournies récemment selon lesquelles ce dossier était enfin étudié par les
pouvoirs publics . Compte tenu du grand intérêt de ce dossier pour la
Lorraine, il souhaiterait qu ' il veuille bien lui indiquer quelles sont ses
intentions en la matière.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité : Moselle).

29833 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa question
écrite n° 14197 du 17 mai 1982 rappelée par la question écrite n° 24159 du
6 décembre 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui
en .renouvelle les termes et il lui rappelle que le le syndicat général des
entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics de la Moselle a réclamé,
lors de son rassemblement du 24 avril 1982, des mesures concrètes afin de
défendre l ' emploi dans le secteur du bâtiment et des travaux publics . Le
syndicat dénonce notamment l ' augmentation rapide de la taxe
professionnelle et des charges sociales ainsi que les conséquences du projet
de loi relatif au logement, sur le marché immobilier . La situation dans de
nombreuses entreprises est encore aggravée par les taux élevés du crédit et il
en résulte de graves difficultés pour toute l'économie dans le département de
la Moselle . Dans ces conditions, il souhaiterait qu ' il lui indique quelles sont
les mesures qu'il envisage de prendre pour assurer la sauvegarde des
entreprises du bâtiment et des travaux publics.

Entreprises (petites et moyennes entreprises).

29834 . — 4 avril 1983 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à.M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que sa question
écrite n° 15765 du 14 juin 1982 n'a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il lui rappelle que la
Fédération des petites et moyennes entreprises de la Moselle a considéré
dans une motion que « le problème posé par Io statut local concernent
l ' ouverture des entreprises le vendredi Saint est un facteur d ' inégalité entre
les commerçants et prestataires de service selon leur implantation » . En
conséquence, la Fédération a demandé que « des dispositions soient prises
pour que la loi locale soit modifiée afin que toutes les entreprises de Moselle
soient soumises le vendredi Saint aux mêmes règles, quelle que soit la ville où
elles sont implantées » . Compte tenu de l ' intérêt de cette motion il souhaite-
rait qu ' il lui indique quelles sont les suites qu ' il entend y donner .
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.4utomobiles et cycles (pièces et équipements).

29835 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des transports que sa question écrite n°16969 du 12 juillet
1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en
renouvelle les termes et il lui rappelle l ' intérêt d ' une harmonisation de la
hauteur des pare-chocs et il lui demande quelles sont les mesures qu ' il
entend prendre en la matière.

Assurances tlégislation).

29836 . — 4 avril 1983 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa question
écrite n° 18534 du 2 août 1982 rappelée par la question écrite n° 24174 du
6 décembre 1982 n 'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui
en renouvelle les termes et il lui rappelle que le montant des
indemnisations accordé par les juridictions civiles ou pénales dans le cas de
préjudices subis par une personne à la suite d ' une faute médicale
caractérisée est assez variable . Les tribunaux allouent dans certains cas une
indemnisation beaucoup plus faible que le montant réel du préjudice au
motif qu ' ils souhaitent limiter le coût à la charge des établissements
hospitaliers ou des médecins ayant commis la faute . Pour faire face aux
risques médicaux, les médecins sont certes assurés, le plus souvent par des
compagnies spécialisées dont les tarifs varient selon les spécialités et aussi
selon le mode d ' exercice de la profession (libéral, hôpital public, hôpital
privé . . . ) . Il s ' avère néanmoins qu ' une organisation sur des bases claires de
l ' assurance des personnels et des établissements médicaux ou para-médicaux
serait préférable . Il souhaiterait savoir dans quelle mesure ii serait possible
d ' envisager la création d ' une ( ' aisse unique d ' assurance chargée
d ' indemniser les victimes de fautes commises par des médecins ou des
établissements hospitaliers

Assurances (législation).

29837 . -- 4 avril 1983 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de la justice que sa question écrite n° 18535 du 2 août 1982
rappelée par la question écrite n° 24175 du 6 décembre 1982 n ' a toujours
pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes et il
attire à nouveau son attention sur l'intérêt qu ' il y aurait à envisager la mise
sur pied d ' un système d ' indemnisation automatique des préjudices subis par
les personnes à l ' occasion de soins médicaux . Il arrive. en effet,
fréquemment, que des accidents surviennent même en l ' absence de faute
caractérisée . Dans ce cas, les malades n ' ont pas de possibilités
d ' indemnisation ce qui est souvent à l ' origine d 'un préjudice important pour
eux . Il souhaiterait donc connaitre les mesures qu' il envisage de prendre en
la matière .

Impôt sur le rererm (abattements spéciaux).

29838 . - 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa question écrite
n° 20544 du 4 octobre 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En conséquen-
ce, il lui en renouvelle les termes et il attire à nouveau son attention sur les
distorsions du régime fiscal actuel qui favorise les personnes vivant en concubina-
ge par rapport aux personnes mariées . C ' est ainsi que les personnes âgées de plus
de soixante-cinq ans ou titulaires de la carte d ' invalidité peuvent défalquer de leur
revenu imposable une somme de 5 260 francs par personne si leur ressources sont
inférieures à 32 500 francs et 2 630 francs si leurs ressources sont comprises entre
32 500 francs et 52 600 francs . Or, lorsque les personnes sont mariées, elles ne
peuvent bénéficier qu ' une seule fois de l 'exonération maximum . Par contre, si ces
personnes vivent en concubinage, elles peuvent bénéficier, chacune de leur côté,
de l 'exonération de 5 260 francs (ou éventuellement de 2 630 francs) . Il souhaite-
rait donc qu ' il lui indique s ' il n ' estime pas que la législation en la matière doit être
modifiée ou adaptée .

Voirie (autoroutes).

29839 . -- 4 avril 1983 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des transports que sa question écrite n° 21145 du I I octobre
1982 n'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en
renouvelle les termes et il lui rappelle que la nouvelle numérotation des
autoroutes françaises permettra, à compter de 1983, d'étendre le nom
d'autoroute A 4 à tout le parcours autoroutier Paris-Reims-Metz-
Strasbourg . II s'avère toutefois que les panneaux indicateurs sur le
boulevard périphérique de la Porte de Bercy à Paris continuent à comporter

conjointement les noms de Metz et de Nancy pour orienter les
automobilistes tiers l ' entrée de l ' autoroute A 4 . Il lui rappelle que
l ' autoroute A 4 ne passe pas par Nancy et que donc, il serait préférable
d ' indiquer Metz et Strasbourg, cette dernière ville étant systématiquement
omise sur les panneaux sus-évoqués . Il souhaiterait qu ' il veuille bien lui
indiquer quelles sont les mesures qu ' il entend prendre en la matière.

Affaires .sociales : ministère (personnel/.

29840 . — 4 avril 1983. M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que sa question
écrite r ° 21247 du I I octobre 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse. En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il lui rappelle que le syndicat
des secrétaires médico-sociales des Directions départementales des affaires
sanitaires et sociales rappelle que l ' exercice de la profession exige le plus
souvent un niveau nettement supérieur à celui correspondant aux emplois
de catégorie C de la fonction publique . Dans les Directions
départementales, le recrutement s 'effectue d ' ailleurs sur la base du bac.
C 'est pourquoi, les secrétaires médico-sociales souhaiteraient obtenir leur
reclassement en catégorie B . Dans ce but, elles ont déposé un projet de
statut qui pourrait être adopté dans le cadre de l 'élaboration du statut
national des personnels départementaux . II souhaiterait qu ' il veuille bien
lui indiquer quelles sont les suites qu ' il entend donner à ce dossier.

Taxe sur la raleur ajoutée (imprimerie et presse).

29841 . — 4 avril 1983. M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa question
écrite n° 21712 du 25 octobre 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il attire à nouveau son
attention sur le fait que de nombreuses publications de presse à caractère
politique qui bénéficient de l ' agrément de la Commission paritaire sont
distribuées gratuitement . Or, une disposition budgétaire récente prévoit
qu ' à compter du 1 " janvier 1983, les distributions gratuites de journaux par
une association politique seront considérées comme une livraison de
l ' association à elle-même et assujetties, en application de l ' article 257-8 du
code général des impôts à une T .V .A . de 7 p . 100 . Un exemple concret
permet d ' illustrer le caractère aberrant de la situation ainsi créée . Une
association publie un journal de 8 pages tiré à 51 000 exemplaires pour un
prix T .T .C. (T . V . A . de 7 p . 100 comprise) de 20 000 francs . Jusqu'à
présent,

	

cette association

	

finançait

	

son journal en

	

vendant
1 000 exemplaires environ à 20 francs pièce (pour chaque exemplaire vendu,

l 'association acquitte bien entendu une T .V .A . au taux de 7 p . 100) à des
sympathisants désireux de lui apporter leur soutien . Cela permet de diffuser
gratuitement les 50 000 autres exemplaires en équilibrant le budget de la
publication . Or, l ' application, à compter du 1" janvier 1983 d' une T. V .A.
de 7 p . 100 sur les 50 000 exemplaires distribués gratuitement obligerait
l 'association à payer au fisc la somme de 7 p . 100 x 1 million de francs,
c ' est-à-dire de 70 000 francs . Cette somme représenterait trois fois et demi
le coût de l ' impression et il est bien évident que cela serait un moyen
détourné de supprimer toute possibilité de diffusion d'idées politiques par le
biais de journaux . Il est à noter que la fixation d ' un prix pour chaque
journal est exigée pour obtenir l ' agrément de la Commission paritaire de la
presse et qu ' il n 'est pas possible à ' association de prétendre que le prix du
journal est nul . De très nombreux journaux politiques d'intérêt local ainsi
que des bulletins municipaux sont. dans le cas évoqué ci-dessus . Jusqu' à
présent, personne n ' a encore réagi car en raison de la modification récente
de la législation, les services fiscaux n ' ont pas recherché systématiquement
les publications concernées . La première publication atteinte par cette
mesure en Lorraine est une association se réclamant de l'actuelle
opposition . Il souhaiterait donc savoir s' il envisage soit d ' assouplir la
législation en faveur des publications politiques, soit de donner des
instructions très strictes pour que toutes les publications politiques, quelle
que soit leur appartenance, soient assujetties à la même réglementation.

Automobiles et cycles (politique de l 'automobile).

29842 . — 4 avril 1983. -- M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche que sa question écrite
n° 21933 du 25 octobre :982 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il lui rappelle que tous les
fra .,çais doivent se sentir actuellement mobilisés pour acheter français.
Toutefois, il s ' avère que les produits vendus par des marques françaises
telles par exemple les v oi t ures Renault 14 sont fabriqués à l ' étranger et que
des produits vendus par des marques étrangères telles certaines voitures
Ford sont fabriqués en France . Il souhaiterait donc qu ' il veuille bien lui
indiquer dans ce cas d'e spèce, s'il est préférable dans l'intérêt du pays
d'acheter une voiture étrangère fabriquée en France ou une voiture
française fabriquée à l'étranger .
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Taxe sur la valeur ajoutée (imprimerie et presse).

29843 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa question
écrite n° 22774 du 8 novembre 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse.
En conséquence, il lui en renouvelle les termes et il lui rappelle que l a
distribution gratuite de journaux par une association à but politique est
considérée comme une livraison à soi-mime et assujettie à ce titre à une
T . V .A . de 4 p . 100 . Cependant, il semblerait qu ' en raison de dérogations,
certains services administratifs acceptent de considérer que l ' assiette de le
T . V .A . est égale au coût d ' impression des journaux et non pas au produit
du prix de chaque journal multiplié par le nombre de journaux distribués
gratuitement . Ce dernier mode de calcul de l ' assiette de distribution gratuite
de journaux est cependant appliqué au cas des publications autres que
politiques . Il souhaiterait savoir d ' une part si la distinction sus-évoquée
entre les journaux à finalité politique et les autres journaux est explicitement
prévue par un texte à caractère législatif ou réglementaire . Par ailleurs, il
souhaiterait également savoir si une association politique peut demander
que l ' assiette de la T .V .A . soit calculée comme pour les journaux non
politiques, c ' est-à-dire sur la base du prix de chaque journal par le nombre
d 'exemplaires distribués gratuitement.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

29844 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
Premier ministre (Techniques de la communication) que sa
question écrite n° 22775 du 8 novembre 1982 n'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes et il lui rappelle que
la présentation de la tendance générale de la bourse dans le journal de
13 heures de TF I est souvent très succincte et même abrégée de manière
anormale . II souhaiterait donc savoir s ' il ne serait pas possible de prévoir
une durée minimale quotidienne pour la présentation de la situelion
générale de la bourse sur TF 1.

Matériels électriques et électroniques (recherche scientifique et t e chnique).

29845 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche que sa question écrite
n° 23157 du 22 novembre 1982 n' a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il attire à nouveau son
attention sur le fait que le Conseil des ministres du 28 juillet dernier a
annoncé la mise en vigueur d ' un Plan d 'action fil i ère électronique
(P . A . F . E. ), incluant un programme de financement sur cinq ans (1982 à
1986) de 140 milliards de francs . Compte tenu de ce plan, il lui demande s'ii
peut lui indiquer le montant des autorisations de programme qui seront
allouées au Plan d ' action filière électronique en 1982, ventilé pour chacun
des grands ministères concernés par le P . A . F . E . (recherche et industrie.
P .T .T ., défense, éducation nationale, formation professionnelle, économie
et finances), et pour chacune des grandes sociétés nationales concernées
(C . G . E . , Thomson, C . 1 . 1 . -H .13 ., Matra), en précisant la part des
dotations en capital qui seront affectées à ces quatre grandes sociétés
nationales .

Papiers el cartons (emploi e1 activité).

29846 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche que sa question ecrite
n° 23158 du 22 novembre 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse. En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il attire à nouveau son
attention sur les difficultés actuelles de l'industrie papetière française, celle-
ci devant faire face au renchérissement constant de ses approvisionnements,
notamment sur le plan des achats de pâte, libellés en dollars. Afin
d'endiguer la crise qui règne dans ce secteur, il lui demande s'il compte
prendre des mesures allant dans le sens des regroupements d ' entreprises,
comme il en avait été question à plusieurs reprises . II lui fait remarquer, en
effet, que le maintien en survie des deux grands groupes papetiers — La
Rochette-Cenpa et la Chapelle-Darblay — s'il n'est pas accompagné de
véritables mesures de redressement et intégré dans un plan « papier », risque
fort de ne pas être viable à long terme ; et les fonds publics engagés à cet
effet, dépensés en pure perte.

Impôt sur les grandes fortunes (champ d 'application).

29847 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa question
écrite n' 23159 du 22 novembre 1982 n'a toujours pas obtenu de réponse .

En conséquence, il lui en renouvelle les termes et il lui demande de bien
vouloir lui donner répon se au problème suivant : dans le cadre de l ' impôt
sur les grandes fortunes, afin qu ' un contribuable puisse bénéficier de
l'abattement prévu au titre de l ' outil de travail, doit-on prendre en
considération dans le calcul du seuil de 25 p. 100, permettant le bénéfice de
cet abattement, les actions détenues dans une société, par les contribuables
ascendants ou descendants nus-propriétaires, lorsque ces derniers votent
dans les assemblées générales extraordinnaires.

Machines-outils (emploi et activité).

29848 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche que sa question écrite
n° 23160 du 22 novembre 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il attire à nouveau son
attention sur les difficultés qui semblent concerner la mise en place de la
société « la Machine Française Lourde » qui doit réunir un pôle fraiseuses
lourdes, regroupant les activités des sociétés T . M . 1 . et L. 1 . N . E . S. A . et
un pôle gros tours, reprenant !es activités des sociétés Berthiez et Saint-
Etienne Machines Outils . Si cette opération présente indiscutablement des
possibilités de synergie industrielle et commerciale, l 'ampleur des sommes
qui doivent être engagées par l ' Etat (700 millions de francs) auxquelles
viennent s ' ajouter des apports en fonds propres de plusieurs sociétés
nationales, impose aux pouvoirs publics d' élaborer un plan cohérent et
réaliste qui assure à terme, le développement de la société dans des
conditions normales d ' exploitation . II serait en effet dommageable pour la
collectivté publique que ce plan qui prévoit l ' injection d ' un milliard de
francs pour sauvegarder 1 500 emplois, ne consiste qu ' à maintenir dans un
état de survie artificielle, une entreprise qui n ' aurait pas fait les efforts
nécessaires à son redressement . Il lui demande en conséquence de lui
préciser si la cohérence des productions sera bien assurée et si la gamme des
produits répondra aux demandes des industriels français et étrangers, dans
un secteur où la balance commerciale française est tragiquement déficitaire.

Voirie (routes : Moselle).

29849 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des transports que sa question écrite n° 23949 du 6 décembre
1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en
renouvelle les termes et il attire à nouveau son attention sur la demande
formulée par la commune d ' Augny (Moselle), qui regrette que le demi-
échangeur prévu au niveau de la RN 57 n ' ait pas été l'objet d ' études en vue
de sa réalisation éventuelle . II souligne que ce demi-échangeur améliorerait
substantiellement les conditions de circulation au sud de Metz . Il
souhaiterait donc qu ' il veuille bien lui indiquer s 'il serait possible de faire
procéder à une étude de ce dossier.

Entreprises (petites et moyennes entreprises).

29850 . -- 4 avril 1983. M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa question
écrite n° 24020 du 6 décembre 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence . il lui en renouvelle les termes et il lui rappelle que la fédération
patronale des petites et moyennes entreprises de la Moselle s ' est élevée
contre la réduction autoritaire des marges, l'augmentation des charges, la
syndicalisation forcée des entreprises résultant de la modification de la
législation du travail et contre de nombreuses autres options de la politique
gouvernementale actuelle . Compte tenu de l ' intérêt de ces problèmes, il
souhaiterait notamment savoir s' il entend rétablir tous les mécanismes
indispensables au fonctionnement réel des structures libérales de l 'économie
nationale .

Urbanisme (politique foncière : Moselle).

29851 . -- 4 avril 1983 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
Premier ministre que sa question écrite n° 24405 du 1'3 décembre 1982
n ' a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes et il lui rappelle que l ' arrêté créant l ' Association foncière urbaine de
Scy-Chazelles vient d'être récemment annulé par le Conseil d'Etat . Les
propriétaires ayant engagé des sommes très importantes, il souhaiterait
savoir dans quelles conditions il est possible de trouver une solution à ce
problème, afin d'éviter que les propriétaires concernés ne subissent un
préjudice anormal .
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Chômage indemnisation (allocation de garantie de ressources).

29852 . — 4 avril 1983 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi que sn question écrite n° 24406
du 13 décembre 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence,
il lui en renouvelle les termes et il lui rappelle que, depuis 1977, des
ingénieurs et cadres supérieurs de la sidérurgie ont été mis, pour raison
économique, en position de cessation anticipée d ' activité. Ces licenciements
entraient dans le cadre des mesures de restructuration propres à faire
atteindre à cette industrie des niveaux de productivité compétitifs, de méme
qu ' ils devaient permettre l 'embauchage de jeunes ingénieurs et cadres . Le
personnel concerné a une situation qui résulte de l' application de la
convention de protection sociale pour le personnel ingénieurs et cadres des
sociétés sidérurgiques de l ' Est et du Nord concernées par les
restructurations . Le protocole d ' accord du I I octobre 1979 est arrivé à
échéance le 30 juin 1981 . Il a été prorogé jusqu ' au 30 novembre 1982 . Ces
te 's ont reçu l ' approbation des pouvoirs publics . Ils assurent aux
interessés une formule de prestations et un ensemble de garanties sociales
jusqu ' à l ' âge de soixante-cinq ans . A partir de l ' âge de soixante ans, Iss
allocations perçues sont celles prévues par le règlement annexé à la
convention du 27 mars 1979 fixant l ' indemnisation des travailleur ., privés
d ' emploi, c ' est-à-dire la garantie de ressource ., . Depuis cette année, le
règlement annexé à la convention du 27 mars 1979 n ' est plus appliqué dans
son intégralité à l 'égard des ingénieurs et cadres dont le salaire de référence
est plafonné . 11 lui rappelle également que l ' ensemble des ingénieurs
concernés souhaite le respect strict des engagements qui ont été pris . Il
souhaiterait donc connaitre quelles sont les intentions précises du
gouvernement en la matière.

Radiodiffusion et rélérision
(chaines de télérision et stations de radio : Moselle).

29853 . — 4 avril 1983 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
Premier ministre (Techniques de la communication)que sa
question écrite n ' 24497 du 13 décembre 1982 n 'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes et il lui rappelle que
le parlement a récemment adopté une loi prévoyant qu 'une radio locale de
service public serait créée dans chaque département et qu ' au sein de chaque
région, ces radios seraient regroupées au sein d ' une sociéte régionale de
radiodiffusion . Or, il s' avère que l ' échéancier des infrastructures
correspondantes s ' étend sur près d ' une dizaine d ' années. Eu égard à ce que
le département de la Moselle et la région messine sont relativement
défavorisés au niveau de la couverture de l ' information par FR 3, il
souhaiterait qu ' il lui indique s ' il ne serait pas possible d ' une part, de donner
une priorité au département de la Moselle dans l 'échéancier de création des
radios locales départementales et d ' autre part, de prévoir à Metz la fixation
du siège de la société régionale de radiodiffusion.

Urimntsme (permis de construire : Moselle).

29854 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que sa question écrite
n° 24728 du 20 décembre 1982 n'a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il attire à nouveau son
attention sur la situation de la commune de Charly-Oradour (Moselle) . En
effet, dans cette localité, l'Administration a accordé un permis de construire
alors que la municipalité avait donné un avis défavorable, se fondant sur
l 'argument fallacieux d ' un dédoublement du certificat d'urt"' .,sme qui
concernait une parcelle en bloc et non pas cette parcelle divisée en deux
parties. Les services de l'équipemen t ont ainsi créé un grave différent qui a
amené le maire de la commune à donner sa démission . Il souhaiterait donc
qu'il veuille bien lui indiquer si . dans le cadre de la décentralisation . il
n'estime pas que ses services devraient tenir le plus grand compte des avis
des municipalités en matière d'urbanisme.

Impôts locaux !taxe professionnelles.

29855 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Massor rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budg sit que sa question
écrite n' 25895 du 17 janvier 1983 n'a toujours pas absent, de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il attife à nouveau son
attention sur les bases de cales : de la taxe professionnelle. Celle-ci prend en
compte les sa l aires, ce oui pénalise les entreprises créatrices d'emplois . De
même, l'intégration des investissements est un handicap, car cela gêne les
entreprises qui réalisent des efforts pour améliorer la productivité.
L'utilisation de la valeur ajoutée pour calculer l'assiette de la taxe
professionnelle pourrait au contraire apporter une solution satisfaisante,

permettant de plus un rééquilibrage de la taxe professionnelle . C ' est
pourquoi il souhaiterait savoir quelles sont les suites qu ' il est possible de
donner à cette proposition.

Fleurs . graines et arbres (maladies et parasites').

29856 . — 4 avril 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'agrict. Lure si les recherches récentes permettent
d'espérer une meilleure protection du cyprès et du platane contre les
attaques de deux champignons, respectivement le coryneum cardinale et le
ceratocystis fimbriata . En 1981, l ' un de ses prédécesseurs avait répondu à la
question écrite d ' un parlementaire qu' il n 'existait pour le moment aucune
méthode de lutte vraiment efficace.

Communautés européennes (transports).

29857 . — 4 avril 1983 . — Suite à l ' accord relatif au soutien financier
d ' insfrastructures de transport intervenu au Conseil des ministres des
transports du 16 décembre 1982, M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des transports quelle est la position prise par la France
sur ce dossier, comment il a été procédé au choix des projets susceptibles de
faire partie du programme communautaire pour les cinq prochaines années,
et pourquoi aucun projet de voie navigable n 'y figure alors que . de toute
évidence, les projets de liaisons fluviales interbassins et particulièrement
Rhin-Rhône apparaissent susceptibles de bénéficier de ce soutien financier
communautaire.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens
(créances et dettes).

29858 . — 4 avril 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de la justice si dans les projets de réforme actuellement
étudiés, il est envisagé la suppression ou la modification du régime de la
suspension provisoire des poursuites . Quel enseignement tire le ministère de
la justice de seize ans d ' application de ce régime nouveau à l 'égard des
entreprises en difficulté.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens
(créances et dettes).

29859 . -- 4 avril 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la justice s ' il envisage de réduire la durée des
privilèges de l 'Etat (Trésor, impôts) à l 'égard des entreprises bénéficiant
d ' un règlement judiciaire pour permettre plus facilement l'aeceptation de
concordats par les créanciers de ces entreprises et quelles sont ses
suggestions dans cc domaine puisqu ' une réforme serait, parait-il, en
préparation .

Parlement (assemblée nationale).

29860. — 4 avril 1983 . — « Les prochaines élections législatives auront
lieu en juin 1986 », vient de répondre M . le Premier ministre à la
question écrite d ' un parlementaire (n° 27724) . qui l ' interrogeait sur
l 'éventualité d ' une réforme du mode de scrutin pour les élections
législatives . M . Pierre-Bernard Cousté s'étonne de cette affirmation.
Elle s' explique sans doute par l 'idée très répandue, mais tout à fait erronée,
selon laquelle les députés à l 'Assemblée nationale sont élus pour cinq ans.
Aucun texte, ni constitutionnel, ni législatif, ni réglementaire, ne prévoit
cette durée . La seule disposition applicable est l 'article L .O . 121 du code
électoral : « Les pouvoirs de l ' Assemblée nationale expirent à l 'ouverture de
la session ordinaire d 'avril de la cinquième année qui suit son élection . »
Les prochaines élections législatives auront donc lieu non en juin 1986,
mais, au plus tard, en mars 1986 . Cette méconnaissance d ' une disposition
essentielle du droit électoral français serait surprenante si elle ne venait
s ' ajouter à d ' autres bévues juridiques constatées antérieurement dans les
textes soumis à la signature du Premier ministre . Ne conviendrait-il pas de
rectifier par une nouvelle réponse l ' erreur regrettable ci-dessus signalée?

Enseignement supérieur et posthacealauréat (fonctionnement).

29861 . — 4 avril 1983. -- M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que la loi 81-995, du 9 novembre
1981, dite loi d'abrogation de la loi sauvage, faisait obligation au
gouvernement, dans son article 9, de déposer sur le bureau des Assemblées
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avant le 1 " octobre 1982 « un rapport sur la situation des enseignements
supérieurs à la suite de la loi n° 68-878 du 12 novembre 1968 et de ses
modifications » . II lui demande les raisons pour lesquelles ce rapport n ' a
pas encore été présenté, et les délais dans lesquels le gouvernement remplira
l 'e, .gagement qu ' il avait pris devant le parlement.

Enseigneraient supérieur et posthaccalauréat (fonctionnement).

29862 . — 4 avril 1983 . — M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui exposer les mesures concrètes
qu'il envisage de prendre afin d'adapter l'enseignement supérieur à l'objectif
assigné au gouvernement par le Président de la République dans son
allocution du 23 mars 1983 : « Former les jeunes, tous les jeunes, aux
métiers d ' avenir ».

Enseignements

	

rieur et postbaccalauréat (étudiants).

29£63 . — 4 avril 1983 . — M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui exposer avec précision les
mesures qu ' il compte retenir parmi ceiles qui lui ont été recommandées dans
le rapport Domenach sur les conditions de vie des étudiants . II souhaiterait
en outre savoir si une substantielle augmentation des droits d ' inscription à
l'université recommandée par M . Laurent Schwartz dans le cadre du
rapport de la Commission du bilan ne permettrait pas de dégager les
moyens nécessaires à la majoration des aides dont devraient bénéficier les
étudiants réellement défavorisés, tout en contribuant à décourager les
étudiants qui ne manifestent pas un enthousiasme affirmé pour leurs études
et considèrent l ' université comme un alibi social.

Enseignement supérieur et posthaccalauréat (fonctionnement).

29864 . — 4 avril 1983 . — M . Gilbert Gantier attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'impossibilité à laquelle
se heurtent certains établissements d 'enseignement supérieur pour assurer
les enseignements jusqu'au terme normal de l 'année universitaire
1982- 1983 . En effet, dans certains établissements où une part importante
des cours, des travaux dirigés et des travaux pratiques est assurée par des
enseignants non-titulaires, et où, en outre, des habilitations supplémentaires
ont été accordées sans qu ' aient été dégagés les moyens en personnel
nécessaires, la réduction du nombre des heures complémentaires annoncée
l ' été dernier . et appliquée de façon mécanique, sans prise en considération
des situations particulières, va entraîner l'arrêt des enseignements bien
avant la date habituelle . II lui demande de lui préciser la date à laquelle les
enseignements seront arrêtés dans chaque université et de lui faire connaître
son point de vue sur les conséquences que cet état de fait pourra avoir sur
les conditions dans lesquelles seront passés les examens et sur la valeur des
diplômes qui seront ainsi accordés.

Enseignement supérieur et posthaccalauréat (fonctionnement).

29865 . — 4 avril 1983 . — M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale la situation alarmante de certaines
universités, dont témoignent de nombreux mouvements de grève
estudiantins, et que les enseignants sont de plus en plus nombreux à
dénoncer . II lui demande s' il entend apporter dans les plus brefs délais une
solution aux problèmes posés afin de maintenir la qualité de l'enseignement
dispensé par les universités françaises.

Education : ministère ( .structures administratives).

29866. — 4 avril 1983 . — M . Gilbert Gantier a noté que la
composition du gouvernement parue au Journal officiel du 25 mars 1983
comportait un secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation nationale.
Etant donné l'ampleur des tâches auxquelles ce dernier doit faire face, cette
mesure, qui ne fait que reprendre une coutume instaurée par les
gouvernements antérieurs au I0 mai 1981 . lui parait entièrement justifiée . II
demande à M . le ministre de l'éducation nationale si, compte tenu
des compétences particulières de la personnalité affectée à ce secrétariat
d'Etat, celle-ci sera bien chargée du secteur de l'enseignement supérieur, cc
qui satisferait les souhaits émis par M . Gilbert Gantier lors des débats
budgétaires des 9 novembre 1981 et 4 novembre 1982 .

Enseignement supérieur et posthaccalauréat (personnel).

29867 . — 4 avril 1983 . — M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui ieire savoir selon quelles
modalités ont été utilisés les 200 emplois créés dan le budget pour 1983 de
l 'enseignement universitaire pour permettre la titi Irisation d ' enseignants
vacataires, compte tenu de l 'annulation par le Conseil constitutionnel de
l 'article 106 de la loi de finances pour 1983, qui avait précisément pour objet
de définir les conditions de ces titularisations.

Enseignement .suer

	

- . posthaccalauréat (fonctionnement).

29868. — 4 avril 198 :. - M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale les explications qu'il lui avait
réclamées au cours du débat budgétaire da 5 novembre 1982, touchant la
régulation budgétaire qui affecterait les crècits de l'enseignement supérieur
en 1983 . Compte tenu des mesures de compression des dépenses budgétaires
décidées par le Conseil des ministres du vendredi 25 mars 1983, et dans le
souci d'assurer le contrile effectif du parlement sur l'exécution du budget, il
lui demande de préciser le montant global des économies qui seront réalisées
sur le budget de l'enseignement supérieur en 1983, les chapitres concernés et
éventuellement les opérations d'investissement qui seront retardées ou
abandonnées .

Enseignement supérieur et posthaccalauréat
t professions et activités médicales').

29869 . — 4 avril 1983 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
attire l'attention de M . le Premier ministre, sur le profond désarroi où
se trouvent actuellement les internes du C .H .U. de Nantes (Loire-
Atlantique) . Désarroi concrétisé par une grève symbolique . Ils font
remarquer, que des engagements ont été pris lors de la passation de
concours, (concours d'internat du C .H .U . ) . Ils demandent que ces
engagements soient respectés . Plus spécialement, ils font porter leur action
sur les points suivants : Priorité des postes de C .H.G ., pour les anciens
internes de C .H . U . avec équivalence quant à la couverture sociale et à la
rémunération . Création de 500 postes hospitaliers par an répartis entre
C .H .U. et C .H .G . Véritable statut de l'interne avec couverture sociale
identique à celle existant pour les autres salariés de la fonction publique ; et
paiement intégral de toutes les gardes et astreintes . L'essentiel de leurs
revendications est axé, (outre le voeu de la reconnaissance du titre de
praticien en formation, spécialisée plein temps), sur le maintien de
l'accession dan, les conditions actuelles, aux postes de chef de clinique
assistant ou assistant-assistant, avec augmentation de leur nombre et sans
transformation de ceux-ci . Maintien des équivalences aux C. E . S.
Connaissance de l'intégralité des deux projets de réforme des statuts
hospitaliers et hospitalo-universitaires et ouverture des négociations entre
représentants du gouvernement et l'inter-syndicat des internes et des chefs
de clinique . Il lui demande sous quelle forme il envisage d'agir pour que
satisfaction soit donnée à une catégorie socio professionnelle, dont la haute
valeur, et l'importance ne peuvent lui échapper.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion).

29870. — 4 avril 1983 . — M . Pierre Micaux appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des veuves de militaires de la gendarmerie décédés en service
commandé, pour lesquelles la justice exigerait que les pensions qui leur sont
servies soient égales à 100 p . 100 des droits du défunt ainsi qu'il en a été
décidé pour les veuves de policiers et de militaires de gendarmerie décédés
en cours d'opérations de police . Il lui demande si le gouvernement entend
prendre des mesures pour aller dans ce sens.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

29871 . — 4 avril 1983 . — M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre de la défense sur les modalités de mise en oeuvre de
l'intégration de sujétion spéciale de police dans le traitement de base servant
au calcul de la pension de retraite des militaires de la gendarmerie . II lui
demande précisement si cette mesure en t rera en vigueur dés le
1" janvier 1984 .
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Assurance vieillesse régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

29872. — 4 avril 1983 . — M . Pierre Micaux appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur les effets de la non-rétroactivité de la
loi en matière de pension . A maintes reprises, toutes les associations de
retraités et celles de la gendarmerie en particulier, se sont élevées contre
l 'application excessivement rigoureuse de ce principe à l 'encontre des
anciens agents de l'Etat . II serait donc nécessaire que la loi nouvelle soit
appliquée au moment de sa promulgation à tous les retraités réunissant les
conditions requises pour en bénéficier . La non-rétroactivité des lois en
matière de pension est particulièrement néfaste aux agents de l 'Etat stéjà en
position de retraite au moment de leur entrée en vigueur . A titre d'exemple,
nous citerons le cas des retraités proportionnels rayés des cadres avant le

1 " décembre 1964, date d ' application de la loi du 26 décembre 1964 à
laquelle est annexé le nouveau code des pensions civiles et militaires de
retraite . Avant cette date, seuls les retraités réunissant vingt-cinq ans de
services effectifs et ayant élevé au moins trois enfants jusqu ' à l 'âge de
seize ans bénéficiaient, à ce titre, d'une majoration égale à 10 p . 100 de son
montant . La notion de pension proportionnelle ayant disparu avec
l 'application du nouveau code, cet avantage s ' est trouvé étendu à tous les
retraités. Cependant, du fait de la non-rétroactivité des lois, !es retraités
rayés des cadres avant le 1" décembre 1964, alors qu ' ils ne réunissaient pas
vingt-cinq ans de services effectifs, ont été frustrés de cet avantage, bien que
leur troisième enfant eut alors atteint son seizième anniversaire . L'inéquité
est ici d ' autant plus flagrante que, depuis quelques années, une loi nouvelle
permet à un ménage de fonctionnaires de percevoir deux majorations pour
les mêmes enfants, et ce sans que les conjoints soient tenus de réunir vingt-
cinq ans de services effectifs . Aussi lui demande-t-il si des mesures tendant
à plus de justice ont envisagées.

Gendarmerie (personnel).

29873 . — 4 avril 1983 . — M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre de la défense que les représentants des retraités ont eu
l 'occasion d ' exprimer leur point de vue quant à la création d ' une grille
indiciaire propre aux personnels de la gendarmerie . A ce sujet, ils regrettent
d'être tenus à l'écart des travaux relatifs à la refonte de la grille indiciaire de
la fonction publique actuellement en vigueur . En l ' absence de toute
information dans ce domaine, il est en effet impossible, pour les associations
de retraités, de faire la moindre proposition sur ce problème particulier . II
lui demande s' il entend prendre des dispositions permettant à ces
associations d 'être représentées dans les instances participant à ces travaux.

Armée (personnel).

29874. — 4 avril 1983 . — M . Pierre Micaux appelle l'attention de M . le
ministre de la défense sur le point de vue exprimé au sujet des militaires
de l 'arme blessés en service, par M . le rapporteur, pour avis du budget de
la gendarmerie, devant l ' Assemblée nationale, point de vue selon lequel une
aide mensuelle d ' un montant équivalent à l ' indemnité de sujétions spéciales
de police pourrait être octroyée aux intéressés pendant leur indisponibilité,
lorsque celle-ci est supérieure à six mois . Il lui demande si cette disposition
a été retenue et quelles sont éventuellement les modalités d'application.

Décorations (,médaille militaire).

29875 . — 4 avril 1983 . — M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur le contingent de la concession de la médaille
militaire pour les personnels actifs de la gendarmerie qu ' il serait souhaitable
d'augmenter sensiblement en prévoyant également un assouplissement des
conditions de proposition en faveur des sous-officiers retraités de la
gendarmerie afférentes à la médaille militaire et à l'ordre national du
Mérite. Il lui demande quelle décision il compte prendre en la matière en lui
précisant toutefois que ce réaménagement tendrait à réduire bon nombre de
déceptions .

Sécurité sociale (bénéficiaires).

29876 . — 4 avril 1983 . — M . Charles Millon attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la couverture sociale des professeurs vacataires des écoles municipales
de musique . Jusqu'à la parution du décret n' 80-220 du 25 mars 1980 relatif
aux conditions d'ouverture du droit des assurés sociaux des professions non
agricoles aux prestations des assurances maladie. maternité, invalidité,
décès, ces salariés pouvaient bénéficier des prestations de sécurité sociale et

notamment de l ' assurance maladie s ' ils accomplissaient 120 heures de
travail dans le mois ou 200 heures dans les trois mois précédant la date des
soins ; en cuire, ces personnels enseignants bénéficiaient alors d ' une
assimilation admise pour l 'ouverture des droits selon laquelle toute heure
d ' enseignement était comptée pour trois . Or, le décret précité a remis en
cause ces équivalences et désormais, pour l ' ouverture des droits, il convient
de se référer soit au nombre d ' heures de salariat effectuées par la personne
concernée, soit au montant des cotisations versées à son profit . Dans ces
conditions, la majeure partie du personnel des écoles de musique, qui n ' est
pas titulaire, et assure l 'enseignement musical en dehors des temps scolaires
ce qui réduit les plages disponibles d ' horaire d ' enseignement, est dans
l ' impossibilité d ' atteindre les 200 heures trimestrielles nécessaires à

l 'ouverture des droits dans le régime dont ils relèvent . Dès lors, les
enseignants sont exclus de toute protection sociale, sauf à souscrire une
assurance volontaire fort coûteuse . Toutefois, dans le mesure où une
instruction ministérielle du ministère de la santé en date du 21 février 1981 a
rétabli certaines équivalences, une solution satisfaisante consisterait à en
faire bénéficier les professeurs vacataires des écoles municipales de
musique . II lui demande donc comment il entend remédier à cette situation.

Jeunes (emploi ).

29877 . — 4 avril 1983 . — A une époque où les pouvoirs publics, les
syndicats de salariés et les employeurs souhaitent que soient renforcés les
liens entre le système éducatif et le monde économique, M . Charles
Mill'iin s'étonne auprès de M . le ministre de l'éducation nationale
que ses services suspendent le versement des primes aux entreprises qui
acceptaient de recevoir des élèves de C .P.A . parce que la loi de finances
pour 1983 n 'a pas ouvert de crédit sur le chapitre 36 :50 . Il lui demande ce
qu ' il compte faire pour remédier à cette situation, et renforcer, à l 'avenir, les
relations entre le monde du travail et le système éducatif.

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fuel domestique).

29878. — 4. avril 1983 . — M . Charles Millon attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
répercussion de la baisse du prix du pétrole . II lui demande notamment si.
dans un esprit de justice sociale, il ne lui parait pas opportun de répercuter
la baisse du prix du pétrole en priorité sur le prix du fuel domestique.

Jeunes t emploi ).

29879 . -- 4 avril 1983 . -- A une époque où les pouvoirs publics, les
syndicats de salariés et les employeurs souhaitent que soient renforcés les
liens entre le système éducatif et le monde économique, M . Charles
Millon s'étonne auprès de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale que ses services suspendent le versement des
primes aux entreprises qui acceptaient de recevoir des élèves de C .P .A.
parce que la loi de finances pour 1983 n ' a pas ouvert de crédit sur le
chapitre 36;50 . Il lui demande ce qu ' il compte faire pour remédier à cette
situation, et renforcer, à l ' avenir, les relations entre le monde du travail et le
système éducatif.

Logement (H . l. . M . ).

29880 . — 4 avril 1983 . -- M . André Rossinot appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur les dispositions de l'arrêté du 1" décembre 1980,
portant création du grade d 'attaché dans les Offices publics J . H . L . M . et de
l ' arrêté du 15 novembre 1978 relatif aux conditions de recrutement des
attachés communaux . Certains lauréats du premier concours organisé par
les Offices n'ont, pour l'instant . trouvé de débouchés que dans le cadre
communal . L'absence de textes envisageant cette possibilité contraint les
collectivités à embaucher sur une base d'auxilariat et à subordonner la
titularisation de ces agents à la réussite au prochain concours d'attaché
communal . Cette situation parait choquante dans la mesure où les épreuves
écrites et orales des deux concours sont parfaitement identiques et
s'adressent à des candidats ayant le même niveau de formation pour accéder
à des carrières conçues et rémunérées de manière similaire . Il lui demande,
dans ces conditions, s'il ne serait pas envisageable de prendre dès à présent
des mesures d'harmonisation au bénéfice des attachés d'Administration
communale et des attachés d'Offices publics d'H .L .M ., en sorte qu'ils
puissent indifféremment dérouler leurs carrières dans les collectivités locales
et dans les Offices .
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Assurance maladie maternité (prestations en nature).

29881 . — 4 avril 1983 . — M . André Ross i not appelle l'rttention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas des personnes atteintes d' aphakie bilatérale et qui sont contraintes
de porter des verres de contact, le port de verres con ecteurs conventionnels
diminuant leur champ latéral visuel . II se trouve que ces verres de contact
ne sont remboursables que si le malade est atteint d ' une aphakie
unilatérale . Il lui demande, dans ces conditions, s ' il entend prendre des
dispositions afin de remédier à cette injustice.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

29882 . — 4 avril 1983 . -- M . André Rossinot appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés rencontrées par les couples qui sont dans l ' obligation de
suivre un traitement pour avoir un enfant qui leur sont prescrits à cet effet,
alors que 1'1 . V .G . est désormais prise en compte par la solidarité
nationale . Il lui demande s ' il a l ' intention de prendre des mesures afin de
remédier à cette situation injuste.

Enseignement agricole (établissements : Moselle).

29883 . — 4 avril 1983 . — M . André Rossinot appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les problèmes graves du lycée
agricole de Château-Salins . Depuis plusieurs mois, en effet, cet
établissement fonctionne avec un corps enseignant amputé de IO p . 100,
certaines matières fondamentales étant directement touchées, en particulier
en classe d ' examen . Par ailleurs, quarante heures de cours sont assurées à la
vacation, alors que l ' engagement avait été pris par son ministère de mettre
fin à cette situation . Il lui demande, en conséquence, de prendre toutes
dispositions afin de permettre le recrutement des maitres auxiliaires
indispensables au bon fonctionnement de ce lycée.

Douanes (personnel).

29884 . — 4 avril 1983 . — M . André Rossinot appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur le cas d ' un fonctionnaire de
l ' Administration des douanes à qui l ' on a refusé de prendre en compte, pour
l ' ancienneté dans un emploi de cette administration, les services militaires
qu ' il a accomplis en qualité d ' officier de réserve servant en situation
d 'active . Alors que les sous-officiers de carrière et les militaires non officiers
engagés peuvent prétendre à ce droit, il lui demande s ' il entend prendre des
dispositions afin d ' étendre cc bénéfice aux officiers.

Impôt sur les grandes /ortunes (champ d 'application).

29885 . — 4 avril 1983. -- M. André Rossinot expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et do budget le cas suivant :
les associés d'un groupement forestier sont uniquement le mari propriétaire
de 90 p . 100 des parts et la femme propriétaire de 10 p . 100 des parts . Le
groupement forestier possède trois jeunes plantations, deux acquises
directement par le groupement, la dernière ayant été apportée au G . F . par
le mari . Un deuxième groupement forestier est la propriété de deux frères
chacun possédant 50 p . 100 des parts . La presque totalité des parts de ce
groupement forestier leur vient de leur père, une part infime ayant été
achetée à leur oncle . Dans la rigueur des textes sur l'impôt sur la fortune les
parts des deux groupements forestiers ne sont pas exonérées des trois quarts
de leur valeur car elles ne sont pas représentatives d'apport en nature, sauf
pour une propriété . Or, il ne fait aucun doute que M . X aurait pu acheter
en nom propre, le choix du groupement forestier n'ayant été fait qu'en
raison de l'incitation des pouvoirs publics (aide supérieure du F . F . N . ), et
pour éviter une vente en cas de succession (M . X a quatre enfants) que les
deux groupements forestiers ont toujours répondu aux conditions
d'exonération des trois quarts en cas succession (loi Sérot Monichon) ; qu'il
s'agit de groupements forestiers purement familiaux : qu'il ne s'agit ni d'un
investissement spéculatif ni de parts achetées auprès d'un groupement
forestier constitué par un établissement financier . Il lui demande, dans ces
conditions, s'il ne serait pas envisageable d'alléger les dispositions relatives
à l'imposition du patrimoine dans une telle situation .

Professions et activités médicales (médecins).

29886 . — 4 avril 1983 . — M . André Rossinot appelle l ' attention de
M, le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés et le sentiment d ' injustice que connaissent les médecins
conventionnés ayant opté pour le secteur à honoraires libres . En effet.
l ' article 35 de la convention signée le 5 juin 1980, prévoyait pour les
médecins du secteur II la prise en charge du financement de leurs avantages
sociaux maladie selon des modalités qui laissaient prévoir que la fixation
des cotisations personnelles résulterait d ' une concertation entre les Caisses
d ' assurance maladie et les centrales syndicales médicales . Or, le montant de
ces cotisations a été déterminé de façon unilatérale par l ' Agence centrale des
organismes de sécuctté sociale. Il a par ailleurs été précisé que la fraction de
cotisation prise en charge par l ' Etat serait désormais comprise dans le
montant des cotisations payées par les praticiens . Ce qui n ' est pas conforme
à l ' article L ,513-10 du code de la sécurité sociale, qui prévoit qu ' un décret
doit déterminer les modalités de calcul et de recouvrement des cotisations.
Aiors que ce décret n ' est jamais paru . II lui demande, dans ces conditions,
s'il entend prendre des dispositions pour remédier à cette situation, et s' il a
notamment l'intention de favoriser une concertation entre toutes les parties
intéressées conformément à ce que prévoyait ladite convention.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

29887 . — 4 avril 1983 . — Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l ' application du décret n° 80-8 du 8 janvier 1980
qui stipule qu ' « est laissée à la charge de l ' assuré social une somme de
80 francs par mois en cas de thérapie coûteuse prise en charge à
100 p .100 » . En effet, cette somme comparable à un ticket modérateur,
touche des personnes qui sont engagées dans des soins coûteux et de longue
durée, ce qui pose des problèmes notamment pour des assurés aux revenus
modestes . En conséquence, elle lui demande si une étude est actuellement en
cours concernant le prélèvement de cette somme.

Assurance maladie m .iternité (cotisations).

29888. -- 4 avril 1983 . — M . Roland Mazoin attire l' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la « double cotisation » assurance sociale que doivent acquitter !es
agents d'un service public qui, retraités, occupent ou ont occupé un emploi
dans le privé . Bien que relevant du régime général de la sécurité sociale et ne
retirant plus aucun avantage du régime particulier de leur profession
d'origine, ils sont néanmoins obligés de cotiser à ce dernier régime . II lui
demande d ' envisager la suppression de cette double cotisation.

Enseignement agricole (programmes).

29889 . — 4 avril 1983 . — M . Roland Mazoin attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur l'enseignement des langues
régionales dans l 'enseignement agricole public . Par la circulaire n° 82-261
du 21 Juin 1982 publiée au Bulletin officiel E . N . n° 26 . M . le ministre de
l'éducation nationale fixait les modalités de l 'enseignement des langues et
cultures régionales dans le service public d ' éducation nationale . Le
dispositif prévoyait, entre autres, l'extension des enseignements facultatifs
ou optionnels de langue régionale aux cycles conduisant aux baccalauréats
et brevets de techniciens ainsi qu'aux différents cycles de lycées
d'enseignement professionnel, par ailleurs, l ' épreuve orale facultative de
langue régionale, maintenue aux différents baccalauréats (d 'enseignement
général cu de technicien), pourra être étendue à certains brevets de
technicien supérieur, brevets d'études professionnelles et certificats
d' aptitude professionnelle (paragraphe 11-B de la circulaire) . D ' autre part,
la circulaire prévoyait la mise en place par le recteur de groupes de travail
pour définir les contenus et programmes aux différents niveaux . Le
parlementaire constate que, contrairement au ministre de l ' éducation
nationale, les services de l ' enseignement technique agricole n ' ont proposé
ce jour aucune mesure concrète pour introduire l'enseignement facultatif de
langue régionale dans les structures de l'E . T . A . P. et que, malheureuse-
ment, la loi existante concernant la possibilité d ' enseignement facultatif de
langue régionale en cycle D' est fort mal appliquée dans les établissements
d 'enseignement agricole public ; de ce fait, la demande existante est soit
étouffée soit laissée sans réponse (exemple lycées agricoles de Limoges et de
Périgueux) . Il lui demande quelles mesures concrètes (budget national.
circulaire précisant les conditions d'ouverture de cours et l'attribution de
ces cours aux personnels compétents et volontaires, . . . ) il compte prendre
pour que soit rapidement appliquées les dispositions en vigueur sur le
cycle D' ; dans le cadre de la définition d'un service public unifié et laïc
d'éducation nationale et en rapport avec la circulaire n° 82-261 du ministère
de l'éducation nationale, s'il envisage que la Direction générale de
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l 'enseignement et la recherche du ministère de l'agriculture ratifie certaines
positions incluses dans ladite circulaire, notamment l ' extension d ' un
enseignement facultatif de langue régionale dans des modalités prenant en
compte la spécificité de recrutement de l ' E . T . A . P. , aux cycles B . E. P. A . ,
C . A . P . A . , B . T . A . et B . T.J . A . ; s ' il envisage d ' associer des personnels de
l' E. T . A . P . aux groupes de travail rectoraux chargés d ' élaborer des
programmes d ' enseignement de langue régionale ; quelles mesures
spécifiques à l ' E . T . A . P. envisage-t-il pour tenir compte des spécificités de
recrutement et dans quelle mesure associera-t-il à cette réflexion l ' ensemble
des personnels enseignants de l ' E. T . A . P . et leurs organisations
représentatives

Enseignement f /onctionrtement : Rhône).

29890 . 4 avril 1983 . -- M . Théo Vial Massat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale, sur le fait que depuis le
14 mars 1983, toutes les suppléances des personnels non enseignants,
administratifs, de service et de laboratoire sont interrompues dans
l ' Académie de Lyon . Il ressort de cette décision d ' une part que les postes
rendus maintenant vacants par les congés de titulaires à compter et au-delà
du 14 mars, ne sont pas pourvus, d ' autre part que les auxiliaire :; déjà en
place sur des congés de titulaires sont suspendus . Les rasons d ' une telle
décision seraient liées au montant des crédits de suppléance réellement,
délégué au recteur de l ' Académie de Lyon pour l ' année 1983, qui ferait
apparaitre une diminution de 20 p . 100 en regard de l 'enveloppe 1982 . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que les
établissements publics d ' enseignement de i 'Académie de Lyon . puissent
assurer un meilleur fonctionnement du service public d 'éducation nationale.

Arts et spectacles (musique).

29891 . — 4 avril 1983 . -- M . Gilbert Sénés appelle l'attention de
M . te Premier ministre (Techniques de la communication) sur la
revendication de la Commission internationale des droits de l ' homme en
faveur de l ' Union nationale des compositeurs de musique, relative au droit
à l 'expression musicale . Spoliés de ce droit à l ' intérieur même de leur pays,
les compositeurs, groupés au sein de l ' U . N .C . M ., se trouvent par
conséquent condamnés au silence sur la scène internationale . II lui demande
quelles mesures il entend prendre pour répondre à cette revendication en
vue de permettre aux compositeurs français d 'accéder aux moyens de
diffusion et d ' être associés au sein de toutes les instances à toutes les
décisions relatives à la musique en France, notamment celles qui engagent
son présent et son avenir.

Chômege : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

29892 . — 4 avril 1983 . — M . Christian Bergelin appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation, au regard des dispositions du décret n° 82-991
du 24 novembre 1982, des salariés dont le contrat de travail a été rompu par
suite d ' un licienciement collectif pour raisons économiques, sans qu ' ils aient
pu bénéficier d ' une convention du Fonds national de l ' emploi . Si les
salariés concernés ont atteint l ' âge de 60 ans entre le 1 " janvier et le 31 mars
1983, et selon les termes de l' article 10 du décret precité, ils perçoivent les
allocations de la garantie de ressources au nouveau taux en vigueur
(65 p . 100 du salaire journalier de référence dans la limite du plafond de la
sécurité sociale et 50 p . 100 du salaire de référence pour la part excédant ce
plafond) . Mais, en vertu de l ' article 3 du décret, ces salariés seront exclus
du régime de la garantie de ressourcés des tors qu ' au 1 " avril 1983, ou à une
date comprise entre leur soixantième et leur soixante-cinquième
anniversaire, ils pourront justifier de 150 trimestres de cotisations validés au
titre de l ' assurance vieillesse . En ce qui concerne les salariés atteignant l ' âge
de 60 ans après le 1" avril 1983, qui justifieront à leur soixantième
anniversaire de 150 trimestres de cotisations, l'indemnisation qui leur est
servie par les Assedic cessera de leur être versée et ils devront liquider leur
retraite . S'ils ne justifient pas de cette durée d'assurance, ils continueront à
étre indemnisés jusqu ' à l ' âge de 65 ans ou jusqu ' à la date à laquelle ils
pourront justifier des 150 trimestres validés . La mise en oeuvre de ces
dispositions appelle les commentaires suivants : 1 ° ce sont les salariés, âgés
de 56 ans 2 mois et plus, qui ont été licenciés en premier, dans le cadre des
licenciements pour raisons économiques, parce que, compte tenu du régime
d'indemnisation en rigueur à l'époque, les intéressés avaient la quasi
certitude de bénéficier, jusqu'à l'âge de 60 ans, du régime d'indemnisation
classique des Assedic (allocations spéciales pendant 12 mois, plus
allocations de base) et ensuite du régime de la garantie de ressources
instauré par l'accord du 27 mars 1972 ; 2° Pour les salariés devant quitter
leur emploi en 1980 et début 1981, la conclusion de conventions
d'allocations spéciales F . N . E . n'était pas de pratique courante ni de
réalisation aisée puisqu'il s'agissait d'une procédure relativement com plexe
et centralisée au niveau du ministère du travail ; 3° le fait d'exclure du

régime de l ' indemnisation par les Assedic cette catégorie de salariés, les
obligeant à faire valoir leurs droits à la retraite, est en contradiction avec les
dispositions de l ' accord patronat-syndicats du 4 février 1983, lesquelles
précisent bien que l ' abaissement de l ' âge de la retraite constitue un droit et
non une obligation ; 4° malgré les assurances données par l ' accord du
4 février 1983 précité, consistant à « assurer la garantie d 'une retraite
complémentaire égale à 20 p . 100 du salaire moyen de la carrière pour
37 ans et demi validés à l ' A . R . R . C .O . sur la base du taux obligatoire des
cotisations », les salariés en cause vont néanmoins perdre le bénéfice des
points de retraite gratuits qu ' ils étaient assurés d ' obterir pendant les
5 années d'indemnisation au titre de la garantie de ressources . Compte tenu
des observations qui précèdent, il lui demande s ' il n 'estime pas conforme à
la logique et à l ' équité d 'appliquer aux licenciés concernés les dispositions
de l'article 12 du décret du 24 novembre 1982, c 'est-à-dire le maintien de
l 'ancien système de la garantie de ressources applicable aux salariés qui ont,
avant le 1" janvier 1983, reçu notification de leur licenciement.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

29893 . — 4 avril 1983 . — M . Daniel Goulet appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés de
fonctionnement de certains établissements scolaires : d'un sondage effectué
sur les heures de cours non assurées durant le mois de janvier 1983 dans les
collèges et les lycées, il ressort une carence notoire d ' un des principaux
services de l'Etat . Sur le plan national, au niveau des collèges, sur
195 027 heures de cours, 17 029 heures n ' ont pas été assurées, soit un
pourcentage de 8,73 p .100 ; au niveau des lycées, sur 101 373 heures de
cours, 8 906 n ' ont pas été assurées, soit 8,78 p . 100 . Pour l ' Académie de
Caen, au niveau des collèges, 104 heures n ' ont pas été assurées pour
1 839 heures de cours, soit 5,6 p . 100, et au niveau des lycées. 71 heures de
cours non assurées pour 1 358 heures de cours, soit 5,2 p . 100 . Cette
situation porte un sérieux préjudice aux élèves et de ce fait, les programmes
ne sont pas étudiés dans leur totalité dans bien des classes . Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à ces carences, et
pour que la prochaine rentre: scolaire se fasse dans les meilleures conditions
pour les élèves de ces établissements.

Communautés européennes (politique agricole commune).

29894 . — 4 avril 1983 . — M . Daniel Goulet attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les incidences du réajustement
monétaire sur les prix agricoles français . Même si le démantèlement prévu
de 3 p . 100 des montants compensatoires monétaires français doit intervenir
au début de la prochaine campagne laitière, la récente dévaluation du franc,
rend nécessaire un démantèlement de niveau supérieur. Cette situation
nouvellement créée constitue, sans aucun doute, un frein à nos exportations,
notamment vers l ' Allemagne, notre deuxième client après l ' Italie, et par
contre, favorise les importations de produits en provenance de la
Communauté européenne . Face à toutes ces incertitudes, il lui demande
quelle position le gouvernement entend prendre dans le cadre des
prochaines négociations européennes, et s' il entend obtenir de ses
partenaires un démantèlement significatif des M . C . M . positifs
partriculièrement néfastes à notre compétitivité commerciale à l'intérieur de
la Communauté économique européenne . D'autre part, il lui demande de
bien vouloir lui faire part de l'état d'arbitrage concernant cette question au
sein du gouvernement.

Lait et produits laitiers (luit).

29895 . — 4 avril 1983 . — M. Daniel Goulet demande à M . le
ministre de l'agriculture dans quel délai l'aide promise aux petits
producteurs de lait va être versée, et selon quelles modalités la procédure en
sera accélérée cette année.

Etranger.r (travailleurs étrangers).

29896 . — 4 avril 1983 . -- M . Charles Haby attire l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur le contenu
des nouvelles décisions prises par le gouvernement en matière de lutte pour
retrouver l'équilibre de l'économie nationale . Parmi elles il relève le frein
imposé aux touristes français se rendant en vacances à l'étranger . qui seront
tenus par un carnet de change de 2 000 francs par an et par personne . Par la
même occasion il a remarqué le régime des étrangers travaillant en France.
Ces derniers peuvent u rapatrier » leurs salaires sans limitation ni
écrêtement. Le redressement de notre économie étant une affaire de tous
ceux qui travaillent sur le sol français, l'avantage dont bénéficient les
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ressortissants étrangers constitue une libéralité . S'agissant de placer tout le
monde devant le méme effort, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures envisagées pour arriver a une meilleure équité dans cette affaire

Assurance vieillesse : régime général
(calcul des pensions).

29897 . — 4 avril 1983 . — M . Claude Labbé rappelle à M . le
ministre de la défense que par sa question écrite n° 21803, il appelait
son attention sur la situation des anciens militaires ayant perçu une solde de
réforme et qui désirent obtenir la validation de la période concernée au titre
des années prises en compte pour le calcul de la retraite du régime général
de sécurité sociale . Dans la réponse à cette question écrite (Journal officiel
A . N . « Questions » du 13 décembre 1982, page 5157) il était dit due le
ministre de la défense attachait une importance particulière au règiement
par voie législative du problème soulevé par la prise en compte, dans la
pension de retraite, des périodes de services militaires déjà rémunérés par
une solde de réforme et qu ' un projet de loi faisait actuellement l ' objet d ' une
ultime mise au point entre les divers ministères concernés . Il lui demande si
le projet en cause est définitivement au point et à quelle date le
gouvernement envisage de le déposer.

Dette publique (emprunts d'Eau).

29898 . — 4 avril 1983 . — M . Claude Labbé appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget stir une
des décisions annoncées par le gouvernement il y a quelques jours et selon
laquelle un emprunt obligatoire correspondant à IO p . 100 de l ' impôt payé
en 1982 sur les revenus de 1981 sera prélevé à titre exceptionnel dans le courant
du mois de mai . Il est hors de doute que cet emprunt obligatoire gênera
parfois très gravement certains contribuables qui, dans leurs prévisions
personnelles, n ' avaient pu prendre en compte une mesure tout à fait
inattendue . Il attire particulièrement son attention sur les contribuables
admis en retraite ou en pré-retrai+e demi le t er janeier 1982 . Leurs revenue

de l ' année 1981 . qui serviront à déterminer leur participation à cet emprunt
obligatoire, sont généralement les plus élevés de toute leur carrière . Ils sont
en tout cas sans commune mesure avec leurs revenus de 1982 ou de 1983,
leurs ressources ayant diminué d ' au moins 50 p . 100 . Il lui demande de bien
vouloir envisager des mesures d ' assouplissement, en ce qui concerne
l 'emprunt obligatoire de cette catégorie de contribuables.

Postes ministère (personnel).

2989. -- 4 avril 1983 . — M . Paul Bladt appelle l'attention de M . le
minist e délégué chargé des, P .T .T . sur les possibilités d'avancement
dont disposent les cadres techniques du service des lignes des
télécommunications, chefs de secteur, de district et inspecteurs centraux du
département de la Moselle . Jusqu'en 1974 et en violation du statut de la
fonction publique, l ' accès au cadre A a été interdit aux fonctionnaires du
corps des chefs de secteur . Cette injustice a été partiellement réparée par
l 'ouverture de 5 concours spéciaux pour le grade d ' inspecteur technique.
Toutefois . à ce jour, 378 agents exerçant la fonction d 'inspecteur, sont en
attente de pouvoir accéder au cadre A, le recrutement ayant été interrompu
par l'Administration des P .T .T. En vue de réduire ce nombre, la Direction
générale des télécommunications propose un nouveau concours spécial de
100 places sur une période transitoire d'un an . En conséquence, il lui
demande s'il est envisageable que le décret définissant les modalités de ce
concours soit notifié pour 150 places.

Postes : ministère (personnel).

29900. — 4 avril 1983 . — M. Paul Bladt attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé des P.T.T . sur la situation des inspecteurs
centraux issus du grade de chefs de secteur et de district . Nommés
tardivement en raison du barrage dressé dans le passé pour l'accès au
cadre A, ils ne peuvent postuler aujourd'hui dans des conditions normales
aux grades de chef de division et de chef de centre . Il lui demande, afin de
pallier l'infériorité indiciaire de ces agents, si des tableaux spéciaux « lignes
et génie civil » peuvent, à titre provisoire, être réservés à ces deux grades.

Politique extérieure (Tunisie).

29901 . — 4 avril 1983 . — M . André Borel appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des Français, anciens résidents en Tunisie, qui possèdent des
avoirs bloqués dans ce pays . Il semblerait que l'accord du 25 octobre 1980
entre la France et la Tunisie prévoyant les modalités du transfert de ces

fonds de Tunisie en France soit mal appliqué par la partie tunisienne . Il lui
demande donc, d ' une part, de faire le point sur l ' application de cet accord
.et, d ' autre part, s' il envisage de prendre des initiatives afin de permettre à
nos concitoyens de recouvrer rapidements leurs avoirs.

Postes : ministère (personnel).

29902 . 4 avril 1983 . -- M . Main Hauteceeur appelle l ' attention de
M.le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des
inspecteu rs centraux issus des grades de chefs de secteur et de district . En
raison de l ' impossibilité dans laquelle ils ont été placés d ' accéder au cadre A
pendant de nombreuses années, ceux ei ne peuvent en effet aujourd ' hui
postuler dans des conditions normales lux grades de chef de i. 'vision et de
chef de centre . En conséquence, il lui demande s'il n'estime pas opportun de
réserver, à titre provisoire, des tableaux spéciaux « lignes et génie civil »
pour ces deux grades et l ' interroge, plus géniralement, sur les mesures qu ' il
compte prendre en faveur de ce :, personnels.

Postes ministère (personnel).

29903 . — 4 avril 1983 . — M. Alain Hautecceur appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T. sur les possibilités
d 'avancement qui sont offertes aux . cadres techniques du service des lignes
de télécommunications (chefs de secteur, de district, inspecteurs et
inspecteurs centraux) . En effet, jusqu 'en 1974. l ' accès au cadre A était
fermé au corps des chefs de secteur . Depuis cette date et pour lever cette
interdiction, cinq concours spéciaux ont été ouverts pour le grade
d 'inspecteur technique . Toutefois, actuellement, il reste encore 378 de ces
agents dont le recrutement officiel a été interrompu par l ' Administration
des postes et télécommunications et qui exercent dans les faits les fonctions
d'inspecteurs . Afin de remédier à cette situation, un nouveau concours
spécial devrait être proposé sur une période transitoire d'un an, concernant
100 postes . En conséquence, il lui demande si une augmentation du nombre
des emplois mis au concours peut être étudiée, compte tenu des difficultés
de cette catégorie au cours des dernières années.

Fruits et légumes (haricots).

29904. -- 4 avril 1983 . — M . Jacques Mellick appelle l'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la vive inquiétude suscitée chez les
agriculteurs de la région Nord-Pas-de-Calais par la mévente quasi-totale du
haricot sec due essentiellement à son importation massive . En effet, la
consommation de légumes secs en France s ' élève à 75 000 tonnes environ
alors que la production nationale n ' est que de 20 000 tonnes . Dans l ' état
actuel des choses, le recours excessif à l ' importation neutralise ce commerce
et par conséquent entraîne chez les agriculteurs de graves difficultés de
trésorerie . Il lui demande s' il envisage de limiter les importations de
haricots secs en France pour permettre aux agriculteurs d ' écouler leurs
productions et par là même, assurer la survie de nombreuses exploitations
familiales régionales.

Enseignement secondaire (examens . concours et diplômes).

29905 . — 4 avril 1983 . -- M . Jean Natiez attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la situation des jeunes ayant
obtenu le brevet d'études professionnelles social et sanitaire . Cc B . E . P . ,
attribué au bout de deux ans d'études, n'est pas reconnu pour des emplois
dans le domaine de l ' encadrement des personnes âgées, de handicapés, des
adolescents ou des enfants . L'Etat, en particulier, ne reconnaît pas ce
diplôme pour ce type d'emplois alors qu'il le délivre lui-même . Il lui
demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour donner une
réalité à ce diplôme en matière d'entrée dans la vie professionnelle.

Assurance vieillesse . régimes autonomes et spéciaux
(S .N.C.F. .. politique en faveur des retraités).

29908. — 4 avril 1983 . — Mme Véronique Neiertz signale à M . le
ministre des transp orts que sa lettre n° 39 du I l mars 1983 comporte
un compte rendu de l'installation, le 24 février 1983 . du nouveau Conseil
d ' administration de la S . N . C . F . par M . Pierre Mauroy . qui cite le Premier
ministre : « Je définis aujourd'hui une nouvelle orientation . Un Comité
interministériel déterminera les nouvelles modalités qui seront
progressivement en application . Nous voulons en effet que les dirigeants de
la S . N .C . F . gèrent l'entreprise sur des bases rigoureuses et équilibrées . En
vue de cet objectif, nous déterminerons les concours de l'Etat » . Il est
ensuite précisé dans le compte rendu que « le Premier ministre précise qu'il



4 Avril 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

1607

s 'agit en premier lieu d ' harmoniser les charges de retraite et, en second lieu,
d ' une participation élargie de l ' Etat aux charges ci investissements en
matière d ' infrastructure Ce dernier texte mérite des précisions
supplémentaires sur la notion d'harmonisation des charges de retraite . En
conséquence elle lui demande de préciser quelles sont les intentions du
gouvernement dans ce domaine, en rappelant que le règlement des retraites
de la S .N .C .F . remonte à 1911, à partir d ' une loi de 1909, et qu ' il a
effectivement constitué une avancée sociale très importante.

Edition, imprimerie et presse (livres).

29907. -- 4 avril 1983 . — M . Rodolphe Pesce attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la culture sur !a réimpression de livres ou
documents écrits, très rares et souvent anciens, en un petit nombre
d 'exemplaires (de 200 à 500 exemplaires environ) au moyen de l 'offset.
Cette technique . appelée Reprint . sert avant tout à répondre aux besoins
de chercheurs, d 'universitaires ou d ' érudits . Or ce secteur, comme bien
d ' autres touchant à l ' édition, connaît des difficultés . C ' est peur cela qu ' il
lui semble souhaitable : 1° que le ministre de la culture précise sa position
sur ce sujet et l ' action que pourrait entreprendre sou directement son
ministère, soit le Centre national des lettres . 2° que le ministère de la culture
engage des discussions avec le ministère des finances afin de reconnaître la
spécificité de ce secteur et de définir un régime fiscal pour les éditeurs qui
pratiquent le (( Reprint En effet . le système fiscal actuel pénalise
particulièrement ces éditeurs compte tenu du faible taux de rotation
représenté par ces ouvrages.

Collectivités locales /personnel).

29908 . 4 avril 1983 . -- M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur la situation des agents des collectivités locales qui ont le grade de
sténodactylographc . Ces personnels recrutés avec un certificat d ' aptitude
professionnelle sont, en effet, classés dans le groupe IV des fonctionnaires
de catégorie C . alors que d 'autres agents, les ouvriers professioeenels
deuxième catégorie et les secrétaires médicales, ayant le même diplôme,
appartiennent au groupe V de cette catégorie . Or, les fonctions exercées par
les uns et les autres impliquent un degré de pénibilité équivalent . Observant
qu ' une telle différence de traitement est contraire au principe d ' égalité, il
estime qu ' il serait nécessaire de reclasser les sténodactylographes dans le
groupe V . 11 lui demande donc si dans le cadre de la réforme de la fonction
publique territoriale, il ne pourrait pas examiner l'opportunité de ce
reclassement .

Police /personnel).

29909 . — 4 avril 1983 . -- M . Gilbert Sénés attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et da la décentralisation sur les
informations publiées dans une revue selon lesquelles : 1° un grade d ' officier
de police judiciaire serait envisagé par le ministre de l ' intérieur en faveur des
policiers municipaux. 2° la durée de carrière des policiers municipaux serait
ramenée à vingt-deux ans pour les gardiens et vingt-cinq ans pour les
gradés, 3° deux écoles de police municipale seraient créées à Lille et à
Montpellier . Si ces informations étaient fondées, il lui demande de lui
préciser : 1° quelle serait la position des officiers de police judiciaire
policiers municipaux et leurs fonctions par rapport aux magistrats
municipaux officiers de police judiciaire et supérieurs hiérarchiques des
policiers municipaux . 2° sur quels criteres serait basée la différence de
carrière entre gradés et gardiens de police municipale, 3° ne serait-il pas
préférable d ' ouvrir les écoles de police nationale aux nouvelles recrues de
police municipale plutôt que de créer deux écoles nouvelles . Dans la
négative, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour éviter la
diffusion de telles affirmations recueillies «d'après la Revue » auprès du
cabinet ministériel.

Chômage : indemnisation (préretraite).

29910 . — 4 avril 1983 . -- M . Georges Bally appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les modalités d'application du décret du 24 novembre 1982 . En effet, le
décret du 24 novembre 1982 rend impossible le cumul d ' allocations Assedic
(soit chômage, soit préretraite) avec une activité professionnelle quelle
qu'elle soit . Compte tenu du fait qu'il est possible de cumuler une retraite
de base avec des revenus provenant d'une activité salariée ou non et compte
tenu de cette interdiction qui crée de sérieux problèmes pour les personnes
qui disposent de revenus très faibles, il lui demande s'il envisage d'autoriser
à l'avenir le cumul entre une préretraite et un petit revenu .

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

29911 . -- 4 avril 1983 . — M . Georges Bally appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' application de la nouvelle réglementation régissant la retraite à
soixante ans . En effet . les anciennes dispositions autorisaient des anciens
combattants remplissant certaines conditions de service militaire en temps
de guerre ou de durée de captivité, d ' obtenir leur retraite au taux
normalement applicable à l ' âge de soixante-cinq ans . Par exemple, un
homme qui avait accompli dix-huit mois au moins de captivité ou de service
militaire en temps de guerre pouvait bénéficier d ' une retraite à taux plein
dès l ' âge de soixante-trois ans . En conséquence, il lui demande si la
nouvelle réglementation ouvrant droit à la retraite à soixante ans après
trente-sept annuités et demi de cotisations, reconduit ces dispositions pour
les personnes, dont le nombre est peu important, des classes 1944-1945-1946
qui ont satisfait à ces conditions.

Chômage : indemnisation (préretraite).

29912. -- 4 avril 1983 . --- M . Georges Bally appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences qu ' a entraînées pour les préretraités le blocage des
revenus et l'augmentation de leurs cotisations sociales . En effet,
l' indexation des préretraites, en raison du blocage des prix et des salaires,
atteint les taux initialement p r évus : l 'augmentation des cotisations sociales
à la charge des préretraités se traduit par une diminution de leur pouvoir
d ' achat . En conséquence, il lui demande s ' il est prévu en 1983 un dispositif
permettant à ces personnes de récupérer les pertes de pouvoir d ' achat
subies .

Bois et forêts (exploitants et salariés .forestiers).

29913. — 4 avril 1983. M . Bernard Bardin appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des ourriers forestiers qui, en cas d ' intempéries les
empêchant de travailler, ne peuvent prétendre à une indemnité . En effet, il
arrive que durant les mois d ' hiver, ces salariés perdent plus d ' une semaine
de traitement à cause du mauvais temps . En conséquence, il lui demande de
lui indiquer les mesures qu ' il entend prendre pour que les ouvriers forestiers
puissent en toutes saisons se voir garantir un minimum sur le plan
pécuniaire .

Archives (JoncNennenrent : Paris).

29914 . — 4 avril 1983 . — M . Edouard Frédéric-Dupont a pris acte
de l'heureuse décision de M . le ministre délégué à la culture de créer
un Centre d'accueil et de recherches des archives nationales rue des Quatre-
fils, Jans le Marais . II lui demande si ce projet ne comporte pas la
démolition de bâtiments anciens et si cette opération a été soumise aux
membres de la Commission supérieure des monuments historiques . il lui
demande en outre quel est le montant des crédits prévus pour rémunérer les
huit architectes concepteurs retenus . il lui demande enfin en vertu de quel
critère ils ont été désignés et s'il n'estime pas plus équitable d'élargir ce
genre de consultations à tous ceux qui veulent y prendre part et dont les
projets peuvent avoir de l ' intérêt et même parfois révéler de nouveaux
talents.

Passes et télécomnwnieutions (télécommunications : Finistère).

29915. -- 4 avril 1983. M . Jean Beaufort attire l'attention de
M. le ministre délégué chargé des P .T.T . sur le devenir du Centre
hertzien de Roc-Tredudon (Finistère) . Les personnels de ce centre craignent
une restructuration des centres hertziens de Bretagne qui conduirait à la
disparition à terme du centre de Roc-Tredudon . En conséquence, il lui
demande de préciser si un projet de restructuration est envisagé et dans ce
cas de l'informer des conséquences pour le centre de Roc-Tredudon.

Poissons et produits d 'eau douce et de la mer (anguilles : Somme).

29916 . — 4 avril 1983 . — M . Jacques Becq attire l'attention de
M . le ministre des transports (Mer) sur les dangers que représent la
pêche industrielle des civelles à l'embouchure de la Somme . Les bancs
d'alevirs d'anguille se concentrent au printemps à l'embouchure de la
Somme avant de remonter le cours de la rivière . Pour la première fois,
l'année dernière des chalutiers sont venus capturer ces civelles . Ce pillage
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systématique ne permet pas à ces poissons de devenir adultes et va entraîner
une quasi disparition des anguilles, comme cela s ' est dé j à produit pour de
nombreuses rivières bretonnes . Les pécheurs professionnels d ' eau douce de
la Somme, qui capturent exclusivement les anguilles adultes redescendant
vers la mer, voient leurs prises se raréfier. Cette profession, qui est un des
plus vieux métiers picards, risque de disparaître. Il lui demande donc s ' il
envisage de prendre des mesures réglementaires pour assurer la sauvegarde
des civelles et empêcher leur pêche sauvage.

Communes (finances locales).

29917 . — 4 avril 1983 . — M . André Bellon attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les problèmes
financiers que rencontrent les petites communes pour réaliser des
investissements importants, notamment en raison de l ' échelonnement sur
plusieurs années de ces travaux . Il lui demande quelles dispositions sont
envisagées, riens le cadre de la mise en place des procédures décentralisées.
pour accroître l ' autonomie des collectivités locales et permettre la mise à
disposition des petites communes des crédits et dotations en une seule fois.

Commerce et artisanat (politique en faveur du commerce et de l 'artisanat).

29918. — 4 avril 1983 . — M . André Ballon attire l'attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des villages
situées en zone de moyenne montagne, où la disparition progressive des
petits commerces et de l ' artisanat en raison du départ en retraite des
commerçants et artisans âgés n ' est pas compensée par l ' installation de
jeunes. II lui demande quelles mesures sont envisagées, notamment dans le
cadre de la préparatioo de la loi en faveur des zones de montagne et
défavorisées, afin d 'encourager le maintien sur place de ces activités et de
faciliter la reprise des fonds de commerce ou d'artisanat dans ces villages en
voie de désertification .

Sécurité sociale (cotisations).

29919 . — 4 avril 1983 . — M . André Ballon attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des gardes privées au regard des cotisations de sécurité
sociale . Il lui demande si l 'établissement de notes d ' honoraires sans
indication de cotisations sociales est compatible avec une nécessaire
couverture sociale de cette catégorie de personnels.

Pharmacie (officines).

29920. -4 avril 1983 . — M . André Bellon attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur la réglementation concernant les créations d'officines de
pharmacie. En ce qui concerte les seuils de population exigés, il lui
demande si ceux-ci pourraient être modifiés pour tenir compte d'un habitat
rural particulièrement dispersé et de difficultés de liaisons routières, comme
c'est le cas dans certaines localités des Alpes de Haute-Provence .
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Elahlissements d 'hospitalisation de soins et de cure (personnel).

29921 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) que sa question écrite n° 25030 du 27 décembre 1982 n ' a toujours
pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes et il
lui rappelle que le projet de loi de départementalisation des hôpitaux,
prévoit l ' élection des médecins chefs de département . Or, il est également
envisagé que ces médecins désignent les infirmières en chef, ce qui
correspond à une démarche beaucoup moins démocratique . Il souhaiterait
donc qu ' il veuille bien lui indiquer pour quelles raisons il lui a semblé
nécessaire de dissocier le mode de désignation des chefs de départements et
celui des infirmières en chef.

Professions et activités paramédicales (masseurs kinésithérapeutes).

29922. — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) que sa question écrite n° 25031 du 27 décembre 1982 n 'a toujours
pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes et il
lui rappelle que dans l ' avant-projet de décret qu ' il a proposé, la position des
masseurs-kinésithérapeutes n'est déterminée par aucun texte . De plus, selon
le Syndicat national des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs, cet
avant-projet va à l ' encontre de la législation qui régit la profession . Compte
tenu de l ' importance des problèmes soulevés par le Syndicat national des
masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs, il souhaiterait savoir quelles sont
les suites qu ' il entend donner à ce dossier.

Fruits et légumes (commerce).

29923 . — 4 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Consomma-
tion) que sa question écrite n° 23892 du 6 décembre 1982 n ' a toujours pas
obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes et il
souhaiterait qu ' il veuille bien lui indiquer s ' il entend maintenir la circulaire
du 26 avril 1982 du ministre de la santé qui admet la commercialisation des
fruits et légumes en libre service dans les grandes surfaces . Il semblerait en
effet que la qualité sanitaire du produit subisse parfois le contrecoup de
manipulations excessives de la part des clients.

Pétrole et produits raffiniés (s!alions- .service).

29924 . — 4 avril 1983 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche que sa question écrite
n° 23893 du 6 décembre 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il souhaiterait qu ' il veuille
bien lui indiquer si l ' obligation de consommation minimale de cinq litres
fixée sur certaines pompes à essence est légale ou . si, au contraire, les
pompistes sont tenus de livrer une quantité éventuellement inférieure de
carburant, notamment dans le cas de motos de petite cylindrée .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

I'orugeurs, représentants et placiers Lemploi et aetiritél.

6813 . 14 décembre 1981 . M . Jean-Pierre Destrade appelle
l ' attention de M . le Premier ministre sur les difficultés rencontrées par
les voyageurs et représentants de commerce du fait de la crise . En effet,
leurs frais professionnels se sont considérablement accrus depuis quelques
années sans que le plafond de la déduction forfaitaire supplémentaire ne soit
revalorisée ; les problèmes relatifs à l ' attribution de la carte d ' identité
professionnelle sont toujours sans solution, le règlement des Commissions
se fait trop souvent à trois mois en violation de la législation sur la
mensualisation des rémunérations . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir faire étudier par ses services et les ministères intéressés, ce dossier
pour que des mesures en faveur de cette profession, indispensable au
développement de nos entreprises, puissent être rapidement prises.

Réponse . -- Le Premier ministre partage avec l ' honorable parlementaire
le souci d ' améliorer la situation des V .R .P . II fait procéder actuellement,
en liaison avec les ministères concernés, à une étude approfondie en vue de
recenser les difficultés rencontrées par ces personnes et de proposer les
mesures qui seraient de nature à les résoudre. L ' honorable parlementaire
sera tenu informé des résultats de ces travaux et de l ' éventuelle possibilité
d ' une réforme des textes régissant cette profession et notamment des
articles L 751-1 et suivants du code du travail . Il est à noter que le problème
du règlement trimestriel des Commissions prévu par l ' article L 751-12 du
code du travail a fait l ' objet de l ' avenant n° 4 du 12 janvier 1982 à l ' accord
national interprofessionnel du 13 octobre 1975 . Cet avenant permet aux
V . R . P . qui entrent dans son champ d ' application d ' obtenir de leur
employeur le versement d ' acomptes mensuels s ' ils n ' ont pas perçu d ' avances
sur commission pendant le trimestre en cours . Par ailleurs, au plan
conventionnel, les V . R . P . bénéficient des dispositions des accords
internationaux interprofessionnels des 3 octobre 1975 et 29 mai 1978 qui
ont été rendus obligatoires dans leur champ d ' application professionnel par
arrêts d ' extension . Toutefois, certaines tranches d ' activité se trouvant en
dehors de ce champ d'application, il est envisagé de faire jouer à leur égard
la procédure d ' élargissement prévue par l ' article L 133-12 du code du travail
afin de compléter la couverture conventionnelle des intéressés . Dans cette
optique, un avis vient d ' être publié au Journal officiel du 27 février 1983.

Informatique (politique de l 'informatique).

19922 . — 13 septembre 1982 . — M . Jacques Mahéas attire l'attention
de M . le Premier ministre sur la situation confuse qui continue de régner
en matière d'informatisation des données juridiques relatives à l'activité
normative des pouvoirs publics et en matière de jurisprudence judiciaire et
administrative . Il semble en effet que, sans aucun play, d'ensemble . des
initiatives diverses et souvent concurrentes, parfois financées pour une grande
part sur des fonds publics, se développent sans pour autant donner la
certitude que la totalité du champ juridique se trouvera à bref délai couverte
dans des conditions satisfaisantes . II lui est notamment demandé de vouloir
bien faire connaître ses intentions en matière d'établissement d'un schéma
directeur de l 'informatique juridique qui aurait pour objectif d'affranchir les
spécialistes français du droit de toute obligation de recourir à des bases de
données d'origine étrangère.

Réponse . — Les banques de données juridiques constituent un nouveau
moyen de diffusion de l'information juridique, venant s ' inscrire dans la
continuité des supports traditionnels tels que les Journaux et Bulletins
officiels, l'édition juridique, les greffes des tribunaux, etc . . . En se
présentant comme des produits plus complémentaires que substituables aux
supports traditionnels, les banques de données juridiques sont confrontées
aux mimes impératifs du service public que ces derniers et notamment:
I' l'équilibre entre le service public, les concessions de service public et le
secteur privé ; 2' la nécessité d'assurer un minimum de pluralisme ; 3' la
faiblesse des moyens budgétaires disponibles et la fragilité du commerce de
l'information ; 4' la nécessité de respecter la liberté du commerce et de
l'industrie ainsi que des engagements internationaux en matière de flux

transfrontières de données . Compte tenu de l ' infinité des besoins en matière
d ' information juridique et de l ' impossibilité de les satisfaire tous, les
banques de données se sont toutes volontairement limitées : a) soit à
certaines matières (quelle qu'en soit la source) ; h) soit à certaines sources
(quelle qu ' en soit la matière) . II en résulte effectivement certains
chevauchements dans les matières les plus demandées (droit social, droit
fiscal, droit commercial, droit de l ' urbanisme, du logement ou de

l ' expropriation . etc . . . ) ou sur les sources les plus importantes (Journaux
Officiels . greffes, etc . . . ) . It est exact que l ' exhaustivité du droit répertorié
reste une incertitude qui tend cependant à s ' atténuer : les banques de
données juridiques françaises, qui sont actuellement une quinzaine, ont
désormais une couverture suffisamment étendue pour dispenser de toute
obligation de recourir à des banques de données d ' origine étrangère . II faut
noter en outre l 'apparition sur le marché de guides juridiques » accessibles
en vidéotex par le grand public . De plus la participation de plus en plus
importante des éditeurs juridiques devrait tendre à terme à assimiler celles-
ci aux publications juridiques sur papier et donc à en abaisser les coûts.
Mais les pouvoirs publics ne souhaitent pas laisser à la seule initiative privée
le soin de faire avancer la réflexion dans ce domaine . C ' est pourquoi le
gouvernement étudie actuellement au plan interministériel les solutions
possibles à l ' ensemble des problèmes posés . Les travaux ainsi engagés
devraient aboutir dans le courant de l ' année 1983.

Cmme unuuté .v européennes I Fonds europeen di' développeraient régional).

20796. 4 octobre 1982 . - M . Raymond Marcellin demande à
M . le Premier ministre s'il est exact que la France n ' a pas encore sollicité
du F . E . D . E . R . la totalité du quota qui lui est réservée pour l ' exercice 1981;
sur 1 425 millions de francs disponibles, seuls 935 millions de francs (soit
66 n . 100) auraient été utilisés . II resterait donc disponibles 490 millions de
francs . II en résulterait, compte tenu de la dépréciation monétaire une perte
nette importante.

Réponse . — Il est exact que la complexité des mécanismes de gestion du
F . E . D . E . R . a entraîné pour la France quelques difficultés qui se sont
traduites par l ' apparition du solde négatif dont se préoccupe l ' honorable
parlementaire . Mais en 1982, la France a réussi à mobiliser 97 p .100 du
montant du quota français du F . E . D . E . R ., y compris les reports de
l'exercice 1981 . Un tel résultat a pu être obtenu grâce à l'amélioration des
procédures d ' élaboration et de gestion des dossiers, engagés depuis le
dernier trimestre 1981 . Cette amélioration aura également pour
conséquence d ' accélérer les rythmes de versement des crédits européens au
budget de l ' Etat français. II faut par ailleurs noter que les engagements du
concours du F . E . D . E . R . qui font l ' objet des chiffres évoqués par
l'honorable parlementaire correspondent à des montants prévisionnels de
dépenses, et non pas à des versements effectifs de crédits puisque ceux-ci ne
se réalisent que sur la base des dépenses effectivement réalisées par l ' Etat
membre. II n'y a donc par de risque de dépréciation monétaire, relativement
à une procédure d 'engagement sur les montants prévisionnels présentés par
l'Etat français.

Conseil économique et social (personnel).

28163 . -- 21 février 1983 . --- M . Pierre Raynal appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur les dispositions du décret n° 83-98 du
9février 1983 modifiant le décret n° 56-144 du 26 janvier 1956 relatif au
statut particulier des directeurs adjoints, des administrateurs et des attachés
du Conseil économique et social . Ce texte réserve les emplois de catégorie A
du Conseil économique et social aux seuls fonctionnaires d'Etat . II lui
demande si, compte-tenu des projets de lois relatifs au statut général des
fonctionnaires de l ' Etat et des collectivités territoriales qui vont être
examinés par le parlement au cours de la prochaine session du printemps et
qui poserrd notamment le principe de la parité entre la fonction publique
d ' Etat et la fonction publique territoriale, il n' aurait pas été opportun de
permettre aux fonctionnaires des collectivités territoriales d'accéder à ces
emplois.



1610

	

ASSEMBLEE NATIONALE QUESTIONS ET REPONSES

	

4 Avril 1983

Réponse . -- Le Premier ministre indique à l ' honorable parlementaire que
le principe de la parité entre la fonction publique d ' Etat et la fonction
publique territoriale, prévue dans le projet de loi relatif au statut général des
fonctionnaires, implique l ' ouverture des emplois de catégorie A du Conseil
économique et social aux fonctionnaires des collectivités territoriales . Le
principe sera donc appliqué dès que le projet de loi sera adopté par le
parlement, et la loi promulguée.

f'éreniurües publiques rt hues /égale I cOnnOe'li! Ce,h on, i.

28372 . 28 février 1983. M. Michel Charzat attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur le faut que l ' année 1983 marque le
quarantième anniversaire de l ' héroïque soulèvement du ghetto de Varsovie.
Cet événement, exemple symbolique de la résistance au nazisme . ne peut
rester sans commémoration en France . En effet, au-delà de la communauté
juive dont il fut et reste l ' un des plus éclatant acte de résistance, il revèt une
valeur exemplaire pour l ' ensemble de l ' humanité . Dans ces conditions . il lui
demande de préciser les dispositions qu ' il entend prendre pour que notre
pays réaffirme . à cette occasion, son refus de l 'antisémitisme, du racisme et
de la violation des droits de l ' homme.

:',éponsc . -- Le Premier ministre informe l ' honorable parlementaire que la
célébration du souvenir du quarantième anniversaire du soulèvement du
ghetto de Varsovie a été examinée au mois de février sur le plan
interministériel et en concertation avec les autorités religieuses
compétentes . Dans ce cadre, il a été prévu d 'organiser une cérémonie à la
grande synagogue de la rue de la victoire à Paris, le 21 avril prochain, à
18 heures . Des invitations mentionnant expressément eu la célébration du
souvenir du quarantième anniversaire du soulèvement du ghetto de
Varsovie a seront, en temps voulu, adressées à cette occasion . Il va de soi
que le gouvernement voit dans cette cérémonie l ' occasion de répéter sa
condamnation de l ' antisémitisme et du racisme.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

Départements et territoires d 'outre-mer
départements d 'outre-nier : personnes âgées t.

9230 . — 1 " février 1982 . -- M. Camille Petit appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales nt de la solidarité nationale
sur le placement à domicile (chez les particuliers) des personnes àgécs . Cette
mesure, en vigueur en métropole en vertu de l ' article 156 du code de la
famille et de l 'aide sociale, n ' est pas encore applicable aux personnes âgées
dans les D .O.M. Aussi, il lui demande à quelle date il envisage d ' étendre
cette disposition aux D. O . M.

Réponse . — Outre le placement des personnes âgées dans un
établissement hospitalier ou une maison de retraite publics, ou à défaut
dans un établissement privé, l ' article 6 du décret n° 59-143 du 7 janvier 1959
dispose qu ' il peut être envisagé pour ces mêmes personnes un placement à
domicile chez des particuliers . En 1979, 4 671 personnes ont pu bénéficier
de cette formule de maintien à domicile . En 1980, ce nombre s ' élève à
4 107. La possibilité d ' étendre cette mesure aux départements et territoires
d ' outre-mer fait actuellement l ' objet d ' une étude particulière.

Assurance maladie niwernité• Ipre .stution .s en nature•/.

13666 . — 3 mai 1982 . — M . Charles Haby attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
problèmes posés par le remboursement de médicaments . I l lui expose qu'un
praticien avait prescrit à certains de ses patients un traitement composé
entre autres de substances de nature gazeuse, telles par exemple l'oxygène,
l 'azote et l ' hydrogène, figurant sur la liste du Codex et que de ce fait, toute
préparation magistrale de nature gazeuse deviendrait justiciable d'un
remboursement par les organismes d'assurance maladie, aucun texte ne
s'opposant a un tel remboursement . II lui précise par ailleurs que l'article
premier du décret du 5 juin 1967 modifié stipule que « tous les médicaments
officinaux et préparations magistrales sont susceptibles d'être remboursés
ou pris en charge par les organismes de sécurité sociale en ce qui concerne
les médicaments délivrés en nature ou préparés à l'avance » . Enfin, un arrêt
récent de la chambre sociale de la Cour de cassation arrêt 2333 C . A . M . P.
Mulhouse du 3 novembre 1981), précise en ce qui concerne ce type de
préparation magistrale que « les juges du fond observent à bon droit qu'à
défaut de texte réglementaire l'instituant il n'existe en l'état aucune
restriction à leur remboursement et à leur prise en charge par les organismes
de la sécurité sociale a. II lui demande en conséquence de lui faire préciser
sa position en matière de remboursement de substances de nature gazeuse

entrant dans des préparations magistrales, ces produits correspondant à des
spécialités pharmaceutiques et à des produits T. P . N . connus. Il lui
demande enfin si un organisme d ' assurance maladie refusant d ' assurer un
tel remboursement n ' excède pas alors ses pouvoirs.

Assurance maladie maternili• (pre.stutimts en nature;

17503. -- 19 juillet 1982. M . Charles Haby s'étonne auprès de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 13666 (publiée au
Journal officiel n° 18 du 3 mai 1982) relative aux problèmes posés par le
remboursement de médicaments, et il lui en renouvelle donc les termes.

.4sS11rance' niuludie' nw;ernile (pri'sruNon .c en naturel.

21238. -- I 1 octobre 1982 . -- M . Charles Haby s' étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 13666 (publiée au
Journal Oie,/ n°18 du 3 mai 1982, qui a fait l 'objet du rappel n° 17503
(publié au journal officiel n° 29 du 19 juillet 1982) . relative aux problèmes
posés par le remboursement de médicaments et il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . - L ' intervention de l 'assurance maladie en ce qui concerne les
produits pharmaceutiques est subordonnée, pour les spécialistés
pharmaceutiques, à l ' inscription sur la liste des spécialistés pharmaceutiques
remboursables aux assurés sociaux, pour les préparations magistrales à leur
inscription au tarif pharmaceutique national . Dans le cas évoqué, le tarif
pharmaceutique national ne prévoyant pas de préparations magistrales
faisant intervenir des gaz médicaux . leur tarification est dénuée de toute
hase légale ou réglementaire . Les Caisses d ' assurance maladie ne sauraient,
dans ces conditions, procéder actuellement à leur remboursement.
L ' inscription au tarif pharmaceutique national du type de préparation
évoqué ne peut intervenir qu ' après demande formulée auprès du ministère
de la santé .

Personnes âgées
'Politique en faveur des personnes âgées).

15313 . 7 juin 1982 . --- M . Jacques Barrot attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les dispositions de la circulaire du 7 avril 1982 . n° 82-13 relative à la
politique sociale et médico-sociale pour les retraités et personnes âgées . Il
lui demande, s ' il ne lui apparaît pas regrettable, au moment où la
décentralisation est à l ' ordre du jour, de paraître conférer en la matière une
autorité accrue à l ' administration, en l 'occurrence aux Directions
départementale et régionale de l ' action sanitaire et sociale. N ' estime-t-il pas
nécessaire dans ce domaine de privilégier l ' approche associative qui permet
de mieux s ' adapter aux besoins et aux aspirations des personnes âgées ? S ' il
apparaît souhaitable que la puissance publique incite, coordonne, contrôle,
il semblerait à la fois inefficace et dangereux de lui impartir la tâche
d ' organiser elle-même . D ' autre part . cette circulaire semble instituer inc
secteurisation plus rigoureuse qui risque, à terme, de remettre en cause la
liberté de choix par les personnes figées de leur praticien de santé et en
particulier de leur infirmière ou de leur infirmier . Toutes les études
conduites en gériatrie prouvent combien de libre choix constitue l'une des
demandes c distantes de la population âgée requérant des soins . Est-ce bien
à l ' administration . comme semble l ' indiquer la circulaire, de choisir le statut
des personnels de santé chargés de s ' occuper des personnes âgées étant
entendu que seul un statut libéral permet dans la très grande majorité des
cas de respecter le choix des intéressés.

Réponse . Loin de conférer une autorité accrue à l' Administration, la
circulaire du 7 avril 1982 et un décret du 4 août 1982 donnent au contraire
des pouvoirs sans précédents aux associations, instaurent une
représentation longtemps attendue des personnes âgées aux instances qui
traitent de leurs problèmes, créent des instances spécifiques dotées de
pouvoirs supplémentaires . Plus généralement, l 'ensemble de l 'action du
secrétariat d 'Etat chargé des personnes âgées a pour effet de décentraliser la
conduite Je la politique en ce domaine, en concertation avec tous les
partenaires et notamment les professions libérales . Le premier effort en
direction d ' une meilleure coordination, sans sectorisation rigide, avait été
placé sous le signe de la décentra l isation : la création de 500 emplois de
coordonnateurs locaux a été lancée en juillet 1981 . entraînant d'ailleurs une
majoration de 40 p . 100 des subventions de fonctionnement en ce domaine,
par l ' attribution de subventions à des partenaires locaux — associations,
établissements, municipalités -- qui ont choisi et recruté eux-mêmes,
localement ces agents, sans qu ' aucun pouvoir hiérarchique soit attribué à
l ' administration . La lecture de la circulaire du 7 avril 1982 souligne
l ' importance attribuée aux initiatives locales, et notamment associatives .
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Mais reconnaitre enfin nationalement . et de manière concrète leur
importance, les associer aux réflexions et décisions départementales . voire
régionales . était également nécessaire . C 'est pourquoi le décret du 4 août
1982 a instauré un Comité national des retraités et personnes àgées . Ce
( 'omité composé en majorité de représentants d 'associations ou
organisations syndicales de retraités et personnes àgées (14 représentants
sur 22 membres) peut être consulté par le ministre ou se saisir lui-même de
tout projet . étude ou question intéressant les retraités et personnes àgées . Il
est chargé de remettre chaque année au ministre . un rapport sur l 'application
de la politique en faveur des retraités et personnes âgées . Le Comité
national a tenu sa première réunion le 18 octobre 1982 . et se réunit depuis
lors mensuellement . II a été doté d ' un secrétariat général permanent.
autonome par rapport au secrétariat d 'Etat chargé des personnes âgées. Le
même décret a institué dans chaque département un Comité départemental
des retraités et personnes âgées dont la composition . de même que pour le
Comité national, fait la plus large place aux représentants d ' Associations et
organisations syndicales de retraités et personnes âgées, tout en laissant une
grande latitude aux autorités départementales quant â sa dimension et au
choix des personnes qualifiées . Ce Comité est obligatoirement consulté sur
le plan gérontologique départemental . II établit également chaque année un
rapport sur la mise en oeuvre â l 'échelon départemental des programmes
relatifs aux prestations de services et équipements médico-sociaux
intéressant les retraités et personnes âgées . Tous les départements ont
procédé â son installation . L 'objectif du plan gérontologique défini par la
circulaire du 7 avril 1982 est d ' inviter le Conseil général à rassembler les
informations nécessaires à la mise en oeuvre des équipements et services
permettant de répondre aux besoins des personnes âgées . Véritable
instrument de planification, il sera actualisé annuellement et fera l ' objet de
consultation du C. O . D . E . R . P . A . , des organismes d ' assurance maladie, de
la Commission régionale des institutions sociales et médico-sociales et d ' une
délibération du Conseil général . Dans le cadre du transfert des compétences
aux collectivités locales, il sera proposé par les élus, et approuvé par l ' Etat
uniquement pour fixer des engagements de dépenses au titre de l 'assurance
maladie . veillant ainsi à une meilleure cohérence des moyens publics . à une
plus grande efficacité des dépenses croissantes de santé . En cc qui concerne
le libre chois des praticiens libéraux par les personnes ;figées, il est accru, et
non diminué, par la politique du secrétariat d ' Etat chargé des personnes
àgées. L ' accent mis sur le maintien à domicile -- dépenses d ' aide ménagère
majorées de 70 p . 100 en 2 ans, dépenses de services de soins infirmiers à
domicile décuplées favorise ce libre choix en évitant ou limitant les
hospitalisations . De surcroît . les infirmiers libéraux sont fréquemment
associés aux services de soins infirmiers à domicile, qui peuvent librement
opérer ce choix . Ce n ' est pas à l ' Administration . en l ' espèce. de décider du
statut des personnels de santé, mais aux Associations et aux élus locaux . qui
ont la liberté de choisir le mode de fonctionnement des services dont ils
prennent la responsabilité . et cela encore dans le souci de la
décentralisation . Par ailleurs . la liberté de choix pour les personnes âgées de
leur praticien est réaffirmée par la circulaire du 7 avril 1)82 . que la personne
âgée soit hébergée dans son domicile traditionnel ou en établissement doté
d 'une section de cure médicale . Les points qui viennent d ' être soulignées
montrent la volonté d ' associer à tous les niveaux de déci . l 'ensemble des
partenaires concernés par la politique en faveur de . 1 .ersonncs âgées . Enfin.
plus de 200000 retraités et personnes âgées ont été associés à la préparation
des assises nationales des retraités et personnes âgées, en vue de
l 'élaboration du IX`' Plan, afin que ce plan . contrairement aux pratiques
antérieures . respose sur la plus large concertation.

Personnes agi les t ressources).

16178. 21 juin 1982 . M . Joseph Pinard attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les faits suivants : Lorsque dans un couple de personnes âgées l ' une
d ' entre elles est dans l ' obligation d'être placée dans un hospice-maison de
retraite, l 'ensemble de ses ressources doit être mis en dépôt auprès du
receveur de l ' établissement . Il s ' en suit que le conjoint . demeuré à domicile,
s ' il n 'a pas de ressources propres, se trouve absolument démuni . II lui
demande s ' il ne lui parait pas souhaitable de mettre un terme à de telles
situations.

Réponse . - La question posée par l ' honorable parlementaire demande
quelques précisions : dans le cas exposé, la personne obligée d ' entrer en
établissement (hospice ou maison de retraite publique) n ' a pas les ressources
suffisantes pour s'acquitter des frais de séjour demandés et demande à
bénéficier de l ' aide sociale . C ' est donc en tant que bénéficiaire de l ' aide
sociale que ses ressources (revenus et pensions) sont, à la demande du
directeur de l'établissement où il est accueilli, adressées au percepteur . ('e
dernier en prélève après paiement des impôts . 90 p . 100 pour le
remboursement des frais de séjour avancés par la Direction départementale
des affaires sanitaires et sociales ; 10 p . 100 sont laissés à la disposition de
l ' intéressé, soit une somme qui ne peut être inférieure à I p . 100 du
minimum vieillesse annuel (actuellement 265 francs par mois pour une
personne seule et 490 francs pour couple) . Si l'intéressé est marié et si son
conjoint est demeuré â domicile, la Commission d'aide sociale qui instruit le
dossier de demande d'aide sociale décide de la part des ressources du couple
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qu ' il convient d ' affecter au remboursement des frais de séjour (en général
deux tiers) et de la somme laissée au conjoint demeuré au foyer, qui ne peut
être inférieure au minimum vieillesse . (Depuis le 1" janvier 1983 . cette
somme s ' élève à 2 208 francs par mois pour une personne seule et
4 083 francs pour un couple .)

Personnes figées politique cri fureur des personnes àgées )

16305. -- 21 juin 1982. - M. André Tourné expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que le
prolongement de la vie enregistré au cours des dernières décades, a
provoqué d ' une façon naturelle l ' augmentation du nombre des personnes
classées du troisième àge voire du quatrième àge . L ' espérance de vie
avoisine les soixante-dix ans pour les hommes et quatre-vingt ans pour les
femmes . Cet heureux phénomène a . hélas, comme toute médaille d ' ailleurs.
son revers . C ' est ainsi que le dépérissement physique ou le dépérissement
mental qui se produit suivant des cycles normaux du fait de la vieillesse
atteignent chaque année un plus grand nombre de sujets . De ce fait, le
nombre des grabataires, c 'est-à-dire de ceux et de celles qui avant de
s ' endormir à jamais, deviennent totalement impotents et immobilisées pour
le restant de leur vie, au lit familial ou dans un lit d'hôpital augmente
dangereusement les soucis et les frais, chez les familles concernées, ainsi
qu ' en matière de dépenses médicales . pharmaceutiques, ainsi que pour les
séjours en hôpital ou en maisons de cure ou encore dans des maisons
spécialisées publiques ou privées . En conséquence, il lui demande : 1° quelle
est la philosophie du gouvernement en matière d ' aide sociale, d 'accueil et de
soins pour les sujets devenus grabataires et totalement dépendants d 'autrui;
2° si le nombre de sujets grabataires a été établi, si oui quel est leur nombre
pour toute la France et dans chacun des départements du pays, territoires
d ' outre-mer compris.

Personnes àgées ,politique. en fureur des personnes àgées

25164. - 3 janvier 1983 . - M. André Tourné s 'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de Is solidarité nationale
de n 'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n°16305 publiée au
Journal officiel du 21 juin 1982 et lui en renouvelle les termes.

Réponse . -- La population âgée de 65 uns et plus comptait près de
7,5 millions de personnes au 1 `r janvier 1980 . Selon 1'1 . N . S . E . E ., si cet
effectif global doit décroître en valeur absolue d ' ici le 1" janvier 1990. en
revanche . on assistera à un vieillissement de la population concernée : les
75 ans et plus représenteront prés de 3 .5 millions de personnes en 1990, soit
un accroissement de plus de 16 p . 100 par rapport au 1 `r janvier 1980.
L 'augmentation des 85 ans et plus sera plus substantielle encore : ils seront
790 000 en 1990 contre 580 000 actuellement soit une progression de
36 p . 100 . Après 80 ans, on compte habituellement une personne âgée sur 4
totalement dépendante . II n 'est pas . avec les dispositifs statistiques actuels,
possible d ' être plus précis . Pour les personnes âgées dépendantes, malgré le
développement des services de soins infirmiers à domicile qui permettent le
maintien à domicile dans certaines conditions et dans certains cas, il est
souvent inévitable de recourir à une solution d ' hébergement collectif.
L ' effort actuel porte sur la possibilité d 'offrir un éventail de structures
d 'accueil parmi lesquelles la personne àgée choisira suivant son état de
dépendance et son état de santé, et y trouvera les soins les plus appropriés.
Parmi ces structures, les pouvoirs publics s ' attachent à développer les
sections de cure médicale dans les logements-foyers et les maisons de
retraite où les soins de maternage et infirmiers sont pris en charge par la
sécurité sociale dans la limite d ' un plafond fixé â 79 francs à partir du
1" janvier 1983 . Lorsque l 'état de santé des personnes âgées dépendantes
nécessite la proximité d ' un plateau technique, elles sont accueillies en
service de long séjour sanitaire . Dans les centres de long séjour, le forfait
soins pris en charge par la sécurité sociale est fixé à 131 .30 francs au

1 " janvier 1983 . en augmentation de 26 p . 100 en 18 mois . Ils doivent être
réservés aux personnes àgées particulièrement déficientes qui requièrent en
plus des soins de maternage, des soins médicaux importants et constants.
Par ailleurs, la circulaire du 7 avril 1982 relative à la politique sociale et
médico-sociale pour les retraités et personnes àgées préconise de nouvelles
structures d ' hébergement pour les personnes âgées dépendantes, petites
unités de ri domicile collectif » insérées dans un quartier au sein
d ' immeubles banalisés et dont le fonctionnement léger fait appel aux
services collectifs (services ménagers . services de soins infirmiers à domicile,
foyer restaurant portage des repas --) . La multiplication de la création
de ces nouvelles structures dans le domaine de l ' hébergement des personnes
âgées dépendantes doit permettre en favorisant la mise en place d ' une
gamme appropriée d 'établissements et de services d ' éviter le recours à une
hospitalisation de court séjour et de moyen séjour coûteuse et inadaptée aux
besoins à satisfaire . Des plans gérontologiques départementaux vont être
progressivement mis en place . afin d'assurer une meilleure cohérence des
réponses apportées aux problèmes dont se préoccupe l ' honorable
parlementaire .
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Personnes âgées (établissements d 'accueil).

16306. -- 21 juin 1982 . - M. André Tourné demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quel est
le prix de journée officiel dans les centres hospitaliers, maisons de cures
médicales, maisons de retraite et maisons spécialisées qui recueillent
exclusivement des personnes ;figées en long séjour . Il lui demande en outre
quelle est la part dans ce prix de journée qui concerne : 1° le personnel:
2° les services médicaux et paramédicaux ; 3° l ' hôtellerie ; 4° celle de la
nourriture précisée en dehors de l ' hôtellerie.

Personnes âgées (étahlis.semen s d 'accueil).

25738 . - 17 janvier 1983. M . André Tourné s' étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' avoir pas reçu de réponse ai sa question écrite n°16306 publiée au
Journal officiel du 21 juin 1982 et lui en renouvelle les termes.

Réponse . -- Les prix de journée des établissements de long séjour sont
arrêtés, conformément à la réglementation hospitalière par le commissaire
de la République du département d ' implantation . sur proposition de la
D . D . A . S . S . et après examen du budget présenté par les gestionnaires et
concertation avec ces derniers . On observera que, par définition, les
maisons de retraite, établissements sociaux ou médico-sociaux ne peuvent
accueillir des lits de long séjour . qui relèvent de la loi hospitalière . Les prix
de journée ne peuvent excéder les montants fixés chaque année par
instructions interministérielles . Les dépenses de soins (personnel soignant,
matériel médical) sont prises en charge par les organismes d ' assurance
maladie, pour les assurés sociaux . dans la limite d ' un plafond journalier fixé
en hausse de 25 .05 p . 100 par rapport au 1 " janvier 1981, soit 131,30 francs
pour l 'année 1983 . De la même façon . les dépenses d ' hébergement
(personnel, hôtellerie . . .) prises en charge par les personnes héberides ou
l ' aide sociale, voient leur montant limité à 137,80 francs . pour l' année 1983.
En moyenne, les dépenses de personnel représentent 70 p. 100 du montant
du prix de journée.

Assurance maladie maternité rpreslatian .s en ramure

16462. -- 28 juin 1982 . - M . Jean-Marie Bockel appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la non prise en charge par les Caisses d ' assurance maladie de
la thérapeutique de la biothérapie gazeuse n . Cette thérapeutique consiste

en l ' utilisation de préparations magistrales de substances galeuses dont la
plupart sont inscrites au Codex et de cc fait figurent à la pharmacopée,
contrairement au motif invoqué par le médecin conseil national . Figurant
au Codes, ces substances sont donc nécessairement inscrites au tarif
pharmaceutique national . Le législateur prévoit le remboursement des
préparations magistrales puisque l ' article premier du décret du 5 juin 1967
modifié stipule : n tous les médicaments officinaux et préparations
magistrales sont susceptibles d 'être -emhoursés ou pris en charge par les
organismes de sécurité sociale. sur prescription médicale » . Par ailleurs . un
arrêt récent (arrêt 2333 C . A .M .P . Mulhouse du 3 novembre 1981) de la
Chambre sociale de la Cour de cassation précise en ce qui concerne les
préparations magistrales : les juges du fond observent à bon droit qu ' à
défaut de texte réglementaire l ' instituant, il n ' existe en l ' état aucune
restriction à leur remboursement et à leur prise en chai ge par les organismes
de sécurité sociale n . Il convient de noter que le problème n ' est pas d ' ordre
médical, mais purement d'ordre administratif . En effet . la loi reconnait au
médecin la possibilité, sans restriction, de formuler des préparations
magistrales . En conséquence. il lui demande de lui faire connaitre les
mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . -- L'intervention de l'assurance maladie en ce qui concerne les
produits pharmaceutiques est subordonnée, pour les spécialités
pharmaceutiques, à l ' inscritpion sur la liste des spécialités pharmaceutiques
remboursables aux assurés sociaux, pour les préparations magistrales à leur
inscription au tarif pharmaceutique national . Dans le cas évoqué, le tarif
pharmaceutique national ne prévoyant pas de préparations magistrales
faisant intervenir des gaz médicaux, leur tarification est dénué de toute hase
légale ou réglementaire . Les Caisses d'assurance maladie ne sauraient, dans
ces conditions, procéder actuellement à leur remboursement . L ' inscription
au tarif pharmaceutique national du type de préparation évoqué ne peut
intervenir qu ' à l ' initiative du ministère de la santé auquel la question
évoquée a été soumise.

Personnes âgées (étahlis.vements d 'accueil).

17562 . — 19 juillet 1982. M. Henri Bayard appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
l'obligation qui est faite à une personne àgée de déposer l'ensemble de ses

ressources auprès de l 'établissement pour personnes àgées qui l'accueille, alors
que son conjoint, désirant demeurer à son domicile, se trouve par là-mime
démuni de toutes ressources . L' existence . en outre, d ' un lien de subordination
entre les possibilités d' accueil dans une maison de retraite et le montant des
ressources des intéressés constitue une mesure discriminatoire contraire aux
droits de chacun dans cette période de la vie . II lui demande si des mesures sont à
l 'étude pour mettre fin à une telle situation.

Réponse . - La question posée par l ' honorable parlementaire demande
quelques précisions : dans le cas exposé, la personne obligée d ' entrer en
établissement (hospice ou maison de retraite publique) n ' a pas les ressources
suffisantes pour s ' acquitter des irais de séjour demandés et demande à
bénéficier de l ' aide sociale . C ' est donc en tant que bénéficiaire de l 'aide
sociale que ses ressources (revenus et pensions) sont . à la demande du
directeur de l 'établissement où il est accueilli, adressées au percepteur . Ce
derner en prélève après paiement des impôts, 90 p . 100 pour le
remboursement des frais de séjour avancés par la Direction départementale
des affaires sanitaires et sociales : Ill p . 100 sont laissés à la disposition de
l' intéressé, soit une somme qui ne peut être inférieure à I p . 100 du minimum
vieillesse annuel (actuellement 265 francs par mois pour une personne seule
et 490 francs pour couple) . Si l ' intéressé est marié et si son conjoint est
demeuré à domicile, la Comission d'aide sociale qui instruit le dossier de
demande d ' aide sociale décide de la part des ressources du couple qu ' il
convient d ' affecter au remboursement des frais de séjour (en général 2'3) et
de la somme laissée au conjoint demeuré au foyer qui ne peut être inférieure
au minimum vieillesse . (Depuis le 1" janvier 1983 . cette somme s'élève à
2 208 francs par mois pour une personne seule et 4 083 francs pour un
couple) . Il n' y a donc pas . en droit, de lien entre les possibilités d' accueil
dans un établissement et les ressources des intéressés . Le secrétaire d' Etat
chargé des personnes ;figées attend des assises nationale des retraités et des
personnes âgées des observations et recommandations en ce domaine

Pra/èssinns et activités sociales raides ménagères)

18087 . — 26 juillet 1982 . -- Mme Marie Jacq attire l 'attention de M le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation actuelle des ressortissants de la C . N . R .A .C . L . au regard des
prestations d ' aide ménagère . La C . N .R .A .C .L . a créé un Fonds d 'action sociale
permettant cette prise en charge . La circulaire C . N .R . A .C . L . du I I juin 1982 et
la circulaire interministérielle n° 80-309 du 9 septembre 1980 précisent les
modalités d ' attribution de ces prestations . Elles fixent notamment le plafond des
ressources mensuelles ouvrant droit à cette prestation et précisent que
l' instruction des dossiers et les décisions d ' admission incombent aux directions
départementales des affaires sanitaires et sociales en fonction des critères
d ' admission arrêtés par la C' . N . R . A . C . L . Cependant depuis le I"octobre
1981 . le Fonds d'action sociale de la C . N . R . A . C. L . a retenu le même plafond
de ressources mensuelles que la Caisse nationale d 'assurance vieillesse des
travailleurs salariés . Les textes d 'application ne sont pas encore parvenus dans
les D. D . A . S . S . qui ne peuvent instruire les dossiers en fonction de ce nouveau
critère plus favorable aux retraités concernés . En conséquence . elle lui demande
d ' intervenir pour que les textes nécessaires soient rapidement transmis aux
D .D .A .S .S., avec effet rétro•tctif au 1" octobre 1981.

Réponse . Le texte d ' application visé par l ' honorable parlementaire a

été diffusé aux commissaires de la République le 22 juillet 1982 . C' est une
circulaire interministérielle n° 80-309 du 9 septembre 1980 qui avait précisé
les modalités d ' attribution de l 'aide ménagère aux ressortissants de la Caisse
nationale des retraités des agents des collectivités locales (C . N . R . A . C. L . ).
Mais ces instructions n'ont été complotées que le 9 juin 1982 par le Conseil
d ' administration de cet organisme pour la décision de retenir
systématiquement les barème, plafond et taux de remboursement de la
Caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés
(C . N A . V . T . S . ) . Cette décision a éte portée à la connaissance des
Directions départementales des affaires sanitaires et sociales -- . services
chargés de l ' instruction de ces demandes - par circulaire n° 82-21 D .A .S.S.
du 22 juillet 1982 du secrétariat d ' Etat chargé des personnes âgées.

Personnes âgées (politique en faveur des personnes âgées : Haute-Vienne).

18307. - 2 août 1982 . - - M . Marcel Mocceur rappelle à M . le ministre

des affaires sociales et de la solidarité nationale que le département de
la Haute-Vienne a bénéficié et bénéficie de crédits spéciaux dans le cadre du
programme d'action prioritaire n° 15 (P . A . P. 15) . Pour gérer ces crédits, il a été
créé pour l'arrondissement de Bellac (Hautc-Viennc) une association dite
« Association pour l'action sociale en faveur du troisième àge dans la
circonscription de l ' arrondissement de Bellac » . Il lui demande s'il est
conforme à la législation en vigueur qu'une collectivité locale, pour que ses
ressortissants puissent bénéficier de ces fonds, doive obligatoirement adhérer à
cette Association .
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Personnes âgées
r politique en fureur des personnes cii ees Haute-Vienne r.

23251 . - 22 novembre 1982 . — M . Marcel Mocceur rappelle ai
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sa question écrite n° 18307 parue au Journal officiel du 2 août 1982
concernant l ' Association pour l ' action sociale en faveur du troisième âge
dans la circonscription de l ' arrondissement de Bellac, les conditions
d ' attribution des fonds et l' obligation d ' adhésion pour les collectivités
locales . II lui demande de vouloir bien lui fournir les informations
demandées.

Réponse . — Dans l ' arrondissement de Bellac (Haute-Vicr.nc), il a clé créé
une Association dite a Association pour l ' action sociale en fateur du
troisième âge s . Cette dernière a pour objectif de gérer les crédits
spécifiques contractuellement alloués par le secrétariat (J ' Etat chargé des
personnes âgées aux collectivités locales. L ' une des idées centrales du
programme d ' action prioritaire n° 15 du Vll ` Plan, renforcée par la
circulaire du 7 avril 1982, était de promouvoir la coordination des actions
en faveur des personnes âgées . A cet effet, il était prévu que seules
pourraient prétendre bénéficier de subventions de l 'Etat, les organisations
ou collectivités ayant accepté de participer à la signature d ' un contrat de
secteur et respectant les engagements pris dans le cadre de ce contrat.
S ' agissant de l ' arrondissement de Bellac, il va de soi que les personnes
physiques et morales, membres de l ' association bénéficient de ces
subventions de l ' Etat . II est souhaitable que les contrats de secteur soient
désormais conclus par l ' ensemble des partenaires sociaux concernés -
municipalités . associations, etc . . -- regroupés dans l ' instance de
coordination préconisée par la circulaire susvisée.

Pharmacie pharmacies mutualistes/.

18776 . - 9 août 1982 . -- M . Jacques Marette s 'étonne de l ' inégalité de
traitement entre les pharmaciens d ' officines et ceux des pharmacies mutualistes
prévue semble-t-il dans les mesures annoncées récemment par le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale. Le projet prévoit en effet d ' assujettir
20 000 pharmaciens d 'officines à une contribution exceptionnelle de 4 p . 100 sur
leurs revenus de 1981 . il ne prévoit pas d'y inclure les pharmacies mutualistes qui
représentent pourtant en chiffre d ' affaires l ' équivalent de 2 500 pharmacies
d 'officines . II demande en conséquence â M . le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale les motifs qui ont présidé à cette
décision .

Pharmacies r pharmacies

19535 . - 30 août 1982. M. Raymond Marcellin demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il est
exact qu ' il envisage d ' assujet(ir les pharmaciens d ' officines et les
pharmaciens mutualistes à une contribution exceptionnelle de 4 p . 100 sur
leurs revenus 1981.

Réponse . - La loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979 portant diverses
mesures de financement de la sécurité sociale a prévu que les pharmaciens
pourraient, par voie conventionnelle, consentir aux Caisses de sécurité
sociale une remise déterminée en tenant compte du chiffre des ventes de
médicaments remboursables . La remise a etc instituée par le décret
n° 82-639 du 22 juillet 1982 et . en application de l ' article 20-11 de la loi précitée,
une convention a été conclue entre les Caisses nationales d ' assurance
maladie et les syndicats de pharmaciens : l ' assiette de la remise est
constituée par les bénéfices industriels et commerciaux dégagés pour chaque
officine pour l 'exetcicc 1981, à partir des ventes de médicaments
remboursables, le taux de la remise est de 4 p . 100 . A la suite de la
promulgation de la loi n° 83. 25 du 19 janvier 1983 . portant diverses mesures
relatives â la sécurité sociale, des dispositions prévoient que pendant la
durée d 'application de la convention nationale des pharmaciens d ' officine,
une remise est versée à la Caisse nationale de l ' assurance maladie des
travailleurs salariés par les pharmacies gérées par les organismes à but non
lucratif. Cette remise est d'un niveau équivalent à celui résultant de la
conventon précitée. Le taux et les modalités de cette remise sont fixés par
convention conclue entre la Caisse nationale de l ' assurance maladie des
travailleurs salariés et la Fédération nationale de la mutualité française,
approuvée par arrêté des ministres chargés de la santé, de la sécurité sociale
et du budget . II convient enfin de rappeler, que les pharmacies mutualistes
ont versé depuis plusieurs années à la Caisse nationale de l 'assurance
maladie des travailleurs salariés une remise correspondant a 5 p . 100 des
ventes aux assurés sociaux du régime général, puis à 2 .5 p . 100 du montant
des remboursements effectués par les Caisses.

Professions et activité'. .vociais
raides ménagère. Sarthe).

18830 . — 9 août 1982. -- M. Raymond Douyère demande â M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, s'il est vrai
que le crédit d ' heures de travail, en 1982, des aides-ménagères, dans la Sarthe.
relevant de la C .P .A . M . ne devra pas dépasser 90 p .100 du crédit de l ' an
dernier. Dans l 'affirmative . ce quota sera atteint dès la fin octobre . Aussi il lui
demande s 'il compte prendre des mesures afin de permettre aux 800 personnes
âgées concernées de rester le plus longtemps à leur domicile.

Réponse . - Le développement de l ' aide ménagère constitue l' un des
éléments essentiels de la politique de maintien à domicile des personnes
âgées . Ainsi a-t-on pu passer de 320 000 bénéficiaires en 1980 à 400 000 en
1982 . Ce développement a reposé sur la progression des crédits à ce type
d ' aide : 1,3 milliard en 1980 . 2,2 milliards en 1982 ( + 70 p. 100. plus de
4 000 emplois créés, une croissance de 52,5 p . 100 du taux horaire de
remboursement (32,65 francs en mai 1981, 49,80 francs en janvier 1983).
Suite â une progression exceptionnelle, la Caisse régionale d ' assurance
maladie de Nantes bénéficie de financements de la Caisse nationale
d ' assurance vieillesse de 208 francs par assuré, contre 182 francs en
moyenne nationale . Le financement disponible en 1982 s 'est élevé à
55 811 700 francs, soit une augmentation de 32,5 p . 100 par rapport au
montant des dépenses 1981, et non pas une réduction . Pour tenir compte
des difficultés rencontrées au cours du 1 " semestre 1982, exprimées par
l ' honorable parlementaire . une première dotation complémentaire
correspondant â 28 p . 100 des dépenses constatées en 1981, soit la somme de
9 330 700 francs . a été accordée â la Caisse régionale d ' assurance maladie de
Nantes le 21 juillet 1982 lors du Conseil d 'administration de la Caisse
nationale d 'assurance vieillesse des travailleurs salariés . Lors de la réunion
de cette assemblée le 15 septembre 1982, une seconde dotation
complémentaire de 2 000 000 francs a été accordée . Dans ces conditions, la
situation de l ' aide ménagère dans le département de la Sarthe a bénéficié de
crédits supplémentaires nécessaires pour répondre aux demandes.

Preete'ssissie e'1 activités sociales railles nre'nu,gère'e 1.

19224. 30 août 1982 . M. Hervé Vouillot attire l'autention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation critique de l'aide ménagère résultant de l ' insuffisance de moyens
financiers pour faire face dans de bonnes conditions au maintien à domicile des
personnes âgées et cc. compte tenu de l 'évolution de la demande et de la
progression du taux de remboursement . En conséquence . if lui dc;nande
envisage de prendre les mesures visant ai : I°l' amélioration globale du
financement pour la mise en oeuvre d 'une politique du maintien à domicile
répondant aux besoins des personnes âgées : 2' la réduction des inégalités entre
les retraités selon leur regimc d ' affiliation : 3° la possibilité pour l ' ensemble des
retraités de bénéficier de l'aide ménagère : 4° la simplification et l ' harmonisation
des procédures administratives et techniques : 5° la reconnaissance pleine et
entière de la profession de l 'aide ménagère avec le rattachement de ces personnels
à une convention.

Réponse . Le renforcement de l 'aide ménagère â comicile constitue
l ' une des priorités du secrétaire d ' Etat chargé des personnes âgées . C ' est
pourquoi il cri a fait augmenter de 70 p . 100 le financement de de ., ans
1 .3 milliard de francs en i980, 2,2 milliards en 1982 . 1° Développement de
l 'aide ménagère . Les relèvements importants du plafond de prise en charge
par l ' aide sociale ( + 19 p . 100 au 1 " juillet 1981, + 17 p . 100 au
1" janvier 1982) ont permis ai un nombre de personnes plus important de
bénéficier des procédures plus simples de l ' aide sociale . N ' ayant plus à leur
charge des personnes dont les ressources conduisaient à une participation
moyenne très importante, les Caisses de retraite peuvent renforcer leurs
efforts sur un plus grand nombre de personnes retraitées que leurs
ressources autorisent ai une participation plus élevée . Un financement
équivalent a ainsi été dégagé par la sécurité sociale au profit de nouvelles
prises en charge . L ' effet de ces mesures a été sensible dès 1981 : les dépenses
pour l'aide ménagère au titre de l'aide sociale sont passées de 480,5 millions
en 1980 à 760 millions en 1981 et 910 millions en 1982 tandis que le nombre
de bénéficiaires à ce titre pour la même période passait de 78 992 et 91 100
et à environ 102 300 . Les effets pervers résultant d ' une réglementation et de
procédures excessivement complexes n ' en subsistent pas moins : ils sont
progressivement réduits . C'est ainsi que la loi du 13 juillet 1982 permet la
création d'un seuil - fixé â 250 000 francs --- en deçà duquel il ne peut être
procédé au recouvrement sur succession . Cette disposition lève les
réticences de personnes âgées qui hésitaient â demander le bénéfice de l ' aide
sociale alors qu'elles en avaient besoin . En 1982, des financements
supplémentaires pour certaines catégories ont été dégagées . La Mutualité
sociale agricole a créé en 1982 un fonds addi :ionnel permettant d'augmenter
de 37 millions les ressources mises à la disposition des caisses pour l 'octroi
de l'aide ménagère . Ce fonds additionnel alimenté par un prélèvement sur le
Fonds congés de maternité des agricultrices (F .O . C .O . M . A .) permettra de
porter le montant des sommes disponibles à 27 millions de francs (par
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rapport à 80 millions en 1981) . Les retraités de la fonction publique
jusqu ' alors exclus ont droit désormais à l 'aide ménagère dans un nombre
régulièrement accru de départements ; la France entière sera couverte fin
1983 . 2° Simplification et harmonisation des règles de prise en charge . Une
concertation a été entreprise à l ' initiative du secrétaire d ' Etat chargé des
personnes âgées . En janvier 1982 . le Conseil d ' administration de la
C . N . A .V . T .S . a adopté un mode de prise en compte de certaines
ressources identique à celui qui résulte du code de la famille et de l ' aide
sociale (notamment en matière d ' allocation logement) . La circulaire du
7 avril 1982 du secrétaire d'Etat chargé des personnes âgées a conduit les
commissaires de la République des départements à créer une Commission de
coordination de l ' aide ménagère, rassemblant les financeurs, les
employeurs, les syndicats d ' aide ménagère et les représentants des usagers.
Cette Commission est chargée de préparer et d ' assurer !a mise en place d ' un
système permettant de simplifier et d ' accélérer le traitement des demandes
d ' aide ménagère, d'améliorer la cohérence des règles de prise en charge des
différents financeurs . d ' alléger ainsi les charges de gestion des services
d ' aide ménagère tout en offrant aux personnes âgées des conditions de prise
en charge mieux adaptées à leurs besoins . Cette mesure résulte des
expériences menées dans cinq départements . En effet, leurs résultats très
positifs ont fait apparaitre la nécessité d ' une telle Commission . Enfin, est
préparée à plus long terme une réforme des modes de financement de l 'aide
ménagère, permettant d 'accorder l ' aide ménagère en fonction des besoins de
la personne âgée, selon des critères objectifs et identiques pour tous . Le
secrétaire d ' Etat chargé des personnes âgées a chargé un groupe de travail
de formuler des propositions en ce domaine . Il est toutefois manifeste que
les contraintes économiques ne permettent pas de poursuivre dans

édiat une croissance aussi rapide des dépenses qu'au cours des dix huit
mois écoulés . 3° Amélioration des conditions de formation et d 'emploi de.v
aides ménagères . II ne pourrait être question de développer l ' aide ménagère
sans au préalable en normaliser la gestion ainsi que les conditions d ' emploi
et de rémunération des aides ménagères . Les 6 500 aides ménagères des
Bureaux d ' aide sociale sont régies par le statut du personnel communal
(arrêté du 23 juillet 1974) . Mais pour 55 000 autres aides ménagères, la
plupart à temps partiel, les conditions de rémunération et de travail sont
fixées après accord entre les syndicats et les associations sous réserve de
l ' agrément ministériel . Un retard considérable existait d 'abord en termes de
salaires . Le secrétariat d ' Etat a fait passer le salaire horaire de 15,57 francs
au 1" janvier 1981 à 24,67 francs au 1 " janvier 1983, soit une progression
de 58,4 p . I0U . Cette augmentation a permis l ' alignement sur !es salaires de
la fonction publique . Simultanément, le taux horaire de remboursement a
été fortement revalorisé pour permettre de prendre en compte cet accord de
salaire . Le taux de remboursement est passé de 32,65 francs à 49,80 francs
(51 .80 francs pour Paris) entre janvier 1981 et janvier 1983 . Ce
redressement sans précédent enfin permet d ' appliquer pleinement le droit du
travail . Le secrétaire d ' Etat des personnes âgées déplore toutefois très
vivement que des associations restent ou se mettent en marge des accords
conclus à cet effet, par une attitude peu responsable envers la mission et les
salariés dont elles ont la charge. Deux conventions collectives seulement
avaient été agréées dans ce domaine et concernent les aides ménagères
employées d ' une part par les organismes affiliés à la Fédération natio-
nale des associations familiales rurales (F . N . A . F . R .). d ' autre part à
l'A . D .M .R . (Aide à domicile en milieu rural) . En revanche, il n 'y avait pas
de convention pour (-eus de la Fédération nationale des associations d ' aide à
domicile a»x retraités, de la Fédération nationale de l ' aide familiale
n"pu :aore et de l ' Union nationale des associations de services de soins à
domicile . Le secrétariat d ' Etat a suscité des rencontres tripartites
(syndicats, employeurs, administration) pour préparer un projet de
convention collective conforme aux exigences légitimes de chacun et aux
contraintes financières . Une gestion plus rigoureuse s'impose tout autant.
L' inspection générale des affaires sociales a été chargée :i cette fin d ' une
enquéte, actuellement en cours, afin de s 'assurer que les efforts redoublés de
la collectivité sont pleinement partagés par les gestionnaires . Enfin, la
formation des aides ménagères, désormais convenablement rémunérées, sera
développée et mieux adaptée . Il est indispensable par ailleurs de ne pas
dissocier cette formation de l ' ensemble plus global de l ' aide à domicile ; la
multiplication des intervenants à domicile (travailleuses familiales, aides
ménagères . auxiliaires de vie, infirmières, aides soignantes des services de
soins infirmiers) rend en effet indispensable une réflexion d ' ensemble, toutes
générations confondues d ' ailleurs . Cette réflexion est menée dans le cadre
d'un groupe de travail animé par la Direction de l'action sociale du
ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale . Des
recommandations sont par ailleurs attendues des assises nationales des
personnes âgées . L 'une des questions examinées est celle de la formation
nécessaire â ces différents personnels . Les travaux de ce groupe devraient
aboutir en septembre 1983.

Personnes âgées (établissements (l 'aeeueil).

19539. -- 30 août 1982 . — M . Joseph Henri Majoüan du Gasset
expose à M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale que du fait des progrès de la médecine, d ' une part, du maintien fi
domicile, d'autre part, l'âge moyen de l'entrée en maisons de retraite se situe aux

environs de quatre-vingt-deux ans . Par suite, tous les pensionnaires, s 'ils ne sont
pas non valides sont du moins plus ou moins dépendants . Ils nécessitent
beaucoup de soins et de s suivi D ' où . tendance, aux Conseils
d 'administration, de demander les crédits nécessaires pour embaucher du
personnel . Se pose alors un problème d ' augmentation du pris de journée.
Dinant le refus de l ' autorité de tutelle . certains établissements ne peuvent
accepter les candidature, de personnes non valides et trop «dépendantes» . Ils les
renvoient alors ver ., l' hôpital . D' où choc psychologique pour les pensionnaires et
frais élevés pour la sécurité sociale . La médicalisation de certains établissements
n 'a pas apporté d, véritable solution, du fait de l ' insuffisance des crédits ainsi
alloués Joint à ces éléments, notons le fait que l'absentéisme du personnel
s'accroit du !:ut de la surcharge de travail résultant des circonstances prvcitces . Il
lui demande s ' il ne serait pas plus logique d 'autoriser les établissements à
recruter du personnel supplémentaire et ce faisant réduire la liste des demandeurs
d 'emploi (chômeurs).

Réponse . - II est certain que l ' entrée en établissement de personnes de
plus e q plus âgées et dépendantes nécessite souvent un renforcement de
personnel soignant . C ' est pourquoi, un effort significatif a été mené dans le
domaine des créations d ' emplois pour les établissements recevant les
personnes âgées depuis juin 1981 . Au total, plus de 15 800 emplois auront
été créés en 2 ans dans les établissements et services pour personnes âgées.
Cet effort en direction des personnes âgées les plus dépendantes a été
poursuivi en 1983, malgré les difficultés économiques conjoncturelles, avec
la création de 3 500 emplois nouveaux dans la section « personne .; âgées »,
hors services hospitaliers, et plus de 400 dans ces derniers . Au delà, une
réflexion plus radicale est nécessaire sur l 'analyse et la tarification de ces
prises en charge : un groupe de travail constitué à cet effet a remis ses
conclusions, qui sont à l ' étude.

Chou/ /agi ehaullage dnnreericpiel.
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30 août 1982 .

	

M . Pierre Garmendia appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
charge que représentent les dépenses de chauffage pour les personnes âgées aux
revenus les plus modestes . Ainsi, alors qu' il existe des bons alloués aux plus
défavorisés pour le logement, aucune disposition d ' aide n 'a été envisagée à ce
jour, en m!tière de chauffage, autre que l 'aide apportée par certaines
associations de bienfaisance . II lui demande en conséquence, s' il ne lui parait pas
possible d 'envisager la mise en place de dispositions nouvelles du type de celles
existant déjà pour le logement.

Réponse . – Les dépenses de chauffage représentent une charge réelle
pour les personnes âgées aux revenus les plus modestes . Toutefois, la
politique du gouvernement vise à assurer aux intéressées des ressources
suffisantes pour leur permettre de subvenir à leurs besoins et non de
multiplier les avantages spécifiques en leur faveur . A cet égard, il est
rappelé que le montant du minimum vieillesse pour une personne seule a etc
porté de 20 400 francs au 1" juillet 1981 . 25 500 francs au 1"juillet 1982
soit une augmentation de 25 p . 100.

Lai , et prnduils laitiers (luit).

20429 . 27 septembre 1982 . M . Dominique Taddei attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la circulaire P . A . S . n° 82-7 du Forma, aux termes de laquelle
les quantités de poudre de lait attribuées aux bureaux d ' aides sociales le
seront suivant un critère précis . identique pour tous, à savoir l ' inscription au
Fonds national de solidarité . Sans remettre en cause le fonde sent équitable
d 'une telle mesure, il lui expose le cas de certaines personnes âgées, aux
revenus modestes, mais néanmoins non allocataires du Fonds, notamment
par choix délibéré de leur part . qui se trouvent dorénavant exclues des
distributions . Une solution consisterait â admettre au bénéfice des
distributions des personnes âgées de plus de soixante-cinq ans qui
présenteraient un avis d ' imposition fiscal attestant de ressources équivalentes
ou inférieures au plafond ouvrant droit au Fonds national . II lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les suites qu ' il entend donner à cette
suggestion.

Réponse . --- A la suite d ' un rapport effectué en septembre 1981 par
l'inspection générale des affaires sociales sur la distribution gratuite de lait
en poudre calier destiné aux personnes âgées aux Bureaux d'aide sociale par
l ' intermédiaire du F . O. R . M .A . . cet organisme a réexaminé le programme
de distribution pour lequel il consacrait 30 millions de francs . Le rapport
faisait état en effet de certains abus . Par ailleurs, cette forme d'aide sociale
ne recueille pas l 'unanimité : sur le plan médical, le lait en poudre entier ne
semble pas toujours souhaitable pour les personnes âgées . C'est pourquoi, il
a semblé nécessaire de revoir les modalités d'attribution de ce lait, et une
suspension temporaire des distributions est intervenue en 1982 . A
l 'initiative du F.O . R .M .A . des circulaires et questionnaires ont été
envoyés en juillet 1982 aux maires et présidents de Bureaux d'aide sociale en
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précisant les critères d ' attribution, afin que les abus constatés ne se
reproduisent pas . Les distributions ont repris, dans ces conditions à la mi-
novembre et sont désormais réservées aux personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans, titulaires du Fonds national de solidarité . Le choix d ' un
autre crame n ' aurait pas totalement éliminé les effets de seuil èsooués à
juste titre à l ' honorable parlementaire : l ' instauration d ' un minimum de
pension contributive, fixé à 2 200 francs par mois, devrait supprimer
l 'essentiel les i,tégalités redoutées à juste titre . Un réexamen de la
suggestion de l ' honorable parlementaire sera effectué lorsque cette dernière
réforme aura produit ses effets .

conséquence, il lui demande d 'examiner la possibilité d ' ordonner la
revalorisation des indemnités journaliéres quelques mois avant la date
effective d ' application comme cela est le cas pour la révision des retraites et
pensions.

Réponse . Un nouveau dispositif est actuellement à l 'étude en vue de
permettre aux Caisses de liquider les indemnités journalières ;i leur nouveau
taux . dès la date d ' application prévue par ces textes . Cette disposition
évitera en effet les rappels de prestations signalés par l ' honorable
parlementaire.

Prnli'.s.suins et uetirltés sociales laides /tanilitles i.

Personnes ciy~i•cs r p, ' litigite en /armés des personnes figées i.

20587. 4 octobre 1982. M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, sur la récente Assemblée mondiale des Nations Unies qui s ' est
tenue u Vienne, et dont le thème était le vieillissement . II souhaiterait saloir si
la France y a participé, qui la représentait, et quelles conclusions ont été tirées
de ces trasaux . En particulier, il lui demande si des projets de loi viendront
cor,cré : ;scr des suggestions faites au cours de cette Assemblée, et quelles
"-imparaisons il parait utile de tracer entre l ' attitude des différents pays
industrialisés sur le problème important du sieillissement.

Rej„m .se• . -- La France a apporté une contribution active aux travaux de
l 'Assemblée mondiale sur le vieillissement qui s 'est tenue à Vienne du
26 juillet au 6 août 1982 . La délégation française conduite par le secrétaire
d'Etat chargé des personnes âgées était composée des personnalités les plus
compétentes et les plus représentatives des intéréts en présence . Le Comité
français a été chargé d ' élaborer un projet de rapport sur Ica conditions dans
Iesgi elles se posent et sont résolus dans le cadre national les problèmes du
vieillissement et de la vieillesse et sur les suggestions pouvant dire formulées
quant aux perspectives d ' avenir en la matière . Ce rapport a fait l ' objet
d ' une publication intitulée « Vieillir en France » . La délégation de la France
a apporté d ' import . nts amendements aux textes du Plan d ' action
international dont les principes ont porté sur les points suivants :
1° l ' importance de la contribution réelle et potentielle des personnes àgées à
la Communeuté 2° le fait que le vieillissement s'étendant tout au long de la
vie, la préparas . ;n d ' un bon vieillissement individuel appelle des individus
et des peuples en présention globale et des révisions appropriées
des pratiques et des programmes, en matière notamment d 'éducation (de
l ' enfance à l ' âge mi , de l ' hygiène de vie, des conditions d ' habitat
du temps ; 3° l ' importance du cadre de vie, de l'ha',itat pour assurer la
qualité du vieillissement : 4° l 'importance d ' une politique de la population
visant â maintenir un certain équilibre dans la structure d 'sige des
populations et le renouvellement des générations : 5° le soutien que les
gouvernements doivent apporter aux solidarités familiales, no t amment
entre générations : 6° les droits propres des femmes ; 7° la multiplicité des
secteurs qui appellent la poursuite ou le développement des recherches, ainsi
que la collecte, la codification et la communication des données et des
informations : 8° le devoir qui s ' impose aux nations accueillant des
travailleurs migrants âgés d ' accueillir aussi leur famille et de leur assurer
une protection sociale efficace : 9° la coordination locale de la politique
sociale et médico-sociale : 10° i ' intégration des politiques d ' action sociale et
d ' action sanitaire ; Il° le développement des services de soins infirmiers :i
domicile pour personnes âées : 12° la spécificité des soins gériatriques et
l ' accompagnement des mourants ; 13° le renforcement des circuits
d ' information sur les politiques de la vieillesse ; 14° la nécessité de suites
concrètes pour la mise en ouvre du plan, par les moyens appropriés de
coopération internationale, notamment en direction des pays en voie de
développement ; 15° le r,le des organisations de retraités . La mise en oeuvre
des conclusions de l ' Asseml.léc mondiale du vieillissement qui ont un
caractère relativement général n ' implique pas de modification de notre
législation . Le gouvernement s ' attache en permanence a parfaire celle-ci
afin de mieux répondre aux besoins ressentis par les personnes âgées . On a
observé au cours de l' Assemblée mondiale une concordance assez large sur
l ' attitude qu ' il convient d ' avoir sur les problèmes liés au vieillissement et
plus particulièrement sur les propositions faites par la délégation française

telles qu 'elles ont été rappelées ci-dessus.

Assurance maladie maternité «prestations en espéeesl.

20943. - I I octobre 1982 . - M . Francis Gang attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le mode de revalorisation des indemnités journalières dues au titre de
l'assurance maladie . Actuellement, compte tenu des délais nécessaires pour
la mise en ouvre de ces revalorisations, ces dernières n ' interviennent que
trois ou quatre mois après la date de révision . Bien que des rappels soient
accordés, cette situation pose de graves problèmes aux malades qui ne
peuvent établir leur budget . A titre d'exemple, il lui indique qu'un malade
de sa circonscription, bénéficiaire d'indemnités journaliéres, a obtenu
seulement en avril 1982 le rappel de la révision de janvier 1982 . En

20971 . 11 octobre 1982 . M. Marcel Dehoux demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il ne
conviendrait pas de reconnaitrc aux handicapés mentaux les mémos droits
qu' aux handicapés physiques en matière d ' aide familiale à domicile.

Répuri. .e. -- La loi d ' orientation du 30 juin 1975 en faveur des personnes
handicapées n 'établit aucune distinction en fonction de la nature du
handicap en ce qui concerne le droit aux prestations en espèces ou en
nature . Les personnes handicapées peuvent . en fonction de leur àge et de
leurs besoins . bénéficier des aides à domicile suivantes : a) prestations en
espèces . Les enfants handicapés à charge au sens des prestations familiales
ont droit, en fonction du taux d ' incapacité permanente et des contraintes
liées au handicap, :i l 'allocation d ' éducation spéciale et, éventuellement, à
ses compléments de deuxième et première catégories . II est a noter que le
montant du premier complément de l 'allocation d ' éducation spéciale a été relevé
de 50 p . 100 le 28 jans ler dernier . ce qui porte le montant de l 'avantage à
1423,84 francs par mois . Cette prestation s' ajoute aux prestations
familiales dont peut éventuellement bénéficier la famille . Par ailleurs, la
circulaire du 24 décent re 1982 a sensiblement assoupli les conditions
d ' attribution et de versement de cette prestation . Les adultes handicapés
peuvent bénéficier de l ' allocation aux adultes handicapés ainsi que de
l ' allocation compensatrice de tierce personne s ' ils ne peuvent pas prétendre
si un avantage analogue servi par un régime de sécurité sociale. On
rappellera que l 'allocation aux adultes handicapés a été fortement
revalorisée ; son montant est passé de 1 417 francs en juin 1981 à
2 208 francs en janvier 1982 . Le droit à l'allocation aux adultes handicapés
entraine la prise en charge obligatoire des cotisations d ' assurance maladie
de l ' allocataire par l 'aide sociale . Par ailleurs, les personnes handicapées
peuvent également prétendre à l 'allocation logement (allocation sociale,
allocation familiale) . Enfin, les personnes reconnues travailleurs handicapés
et orientées en milieu ordinaire ou protégé de travail bénéficient d ' une
garantie de ressources dont le montant est compris entre 70 p . 100 et
130 p .100 du salaire minimum interprofessionnel de croissance.
h) prestations en nature : l.es familles d ' enfants handicapés peuvent
bénéficier de l ' intersention des travailleuses familiales et des services
d ' auxiliaires de vie . Les enfants handicapés peuvent également faire l 'objet
d ' une mesure de placement familial direst ou :i masers un établissement ou
un service spécialisé . Par ailleurs, les enfants handicapés ont accès à
différents services de soins à caractér e ambulatoire (Centre d ' action médico-
sociale précoce, centre médico-psécho-pédagogique, services de soins et
d ' éducation spéciale, services/de protection maternelle et infantile) . '_es
adultes het,dicapés peuvent bénéficier : 1° de l ' aide ménagère légale dans la
limite de 30 heures par mois . à partir d ' un taux d ' incapacité permanente de
80 p. 100, et sous condition de ress surces : 2° des services d ' auxiliaires de
vie, lorsqu ' ils ont un besoin .dc tierce personne, à un coût horaire compris
entre 16 et 23 francs . 750 emplois d'auxiliaires de vie ont été créés en 1981
et 1982 ; 1 000 emplois supplémentaires seront créés en 1983, subventionnés
par l ' Etat à raison de 4 320 francs par mois et par emploi : 3° à titre
exceptionnel, et api (s avis du médecin-conseil de la Caisse d ' assurance
maladie . des services de soins infirmiers à domicile . 4° de l ' action des
services de soutien et d ' accompagnement financés à titre expérimental par
l ' aide sociale. L ' effort accompli au titre des prestations en nature et en
espèces afin de faciliter le maintien :i domicile des personnes hançlicapees, a
été en outre accompagné de mesures fiscales et d'aides affectées . En premier
lieu, les personnes handicapées à charge ouvrent droit, quel que soit leur âge
ou leur lien de parenté avec le foyer fiscal, à une demi-part supplémentaire
de quotient familial . Cet avantage est cumulable avec la déduction pour
frais de garde d'enfants de moins de 4 ans instaurée par la loi de finances
pour 1983 . En second lieu . â partir du 1` r mai 19E3 . l ' accompagnateur des
personnes handicapées titulaires d ' un avantage de tierce personne ou du
premier complément de l 'allocation d ' éducation spéciale voyagera
gratuitement, l 'accompagnateur de la personne titulaire de la carte
d'invalidité voyagera â demi-tarif, en période bleue sur le réseau S . N . C . F.
Cette mesure sera progressivement étendue sur la Compagnie Air-Inter, en
fonction des conditions particulières d ' exploitation du réseau aérien . Enfin,
un programme d ' actions en faveur de l'amélioration et de l ' adaptation du
logement des personnes handicapées est si :3uellement mis en ouvre, dans
22 départements . Dans ce cadre, les personnes handicapées peuvent
bénéficier, outre les aides réglementaires au logement et :e', aides
facultatives des Caisses de sécurité sociale, d ' une subvention pour travaux
pouvant atteindre 15 000 francs par dossier .
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Personnes agi les (politique en laleur des personnes dgees).

21125 . Il octobre 1982 . Mme Colette Chaigneau attire
l'attention de M .le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la complexité des démarches à entreprendre par
les personnes très âgées ou leurs mandants afin de connaître : 1° la teneur de
leurs droits en cas d ' invalidité et d'impossibilité à recevoir des soins à
domicile : 2 ° les services habilités à les renseigner. En effet, il semble que les
explications de la D . D. A . S . S . et la sécurité sociale sont parfois peu
accessibles aux personnes âgées . En conséquence . elle lui demande si un
fascicule :i leur intention ne pourrait ètre édité.

Réponse . -- Il ne faudrait pas que, faute d ' information, certaines
personnes demeurent privées de leurs droits ou écartées des activités qui leur
sont offertes ainsi que le fait remarquer l ' honorable parlementaire . C ' est
pourquoi le souci du gouvernement de mieux informer les personnes âgées
sur leurs droits, s 'est traduit par plusieurs initiatives : l 'existence déjà de
nombreux guides dont celui édité par le Premier ministre : « Le guide de la
retraite » qui se veut un ouvrage simple et efficace d'information pour les
personnes cessant leur activité professionnelle ou déjà retraitées . II existe
également un Centre de documentation en gérontologie . auprès duquel les
personnes intéressées peuvent obtenir une liste d ' ouvrages concernant la
vieillesse : le C . L . E .1 . R . P . P . A ., 15 rue Chateaubriand 75007 Paris . Cet
effort de développer l ' information, qui est un moyen privilégié pour assurer
une meilleure intégration des retraités et des personnes âgées, va se
poursuivre, notamment par la création d ' un service : « S.V .P . personnes
actées » .

Handicapés« allocutions et ressources/.

21142. I I octobre 1982 . ,-- M . Claude Labbé appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les modalités d ' attribution de l 'allocation compensatrice servie aux
personnes handicapées . Les textes précisant les modalités d 'attribution de
cette allocation sont actuellement restrictifs . Ils devraient être modifiés en
vue d ' une part . de permettre à la personne handicapée un véritable choix de
recourir, soit :i un membre de son entourage, soit à un tiers pour l ' aider à
accomplir les actes essentiels de l 'existence : d ' autre part, de supprimer toute
référence à la notion de manque à gagner » pour les membres de
l'entourage de la personne handicapée . II demande si ces deux
mndifications qui contribueraient efficacement au maintien à domicile des
personnes handicapées dont l 'allocation compensatrice est un des moyens.
pousaient étrc eusisagées pour l ' attribution de l ' allocation compensatrice
servie aux personnes handicapées.

Réponse . Actuellement les personnes handicapées qui ont besoin de
l ' aide constante de tierce personne et qui ont recours à un membre de leur
famille ou de leur entourage pour les eider ne peuvent prétendre à
l ' allocation compensatrice au taux plein que si la personne qui les aide subit
de ce fait un manque à gagner . Afin de permettre ar:x personnes
handicapées de choisir librement de se faire aider soit par un tiers, soit par
un membre de leur famille, le gouvernement a décidé dans le cadre du
programme de mesures en faveur des personnes handicapées qu ' il a adopté
le 8 décembre 1982 de supprimer toute référence au « manque à gagner » de
la tierce personne pour l ' octroi de l ' allocation compensatrice . Un décret
modifiant le décret n° 77-1549 du 31 décembre 1977 fixant les conditions
d'octroi à l'allocation compensatrice sur ce point sera prochainement
transmis pour avis au Conseil d'Etat.

Professions et aclirilé .s sociales
(ailles familiales et aides ménagères/.

21144. I I octobre 1982 . M . Claude Labbé appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la nécessité, dans le cadre du maintien à domicile, de développer au
profit des personnes handicapées les services d ' aides à domicile dits
« services d ' auxiliaires de vie » . Les 750 emplois créés au titre des années
1981 et 1982 paraissent insuffisants . compte tenu de la demande en ce
domaine . Par ailleurs, malgré l ' engagement de principe des pouvoirs
publics, les conditions de mise en place de « services d'accompagnement »,
dont l'objet est de favoriser le maintien ou le retour en milieu ordinaire de
vie, n ' ont toujours pas été précisés . II lui demande quelle mesure il entend
prendre pour résoudre cc problème.

Réponse . E est rappelé que toute personne handicapée qui a besoin de
l'aide constante d'une tierce personne pour accomplir les actes essentiels de
l'existence et demeurer à son domicile peut bénéficier sous réserve de
remplir certaines conditions de ressources d'une allocation compensatrice
dont le montant varie de 17 700,80 francs à 35 401,80 francs . La cté : :tion
des services d'au ;:iliaires de vie répond au souci d'éviter aux personnes
handicapées les difficultés que leur occasionne les absences de la tierce

personne (maladie, congé, etc) . Ainsi que l ' indique l ' honorable
parlementaire, 750 emplois ont été créés depuis 1981 . Des crédits ont été

ouverts en 1983 dans le but de créer 1 000 emplois supplémentaires
d ' auxiliaires de vie qui permettront de répondre à la demande manifestée
par de nombreuses personnes handicapées . La volonté du gouvernement de
développer une politique de réinsertion sociale des personnes souffrant d ' un
handicap mental a conduit à autoriser et à financer à titre expérimental
jusqu ' à présent 9 services d ' accompagnement et de suite . Ce n' est qu 'à

partir d ' une analyse du fonctionnement de ces services qu ' une décision
pourra être prise sur l ' opportunité d 'en favoriser le développement . Ces
services ont été créés depuis moins de 2 ans et ne seront en mesure pour la
plupart de fournir un rappo rt d ' activité qu ' à la fin de l ' année 1983.

Plmrnlueie (produites pharmaceutique.$)

21550 . 18 octobre 1982 . — M . Charles Millon attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences des mesures relatives au financement de la sécurité
sociale sur l ' industrie française du médicament, et l ' avenir de la presse
médicale française . Outre le recul des laboratoires français sur le marché
intérieur, cette politique entraînera, sur les marchés internationaux, une
diminution de nos exportations, alors que la pharmacie est un des rares
secteurs industriels dont la balance est largement positive . Quant à la baisse
ou la suppression de certains remboursements, elle peut avoir de graves
répercussions pour la Santé publique, telle que la substitution par les
praticiens de produits peu onéreux et bien connus par des thérapeutiques
plus chères et plus dangereuses . II lui demande pourquoi il a préfére ce type
de dispositions, par nature arbitraires, à une augmentation lente et
progressive du ticket modérateur, par exemple.

Réponse . — Le gouvernement, qui suit attentivement la situation des
laboratoires pharmaceutiques, a la volonté de développer dans cc secteur
une politique industrielle dynamique compatible avec la maîtrise des
dépenses de santé . A cet effet, il a décidé de passer avec les entreprises qui le
souhaiteront des conventions dans lesquelles les hausses de prix consenties
s'accompagnent d'un engagement de l'entreprise de développer ses
exportations, ses investissements ou sa recherche . Dix-neuf conventions de
ce type ont d ' ores et déjà été signées . Elles illustrent une voie nouvelle, plus
souple et mieux orientée vers les objectifs que mentionnent l ' honorable
parlementaire . Au regard de cette politique, la modification du taux de
remboursement d ' un certain nombre de spécialités ne doit pas avoir les
conséquences dommageables qu ' il redoute . La liste qui a été établie par des
experts ne comporte que des produits correspondant à des affections sans
caractère habituel de gravité . Aucune pénalisation financière n ' en résulte
donc pour les traitements lourds . Le risque de transfert sur d ' autres
prescriptions apparaît également limité . Le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale suivra naturellement avec attention les effets de
cette mesure, en liaison avec son collègue de la santé, afin de l ' adopter dans
la mesure où le besoin s' en ferait réellement sentir . L'augmentation du
ticket modér tcur a, en revanche, été écartée car il s ' agissait d ' une mesure
globale nécessairement plus arbitraire, frappant uniformément les assurés,
quels que soient leurs besoins et leur niveau de ressources.

Affaires sociales : ministère (budget).

21801, -- 25 octobre 1982 . M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
si la ligne action sociale en faveur des personnes âgées prévue au chapitre 47-
21 article 40 action 02 recouvre les dépenses engagées par l'Etat au profit de
l ' action des coordinations en milieu rural.

Réponse . -- Le chapitre 47-21, article 40 concerne d• l ' action sociale en
faveur des personnes âgées » . Ces crédits sont utilisés pour le financement
d ' actions prévues dans la circulaire du 7 avril 1982 et notamment pour la
mise ,.n place des coordonnateurs . En effet, 500 postes de coordonnateurs
ont été crées dés 1981 . Leur mission essentielle est d ' assurer la liaison entre
les services et établissements pour retraités et personnes âgées, à l ' échelon
local . En 1982, le financement d 'un poste de coordonnateur était de
77 000 francs par an . L ' action des coordonnateurs s ' inscrit dans la
politique de développement en milieu rural et zone de montagne dont la
circulaire n° 82-31 du 7 décembre 1982 a défini les orientations.

Départements et territoires d 'outre-nier
(départements d 'outre-nier . sécurité sociale).

218,7, - 25 octobre 1982 . _ M . Camille Petit appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' inégalité des droits des assurés sociaux des D . O . M . par rapport à ceux
des assurés de la France métropolitaine . Dans ce contexte, il lui demande
que des études soient entreprises, permettant de réaliser la parité qui
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s ' impose . notamment en ce qui concerne les sujets suivants :
1° annualisation des droits aux prestations en nature de l ' assurance-
maladie ; 2 ° mise en oeuvre des dispositions envisageant le service de
prestations supplémentaires (article 27 du décret n° 55-244 du 10 juin 1955
pris pour l ' application du décret du 13 avril 1954) ; 3° modification des
conditions d ' ouverture des droits aux prestations en espèces lorsque l'arrêt
de travail se prolonge sans interruption au delà du sixième mois;
4° extension de l ' abaissement de l ' âge de la retraite aux assurés des
D .O .M . : 5° attribution du minimum vieillesse aux ressortissants des
D .O .M . dans les conditions fixées par l ' article 45 de la loi n° 52-799 du
10 juillet 1952 ; 6° mise en ouvre d ' une rentable politique d ' action sociale en
faveur ries exploitants agricoles et de leurs épouses ; 7°attribution de
moyens destinés à une action sociale efficace en faveur des personnes âgées.

Réponse . - Plus de 80 000 personnes âgées de 65 ans et plus vivent
actuellement dans les départements d outre-mer . Comme en métropole, ces
personnr s rencontrent des difficultés . L ' exigence de solidarité nationale
envers elles est d ' autant plus vive que les retards sont plus considérables
encore . Le gouvernement s' est attaché â mener une vigoureuse politique
d 'action sociale en leur faveur : 1° le taux horaire de remboursement de
l 'aide ménagère dans les D .O . M . a augmenté dans des proportions très
importantes . soit une augmentation de :a) 52 p . 100 entre le mois de janvier
1981 et le mois de janvier 1983 pour les Antilles et la Guyane ; h) 74 p . 10(1
entre le mois de janvier 1981 et le mois de janvier 1983 pour la Réunion;
2° les personnes âgées ont été invitées à participer à la politique sociale les
concernant . Des Comités départementaux de retraités et de personnes âgées
ont été créés à cet effet, et la concertation qui s ' est engagée pour la
préparation d ' assises départementales et nationales est un moyen
supplémentaire de concrétiser cette volonté de donner aux retraités et
personnes âgées, des D . O . M . et de métropole, la place qui leur revient dans
notre société : 3° différentes mesures, annoncées par le secrétaire d ' Etat
chargé des personnes âgées . seront prises prochainement en faveur des
personnes âgées des départements d ' outre-mer : u) hausse des ressources
minimales (I 433 francs par mois au 1 " janvier 1983 au lieu de 846 francs il
y a 2 ans) h) revalorisation de 23 p.100 de l 'allocation simple à domicile;
e) augmentation de I I p .100 de l ' allocation supplémentaire du F .N .S.
d) extention aux D .O . M . de la prise en charge au titre de l ' aide sociale des
frais de repas dans les foyers restaurants pour personnes âgées.

Pro/e.s.sion.s et uelirili•s paramédicales
(infirmiers et in/irniièresi.

22105 . 1" novembre 1982. - M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des infirmières et infirmiers
libéraux . Les intéressés sont conscients des difficultés économiques
auxquelles le pays doit faire face et sont disposés à participer à l 'effort
national . II ne peut toutefois étre ignoré la dégradation de leur pouvoir
d ' achat, qui a commencé depuis plusieurs années et qui a, naturellement, été
accentuée par ie blocage de leurs honoraires et des indemnités annexes . Par
contre . dans le même temps, leurs charges se sont considérablement accrues.
qu ' il s ' agisse des cotisations à la Caisse de retraite . au régime spécial de
sécurité sociale et à la Caisse d 'allocation ïamiliales - (travailleurs
indépendants) ou de l ' assujettissement à la taxe profesionnelle . Or . nul ne
peut contester l 'intéret que représente, pour la population, l 'exercice libéral
infirmier qui assure la continuité des soins, chaque jour, tout au long de
l 'année et cela 24 heures sur 24 . II lui demande de prendre les dispositions
nécessaires afin d ' apporter une juste amélioration à la situation matérielle
des infrmières et infirmiers libéraux.

Réponse. -- Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
n ' ignore pas l' importance des charges qui pèsent sur les infirmières
d ' exercice libéral, comme, d ' ailleurs, sur l 'ensemble des professions de santé
et il est particulièrement attentif à cc que l ' évolution des honoraires
conventionnels tienne compte de l 'évolution de celles-ci . Dès la sortie du
blocage des prix, les négociations tarifaires ont repris et ont abouti à un
accord qui a reçu l 'aval du gouvernement : ainsi en ce qui concerne les
infirmières les tarifs d ' honoraires ont été revalorisés à compter des

1 " décembre 1982 . l" mars et 1 " juin 1983 . Cette revalorisation, qui
représente une incidence, en niveau de 6 .425 pour l 'année 1982 et de 1(1,636
pour l ' année 1983 est sensiblement égale à celle accordée aux autres
professions paramédicales et témoigne du souci du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale d ' assurer une juste rémunération des
services rendus par les infirmières d'exercice libéral, forme d'exercice dont le
gouvernement s ' est engagé à assurer le maintien.

Personnes âgées (politique en Jureur des personnes âgées).

22219. -- 1" novembre 1982 . -- M . René Haby signale à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
qu'actuellement les stages de vacances pour personnes âgées faisant l'objet
d'une subvention officielle (C. R . A .M., C .I . R . P . C . I . R . E . . etc) sont
d'une durée légale de quinze jours par an, quel que soit l'endroit de séjour

choisi par la personne . ("est une durée bien courte pour être pleinement
profitable . Il lui demande s ' il n'est pas possible que cette durée
subventionnable soit portée à trois semaines (vingt et un jours pleins)
compte tenu de l 'accroissement des congés accordés aux travailleurs.

Réponse . De 1981 à 1983 . l ' effort du régime général d ' assurance
vieillesse a augmenté de 73 .5 p. 100 pour les séjours de vacances pour
personnes âgées, vt des progrès ont également été effectués dans d 'autres
régimes . Les séjours sont en fait des prestations d ' action sociale versées pat
les Caisses de retraite sur leur Fonds d ' action sanitaire et sociale, el, dans
certains cas, des séjours dans les résidences de vacances qui sont la propriété
des Caisses . Aucune instruction ministérielle n 'en fixe la durée ou les
conditions d ' attribution ; la réglementation a en effet accordé aux Caisses
une ; ..'ge autonomie dans le domaine de l ' action sociale . En conséquence, le
Conseil d ' administration d ' une Caisse est libre d 'adopter des règles
spécifique, en fo .currence de porter la durée subventionnable des stages de
vacances de 15 jours a 3 semaines par an . La Caisse nationale d ' assurance
vieillesse des travailleurs salariés, a ainsi accordé en 1981, 29 millions de
francs à 53 351 personnes âgées, selon des critères de revenus variables
d ' une région à une autre ; le total des journées a été de 719 379, soit une
moyenne de 13 .5 jours par bénéficiaire . Les dotations 1983 s'élèvent à
50 .3 millions, au taux de 43 francs la journée . Modifier la limite de 15 jours
pour la durée des séjours de vacances, conduirait à court terme à un
accroissement des dépenses excessif au regard de l 'évolution des ressources
de la Caisse nationale d ' assurance vieillesse.

A .ss uranee /mdaihe maternité l prie stationi en (naturel

22304. - l " novembre 1982 .

	

M Adrien taller voudrait expose'
à M . le ministre des affaires socialos et de la solidarité nationale
que les conditions de remboursement de l 'appareillage des handicapés
physiques semblent se dégrader sous l ' effet des mesures d 'économie dans la
gestion de la sécurité sc,ciale . Il lui sitnale, en particulier, que certains
articles et appareillages destinés aux per. onnes paralysées (gants, poches à
urines, fauteui!, etc . . .) correspondant à certaines marques ou qualités
particulièrement adaptées à leur handicap, ne sont pas remboursés soit
parce qu ' ils sont considérés comme étant « de luxe n soit parce qu' ils sont
importés et donc pas « homologués o . II lui demande de bien vouloir
préciser s ' il entend . dans ce domaine : 1° maintenir dans les faits le niveau
de protection sociale des handicapés et notamment des paralysés : 2° adapter
des prises en charges aux progrès techniques réalisés pour faciliter la vie
concrète des personnes : 3° et, enfin, réaliser sur ce point la concertation
avec les associations concernées telle I Association des paralysés de France.

Réponse . — Aux termes de la réglementation actuelle, les appareils et
fournitures qui peuvent être pris en charge par l 'assurance maladie sont
inscrits au tarif interministériel des prestations sanitaires . Ce document,
régulièrement actualisé, comporte un ensemble d 'appareils destinés à la
correction ou à la compensation des handicaps, et qui satisfont aux
spécifications techniques de fiabilité et de sécurité exigées pour leur
homologation . La Nomenclature actuelle qui ne saurait être exhaustive,
compte tenu de l ' extrême diversité des fournitures de l ' espèce comprend, à
l ' intérieur de ses différentes rubriques, de très nombreux produits et
appareils spécifiquement destinés aux personnes paralysées : outre certaines
orthèses de grand appareillage, les malades atteints de tétraplégie ainsi que
les personnes présentant un déficit moteur des membres à la suite de
sclérose en plaque ou de certaines hémiplégies peuvent bénéficier de
l ' attribution d ' un fauteuil roulant à propulsion électrique et . à présent, du
remboursement de tous les frais afférent à leur entretien . Au chapitre des
accessoires pour traitements à domicile remboursables, divers articles
intéressent directement les personnes souffrant de cc type d 'affections . II en
est ainsi du matériel de prévention et de traitement des escarres, des
appareils de verticalisation . des appareils collecteurs (poches à urine).
L'actualisation de la Nomenclature des appareils pour incontinences fait
l ' objet d ' un groupe d 'étude associant l ' Administration, les Caisses
nationales et divers spécialistes . Cette étude est axée sur l 'évaluation des
différentes catégories d'appareils existant mais aussi sur les possibilités et
les recherches à promouvoir en matière de prévention, de rééducation et
d ' appareillage . L ' inscription récente de ces matériels médicaux et les efforts
entrepris en vue d ' une meilleure adaptation de la Nomerclature aux besoins
répond au souci d'intégrer dans toute la mesure compatible avec les
ressources limitées de l ' assurance maladie, les progrès thérapeutiques
réalisés et de faciliter ainsi au maximum la vie quotidienne des personnes
privées d ' autonomie . Ces efforts seront poursuivis et amplifiés à l ' avenir,
dans ie cadre d ' une commission rénovée qui sera proclrairement mise en
place et dans laquelle les associations de malades et handicapés seront
représentées.

Assurance maladie maternité (prestations en natur e ).

22459. -- 8 novembre 1982 . -- M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les faits suivants : par une décision du 21 juillet dernier, le Conseil des
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ministres a entrepris de réduire les taux de remboursement de certains
médicaments, lesquels se trouvent répartis en quatre classes thérapeutiques :
première classe : les vitamines : deuxième classe : les antitussifs : troisième
classe : les vasoprotecteurs : quatrième classe : les enzymes digestifs . Il lui
fait remarquer les multiples inconvénients de cette mesure . piincipalement
sur les plans éthique . thérapeutique . et économique . D ' un point de vue
éthique . en effet, on peut penser que ladite mesure reviendra en fait a
favoriser une médecine de l 'argent . créant entre les malades une
d i scrimination . au regard du droit à la santé . D ' un point de vue
thérapeutique, il est prévisible qu ' elle engendrera la naissance de produits
de remplacement . remboursés . niais sans doute pas mieux adaptés . D'un
point de vue économique. les conséquences ne peuvent étre que nocives,
entraînant des compressions de personnel de ces entreprises . sans pour
autant, au niveau de la sécurité sociale, parvenir aux économies souhaitées
par suite de l' utilisation de produits de substitution . Compte tenu ae ses
éléments, aussi nocifs pour notre économie que contraires à l ' esprit d ' égalité
des malades deva^t la santé publique . de mcme qu ' a l ' éthique du parti
socialiste en ce domaine, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s ' il
n 'estime pas opportun de rapporter les mesures ci-dessus mentionnées et
d 'envisager plutôt de réduire le déficit de la sécurité sociale à partir d ' une
concertation véritable avec l ' industrie pharmaceutique.

Réponse . -- Le gouvernement, qui suit attentivement la situation des
laboratoires pharmaceutiques, a la volonté de développer dans ce secteur
une politique industrielle dynamique . compatible avec la maîtrise des
dépenses de santé . A cet effet, il a décidé de passer avec les entreprises qui le
souhaiteront des conventions dans lesquelles les hausses de prix consenties
s' accompagnent d'un engagement de l 'entreprise de développer ses
exportations, ses investissements ou sa recherche . Dix-neuf conventions de
ce type ont d ' ores et déjà été signées . Elles illustrent une voie nouvelle
répondant aux préoccupations économiques de l ' honorabie parlementaire.
Au regard de cette politique, la modification du taux de remboursement
d ' un certain nombre de spécialités ne doit pas avoir les conséquences
dommageables qu ' il redoute. La liste qui a été établie par des experts ne
comporte que des produits correspondant à des affections sans caractère
habituel de gravité . Aucune pénalisation financière n ' en résulte donc pour
les traitements lourds . Le risque de transfert sur d ' autres prescriptions
apparait également limité . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale suivra naturellement avec attention les effets de cette mesure, en
liaison avec son collègue de la santé, afin de l ' adapter dans la mesure oL le
besoin s 'en ferait réellement sentir.

.1s'tirtpue mulsUGs• nmJrnut i rprestutions en nature').

22842 . 15 novembre 1982 . M. Francisque Perrut appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur certaines conséquences du projet de loi relatif a
l ' institution d ' un forfait hospitalier . En effet, les dispositions envisagées à
l ' égard des catégories les plus défavorisées, à savoir la prise en charge du
forfait par l ' aide sociale, ab outiront en fait à supprimer pour le malade la
liberté de choisir son établissement de soins . qui est une des libertés
fondamentales reconnues par la loi du 31 décembre 1970 . Il lui demande
quelles sont ses intention . réelles sur ce point et quels aménagements il
envisage d 'apporter à son texte pour éviter cette ségrégation préjudiciable
aux malades et à l ' exercice libéral des services de soins.

Réponse . - - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale a
toujours indiqué . lors des débats parlementaires relatifs à la lui n° 83-25
du 19 janvier 1983, que le forfait journalier serait pris en charge par l ' aide
sociale pour les catégories les plus défavorisées, quelle que soit la nature
juridique de l ' établissement d ' accueil . Pour que le forfait journalier puisse
Mtre pris en charge par l'aide sociale dans les établissements privés
conventionnés avec la sécurité sociale . sans conséquences tarifaires, il y a
donc lieu de prévoir la passation d ' une convention spécifique à cette prise en
charge . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale pré p are
les dispositions nécessaires à cet effet.

Prutessiun.v c' uciirités sociales (aides ménagères).

23072 . -- 15 novembre 1982 . Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situatien des personnes âgées hébergées par leurs enfants, face à
l ' attribution de l 'aide ménagère . Aucune enquête n 'est faite sur les
ressources des enfants lorsque la personne âgée vit seule ; par contre, les
ressources des enfants qui béhcrgent un de leurs parents sont prises en
compte pour le calcul de l'aide de la Caisse vieillesse . Cette mesure est vécue
comme une injustice pat les enfants qui ont décidé . souvent en dépit de
difficultés matérielles, d ' accueillir chez eux une personne âgée en difficulté.
En conséquence, elle lui demande s ' il est possible d ' uniformiser les
conditions d 'attribution de l ' aide ménagère .

Répnmr . -- L ' aide ménagère peut être accordée au titre de l ' aide sociale
aux personnes figées dont les ressources sont inférieures au plafond d ' octroi
de l ' allocation aux vieux travailleurs salariés . En vertu du décret n° 77-872
de 27 juillet 1977 relatif à la suppression de la référence aux obligés
alimentaires pour l ' octroi de l'aide ménagère au titre de l 'aide sociale, il
appartient aux Commissions d' admission à l'aide sociale de tenir compte
des seules ressources des personnes âgées et non de l ' aide qu 'elles peuvent
attendre de leurs débiteurs d ' aliments . En revanche pour les personnes
disposant de ressources supérieures au plafond d 'octroi de l ' allocation aux
vieux travailleurs salariés, l ' aide ménagère est accordée par le régime de
retraite dont relève la personne âgée. Le régime de retraite finance la
prestation sur son fonds d'action sanitaire et sociale et définit ses propres
règles d ' intervention . Ainsi . lorsque l ' aide ménagère est accordée à une
personne hébergée par ses enfants, le principe appliqué par la Caisse
vieillesse est la prise en compte de l 'ensemble des ressources des personnes
vivant sous le même toit . Le développement de la politique de maintien â
domicile . auquelle est attachée le secrétaire d ' Etat chargé des personnes
âgées nécessite une amélioration des conditions d ' attribution de l ' aide
ménagère . Les Commissions départementales de coordination de l ' aide
ménagére . prévues par la circulaire du 7 avril 1982, devraient permettre, en
attendant une modification de la réglementation de la législation,
d'uniformiser les conditions d'attribution de l ' aide ménagère . Selon un
dispositif à l ' étude après des expériences concluantes menées dans
cinq départements, ces Commissions seront chargées de préparer et
d ' assurer la mise en place d ' un système permettant de simplifier et
d ' accélérer le traitement des demandes d ' aide ménagère . d ' améliorer la
cohérence des règles de ,rise en charge des différents financeurs, d ' alléger
ainsi les charges de gestion des services d ' aide ménagère tout en offrant aux
personnes âgées des conditions de prise en charge mieux adaptées à leurs
besoins .

/'ro i' .ssions et activités sociales /aides ménagères).

23075 . — 15 novembre 1982 . - Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème lié au financement de l ' aide ménagère par la Caisse
vieillesse. ( 'e financement, limité à 0 .86 p .100. ne peut permettre de
développe . l ' aide ménagère . Pourtant en développant cc service, il est
certain que les hospitalisations diminueraient très sensiblement . En
conséquence. elle lui demande s ' il est possible d ' étudier un système de
péréquation entre les Caisses maladie et vieillesse qui permettrait, aux vues
des économies réalisées par l ' une, de permettre une étude de finance' :cm de
la prestation prise en charge par l ' autre.

Réponse . - La prévention des hospitalisations des personnes âgées est
une des préoccupations majeures du secrétaire d ' Etat chargé des personnes
âgées . Certes l 'aide ménagère peut contribuer à éviter une hospitalisation:
toutefois c 'est la vocation privilégiée des services infirmiers â domicile
d ' intervenir dans ce domaine . Leur objectif est précisément d ' offrir aux
personnes àgees une alternative à l ' hospitalisation soit en cas de maladie
aiguë, soi : en cas de dépendance chronique . lorsque les conditions médicales
et sociales le permettent . Elle doit aussi faciliter un prompt retour au
domicile après hospitalisation, prévenir ou retarder la dégradation
progressive de l 'état des bénéficiaires et . enfin, l'admission en section de
cure médicale d ' institutions sociales ou en établissement de long séjour.
Une importance particulière s'attache donc :i la mise en oeuvre des services
infirmiers à domicile : expérimentés dès 1970 . ils offraient une capacité
inférieure à 3 00(1 places pour toute la France en mai 1981 . Désormais,régis
par une circulaire du secrétaire d ' E.tat chargé des personnes âgées du
1' octobre 1981, ils connaissent une extension rapide avec 10 (11)0 places en
1982 . L'objectif visé est d 'atteindre 20 000 places fin 1983 . La réforme de

l ' origine du financement de l ' aide ménagère pour les retraités du régime
général, prec'inisée par l ' honorable parlementaire, est étudiée actuellement
dans le cadre plus large d ' une réforme globale du financement de l'aide
ménagère .

Séeuriié sociale Iconvolions/.

23128 . 15 novembre 1982 . - M. Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l'article L 120, quatrième alinéa . du code de
sécurité soci le . C e tte disposition . introduite par l ' article 16 de la loi
n° 79-1 129 lu 28 décembre 1979 . précise que les contributions des
employeurs aux régimes complémentaires de retraite et de prévoyance sont
exclues de l ' assiette des cotisations sociales en-deca d ' un seuil posé par
décre t . Mais la fixation de ce seuil n 'est toujours pas intervenue, et tl en son
absence n continue de s ' appliquer une jurisprudence qui assimile les
contributions à un complément indirect de salaire, alors même qu 'elles sont
imposées par une convention collective et que les prestations servies par les
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régimes complémentaires sont, elles aussi . soumises à cotisation . Il lui
demande, dans ces conditions, si l ' on peut espérer la publication rapide du
décret prévu pal la loi de 1979.

Réponse . - L ' intégration •,ans l ' assiette des cotisations de sécurité sociale
sur salaires, des contributions patronales au financement des régimes
complémentaires de retraite . i de prévoyance prévue par l ' article 16 de la loi
n° 79-1129 du 2K décembre 1979, est conforme à une jurisprudence de la
Cour de cassation qui ren ;onte à 1977 . Elle fait également suite à de
nombreux redressements, entrepris par les U . R . S . S . A . F . depuis 1980 qui
avaient fait l ' objet de mises en demeure conservatoires . Le décret
d ' application de cette disposition législative fait actuellement l ' objet
d 'études Le seuil d 'exclusion des contributions susvisées dans l ' assiette des
cotisations qu ' il déterminera sen„ en tout état de cause fixé en tenant
compte notamment de ses incidences sur les charges des entreprises.

Pro/essions«u

	

médicales (médecins).

23130. U. novembre 1982 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la constatation des disparités très importantes
entre les tarifs pratiqués par les médecins d ' une même spécialité, faite par un
consultant ayant payé succesoisernent pour trois spécialistes consultés :
80 francs. 200 francs et 500 francs . Elle lui demande quelle justification
peut être donnée à de tels écarts de rémunération et s ' il est possible de les
éviter . Ne serait-il pas possible que les tarifs des consultations soient
affichés dans les salles d'attente a in d ' éviter aux malades à faibles
ressources la surprise de se voir demander, en fin de consultation, des
sommes trop importantes pour eux.

Réponse . -- La disparité du montant des tarifs d ' honoraires signalée par
l ' honorable parlementaire peut résulter de la situation du médecin au regard
du régime conventionnel : la convention nationale des médecins approuvée
par arrêté du 5 juin 1980 permet . en effet, le dépassement de tarifs
d ' honoraires, en dehors des circonstances exceptionnelles de temps et de lieu
dues à une exigence particulière du malade, aux médecins bénéficiaires à la
date d ' entrée en vigueur de la convention d ' un droit permanent à
Dépassement octroyé sous le régime des précédentes conventions ou aux
médecins qui ont choisi de pratiquer des tarifs différents des tarifs
conventionnels (médecins du secteur dit à « honoraires libres ») . Lorsque
des praticiens perçoivent, en application de ces dispositions, des honoraires
plus élevés que ceux prévus par la convention, la participation de
l ' assurance maladie reste dans la limite du tarif conventionnel et la part des
honoraires correspondant au dépassement est à la charge de l ' assuré . Si le
médecin n ' est pas conventionné et fixe librement ses honoraires, la
participation de l'assurance maladie reste dans la limite d'un tarif de
responsabilité et . dans ce cas également la part des honoraires
correspondant au dépassement reste à la charge de l ' assuré . Cependant,
qu ' ils soient ou non conventionnés . les praticiens sont tenus soit par les
règles déontologiques• soit par les règles conventionnelles à n 'exercer leur
droit à dépassement qu ' avec tact et mesure . En cas de dépassement trop
important . l ' assuré a la possibilité d 'en informer la Caisse d 'assurance
maladie dont il relève ; celle-ci appréciera l 'opportunité de saisir le Comité
médical paritaire local prévu par la convention nationale ou la juridiction
ordinale spécialisée en matière d 'assurances sociales. II appartient
également à l ' assuré de s ' informer auprès de la Caisse d'assurance maladie
de la situation du praticien qu ' il envisage de consulter . C'est à cet
organisme qu ' il revient de donner aux ressortissants de sa circonscription
toutes informations utiles sur la situation des praticiens au regard de la
convention, notamment sur le mode de fixation des honoraires qu ' ils ont
choisi .

Sécurité socialeah« attisai ions

23152 . — 22 novembre 1982 . - M . Yves Lancien expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
.mals les concierges qui sont dans l ' impossihilite de se livrer à aucune
besogne lucrative voient leurs cotisations de sécurité sociale calculées sur la
base de leur rémunération réelle, augmentée de la valeur des avantages en
nature, ceux qui peuvent exercer une activité annexe cotisant sur des hases
forfaitaires extrêmement faibles, et lui demande : 1° quelles sont les raisons
qui ont conduit à l'institution de cette hase forfaitaire alors que la
rémunération réelle était retenue à l 'origine ; 2 ' à quel montant on peut
estimer le manque de recettes résultant pour la sécurité sociale de l'existence
de ce forfait ; 3' s'il n'estime pas le moment venu de renoncer à cette facilité
afin que les employeurs de concierges et gardiens d'immeubles soient soumis
aux mêmes obligations que l 'ensemble des employeurs.

Réponse . -- l' Eu égard aux conditions d'exercice de la profession de
concierge, notamment au fait que la rémunération, somme d'un salaire en
espèces, d'avantages en nature, de pourboires, n'est pas pour sa totalité

directement versée par l ' employeur, et afin que, en dépit des fluctuations de
la rémunération réelle, l 'assiette des cotisations de sécurité sociale soit
suffisamment = levée pour ouvrir au concierge le droit aux prestations
maladie et vieillesse, une assiette forfaitaire a été fixée par arrêté du
Il octobre 1945, compte tenu d'une évaluation forfaitaire des pourboires
elle-même préexistante à l ' évaluation forfaitaire du gain global . L ' arrêté du
30 décembre 1965 modifié, actuellement en vigueur, relatif au calcul des
cotisations de sécurité sociale dues pour les concierges et employés
d ' immeubles, n 'a maintenu l 'évaluation forfaitaire de l ' assiette des
cotisations du concierge lui-mime que dans l'hypothèse où son contrat de
travail l ' autorise à pratiquer une autre activité lucrative permanente . ainsi
que l 'évaluation forfaitaire du gain supposé acquit au conjoint, au membre
de la famille ou à une tierce personne désignés à l ' avance, auxquels le
concierge confie des remplacements ou certains travaux . Le maintien en
vigueur de l 'assiette forfaitaire résulte de la difficulté de déterminer la
rémunération réelle du concierge ou de la tierce personne dans de telles
circonstances . 2° Compte tenu de la nature particulière des situations visées
par fureté précité, fixant dans les cas énumérés ci-dessus des assiettes
forfaitaires, il est permis de supposer que l 'assiette forfaitaire n ' entraînait
aucune perte de cotisations, mais a permis au contraire d ' inclure dans le
régime des salariés pour leur activité de gardiennage des personnes qui, dans
cela, se seraient probablement satisfaites, soit du droit aux prestations de
sécurité sociale au titre d ' une autre activité professionnelle, soit du droit
aux prestations d ' assurance maladie en qualité d ' ayants droit . 3° Depuis la
convention collective nationale des concierges, gardiens et employés
d ' immeubles du I l décembre 1979 étendue par l ' arrêté du ministre du
travail du 15 avril 1981, il est prévu qu 'une rémunération est allouée dans
tous les cas aux concierges, méme exerçant à temps partiel, ainsi qu ' aux
conjoints, membres de la famille ou tierces personnes désignés par les
concierges ou gardiens d ' immeubles . La connaissance de la rémunération
réelle est donc devenue plus aisée . Une difficulté subsiste toutefois, le
secteur du logement social étant exclu du champ d ' application de cette
convention collective . Dans ces conditions. le gouvernement étudie la
possibilité d ' abroger l'arrêté du 30 décembre 1965 modifié, afin de
permettre le calcul de l ' assiette salariale des intéressés sur la hase de leur
rémunération réelle dans les conditions de droit commun.

Sécurité sociale t persotmell.

23209 . 22 novembre 1982 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des personnels des Caisses
nationales de sécurité sociale, en regard des champs d ' application de la loi
n° 82-689 du 4 août 1982 relative aux libertés des travailleurs . En effet,
l 'ordonnance n° 67-706 du 21 août 1967 dispose en son article 37 qu ' une
Caisse nctionalc est un établissement public national à caractère
administratif. Cependant l ' article 60 de la méme ordonnance stipule que
leur personnel comprend aussi bien des agents régis par le statut général des
fonctionnaires que des agents régis par une convention collective de travail
du 8 février 1957 . Or pour les quatre Caisses nationales . 4 628 agents
répondent de cette convention . Elle lui demande en conséquence si la
rédaction des nouveaux articles L 122-33 et L 461-1 du code du travail
n' exclut que les seuls agents régis par le statut général des fonctionnaires
(0,01 p . 100 des effectifs) ? Sinon comment se fait-il que les personnels de
droit privé des Caisses locales ou régionales bénéficient des droits reconnus
et confirmés par la loi du 4 août, alors que les personnels de droit privé des
Caisses nationales en seraient exclues . De ce fait, les articles 1.122-33
et L 461-1 visant les champs d ' application des mesures concernant le
règlement intérieur et le droit d ' expression des salariés dans l ' entreprise,
l ' article L 122-41) relatif à la définition de sanction ne leur seraient pas
applicables.

Réponse . - La loi n° 82-689 du 4 août 1982 exclut expressément de son
champ d ' application les personnels des organismes de sécurité sociale qui
ont le caractère d'établissements publics administratifs . Cette disposition
concerne donc les personé els des Caisses nationales et l ' Agence centrale des
organismes de sécurité sociale auxquelles l ' ordonnance n ' 67-706 du 21 août
1967 a conféré le caractère d 'établissements publics administratifs de l ' Etat.
Toutefois, comme le souligne l'honorable parlementaire, l'article 60 de
l'ordonnance précitée du 21 août 1967 permet aux Caisses nationales de
disposer . à côté des personnels administratifs régis par le statut général des
fonctionnaires et des agents contractuels . de personnels placés sous un
régime de droit privé . Ces personnels, les plus nombreux, relèvent pour la
plupart de la convention collective du personnel des organismes de sécurité
sociale du 8 février 1957 et devraient pouvoir bénéficier de fait des garanties
et libertés nouvelles instituées par la loi n° 82-689 du 4 août 1982, dès lors
qu' elles seront insérées dans ladite convention . Des é tudes sont
actuellement engagées à l ' Union des Caisses nationales de sécurité sociale
afin de modifier les dispositions conventionnelles actuellement applicables
de façon à y introduire notamment les nouvelles garanties disciplinaires
prévues par la loi du 4 août .
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Assurance maladie maternité (prestations en espèces].

23272. -- 22 novembre 1982 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés que risquent d ' apporter aux
familles d ' enfants et d ' adolescents atteints d ' handicaps mentaux nécessitant
des soins . le projet de loi sur la sécurité sociale prévoyant en particulier « le
forfait hospitalier » . En effet, les serv ices hospitaliers de pcdo-psychiatrie
reçoivent soit à temps complet, soit en hospitalisation de jour . des enfants
dont l ' état évolutif ne relève pas d ' une structure d ' assistance Je type
Institution médico-pédagogique mais d ' une structure de soins actifs,
souvent de longue durée . Ben des parents ne pourront verser des sommes
telles que : 20 x 30 = 600 francs par mois soit 7 200 francs par an . Ce

forfait dit hôtelier risque donc à court terme de détourner les familles aux
revenus modestes des structures thérapeutiques actives vers des solutions de
simple assistance qui n ' auront que le mérite d'être gratuites . Or, ces
structures hospitalières de psychiatrie infanto-juvénile sont seules équipées
pour recevoir des catégories d ' enfants présentant des troubles très graves
(polyhandicapés, grabataires, enfants au comportement dangereux)
nécessitant des soins et une assistance de très longue durée . II lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il envisage de prendre en vue de
la prise en considération de la réalité humaine de ce grave problème . le
transfert sur l ' aide sociale du forfait hospitalier n 'apparaissant pas comme
la solution satisfaisante, car, en tout état de cause, les avances sur l ' aide
sociale sont tôt ou tard récupérées sur les biens des familles.

:feutrants. maladie n'amend (prestations en espèces'.

23537 . 71 novembre 1982 Mme Marie Jacq attire l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème posé par l ' Association ale psychiatrie infanto-juvénile de la
région Bretagne face au forfait hospitalier. L'Association croit que ce
forfait de 61111 francs par mois conduise des familles à renoncer à
l ' hospitalisation souvent de très longue durée, de leurs enfants poly-
handicapés . grabataires ou présentant un comportement dangereux . Ces
enfants ne peusent être aidés qu' en milieu hospitalier mais le forfait peut
conduire des 'amines à choisir une tonne d ' assistance gratuite d ' autant que
souscrit ces enfants sont plusieurs dans une mérite famille . En conséquence.
elle lui demande quelles mesures il est possible de prendre pour éviter ce
type de situation.

Réponse. — La création d'un forfait journalier à l ' hôpital répond en
priorité à la volonté du gouvernement de réduire les inégalités face à
l ' hospitalisa t ion . La situation actuelle n ' est pas, en effet, satisfaisante . Elle
présente d ' importantes disparités et anomalies. Les cas d ' exonération du
ticket modérateur se sont multipliés de manière désordonnée et peu
équitable. la gratuité accordée après le trentième jour est une cause de
prolongation de séjour . et donc de dépenses complémentaires : les
abattements sur les indemnités journalières et pensions d ' invalidité
constituent une contribution des salariés à son séjour à l ' hôpital ; enfin, les
personnes àgées en long séjour se voient demander un prix d ' hébergement
élevé . Par ailleurs, les personnes qui souhaitent être soignées à domicile.
lorsque le traitement suivi le permet, participent elles-mêmes à leur
entretien . Cette situation vaut pour les établissements pédo-psychiatriques
on l ' hospitalisation n ' est ni toujours nécessaire, ni de mime durée selon les

cas . Le forfait journalier dont le principe a été retenu par le parlement ne
sera appliqué que dans la mesure où l ' évolution des dépenses hospitalleies
l ' exigera . Dans l ' hypothèse oit il le serait, les dispositions suivantes ont été
retenues : u) le forfait s ' imputera sur le ticket modérateur et plusieurs cc..
d ' exonération sont prévus jmaternité, accidents du travail, invalides de
guerre . enfants handicapés) ; h) les abattements sur les indemnités
journalières seront supprimés ; e) les remboursements de l ' hospitalisation
des personnes dépendantes seront améliorés : d) enfin, l'aide sociale sera
facilitée pour les plus démunis . Dans le même temps, il sera procédé è un
examen d'ensemble des frais de séjour à l'hôpital pour atteindre le but que
s'est fixé le gouvernement : faire en sorte que ceux qui payent aujourd'hui.
souvent très cher, payent demain un peu moins ; que les plus démunis se
voient faciliter l'accès à l'aide sociale et que les autres apportent une
contribution modeste.

Assurance maladie maternité (prestations en naturel.

23281 . — 22 novembre 1982 . -- M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre dRs affairas sociales et de la solidarité nationale si la
limite d'âge de douze ans prévue pour le remboursement par la sécurité
sociale du traitement orthodontique lui apparait justifiée dans tous les cas et
s'il entend la maintenir.

Réponse. — L'orthopédie dentofaciale a donné lieu aux réflexions d'un
groupe de travail afin de parvenir à une meilleure adaptation de la
Nomenclature générale des actes professionnels aux besoins des enfants et

aus données actuelles de la science et de la technique . S ' il est difficile.
actuellement, de préjuger la nature des aménagements qui pourraient être
apportés à cette Nomenclature, il convient de noter que h prise en charge
demeure subordonnée à une limite d 'âge . ('elle de douze ans appareil
actuellement devoir être maintenue, même s ' il n 'est tas exclu que dans
certains cas des dérogations puissent être apportées.

Assurance maladie ,llaterndi (prestations en nature J.

23305 . 22 novembre 1982 . M. Roland Vuillaume rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
que la presse et la télévision se sont fait largement l ' écho de ses déclarations
concernant une amélioration du remboursement des prothèses dentaires.
D ' ailleurs le projet de loi n° 1123 portant diverses mesure : relatives à la
sécurité sociale, actuellement en cours de discussion devant le parlement,
prévoit que le remboursement de certains soins par la securité sociale sera
mieux assuré, en particulier le remboursement de l'orthodontie . Compte
tenu de ces déclarations, il lui demande s ' il n ' estime pas nécessaire qu ' une
décision en ce domaine intervienne rapidement afin d 'éviter que les
personnes qui ont besoin de soins et de m otheses dentaires ne retardent
inutilement le recours à ces traitements dans l ' attente d ' un meilleur
remboursement aux risques d ' aggraver leur état de santé bucco-dentaire.

Réponse . --- L ' amélioration des conditions de remboursement des frais de
soins et de prothèse dentaires constitue une préoccupation importante et un
des objectifs de l ' action du ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale . Pour être menée à bien . cette amélioration nécessite, outre les
moyens propres à garantir la réalité de la diminution de la charge de l ' assuré
lorsque celui-ci n ' a pas fait choix d ' un mode d ' appareillage faisant appel à
des techniques particulières ou à des metaux précieux ou à leurs alliages,
l'affectation de moyens financiers d ' une importance non négligeable . C ' est
pourquoi, il a dû être procédé au report des mesures étudiées concernant la
Nomenclature générale des actes professionnels en ce que concerne, en
particulier, la prothèse sdjointe et l ' orthopédie dentofaciale . II faut bien
préciser, cependant, que l ' actualisation de la Nomenclature n 'est pas pour
autant abandonnée et qu ' elle sera réalisée dans un avenir aussi proche que
possible .

Entreprises (politique en /arellr de.s emreprisesl.

23307. 22 novembre 1982 . -- M . Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le fait qu' il a déclaré récemment au Club de la presse d ' Europe I : o il
faut redonner le goût de l ' entreprise aux entrepreneurs qui l ' ont perdu
depuis longtemps » . Compte tenu de cette allégation avec laquelle il est bien
évidemment en parfait accord, il lui demande cependant de bien vouloir lui
indiquer : 1° s ' il estime que la politique qui a été menée depuis plus d ' un an,
et qui a consisté à accroitre les charges des entreprises françaises de
70 milliards de francs, a bien été de nature à donner à nos entrepreneurs le
goût de l ' entreprise : 2° par quels moyens il estime pouvoir à l ' avenir
redonner le goût de l ' entreprise aux entrepreneurs français dans le cadre de
la poursuite de la gestion socialiste.

Réponse . - Le gouvernement accorde la plus grande attention à
l 'évolution des charges sociales des entreprises. L ' engagement pris en avril
1982. d ' une stabilisation des cotisations de sécurité sociale, jusqu ' en juillet
1983 puis jusqu ' à la fin 1983 . a été rigoureusement respecté . Le Président de
la République a indium'. qu ' il souhaitait procéder à un allégement des
charges sociales et fis, Des études sont actuellement en cours sur les
modalités d'un transfert sur les revenus des ménages . Par ailleurs, ont été
mis en place des dispositifs temporaires d ' allégement des cotisations au
profit des entreprises pour lesquelles le poids des prélèvements obligatoires
a paru constituer, dans la conjoncture actuelle, un handicap
particulièrement grave . C ' est ainsi que des exonérations . totales ou
partielles . de cotisations patronales de sécurité sociale ont été accordées,
soit consécutivement aux relèvements du S .M.I .C . intervenus au 1" juin
1981 et au 1 " juillet 1982 et tant que celui-ci n ' excédait pas 20,06 francs (soit

jusqu 'au 1" décembre 1982). soit dans le cadre du Plan avenir jeunes, du
Plan textile et des contrats de solidarité . au plus lard et respectivement
jusqu'aux 30 juin 1983, 31 décembre 1984 et 30 septembre 1985 . Enfin, le
gouvernement a accepté la mise en place d ' un groupe d ' experts de
l' Administration et du C .N .P .F . chargé d ' évaluer l' augmentation des
charges sociales et fiscales intervenues depuis mai 1981.

Profi e.s.sions e! activités para i'duales (rousseurs kinésithérapeutes).

23476 . 22 novembre 1982 . M . André Rossinot appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés rencontrées - r les
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kinésithérapeutes, et notamment en raison du blocage de leurs honoraires
depuis ju i llet 1981, malgré l ' augmentation importante de leurs charges
sociales 1 - 36 p.100 pour la caisse de retraite . + 22 p . 100 pour les
allocati ns familiales . + 22 p . 100 pour la sécurité sociale) et
profr :sionnelles . La perte de valeur de l ' A . M . M . a déjà conduit de
nom f ux professionnels à cesser leur activité et 211 à 30 p . 100 des cabinets
de kinésithérapie devront fermer en 1983 si la situation actuelle devait se
prolonger . Il devient par conséquent excessivement difficile d ' exercer avec
sérénité une profession dont l ' intérêt social est évident, tant sur le plan de la
réhabilitation des handicapés, que celui de la diminution des temps d ' arrêt
de travail ou de l 'application des thérapeutiques multiples et diverses . C ' est
pourquoi il lui demande quelles mesures il entend prendre afin de mettre un
terme à la gravité de celte situation.

Réponse . -- Dès la sortie du blocage des prix, les négociations ont repris
et ont abouti à la conclusion d ' un accord qui a reçu l ' aval du gouvernement;
en application de cet accord les tarifs d ' honoraires des masseurs
kinésithérapeutes ont été revalorisés à compter du 15 décembre 1982 et du
16 février 1983 : la valeur de la lettre-clé A . M .M . représentative de
l ' activité de ces professionnels a été ainsi portée à 9,20 francs puis à
IO francs . Les augmentations de tarifs ainsi décidées tiennent compte à la
fois de l 'évolution des charges professionnelles des masseurs kinésithérapeu-
tes et des objectifs économiques et financiers plus généraux que s 'est fixés le
gouvernement .

Persan ., risées Ieiahli.ssenu•as cl 'ucrueil

23559 . 29 nosemhre 1982 . M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des entants majeurs dont les parents
agés et dépendants sont hébergés en long séjour dans un centre de cure
médicale ou en maison de retraite . Les frais de séjour sont souvent très
élevés et de nombreuses personnes àgces n ' a\ant que de faibles ressources.
c ' est :i la famille et en particulier aux enfants, que revient la charge de faire
l'ace aux dépenses occasionnées par cet hébergement . Cette participation
représente une chargea la limite du tolérable pour beaucoup de familles . De
plus . certaines personnes âgées refusent d'étre admises dans des
établissements de long séjour . ou en maison de retraite. pour ne pas
soumettre leurs enfants :i cette obligation . (ln conséquence, il lui demande
les mesures qu ' il eus usage pour remédier à cette situation.

Réponse . Le gouvernement n 'ignore par les lourdes charges qui pèsent
sur les familles en raison du caractère élevé des prix de journée
d 'hébergement . Dans les centres de long séjour, le forfait soins pris en
charge par l ' assurance maladie est fixé à un plafond de 132,30 francs à
partir du 1" janvier 1983 . soit une progression de 26 p . 100 en dix-
huit mois, afin d ' éviter aux résidents la charge des soins incombant à
l ' assurance maladie . Cependant, en raison des prix de journée élevés dans
ces établissements, la partie laissée à la charge des pensionnaires ou de leurs
obligés alimentaires est d ' un coût qui reste le plus souvent trop important
pour les famille : Ces : pourquoi, une réflexion sur une réforme de la
tarification de l ' ensemble des établissements médicalisés recevant les
personnes âgées a été menée . Les conclusions de ce rapport sont maintenant
connues et font partie du projet de réforme hospitalière.

Prestations lonrilioies iegnilihre //nancier)

23657 .

	

29 nosemhrc 1982 . - M. Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les conditions dans lesquelles a été présenté le
projet de réforme du financement des prestations familiales, sans qu ' aucune
consultation préalable ait été établie avec l ' Union nationale des associations
familiales . ni les U . D . A . F . dont la vocation est précisément de représenter
l ' ensemble des familles . Il s ' agit là d' une entorse manifeste aux principes de
concertation avec les partenaires sociaux, maintes fois énoncés par les
membres du gouvernement . II lui demande quelles sont ses intentions pour
la suit : des négociations et s ' il n 'estime pas indispensable et légitime
d ' associer aux discussions ces organismes qui ont la mission essentielle de
di•' ndre les intérêts des familles et dont la compétence a été reconnue
oi

	

a:liement par la législation lors de leur fondation en 1945.

Réponse . — Le Premier ministre a annoncé en octobre 1982 . l'intention
du gouvernement de déposer sur le bureau de l'Assemblée nationale, un
projet de loi modifiant des prestations sociales . Il a indiqué que cette
réforme ferait l'objet d'une large concertation avant son adoption par le
Conseil des ministres . Le Président de l'U . N . A . F . a été reçu dès la mois
d'octobre par le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qui
lui a confirmé les propos de Premier ministre . Un groupe de travail a été
mis en place à la demande de l'U . N . A . F . pour suivre l'état d'avancement
du dossier .

Profe .ssiorr.s et uctiriiés paramédicales
i infirmiers et infirntii% rc.r : 1 "al-d 'Oise J

23795 . 29 novembre 1982. M. Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les indemnités kilométriques dues aux
infirmières dans la zone Il du Val-d Oise . De nombreux villages n 'ont pas la
possibilité de contacter ane infirmière qu ' à 4 ou 6 kilomètres de leur
domicile et . actuellement, aucune infirmière ne veut effectuer un
déplacement de 12 kilomètres pour une indemnité forfaitaire . II lui
demande quelles mesures il envisage pour remédier à ces difficultés.

Réponse . -- L ' article 13 de la Nomenclature générale des actes
professionnels dispose que lorsque t a résidence du malade et le domicile
professionnel de l ' auxiliaire médical sont situés dans la même
agglomération ou lorsque la distance qui les sépare est inférieure à
2 kilomètres, en plaine ou I kilomètre en montagne, les frais de déplacement
sont remboursés sur la base d ' une indemnité forfaitaire de déplacement.
Lorsque la résidence du malade et le domicile de l 'auxiliaire médical ne sont
pas situés dans la même agglomération les frais de déplacement sont
remboursés sur la base d ' une indemnité horo-kilométrique calculée pour
chaque déplacement à partir du domicile professionnel et en fonction de la
distance parcourue sous déduction d ' un nombre de 2 kilomètres sur le trajet
tant aller que retour . Cette indemnité kilométrique se cumule avec
l ' indemnité forfaitaire de déplacement . En ce qui concerne plus
particulièrement le département du Val-d ' Oise, il a été admis que lorsqu ' une
infirmière dont le domicile professionnel est situé en zone 1 de ce
département (relevant de l ' agglomération de Paris) doit se rendre auprès
d ' un malade résidant en zone I1, elle peut décompter, outre l ' indemnité
forfaitaire de déplacement, les indemnités kilométriques calculées sur la
distance qui sépare le domicile du malade de la limite territoriale de la
zone 1 déduction faite d ' ur, abattement de 2 kilomètres tant à l ' aller qu ' au
retour . Ainsi, lorsque le domicile du malade se trouve à 6 kilomètres de la
limite territoriale de la zone 1, l ' auxiliaire médical exerçant en zone I peut
facturer des indemnités horo-kilométriques . Par contre, lorsque la distance
séparant la résidence du malade de la limite territoriale est égale ou
inférieure à 2 kilomètres, aucune indemnité horo-kilométrique ne peut être
demandée . La Caisse d ' assurance maladie procède au remboursement des
frais de déplacement sur ces bases dans la mesure où le cabinet
professionnel de l ' infirmière de la zone 1 est le plus proche du domicile du
malade . Pour permettre l'application de ces dispositions en région
parisienne, dans le cadre de la tarification automatisée des prestations, une
liste de communes de la zone I . limitrophes de la zone I1 . dans lesquelles
était situé le cabinet professionnel d ' un praticien devant se rendre
fréquemment en zone I1, a été incluse dans le fichier barème avec des
critères prévoyant la possibilité de rembourser, pour ceux qui y sont
installés : I' aux médecins, l ' indemnité spéciale de dérangement ou les
indemnités horo-kilométriques : 2° aux autres praticiens, les indemnités
kilométriques . Pour le département du Val-d ' Oise, il s' agit des communes
de : Fosses, Louvres, Luzarches, Marly-la-Ville et Viarmes . Cette liste
pourrait être éventueilement complétée par l ' inscription d ' autres communes
si l ' intérêt en apparaissait.

Pro/iscsions t4 actiraé .s' sociales laides familiales).

24046 . — 6 décembre 1982 . - M . Alain Mayoud attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' anomalie qu 'a créé la revalorisation constante du coût du service de
l 'aide familiale à domicile en 1982 sans que les familles modestes, qui en
sont les utilisatrices, aient simultanément bénéficié d 'un relèvement
proportionnel de la part prise en charge par les organismes sociaux . II lui
demande quelles mesures correctives seront prises pour rétablir l 'équilibre.
II lui demande également quelles mesures pourraient élargir l ' accès à un tel
service.

Réponse . -- II est vrai, comme le souligne l ' honorable parlementaire, que
le coût du service de l ' aide familiale à domicile n ' a pas cessé de s ' élever au
cours de ces dernières années et que, en ;982 . certaines associations
gestionnaires de travailleuses familiales ont connu, de ce fait, des difficultés
financières parfois graves . Par contre, un effort non négligeable a été fait
par les organismes financeurs (Directions départementales des affaires
sanitaires et sociales . Caisses d'allocations familiales, mutualité sociale
agricole), pour augmenter, de leur côté, leur contribution au financement
des services à domicile . Le gouvernement a . en outre, pris un certain
nombre de mesures en faveur des mères de famille en leur offrant une
possibilité accrue d ' obtenir une aide familiale à domicile, lorsqu 'elles ne
sont plus en mesure d'assurer leur tâches familiales et éducatives, en cas de
maternité, par exemple . Si, exceptionnellement, le barème des
participations des usagers au coût de l'aide familiale à domicile a pu
augmenter, cela n'a pas affecté l'accès à ces services des familles à revenus
modestes, puisqu'il s'agit, le plus souvent, d'interventions relevant de l'aide
sociale à l ' enfance pratiquement gratuites pour les familles .
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24398 . 13 décembre I')82 . M . Jean-Paul Charié 'taire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des retraités du Fonds spécial des pensions des
ouvriers des établissements de I ' Etat (F . S . P.O . F .I . F . ) pour lesquels . en
application de la réglementation régissant cc Fonds . il n 'existe aucune
possibilité d ' attrihutien d'aide ménagère à domicile . En effet.
contrairement aux personnes retraitées relevant de la C . N . R . A .C . L ..
autre régime géré par la Caisse des dépôts et consignations, il n ' est pas
prévu en ce qui concerne le F . S . P .O . E . I . E . de dotations destinées à
l ' action sociale . II lui demande les mesura. envisagées pour harmoniser les
dispositions applicables aux divers fonds gérés par la Caisse des dépôts et
consignations, et étendre les avantages spécifiques de certains régimes à
l 'ensemble des pensionnés dont elle a la charge.

Réponse . — L ' aide ménagère est actuellement financée selon deux
procédures distinctes : 1° pour les personnes dont les ressources sont
inférieures au plafond d ' octroi de l ' allocation aux vieux travailleurs salariés.
l ' aide ménagère peut être accordée au titre de l ' aide sociale : 2° pour les
personnes âgées dont les ressources sont supérieures au plafond d ' octroi de
l ' allocation aux vieux travailleurs salariés . l 'aide ménagère est financée par
le régime de retraite don( relève la personne âgée, qui finance cette prestation
sur son Fonds d 'action sanitaire et sociale . Ceci suppose naturellement que ce
Fonds soit doté de ressources suffisantes et que le régime puisse financer ce
type d ' aide . Ce système de financement crée toutes sortes d ' inégalités . C 'est
ainsi que les fonctionnaires et les agents des collectivités locales, dont les
ressources dépassent le plafond . n ' avaient pas accès à la prestation . Des
dispositions ont été prises pour étendre le champ des bénéficiaires de l ' aide
ménagère . C ' est ainsi que les agents des collectivités locales sont désormais
pris en charge : les retraités de la fonction publique, jusqu ' alors exclus, ont
droit désormais à l ' aide ménagère dans un nombre régulièrement accru de
départements . La France entière sera couverte fin 1983 . Toutefois . comme
le souligne l ' honorable parlementaire, il demeure que les retraités du Fonds
spécial des pensions des ouvriers des établissements de l'Etat
(F . S . P . O . E . 1 . E. ) ne sont pas encore concernés par l ' aide ménagère â
domicile . Des progrès restent à faire en cc domaine et plus particulièrem e nt
une réforme du financement de l ' aide ménagère . qui permettrait d ' accorder
l ' aide ménagère en fonction des besoins de la personne âgée . selon des
critères objectifs et identiques pour tous . La réforme du système actuel de
financement, par une meilleure maîtrise des coûts, des budgets, des
programmes et de leur efficacité . fait actuellement l 'objet d ' une réflexion
nationale .

.4s.suranee inrali(/N(' su re.s pensions/.

24456 . 13 décembre 1982 . M . Jean-Paul Fuchs attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des titulaires d ' une pension
d ' invalidité . Afin de verser les allocations supplémentaires aux
bénéficiaires . certains organismes réclament un certificat attestant le
paiement de la pension d ' invalidité par la Caisse de la sécurité sociale . Le
délai d 'obtention de cc certificat étant souvent très long, il lui demande si la
sécurité sociale ne pourrait pas automatiquement et annuellement délivrer
un certificat aux bénéficiaires d'une pension d ' invalidité en début d ' alignée.

Réponse. — En règle générale . les organismes qui ont la charge du
règlement des pensions d ' invalidité, adressent systématiquement aux
intéressés, un décompte trimestriel comportant le montant de la pension
versée, ainsi qu ' éventuellement, la somme relative à la majoration pour
tierce personne (troisième catégorie d ' invalidité) et celles concernant le
Fonds national de solidarité, (en fonction des ressources du demandeur).
Par ailleurs, en vue de leur déclaration fiscale, ces bénéficiaires reçoivent en
début de chaque année, une attestation annuelle indiquant le total des
sommes perçues, pour l ' année considérée . Cette attestation fait upparaitre :
l e le montant de la pension d'invalidité, soumis à l'impôt ; 2° et . le cas

échéant, pour information . Ir montant de la majoration pour tierce
personne et celui du Fonds national de solidarité . non soumis à l'impôt . Ces
dispositions s'appliquent sur l'ensemble du territoire, y compris les
départements du Rhin et de la Moselle. Dans la mesure où un assuré
n'aurait pas reçu un tel document, il lui appartiendrait d'en réclamer l'envoi
à son organisme .

.Sr'('l/rir( a sociale /cotisations).

24496. - 13 décembre 1982. M. Vincent Ansquer appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l ' importance des charges sociales qui doivent
être acquittées pour le personnel vacataire d ' encadrement des activités
associatives . Il apparait qu ' un allégement substantiel de ces charges serait

possible en étendant au associations en cause le champ d ' application de
l'arrdtè du II octobre 1976 s ' appliquant aux animateurs de C' . V . L . Les
modalités mises en oeuvre pour cette forme d'encadrement pourraient cire
etcndses en effet aux instructeurs animant les stages préparatoires à
l'obtention du brevet d ' animateur de centres de vacances et de loisirs pour
cnfana I B . A . 1' . A . I . L ' ehligation de régler les charges U . R . S . S . A .1' . en
toi lite . et non sur la hase forfaitaire prévue par l ' arrête précité . aura
obligatoirement une invtdence sur le prix des stages en cause . ce qui
entraincra une sélection par l'argent des jeunes désireux de les suis re . II lui
demande de bien vouloir envisager. au profit des stagiaires à la formation
B . A . f . :\ . . les dispositions appliquées . en matière de paiement des charges
sociales . pour les animateurs de C .V .L.

Réponse . - Ainsi que le rappelle l ' honorable parlementaire, les
animateurs de Centres de vacances et de loisirs bénéficient, comme toutes
les personnes recrutées à titre temporaire et non bénévole pour assurer
l ' encadrement des enfants mineurs dans ces centres, de dispositions
particulières en matière de cotisations de sécurité sociale prévues par l ' arrêté
du II octobre 1976 Aux termes de cet arrêté, les cotisations dues pour
l ' emploi de ces personnes sont calculées sur des bases for> 'aitaires
dèterminées par référence à la valeur horaire du S .M.I .C. . en vigueur au
I" janvier de l ' année considérée . Ce dispositif répond, conformément à
l ' esprit de l ' article 13 de l ' ordonnance 67-706 du 22 août 1967 relative à
l'organisation administrative et financière de la sécurité sociale, au souci de
simplifier la tâche des employeurs de ces personnels dont les revenus sont
dans la pratique difficiles à appréhender avec exactitude et pour lesquels, de
ce fait, l ' application des règles de droit commun propres au calcul des
cotisations de sécurité sociale, s ' avère délicate . Tel n 'est pas nécessairement
le cas des personnels recrutés par les associations afin de former les
animateurs de Centres de vacances . Le montant de l 'assiette forfaitaire
établi au profit des animateurs de Centres de vacances a été fixé à l ' origine
(arrêté du 27 mai 1955) sur la hase des rémunérations moyennes servies aux
intéressés, telles qu' elles avaient été indiquées par la Confédération des
œuvres laïques de vacances d 'enfants et d ' adolescents . Depuis lors.
l ' introduction de la référence au S. M . I . C . a permis de faire évoluer le
montant oc cette assiette forfaitaire d ' une manière raisonnable et en rapport
avec l ' évolution nominale des rémunérations réelles servies aax intéressés.
Par ailleurs, pour ce qui le concerne, le gouvernement recherche les moyens
de simplifier la tache des associations pour le calcul des cotisations
afférentes aux rémunérations qu 'elles servent et qui sont dans la pratique,
difficiles à appréhender . Cependant, un aménagement des règles actuelles
ne saurait être envisagé que dans la limite des dispositions législatives en
vigueur et des impératifs financiers de la sécurité sociale.

Assurance nulladie matera/a« p,sialions en nature/.

24640 . -- 20 décembre 198_ . - M . Jean-Paul Desgranges demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il
n 'envisage pas de modifier la réglementation qui interdit à la sécurité sociale le
remboursement des frais de vaccination contre l ' hépatite B ou de faire en
sorte que cette action préventive puisse être assumée gratuitement dans les
centres de vaccination, ce qui n 'est pas le cas actuellement . En effet . cette
vaccination relativement onéreuse, avec les frais annexes, surtout pour des
jeunes coopérants, assure une prévention indispensable avant un séjour dans
certains pays d ' outre-mer . Sans cette précaution . les dangers de contamina-
tion seraient grands et les coûts pour la sécurité sociale bien plus élevés.

Réponse . II n ' existe pas en matière d ' assurance maladie de dispositions
spécifiques concernant la vaccination des jeunes coopérants . Par ailleurs,
seules certaines vaccinations obligatoires sont prises en charge par
l ' assurance maladie, au nombre desquelles ne figure pas la vaccination
contre l ' hépatite B . Une lettre circulaire du ministre de la santé en date du
1 5 juin 1982 relative à la vaccination contre l 'hépatite B rappelle que cette
maladie est . d ' une manière générale, peu fréquente . En revanche, elle
recommande de vacciner les sujets â risque réceptifs . C ' est ainsi que,
concernant les personnels hospitaliers, un dispositif vient d 'être mis en
place . Concernant les jeunes coopérants, le ministère des affaires sociales et
de la solidarité nationale examine avec le ministère de la santé le bien fondé
d ' une vaccination systématique gratuite.

Etahli .ssemenl.s d 'hospitalisation, de soin ., et rte cure
(centre., hospitaliers . Finistère).

24912. -- 27 décembre 1982. - M. Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le montant prohibitif des frais d ' hospitalisation
dans l ' unité de soins longs séjours de Bohars (Centre hospitalier régional de
Brest, Finistère) . Le pria de la journée étant de 303, 10 francs et le forfait de
sécurité sociale de 121 francs la charge duc par le malade se monte à
5 463,00 francs par mois . Lorsque cette charge excède les possibilités
financières du malade (c' est-à-dire presque toujours), deux régimes
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coexistent en fonction de l ' àge du malade : ou bien le malade (handicapé
adulte) est :âgé de moins de soixante ans, auquel cas la récupération sur les
débiteurs n ' intervient pas : ou bien le malade a plus de soixante ans . il passe
alors au régime vieillesse . et dans ce cas il est procédé aux formalités
réglementaires de récupération auprès de la famille (enfants et parfois
petits enfants) . Dans les cas comme celui-ci . où les dépenses
d ' hospitalisation dissuadent les familles aux revenus modestes d'avoir accès
à un tel centre, il lui demande s ' il peut envisager l 'augmentation du forfait
de sécurité sociale.

Réponse . — En dépit du relèvement à 131 .30 francs par jour du forfait
soins de long séjour pris en charge par la sécurité sociale en 1983, le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale convient que la part du prix
de journée supportée par les personnes àgécs soignées dans les services de
long séjour. relayées éventuellement par leur famille ou l 'aide sociale . excède
les possibilités financières de la plupart d 'entre elles . Il ne semble pas
anormal que les personnes àgécs supportent le coût de leur hébergement
dans les Centres de long séjour, comme c ' est le cas lorsqu ' elles sont chez
elles . En revanche, l 'assurance maladie qui supporte déjà environ
3,3 milliards de francs par an au titre du long séjour, doit, à l ' avenir, couvrir
non seulement tous les soins médicaux et paramédicaux . mais également les
«soins de vie » ou de «maternage » . Le ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale attache une très grande importance à l ' aboutissement
rapide d ' une telle réforme . A défaut . la création récente des services de long
séjour, destinée à améliorer sensiblement les conditions de vie des personnes
:âgées dépendantes, antérieurement hébergées dans des hospices non
médicalisés, ne pourrait pleinement répondre à l ' attente de la population.

Aide sociale rassisnace médicale gratuite).

24921 . — 27 décembre 1982 . -- M . Pierre Raynal appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les dispositions actuellement en vigueur relatives à
l ' hospitalisation des personnes relevant de l ' assistance médicale gratuite
(A . M .G . ) . Ces personnes ne peuvent être hospitalisées dans des
établissements de soins autre que les établissements publics, sauf si les soins
qu ' elles doivent recevoir ne peuvent leur être donnés par l 'établissement
public local . Cette restriction dans les possibilités d ' hospitalisation est en
contradiction avec l ' esprit de la loi hospita ' iér et aboutit par ailleurs, dans
de nombreux cas. à des assistances financières importantes pour les
collectivités locales (communes et départements) . II lui demande s ' il
n ' estime pas opportun . en liaison avec son collègue . M . le ministre de la
santé, de prendre des mesures allant dans le sens d ' une plus grande lihcra ;ité
dans le choix de l ' établissement hospitalier des malades bénéficiant de
l ' A . M . G . . l ' assouplissement proposé n ' étant d ' ailleurs pas générateur de
dépenses plus élevées.

Réponse. -- II est exact que les personnes relevant de l ' aide médicale sont,
lorsque leur état nécessite une hospitalisation, admises dans un
établissement qui est en principe celui auquel sont rattachées leurs
communes de résidence . Ce n 'est qu 'a titre exceptionnel que ces personnes
peuvent être soignées dans les établissements privés à condition qu ' ils soient
agréés par le département au titre de l ' aide médicale, et pour des raisons
bien déterminées (cas de force majeure, manque de places ou absence de
service spécial approprié dans l ' hôpital public de rattachement) . Les
conditions d ' hospitalisation de ces malades résultent des dispositions
expressément prévues en la matière par l 'arrêté du 21 mai' 1957 établissant le
règlement départemental type d ' aide médicale dont chaque département
doit obligatoirement tenir compte dans son propre règlement d ' aide
médicale . La règle de l ' hô pital de rattachement s'explique par un souci
d 'efficacité (afin d ' éviter l 'afflux dans certains hôpitaux et une occupation
insuffisante dans les autres) et un souci d 'économie (les prix de journée sont
très variables d ' un hôpital à l 'autre) . En tout état de cause ce problème fera
l ' objet d ' un examen attentif ;ors de l ' élaboration du projet de loi sociale
«particulière» relative au transfert de compétences aux collectivités
locales.

Etahlissemenr .s d 'haspitalisa;ion . de soins et de cure (budget).

24928 . -- 27 décembre 1982 . — M . Alain Mayoud demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de
justifier ou de désa,oucr l ' initiative du directeur de la Caisse primaire
d ' assurance maladie de Villefranche-sur-Saône (Rhune) . qui vient de
signifier au directeur de l ' Hôpital public d ' Amplepuis (lettre du 7 décembre
1982) qu ' a compter du mois de décembre les prestations versées à cet
établissement public, dans le cadre de la prise en charge des malades,
seraient réduites de 5+l p . 100. Dans l ' hypothèse où les Caisses primaires
appliqueraient des directives gouvernementales, il lui demande en outre de
préciser si cette réduction concerne les acomptes ou les prestations
proprement dites, et si sa durée est limitée ou non dans le temps . Dans tous
les cas, il attire son attention sur le gravissime problème de trésorerie qui va
se poser aux établissements concernés et sur le constat de régression sociale
que ne manqueront pas de ressentir les assurés sociaux .
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Erablis .senrenr .s d 'hu.spieedisariun . de soins el de cure (budget,

25182 . 3 janvier 1983 . - M. Pierre Micaux interroge M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
instructions que viennent de recevoir, d ' une part les différents
établissements hospitaliers, concernant l ' obligation de réduction des dépôts
de fin de mois au Trésor dans une proportion globale de l ' ordre du tiers et
d ' autre pait les directeurs de Caisses primaires d 'as,urances maladie.
précisant que le montant des règlements :i effectuer au cours du mois de
décembre devra être limité à 40 p . 100 du montant des mémoires traités par
leurs services . ll s 'ensuit, logiquement et inévitablement . une réduction du
fonds de roulement et de trésorerie de ces établissements et . par voie de
conséquence . un allongement du paiement des factures présentées à
différents niveaux . Aussi il lui demande : 1° si cette mesure découle de la
situation grave -- pour ne pas dire catastrophique -- de la sécurité sociale
dans son ensemble ; 2° si cette mesure est limitée exceptionnellement au mois
de décembre ou si elle risque d 'être reconduite au mois de janvier et
ultérieurement ; 3° si, le cas échéant, faute d ' avoir pu payer les fournisseurs,
les établissements en question devront acquitter des intérêts moratoires et
dans l 'affirmative si ceux-ci pourront être intégrés dans les prix de journée.
Dans ce cas, la conséquence de l ' alourdissement des charges qui en
découleraient au niveau de la sécurité sociale a-t-elle été analysée : 4° si tel
était encore le cas . des entreprises ne manqueraient pas de s ' en trouver en
difficulté et l ' aspect social en subirait par conséquent les effets . notamment
au niveau du chômage.

Erabli.s.renmms d 'hospitalisation . de soins et de cure r hrrrlecr i.

26852 . -- 31 janvier 1983 . - M . François d 'Aubert attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés qu ' ont rencontré certains hôpitaux :i financer
leurs dépenses de gestion à la fin de décembre 1982 à la suite du télégramme
du 2 décembre 1982 de M . le ministre des affaires sociales, donnant
instruction aux Caisses de sécurité sociale de diminuer au cours du mois de
décembre leurs versements aux hôpitaux d ' un pourcentage variable pouvant
aller jusqu ' à 65 p . 100 . lI souligne le fait que ces difficultés de gestion des
hôpitaux ont rejailli sur les fournisseurs puisque les abattements proposés
concernaient également le règlement des factures des fournisseurs . II lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que les hôpitaux puissent
retrouver leur pleine liberté de gestion et la possihiiitc de maintenir
l ' équilibre financier qu ' ils connaissaient avant les instructions du
2 décembre 1982.

Erahlis .sen,enis d 'Iruspiralisation . de surins et de cure r budget

29469. - 28 mars 1983 . M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question écrite parue au Journal officiel du 3 janvier 1983 sous le n° 25182.
dont les termes étaient les suivants : « . . . sur les instructions que viennent
de recevoir . d ' une part les différents établissements hospitaliers, concernant
l ' obligation de réduction des dépôts de fin de mois au Trésor dans une
proportion globale de l ' ordre du tiers et d ' autre part, les directeurs de
Caisses primaires d ' assurances maladie, précisant que le montant des
règlements à effectuer au cours du mois de décembre devra être limité it
40 p . 100 du montant des mémoires traités par leurs services . Il s ' ensuit
logiquement et inévitahlcment une réduction du fonds de roulement et de
trésorerie de ces établissements et, par voie de conséquence, un allongement
du paiement des factures présentées à différents niveaux . Il lui demande :
1° si cette mesure découle de la situation grave pour ne pas dire
catastrophique -- de la sécurité sociale dan• son ensemble ; 2_ ° si cette
mesure est limitée exceptionnellement au mois de décembre ou si elle risque
d'être reconduite au mois de janvier et ultérieurement ; 3° si . le cas échéant.
faute d 'avoir pu payer les fournisseurs, les établissements en question
devront acquitter des intérêts moratoires et dans l'affirmative si ceux-ci
pourront être intégrés dans les prix de journée . Dans ce cas, la conséquence
de l ' alourdissement des charges qui en découleraient au niveau de la sécurité
sociale a-t-elle été analysée; 4° si tel était encore le cas. des entreprises ne
manqueraient pas de s 'en trouver en difficulté et l ' aspect social en subirait
par conséquent les effets, notamment au niveau du chômage . » Il lui
demande de bien vouloir apporter une réponse dans les meilleurs délais
possibles.

Réponse . Des mesures de limitation des dépenses hospitalières de la
sécurité sociale, ont été décidées au mois de décembre 1982 pour faire face à
des difficultés de trésorerie momentanées du régime général notamment par
la réduction des acomptes et avances versés aux établissements hospitaliers
qui constituent des facilités de trésorerie consenties par les organismes de
sécuri .é sociale à ces établissements . Une procédure dérogatoire d ' examen
des dossiers d ' hôpitaux en difficulté de paiement, principalement pour les
salaires et les fournisseurs, a été mise en place . Actuellement il ne semble
pas que des problèmes majeurs subsistent à ce titre . En tout état de cause, la
procédure habituelle de paiement de la facturation émise par les
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établissements hospitaliers a repris normalement dés le 6janvier 1983 . II
faut cependant préciser que le mécanisme des avances et acomptes, que le
régime général de sécurité sociale est d ' ailleurs seul à pratiquer . constitue
une facili .é de trésorerie qui peut engendrer certains excès . ( "est pourquoi.
d 'une maniére générale, il apparait souhaitable que . parallêlen'ent à un
effort accru des Caisses primaires d ' assurance maladie pour parvenir à un
paiement dans les meilleurs délais, les établissements s ' efforcent de
raccourcir leurs propres délais de facturation et soient le plus rapidement
possible, en possession des règlements qui proviennent des autres débiteurs.
Enfin, les procédures existantes de mobilisation des créances auprès de
certains établissements financiers peuvent étre développées.

Prestations /amilialet r montant

25035 . 27 décembre 1982. - M . Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les projets du gouvernement en ce qui concerne
la resalorisation des prestations familiales pour l ' année 1983 . et la révision
en baisse de certains avantages . Les familles manifestent une sive
inquiétude à l ' égard des mesures qui ont été préparées sans véritable
concertation et qui aboutiront à réduire le pouvoir d 'achat des allocataires.
Elles expriment le désir que soient garantis 1° une augmentation
immédiate de 8 p . 100 de la base mensuelle de calcul des allocations
familiales . destinée ai comploter la majoration de 6 .2 p . 100 accordée le
l' juillet 1982 : 2 ` une revalorisation semestrielle de cette mémo hase . tenant
compte de la hausse du coût de la sic . La première revalorisation devra
asoir lieu le l' ' juillet 1983 : 3' le maintien de l'ouverture des droits à partir
du mois de naissance (ou d ' anniversaire en ce qui concerne les majorations
pour âge) et le maintien du système actuel en cas de fin ou de réduction de
droits : 4° un budget d ' action sociale en augmentation d ' au moins IO p . 101)
par rapport à 1982 : 5° une dotation suffisante pour permettre le maintien
des prestations de service (travailleuses familiales . crèches, etc . . . ) au
bénéfice des familles . Il lui demande quelle est sa position en ce qui
concerne les suggestions qu ' il vient de lui exposer.

Réponse . La hase mensuelle de calcul des allocations familiales a été
revalorisée de 6,2 p . 100 au I" juillet 1982, le complément familial . servi
notamment ai 1 .5 million de familles de trois enfants et plus, était toutefois
revalorisé de 14 .1 p . 100 correspondant à la hausse des prix constatée en un
an . Ces revalorisations étaient dérogatoires au blocage . en vigueur, alors,
di l ' ensemble des prix et des revenus . Au 1" janvier 1983 . la hase mensuelle
de calcul des allocations familiales a, de nouveau . été revalorisée de
7 .5 p . 1011 . Le pouvoir d ' achat en un an aura donc été assuré pour
l ' ensemble des familles . les familles aux revenus modestes ayant toutefois
bénéficié d' une prise en compte plus immédiate de la hausse des prix . De
façon générale, le montant des grandes prestations d 'entretien versées aux
familles (allocations familiales, complément familial, allocation de logement
moyenne) a augmenté, entre le 1" mai 1981 et le 1 " février 1983, de
47 p . 100 pour une famille de deux enfants. et de 40 p . 100 pour tue famille
de trois enfants . En termes de pouvoir d ' achat, et compte tenu d ' une
progression de l ' indice des prix entre ces deux dates de 19 .88 p . 100.
l 'augmentation est respectivement de 22 .57 p . 100 et de 16,84 p . 100 . Le
décalage des dates d ' ouverture et de fin de droits à prestations familiales ne
diminue pas la portée de la revalorisatiot des prestations familiales . En
effet . il ne touche les familles qu ' au moment de l 'entrée ou de la sortie du
droit . Le système antérieur prévoyait une ouverture ou une fin de droits
avant l ' intervention de la condition nécessaire ou après sa cessation . Une
proratisation en fonction du nombre de jours n ' était pas possible sauf à
compliquer excessivement la gestion . Cette mesure limitée, qui ne modifie
en rien le droit des familles . a donc paru plus adaptée. d ' autant plus que
les exceptions concernant, en particulier, l ' allocation de parent isolé et l ' aide
personnalisée au logement, permettent de prendre en compte certaines
situations sociales . La continuité des prestations reste garantie . notamment
en cas de déménagement . La famille est en outre, à l ' ent rée dans le droit.
souvent aidée par d ' autres prestations comme par exemple, les allocations
prénatales qui sont versées sans décalage . Le gouvernement s 'efforce
d ' assurer en priorité le développement des prestations légales et n 'a donc
pas maintenu une progression dans les mêmes proportions des moyens
affectés au financement de l 'action sociale . Les Caisses d 'allocations
familiales ainsi que la Caisse nationale des allocations familiales, en ce qui
concerne les prestations de service, sont obligées de concentrer
principalement leur action dans des domaines jugés prioritaires . L'une de
ces priorités, affirmée dans k Plan intérimaire, est l ' augmentation sensible
de la capacité des crèches collectives et familiales, afin d'améliorer les
conditions de garde des jeunes enfants. II est prévu, à cet effet . de fixer un
taux spécifique de prestation de service en cas de passation de contrats-
crèches entre les Caisses d ' allocations familiales et les gestionnaires
d'établissements qui s'engageront à moderniser ou à créer des places en
crèches . L'ensemble de ces moyens traduit la volonté gouvernementale de
répondre aux préoccupations des familles notamment quant au maintien
de leur pouvoir d'achat -- tout en respectant les contraintes financières qui
pèsent sur le régime général de sécurité sociale .

Assurance m ualahté (tétée t pensions t.

25206 . 3 janvier 1983 . - M . Antoine Gissinger attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
k' décalage existant entre la revalorisation semestrielle du montant des pensions
de vieillesse et des pensions d ' invalidité avec la revalorisation annuelle du
plafond . Il lui cite le cas type i> d ' un assure qui durant son activité
professionnelle a cotisé au plafond durant les dix meilleures années et qui
cependant ne bénéficie pas aujourd ' hui du montant maximum de la pension
d 'invalidité qui logiquement devrait être son dù . Cet invalide du fait de
l 'augmentation du plafond à compter du I " juillet 1982 touche mensuellement
une pension de 3 380 45 francs alors que le plafond annuel de sa catégorie
(insalide de catégorie 2_) est de 42 480 francs soit 3 450 francs mensuels : la
pension d 'invalidité a été calculée conformément aux dispositions prévues par
le décret n° 74-820 du 25 septembre 1974 . sur la hase des dix meilleures années
de cotisations revalorisées réalisées au cours de sa carrière d ' assurance . II
n 'existe pas à l ' heure actuelle d ' instruction permettant dans le cas d ' un assuré
social ayant cotisé plus de dix ans au plafond des rémunértions de porter le
montant de sa pension d ' invalidité calculée au plafond . II lui demande de bien
vouloir prendre des mesures pour remédier à la situation qu 'il vient de lui
exposer.

Réponse. - Conformément aux dispositions du décret n° 74-820 du
25 septembre 1974, les pensions d ' invalidité sont déterminées sur la hase du
salaire annuel moyen des dix années dont la prise en considération est la
plus avantageuse pour l ' assuré . Pour déterminer les dix meilleures années
civiles d ' assurance, il est fait application des coefficients de revalorisation
fixés en application du décret n° 73-1212 du 29 décembre 1973, modifié par
le décret n° 82-1141 du 29 décembre 1982 . Ces coefficients sont majorés,
avec effet du 1" janvier et au 1"juillet de chaque année . Par contre, les
règles actuelles de calcul du salaire annuel moyen ne permettent pas de
prendre en considération le plafond des cotisations en vigueur au moment
de la liquidation pour déterminer le montant de la pension d ' invalidité d ' un
assuré ayant cotisé au moins dix années au plafond . II n ' est pas envisagé de
modifier ce dispositif.

Handicapés (personnel).

25268. - - 3 janvier 1983. -- M . Gérard Haesebroeck attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l 'article 5 de la loi d ' orientation en faveur des personnes
handicapées, qui prévoit l ' intégration des personnels enseignants.
éducateurs techniques et maîtres d 'éducation physique . S ' il est exact que
2 242 éducateurs scolaires ont été pris en charge par le ministère de
l ' éducation nationale, il convient cependant de préciser que les modalités
d ' intégration ont été disparates d ' une académie à l ' autre, et qu ' il en résulte
des situations de fonctionnement très difficiles pour un grand nombre
d ' établissements . En conséquence . il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre : 1° pour éviter la détérioration des conditions
d'accueil, d'éducation et de formation des enfants et adolescents accueillis
dans les établissements médicaux et médico-éducatifs, qui fonctionnent
210 jours, alors que les personnels à statut enseignants publics ne
travailleront que 170 jours, et que leur temps de présence hebdomadaire
sera inférieur à ce qu ' il est a ce jour : 2° afin de permettre aux personnels
d ' accéder à la formation requise permettant leur assimilation aux différents
corps enseignants : 3° afin que les mesures prises ne se traduisent pas par la
détérioration des conditions de travail des personnels de statut privé et en
particulier, les éducateurs d ' internat.

Réponse . --- Les différents textes élaborés pour l 'application de l 'article 5

de la loi d 'orientation du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées
ont eu le souci constant d'éviter que ne soit perturbé le fonctionnement des
établissements . Ainsi, en ce qui concerne le premier point évoqué par
l ' honorable parlementaire . la circulaire n° 78-189 et 34 AS du 8 juin 1978
relative à la mise à la disposition des établissements spécialisés pour enfants
handicapés de maîtres de l 'enseignement public a prévu que si les nécessités
du service l 'exigent, un horaire de service dépassant l ' horaire de leur corps
peut être demandé aux enseignants . La circulaire n° 35 du 30 juin 1980 a
fixé les conditions de rémunération de ces heures supplémentaires ainsi que
celles des services assurés pendant les congés scolaires par les instituteurs.
L ' intégration des personnels placés provisoirement hors du champ
d'application de l ' article 5 de la loi du 30 juin 1975 ne dépend pas
uniquement de leur niveau actuel de formation mais principalement des
possibilités d'accueil du ministère de l'éducation nationale . Des études sont
actuellement menées afin de déterminer les possibilités d'intégration de ces
personnes . Enfin, dans la mesure où seuls les enseignants sont concernés
par les dispositions de l 'article 5 de la loi du 30 juin 1975, il ne semble pas
que leur intégration implique une détérioration des conditions de travail des
autres catégories de personnels .
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.4ssurance maladie maternité (prestalions en nature).

25294 . — 3 janvier 1983 . — M . Yvon Tondon appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le montant des remboursements des serres optiques par la sécurité
sociale . Un cas moyen de myopie : coût de l ' opération 1 405 .00 francs;
chaque verre revient à 539 francs ; le premier est remboursé 15,90 francs : le
second 18 .15 francs. Par ailleurs, les montures (327 francs) sont
remboursées au tarif unique de 18 .65 francs . Au total donc . la sécurité
sociale aura pris en charge 52 .70 francs sur 14(15 francs . Les mutuelles, en
général, remboursent une somme forfaitaire de 15(1 ou 200 francs . Aussi, il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour modifier le taux de
remboursement de la sécurité sociale vis-à-vis des soins et des fournitures
optiques qui pénalise les familles les -plus démunies.

Réponse. -- Il existe en effet un écart important entre les prix demandés
aux assurés â l ' occasion de l ' achat ou du renouvellement de lunettes et le
montant des remboursements de l ' assurance maladie . ( 'ette situation qui
résulte. pour l ' essentiel . de l 'évolution des prix de vente de ces articles
appelle des mesures d 'amélioration dont le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale reconnait l ' intérêt . C 'est ainsi que des études ont
été engagées par son département ministériel cri vue de permettre . à l 'avenir.
sinon d ' assurer une coïncidence totale entre prix publics et tarifs de
responsabilité des caisses, tout au moins de réduire sensiblement la part de
la dépense supportée par les assurés . Toutefois . une telle amélioration se
traduirait nécessairement par un accroissement important des charges de
l ' assurance maladie . Compte tenu de la situation financicre du régime
général de sécurité sociale, le gouvernement a été amené â en différer la mise
en œuvre dans le courant de l ' année 1983.

Chômage : indemnisutinn t allocaoion de ,garantir de re.c.rource.c r.

25421 . - 10 janvier 1983 . M. Pierre Zarka appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences du décret-loi n° 82-991 du 24 novembre 1982 . En effet,
l ' avancement de la date de fin de l ' ancien réqime de ça garantie de
ressources-démission » du 31 mars 1983 au 31 décembre 1982 conduit des
salariés ;figés de soixante ans entre le 1 " janvier 1983 (cas d ' absence de
préavis) et le 30 juin 1983 (si préavis de trois mois), qui ont une longue
ancienneté dans leur entreprise, à être ainsi privés d 'avantages acquis . En
conséquence . il lui demande si des dispositions vont être prévues dans
l ' intérêt des salariés concernés afin qu ' ils ne soient pas lésés par rapport aux
plus âgés et aux plus jeunes qui ont travaillé moins longtemps.

Chômage : indemni.satiun (allocation de garantie de ressources,.

26135 . 24 janvier 1983. M. Jean-Pierre Gabarrou attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des personnes bénéficiant de la pré-
retraite . Les Caisses Assedic, jusqu 'à présent, prenaient â leur compte les
indemnités pendant les trois mois qui suivaient la mise à la retraite
définitive, le temps d ' attendre le premier versement de l ' organisme de
retraite . II semble dorénavant que ces avantages soient suspendus dès le
premier jour de la mise en retraite . alors que les Caisses de vieillesse
persistent â vouloir assurer le relais seulement à compter du premier jour du
mois qui suit cette échéance . Il lui demande quelles mesures il pense pouvoir
prendre pour remédier à cette anomalie qui pénalise une fois de plus les
retraités aux revenus modestes .

( ' hr'enm ,ge : indemnisations r allocation de garantie de ressources).

26292 . 24 janvier 1983. M. Alain Madelin attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences du décret du 24 novembre dernier, ayant limité de
65 ans et 3 mois à 65 ans seulement les droits des personnes actuellement en
préretraite . En effet . l ' application de cette disposition a eu pour résultat.
que de nombreuses personnes 50 000 selon certaines informations -- se
retrouvent démunies de toutes ressources pendant ces 3 mois correspodants
au délai nécessaire permettant aux Caisses de retraite de prendre le relai des
allocations de chômage . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer le nombre de personnes qui se sont retrouvées dans cette situation
ainsi que les mesures prises ou a prendre pour éviter que les nouvelles
dispositions adoptées ne se traduisent dans la pratique par "i ncontestable
recul social que constitue le fait de laisser les personnes ag

	

sans aucune
ressource pendant 3 mois.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources)

26766 . 31 janvier 1983 . - M. Lucien Couqueberg attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l ' article 3 du décret n° 82-991 du 24 novembre
1982 portant application de l ' article L 351-18 du code du travail qui impose
l ' arrêt de toutes les allocations chômage à soixante-cinq ans au lieu de
soixante-cinq ans et six mois . ( 'ette disposition a pour effet principalement
de priver les bénéficiaires de la garantie de ressources de toute ressource
pendant une certaine durée (quinze jours en moyenne) en raison des textes
réglementaires fixant au premier jour d ' un mois civil le point de départ des
retraites du régime général de la sécurité sociale et des régimes de retraites
complémentaires . De ce fait, entre leur date anniversaire et la date d ' effet
de la retraite (période pouvant atteindre trente jours pour les personnes nées
le deux du mois) les allocataires ne perçoivent aucune prestation, ni au titre
de l ' Assedic, ni au titre de la retraite . Pour éviter notamment aux
ressortissants de la garantie de ressources de se trouver sans aucune
ressource pendant une durée plus ou moins longue, ne pourrait-on pas
modifier l ' article 2 du décret précité en disposant que le service des
allocations cessera le dernier jour du mois civil au cours duquel l ' allocataire
atteindra l'âge de soixante-cinq ans . En conséquence . il lui demande de bien
vouloir envisager une modification de l ' article 2 du décret n° 82-991 du
24 novembre 1982.

Chômage : indemnisation /allocation de garantie de ressources).

26835. - 31 janvier 1933 . -- Mme Odile Sicard attire l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur un problème posé par l ' application du décret 82-991 du 24 novembre
1982, et particulièrement l ' article 2 prévoyant que l 'allocation de garantie
de ressource doit être interrompue dés le soixante-cinquième anniversaire, et
non soixante-cinq ans et trois mois comme précédemment . La retraite
vieillesse étant payée trimestriellement et à terme échu, les nouveaux
retraités se trouvent privés de toute allocation pendant trois mois, entre le
passage du régime Assedic et la prise en charge par le régime de sécurité
sociale . Pour les personnes nées dans les premiers jours du mois, ce délai se
trouve encore allongé du fait que les allocations de retraite ne sont versées
qu ' à compter du premier jour du mois suivant celui de l 'anniversaire de
l ' intéressé . Cet état de chose ne peut manquer de poser des problèmes
sérieux aux personnes dont les revenus sont modestes . En conséquence . elle
lui demande quelles dispositions pourraient être prises pour pallier cet
inconvénient . Le passage du versement à terme échu à la mensualisation.
demandée depuis si longtemps, ne serait-il pas une solution?

Chômage : indemnisation (allocation de garantit' de ressources ).

Chômage indemnisation (allocation dt' garantie de ressources).

26143 . -- 24 janvier 1983 . — M. Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les conséquences que ne manquera pas
d ' entrainer l ' application de l 'article 2 du décret 82-991 du 24 novembre
1982 pour les préretraités . En effet lors de la signature des contrats de pré-
retraite, il avait été prévu pour eux le versement des allocations par la
Caisse de l'Assedic jusqu ' à soixante-cinq ans et trois mois, ce trimestre
supplémentaire permettant d'éviter une interruption de versement dans
l'attente ,Ie l'échéance du premier trimestre de la retraite . Or le décret ci-
dessus ayant supprimé ce délai supplémentaire de trois mois, les intéressés
vont se trouver sans ressources pendant cet intervalle! Il lui demande
quelles mesures il envisage pour venir en aide aux pré-retraités qui auront à
subir les effets de la nouvelle situation ainsi créée .

26964 . — 31 janvier 1983 . - M . Serge Charles attire l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les dispositions du décret du 24 novembre 1982, prévoyant rimé( du
versement des allocations chômage aux préretraités atteignant ou ayant déjà
atteint à cette date leur soixante-cinquième anniversaire . (' ette mesure, non
seulement remet en cause les garanties stipulées au contrat que les
bénéficiaires ont passé avec l'Etat ;ors de la cessation de leur activité, mais
encore elle entraine pour les intéressés de sérieuses difficultés . En effet, les
allocations vieillesse de la sécurité sociale n 'étant versées qu ' à trimestre
échu, les assurés se trouveront désormais dépourvus de ressources durant les
trois mois suivant leur soixante-cinquième anniversaire . Pour remédier à
cette situation préjudiciable . il lui demande s ' il entend mettre en place un
système de facilités de paiement pour tout cc qui concerne les dépenses
engagées vis-à-vis des services publics : électricité, gaz, eau, téléphone,
loyer, impôts, etc .
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Chômage indemnisation ull,catitnt de garantie de ressuurcrs

27053 . 7 février 1983. M . Jean-Claude Bateux attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés importantes entrainées par
l ' application de l ' article 2 du décret n° 82-991 du 24 novembre 1982 . En
effet, les allocations servies par les Assedic . selon l 'article L 351-2 et L 322-4
du code du travail cessent d ' are versées aux bénéficiaires dés l 'âge normal
du départ à la retraite. Cela implique donc un délai minimum de trois mois.
entre la dernière allocation Assedic et le premier terme échu des pensions.
Or . par convention, antérieurement au 24 novembre . ces organismes
versaient leurs allocations aux intéressés, leur permettant ainsi d ' attendre le
premier terme . sans problème financier . Cet état de fait pénalise bien
souvent des gens à petits revenus . Il lui demande donc de bien vouloir
préciser si des mesures visant à supprimer ces effets pervers ne peuvent être
envisagées, telles que, par exemple, la mensualisation des pensions ou bien
le versement d ' une allocation lbrfa .taire égale au minimum de vieillesse
pendant la période incriminée.

f'Itiunuge : indemnisation r allacaliun de .garantie de ris souri ' .s

27097. — 7 février 1983 . — M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des pré-retraités qui, ayant atteint
soixante-cinq ans, se trouvent privés, par l 'effet du décret n° 82-991 du
24 novembre 1982 et en raison des modalités de versement des pensions de
retraite, de toutes ressources pendant un laps de temps pouvant aller
jusqu ' à un trimestre . Il constate que les services sociaux des mairies n' ont
pas les moyens suffisants pour répondre aux multiples demandes de ces
assurés et que leur vocation n ' est pas de pallier les imperfections d ' une
réglementation. Aussi, estime-t-il nécessaire de prendre des mesures qui
autoriseraient les bénéficiaires de la garantie de ressources visée à
l ' article L 351 . 2 du code du travail à percevoir dés le jour de leur soixante-
cinquième année une fraction au moins du premier versement de leur
pension de retraite . Ce versement intervient, en effet, en l 'état actuel de la
réglementation, au terme du trimestre courant à compter de la date
d ' attribution de la pension fixée en général au premier jour du mois qui suit
le soixante-cinquiéme anniversaire de l 'ayant-droit . II lui demande donc de
bien vouloir examiner l ' opportunité de modifier dans ce sens le code de la
sécurité sociale.

Chômage ' indemnisation (allocation de garantie de ressources)

27130. - 7 février !983. M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des bénéficiaires de la garantie de
ressources qui en vertu de l 'article 2 du décret n° 82-991 du 24 novembre
1982 cessent de percevoir leurs allocations à compter du jour même de leur
soixante-cinquième année alors qu ' antérieurement ils en bénéficiaient
pendant encore un trimestre . Considérant que les intéressés ne peuvent
prétendre à l ' attribution de leur pension de retraite qu ' à compter du
premier jour du mois suivant la date anniversaire de leurs soixante-cinq ans
en vertu du décret du 29 décembre 1945 . il relève que ces ayants-droit ne sont
pris en charge ni par les Assedic ni par le régime d ' assurance vieillesse de la
sécurité sociale pendant un délai dont la durée est fonction de leur jour de
naissance . Constatant par ailleurs que les bénéficiaires de la garantie de
ressources ne sont pas considérés comme des demandeurs d'emploi et qu ' ils
ne peuvent par conséquent demander l ' anticipation de l ' attribution de leur
pension, il estime qu' il serait conforme à l ' étiquité de modifier les modalités
de détermination de la date d ' attribution de la pension de retraite pour tenir
compte de la situation de ces assurés sociaux ayant atteint l ' âge de soixante-
cinq ans et soumis au décret du 24 novembre 1982 . Il lui dsmande donc de
bien vouloir lui dire s ' il envisage den examiner rapidement l 'opportunité.

Chômage . indemnisation (allocation de garantie de ressources).

27240. -- 7 février 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur une modification particulièrement grave apportée à
l'indemnisation du chômage et de la pré-retraite par le décret n° 82-991 du
24 novembre 1982 . Avant l ' intervention de ce texte, la garantie de
ressources était accordée à ses bénéficiaires jusqu'à soixante-cinq ans et
trois mois . Le décret du 24 novembre 1982 a limité son versement à l'âge de
soixante-cinq ans. Un certain nombre de salariés se trouvant en pré-retraite
ont vu pratiquement le versement de cette allocation interrompu dans le
courant du mois de décembre 1982 . A la suite de leur demande de
liquidation de leurs droits de la sécurité sociale, ils ne pourront percevoir les
premiers arrérages de leur retraite que vers soixante-cinq ans et trois mois,
c'est-à-dire que pendant trois mois ils seront sans ressources . 11 s'agit d'une

situation créée par un texte réglementaire qui apnarait comme
particulièrement insupportable, c 'est pourquoi, il lui demande les
dispositions qu ' il envisage de prendre en faveur des titulaires de la garantie
de ressources se trouvant dans la situation qu ' il vient de lui exposer.

Chalmuge indenuussUion al/rcat6m aie garantit' de ris souri 5 .5

27373 . 7 tcv :ier 1983. M. Guy Malandain attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' article 2_ du décret n° 82-991 du 24 novembre 1982 selon lequel les
prestations du régime U . N . E . D .I .C . d ' assurance chômage, y compris les
préretraites en cours, cesseront d 'être versées lorsque les allocataires
atteindront l ' âge de soixante-cinq ans . Si la suppression du versement des
préretraites pendant les trois mois complémentaires nécessaires à la
liquidation de la retraite n ' est pas de nature à porter préjudice aux
intéressés lorsque sera entrée en vigueur la réforme abaissant à soixante ans

l ' âge de la retraite . puisque la liquidation de celle-ci pourra être demandée
sans minoration avec effet un trimestre avant l ' âge de soixante-cinq ans, en
revanche elle préjudicie à ceux des préretraités qui ne peuvent actuellement
obtenir la retraite aux taux plein qu ' à l ' âge de soixante-cinq ans . En
conséquence, il lui demande s 'il n ' estime pas plus équitable de reporter
l'entrée en vigueur de celte mesure d 'économie au U r avril 1983 . afin
d 'éviter une solution de continuité entre préretraite et retraite.

( ' tonnage indemnisation a ulluration de garantie de ressources

27427 . - 7 février 1983 . - M . Bernard Lefranc attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' application de l ' article 2 du décret 82-991 du 24 novembre 1982 qui
prévoit le versement aux demandeurs d ' emploi des allocations servies par
l' Assedic jusqu 'à leur soixante-cinquième anniversaire . II conv ient ensuite
aux Caisses de retraite et d 'assurance maladie de prendre en charge le
retraité qui bien souvent en fonction d ' un décalage entre Sd date
d 'anniversaire et les dates d ' entrée en jouissance des retraites, peut perdre le
bénéfice d ' un à trois mois de pensions . II lui demande quelles mesures
peuvent être prises pour améliorer ce système.

Chômage ind . ,mi.curion (allocation de garantie de ressources,.

27461 . — 7 février 1983 . M . Paul Balmigére attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur certaines conséquences du décret 82-991 du 24 novembre 1982 portant
application de l ' article L 351-18 du code du travail . En effet . les salariés en
garantie de ressources devant percevoir celle-ci jusqu'à l ' âge de soixante-
cinq ans et trois mois, se voient par application du décret cité, supprimer cet
avantage à la date de leur soixante-cinquième anniversaire . Les pensions de
retraite, mêmes liquidées dans les meilleures conditions n ' étant versées qu ' à
terme échu . des familles se trouvent de ce fait privées, sans avoir pu en
aucune manière le prévoir, de toutes ressources pendant un délai variant de
un u trois mois . Dans certains cas . s ' ajoute à cet état de faits une chute
brutale de revenus . En conséquence, il lui demande quelles mesures
Immédiates Il entend prendre pour que le passage du régime de garantie de
ressources à la retraite ne s ' accompagne pas d ' une absence de revenu.

Chômage : inrlrnwi.atriun a allucutian de garantie de rese,nrces

27476. -- 7 février 1983. M . Charles Millon attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences dramatiques résultant pour de nombreux préretraités
des dispositions de l ' article 2 du décret n° 82-991 du 24 novembre 1982 . En
effet, désormais, le versement des allocations de préretraite sera supprimé
dés que les allocataires atteindront leur soixante-cinquième anniversaire
alors que jusqu ' à présent . les Caisses de retraite payant trimestre échu . Il

avait été décidé pour éviter toute rupture entre le dernier versement des
allocations de préretraite et le premier versement des pensions de retraite de
faire bénéficier les préretraités de leurs allocations jusqu ' à soixante-cinq ans
et trois mois . La situation créée par cette nouvelle disposition va provoquer
des difficultés certaines dans de nombreux foyers de préretraités qui avaient
reçu au moment de leur licenciement économique l ' assurance de la part de
l ' Assedic qu ' ils recevraient leurs allocations trois mois au-delà de leur
soixante-cinquième anniversaire et qui vont ainsi se trouver sans ressources
pendant cette période . ( 'e problème se posera avec encore plus d ' acu i té
pour les personnes qui ont choisi volontairement de partir en préretraite car
contrairement aux licenciés pour cause économique qui ont bénéficié du
régime de la garantie de ressources, ils n 'ont pas reçu d ' indemnité de départ
leur permettant d 'assurer l ' avenir . Outre qu' il est choquant de revenir sur
un droit acquis, il lui demande s'il état ; vraiment nécessaire, en matière
d ' indemnisation du chômage, de faire cette économie dans la mesure où elle
concerne une catégorie de population âgée qui ressent cette amputation
d ' un trimestre d 'allocation comme une injustice .
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Chciniuge indenuusuttint allocution de garantie de ressources r.

27618. - 14 février 1983 . Mme Florence d'Harcourt attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le décret du 24 novembre 1982 qui institue un
délai de carence dans le serrement de la garantie de ressource . ( 'e délai de
carence est applicable à tous les contrats de trasati cessant après le décret.
mime si notification est antérieure au décret compte tenu des préasis
légaux . Elle lui demande s ' il est envisagé de rerédier à la rétroactivité de
fait instituée par ce décret.

Chômage indcrn/usaiiun 'ulloianon de gUrunFle de reswtin-es .

27854. 14 février 1983 . M . Yvon Tondon attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale -
sur les modifications importantes portées aux contrats de garantie de
ressources par le décret n ' 82-991 du 24 novembre 1982 . Ce texte remet en
cause une clause des contrats de solidarité : il prés oit, en effet, la
suppression du \comment des prestations des trois mois qui suivent
l ' accession a la retraite . Cette situation est particulièrement dramatique
pour les retraités qui vont desoir rester durant trois mois complets sans
ressources aucune . La retraite de la sécurité sociale n ' est versée qu ' après un
trimestre échu et la retraite complémentaire plus de sis mois après
l ' adniissoin à la retraite . Aussi . il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour aider ces personnes, arrisées à Lige de la retraite et qui se
trouvent totalement démunies.

( hdmage oulinuusutum u(lurunun de ,garantir de ressources ).

27916 . 21 février 1983 . M. Alain Bonnet demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui apporter des précisions sur l ' article 12 du décret du 24 novembre
1982, relatif aux conditions de départ en préretraite . En effet, cet article
dispose que les salariés ayant notifié leur démission avant le l avril 1983
dans le cadre d ' un contrat de solidarité conclu avant le 3 décembre 1982.
continuent de bénéficier d ' un revenu de remplacement égal à 70 p . 100 du
salaire brut moyen des douce derniers mois . Toutefois . le revenu ainsi défini
est en réalité limité par soie de circulaire à quatre fois le plafond de sécurité
sociale . II lui demande donc de bien vouloir lever les incertitudes que laisse
subsister l ' interprétation de cet article, en confirmant k maintien de cette
disposition jusqu'à expiration des contrats engagé, par les salariés
démissionnaires-Chômage

andenunsaliun (allocation de .taraelie de ressources,

de leur soixante-cinq ans mais seulement à compter du premier jour du mots
qui suit cette date Il va sans dire qu ' une telle attitude a pour conséquence
de prier de ressources durant cet intervalle ces retraités qui risquent
d ' éprocaver de graves difficultés financières et notamment pour les plus
modestes d ' entre eux . En conséquence . il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation qui risque de pénaliser de
nombreux préretraités aux revenus modestes.

Chômage : indernnisaliun r allocation dc' garantie de ressources )

28100. - 21 février 1983 . - . M . Michel Lambert attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des préretraités figés de soixante-cinq ans qui vont
bénéficier prechainement de la retraite de régime général de sécurité sociale.
Le décret du 24 novembre 1982 n° 82-991 empèche le cumul des prestations
Assedic et de retraite . L 'application de ce décret provoque une période de
carence du far que l 'Assedic interrompt tout versement le jour même des
soixante-cinq ans, alors que le régime de retraite n ' intervient qu ' au
premier jour du mois suivant . Certaines personnes se trouvent ainsi jusqu ' à
trentejours•sans indemnité . Il lui demande si une solution pour régler ce
pronleme est envisageable.

C' hôntage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

28176. - 21 février 1983 . -- M . Yves Sautier attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des bénéficiaires de la garantie de ressources qui . en vertu de
l ' article 2 du décret n° 82-991 du 24 novembre 1982 cessent de percevoir
leurs allocations à compter du jour même de leur soisante-cinquième année
alors qu 'antérieurement, iis en bénéficiaient pendant encore un trimestre.
Considérant que les intéressés ne peuvent prétendre à l ' attribution de leur
pension de retraite qu ' à compter du premier jour du mois suivant la date
anniversaire de leurs soixante-cinq ans en vertu du décret du 29 décembre
1945, il relève que ces ayants-droits ne sont pris en charge ni par les Assedic
ni par le régime d 'assurance vieillesse de la sécurité sociale pendant un délai
dont la dut -e est fonction de leur jour de naissance . Constatant par ailleurs
que les bénéficiaires de la garantie de ressources ne sont pas considérés
comme des demandeurs d ' emploi et qu ' ils ne peuvent par conséquent
demander l 'anticipation de l ' attribution de leur pension, il estime qu ' il serait
conforme à l ' étiquité de modifier les modalités de détermination de la date
d ' attribution de la pension de retraite pour tenir compte de la situation de
ces assurés sociaux ayant atteint l ' âge de soixante-cinq ans et soumis au
décrei du 24 novembre 1982 . II lui demande donc de bien vouloir lui dire
s ' il envisage d 'en examiner rapidement l ' opportunité.

C 'hrinmge - indemnisation r u'loculirnt de garantie dt' ressources».

27977 . 21 lévrier 1983 . M . Jacques Rirnbault attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les problèmes qu ' ont posés, dans la pratique, les dispositions
du décret n° 82-991 du 24 novembre 1982 portant application de
l 'article L 351-18 du code du travail . Dans l ' article 2 de ce décret, il est
décidé qua compter de sa date de promulgation . les allocataires du régime
visé à l ' article E. 351-2, notamment les allocataires de garanties de
ressources verstes aux travailleurs prisés d 'emploi . cessent de l'are sus
allocataires atteignant l ' âge de soixante-cinq ans . Or, par exemple . une de
ses administrées concernées (qui n 'est pas la seule dans ce cas), ayant eu
soixante-cinq ans le 2 décembre 198' et dont la pension de retraite devait
normalement prendre effet le 1 "̀ janvier 1983. se voit perdre un mois de
prestation qui lui était assurée juste avant la publication du décret . En effet.
l 'application rapide et rigide de cc texte n ' a pas permis d ' effectuer une
transition souple entre les deux organismes prestataires et cc. au préjudice
des intéressés . II lui demande quelles mesures sont envisagées pour remédier
à cette carence, et il lui propose que les pensions vieillesses soient verstes dés
la date anniversaire des soixante-cinq ans . ne serait-ce que retroactisemenl
pour toutes les personnes qui se sont trouvées dans cette situation.

Chômage indemni.vur7un (allocation de garantit' de ressources ).

28093 . -- 21 février 19143 . - M . Alain Hautecceur appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des préretraités bénéficiant de la garantie de
ressources au regard de l ' article 2 du décret 82-991 du 24 novembre 1982.
En effet, jusqu ' à présent, les Caisses Assedic versaient aux bénéficiaires de
la garantie de ressources des indemnités jusqu ' à l 'âge de soixante-cinq ans et
trois mois et cela afin qu ' il n ' y est aucune interruption entre le paiement des
dernières allocations et le premier versement des pensions de vieillesse . Or,
cet avantage étant supprimé, il n ' apparait pas que les Caisses de retraite
soient disposées à prendre en charge les préretraités dés le jour anniversaire

28210. --- 28 février 1983 . -- M . Marcel Bigeard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' application du décret du 25 novembre 1982 aux préretraités par
garantie de ressources et contrat de solidarité . En effet, comme le
stipulaient les accords du 27 mars 1972 et du 13 juin 1977, la garantie de
ressources de 70 p .100 du salaire antérieur devait se poursuivre jusqu 'à
l ' âge de soixante-cinq ans et trois mois du préretraité . il s' agissait d ' un
contrat entre l ' Etat et l ' intéressé afin de libérer un emploi en faveur d ' un
jeune . Il est donc parfaitement anormal de voir une des parties du contrat
dénoncer sa parole et sa signature en ce qui concerne la durée de
l ' indemnisation en préretraite puisque le décret du 25 novembre 1982
suspend à l 'âge de soixante-cinq ans seulement le règlement des indemnités.
Déjà de nombreuses personnes dans cette sitc .,tion s ' estiment lésées et
contestent à l ' Etat le droit de modifier unila+ :ralement son engagement . De
plus, les contrats de solidarité encore signés actuellement proposent
toujours une indemnisation jusqu ' à rage de soixante-cinq ans et trois mois
alors que le décret du 25 novembre 1982 annule cette clause . Ainsi l'Etat
renierait non seulement sa parole de 1972 et 1977 mais aussi ses
engagements d ' aujourd ' hui . Aussi il lui demande donc d ' urgence de prendre
des mesures en vue de régulariser cette situation très préjudiciable à des
citoyens ayant fait un effort personnel contribuant à la résolution du
douloureu x problème du chômage et qui ne comprennent pas cette façon de
les spolier.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de rer,rource .c).

28226 . 28 février 1983. M . Paul Pernin appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le préjudice causé aux préretraités bénéficiaires de la garantie de
ressources par l ' application de l ' article 3 du décret du 24 novembre 1982.
( 'eue disposition a en effet pour conséquences, pour les personnes ayant eu
soixante-cinq ans depuis celle date . d 'entrainer la suppression du paiement
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au jour anniversaire des allocations prévues pour les trois mois consécutifs,
ceci contrairement aux avantages impliques par le départ en préretraite . Or.
les Caisses de retraites n ' intervenant qu ' a partir du premier jour du mois
suivant cet anniversaire et payant à trimestre échu, il en résulte qu ' une
période comprise entre le jour du soixante-cinquième anniversaire et la lin
du mois considéré n ' est plus p .

	

^ comnte par aucune Caisse . les personnes
nées en début de mois étant k

	

s défavorisées : de graves difficultés
financières en résultent pour les . esses durant ce trimestre pendant
lequel ils se trouvent brusquement dépourvus de ressources . II lui demande
donc s' il ne lui parait pas souhaitable de prendre des dispositions
nécessaires pour que soit porté remède :i cette situation.

( 'limage indemnisation ( allocation de ,gurunlu' de• reicuurces r

28276. -- 28 février 1983 . - M . Pierre Zarka rappelle à M.le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que sa
question écrite n° 25421 publiée au Jourm• r r'/jiriel du IOjanvier 1983 n ' a
pas reçu de réponse à ce jour . II lui en renouvelle donc les termes.

Chômage : indemnisai ion cllluruliun de garantie de re.,all re.s r.

28571 . 7 mars 1983 . - M . Jean-Yves Le Drian appelle l 'attention

de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés qu ' entraînent pour les préretraités, les
dispositions concernant l ' interruption du versement des allocations de
préretraite prises par un décret du 24 novembre 1982 . II apparaît en effet
que depuis le 26 novembre dernier, le versement de toutes les allocations de
préretraite est interrompu dès que le bénéficiaire a atteint rage de soixante-
cinq ans (et non plus soixante-cinq ans et trois mois comme auparavant).
Les pensions de retraite étant versées trimestriellement à terme échu, ces
personnes se trouvent donc dépourvues de revenu pendant un délai de
trois mois . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin de remédier à cette situation.

Chômage indemnisation 1 allocation de garantie de retsunrret 1.

28586 . -- 7 mars 1983 . - M . Dominique Taddei attire l ' attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences de l ' application de l'article 2 du décret 82-991 du
24 novembre 1982 pour les préretraites . Le décret ayant supprimé le del :•i
supplémentaire de paiement de trois mois à compter du soixante-
cinquième anniversaire, les intéressés vont se trouver sans ressources
pendant cet intervalle . De ce fait, il s 'avère indispensable que les Caisses
régionales d ' assurance maladie effectuent les premiers paiements non pas à
trimestre ou à mois échu mais en début du premier mois suivant le soixante-
cinquième anniversaire, pour le mois suivant et ainsi de suite, ceci afin
d ' atténuer les conséquences fâcheuses d ' une rupture de ressources des
intéressés . Telle est d ' ailleurs la manière de procéder des Caisses
complémentaires . II lui demande de lui faire connaître son avis sur cette
suggestion et de lui indiquer les éventuelles mesures qui seraient par ailleurs
à l ' étude pour remédier à cette anomalie.

Chômage indemnisation (allocation de garantie de ressources ).

28613 . — 7 mars 1983 . M . Jean-Pierre Soisson attire l 'attention
de M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la grave injustice que crée l 'abrogation du délai de trois mois
pendant lesquels les allocations a garantie de ressources » Assedic étaient
versées de manière à rermettre aux Caisses de retraite de prendre le relais.
Cette mesure frappe durement certains préretraités . En effet, le. Caisses de
retraite ne prévoient le calcul de la pension qu'à partir du premier jour du
trimestre suivant la date anniversaire, de ce fait, à soixante-cinq ans, le
préretraité devient retraité et se trouve sans ressources pendant trois ou
quatre mois . Ceci est contraire aux accords contractuels qui prévoyaient
qu ' un préretraité serait couvert jusqu ' à soixante-cinq ans et trois mois pour
permettre la jonction avec les régimes de retraite . Pour cette raison, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à une 'elle
injustice sociale.

Chômage : indeninisutirnt I ullnrulion de garantie dr rcvvuurres r.

28681 . 7 mars 1983 . M . Jean Valroff attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
préjudice causé aux personnes qui, atteignant l'âge de soixante-cinq ans
cessent de bénéficier de la garantie de ressources pour percevoir leur
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pension sieillesse . préjudice dû u un manque de s n nchronistion dans le
paiement de ces deus prestations . Les iodenunitcs tersées par l'Assedic au
titre de la garantie de ressources prennent en effet fin . depuis le décret n ' 82-
99l du 24 novembre 1982 a la date du suivante-cinluietne anniversaire du
bénéficiaire . La pension de retraite . quanta elle . prend effet le I " du alois
suis ana cette date . Les intéressés se soient donc prisés de ressources durant
cc laps de temps . qui peut atteindre un rois . En conséquence . il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour mettre lin à cette anomalie.

Chômage indemnisation a ullacalion de garantie de ressources ,.

28686 . - 7 mars 1983 . M. Marc Lauriol attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
l ' article 2_ du décret n° 82-991 du 24 novembre 1982 aux termes duquel les
pretations du régime U . N . E . D . 1 . C . d ' assurance chômage . y compris les
préretraites, en cours, cessent d'être versées lorsque les intéressés
atteindront fige de soixante-cinq ans . L ' application immédiate de cette
mesure préjudicie gravement aux préretraités qui subissent la suppression
du versement de la garantie de ressources pendant les trois mois
complémentaires nécessaires à la liquidation de leur retraite, sans avoir eu le
temps de constituer une épargne de prévoyance pour faire face à cette
situation nouvelle . En conséquence, il lui demande s' il ne conviendrait pas
de modifier les conditions d 'entrée en vigueur de cette mesure.

ClJJruu,ee ' inderrurisuliun : rellurntirni dr ,eurnuie de rr volas ,

28724 . 7 mars 1983 . M. Jean-Jacques Barthe attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur un problème posé par l'application du décret 82-991 du
2 4 novembre 1982, et particuficremcnt l ' article 2 preso n ant que l ' allocation
de garantie de ressource doit étre interrompue dés le soixante-
cinquième anniversaire et non soixante-cinq ans et trois mois comme
précédemment . La retraite sieillesse étant versée trimestr iellement et à
ternie échu . les nouveaux retraités se trouvent prisés de toute allocation
pendant trois mois . entre le passage du régime Assedic au régime de sécurité
sociale . Cet état de chose ne peut manquer de poser des problèmes sérieux
aux personnes dont les revenus sont modestes . En conséquence . il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour pallier cal
menus énicnl.

Chômage indernnieutiun ulluruliurt (le garantie de ritnuurcecr

28792 . 7 noirs 1983 . M. Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l'atteinte que porte aux droits des préretraités
licenciés ou démissionnaires le décret n ' 82-991 du 24 novembre 1982 relatif
à l'application de l ' article L 215-18 du code du travail . En effet, en vertu de
l ' accord interprofessionnel du 13juin 1977 . ces préretraités devaient
bénéficier de la garantie de ressources jusqu' à rage de soixante-cinq ans et
trois mois : or le décret sus-cité limite la garantie de ressources jusqu 'à l ' âge
de soixante-cinq ans . II revient donc sur des droits que leurs bénéficiaires
pouvaient considérer comme acquis puisqu ' ils en avaient été avertis par les
services de l'Assedic . Cette décision est d ' autant plus regrettable qu 'elle ne
s ' accompagne pas de mesures permettant de faciliter le passage à la retraite,
puisque ler; Caisses de sécurité sociale ou complémentaires ne commencent à
payer qu 'au bout du premier trimestre échu . En conséquence . il lui
demande s ' il envisage d ' apporter une solution à ce problème très mal vécu
par les intéressés.

Chômage indemnisation ralloc'aiion de ,garantie de ressources ).

28827 . 7 mars 1983 . - Mme Christiane Mora attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les effets des mesuras gouvernementales du 27 no'remhre 1982 sur les
revenus d ' une personne en préretraite (versements U . N . E . D . I . C . )
lorsqu'elle passe en régime de retraite (versements par une Caisse de
retraites) . Les mesures gouvernementales permettent d ' éviter le cumul
pendant trois mois de la préretraite et de la pension . Cependant . pour une
personne qui atteint ses soixante-cinq ans au cours du mois de décembre
1982, par exemple, le mois de décembre n ' est pris en compte ni par l ' un ni
par l' autre des organismes . De plus . les pensions de retraite étant payées à
terme échu, cette personne ne percevra rien avant le 1 ' mars 1983 . Pour des
pensionnés aux revenus modestes, les problèmes financiers ainsi créés
présentent un caractère d 'extrême gravité . Elle lui demande quelle solution
il envisage d ' adopter pour remédier aux difficultés temporaires de ces
personnes ;figées .
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Réponse . -- Entre soixante-cinq ans et soixante-cinq ans et trois mois . les
allocataires bénéficiaient d ' un cumul de deux prestations sociales
(allocation U .N.E .D.I .C . et allocation de retraite) . Les syndicats ont
donc proposé a l ' unanimité . dans le cadre de leur plan d'économie, de
supprimer ce cumul injustifié et d ' aligner la situation des inactifs sur celle
des actifs . Le gouvernement a repris cette mesure dans le cadre du décret du
24 novembre 1982 . sur l 'assurance chômage . Afin d 'éviter toute difficulté
de trésorerie aux chômeurs et préretraités ayant déjà soixante-cinq ans ou
allant prochainement les avoir, il a été immédiatement mis en place, avec la
participation de la Caisse nationale d ' assurance vieillesse et des Assedic . un
dispositif permettant une liquidation accélérée de la pension des chômeurs
ou préretraités ayant soixante-cinq ans et l ' octroi pour ces allocataires
devances mensuelles sur le montant de leurs pensions . Pour cela, toutes les
personnes concernées ont reçu une lettre leur indiquant les démarches à
entreprendre . les invitant à prendre contact aussitôt (si possible par lettre)
avec leur Caisse vieillesse . Par ailleurs, les partenaires sociaux.
gestionnaires de VU . N . E . D .I .C . . ont adopté une délibération qui précise
la date d'effet de l'interruption des prestations de chômage : afin qu'il n 'y
ait aucune interruption dans les droits à prestations, les Assedic verseront
les prestations de chômage jusqu ' à la fin de mois du soixante-
cinquième anniversaire, date à laquelle les Caisses de retraite prenrent le
relais . Les personnes qui n 'auraient pas bénéficié de cette prestation
verront . bien évidemment . leur situation régularisée par les Assedic.

( 'omnlerre et arlisarrat
r politique en /tireur du rnnmreree et de l 'artisanal).

25598 . I') janvier 1983 . - M . Charles Pistre appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la nécessité qu ' il y a de simplifier les formalités administratives pour les
artisans et commerçants . Cette nécessité reconnue par le gouvernement ne
l ' est pas toujours par les administrations . En effet . jusqu 'ici une convention
existait entre l'U . R S . S . A . F . et l ' administration fiscale qui permettait à
l ' U . R .S . S . A . F. d ' obtenir communication des revenus professionnels et
cs'tait ainsi it chaque artisan ou eommerçr t d 'avoir à faire une déclaration
personnelle en sue de l'établissement des cotisations personnelles
d ' allocations familiales . En l9`t2. l'U . R . S . S . A . F . invite tous les
commerçants et artisans à produire la copie de leur déclaration de revenus
et la copie du rôle émis par le percepteur en vue du recouvrement de l ' impôt
sur le revenu . .1 ceci dams des délais extrêmement courts . Il est à note : que
les autres Caisses sociales ou artisanales ne réclament plus d ' attestation
officielle . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour éviter
ainsi des tracasseries administratives inutiles à une catégorie professiarnellc
qui n ' est pas dotée des moyens suffisants pour répondre à ces c 'gentes.

Réponse

	

Il est porté à la connaissance de l ' honorable parlemen t aire
qu ' aucune

	

convention

	

nationale

	

ou

	

régionale

	

n 'existe entre
l ' U . R . S . S . A . F . et l ' Administration fiscale quant à la transmission
systématique d'informations concernant les travailleurs non salar ;s des
professions non agricoles . Par entre, d ' une part, des procédures locales
informelles permettent la communication de données fiscales à
l ' U . R .S .S . A . F . pour assurer certains contrôles sans imposer de sujétion;
supplémentaires aux usagers . D ' autre part, afin de simplifier les multiples
formalités administratives que doivent effectuer les commerçants et
artisans, une procédure de transfert direct des revenus s e ces catégories
professionnelles fait actuellement l ' objet d ' une cxpérimentr,tion dans le seul
département de l ' Oise qui concerne 15 00(1 travailleurs non salariés et
70 000 allocataires . Chacun des organismes concernés )Cetsses d ' as"urance
maladie . Caisses d ' allocations familiales, U . R . S . S . A . F . ) es! ainsi appelé à
constituer, sur support magnétique, un fichier d ' appel reprenant 1 ensemble
de ses affiliés et à la transmettre au service des impôts . Cette expérience est
contrôlée par la Commission nationale de l 'informatique et des libertés qui
se prononcera sur les conditions de sa prolongation et de sa généralisation.

Assurance maladie mat ;rnirr ipre .vtutions en naturel.

25884 . -- 17 janvier 1983 M . Manuel Escutia attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la suppression du remboursement aux cliniques privées des chariots
d 'agrafes servant aux r.nastomuses internes . Il lui rappelle que cette
décision va entraver le bon exercice chirurgical, car ces agrafes avaient
constitué un progrès notable dans le domaine de la chirurgie viscérale ; que
l'utilisation de ces agrafes a permis de simplifier les suites opératoires de
nombre d ' interventions de chirurgie digestive et de raccourcir notablement
les durées d'hospitalisation . II lui demande s'il n'estime pas opportun de
revoir cette mesure.

Réponse . — II est exact que, conformément é l'avis émis par la
Commission interministérielle des prestations similaires le 19 mai 1982, la
Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés avait donné .

par circulaire du 13 septembre 1982, instruction aux Caisses de ne plus
rembourser le matériel d ' agrafage par suture mécanique . Les membres de la
Commission avaient, en effet, estimé qu ' il ne s 'agissait pas d ' une
instrumentation relevant de la prise en charge du tarif interministériel des
prestations sanitaires . Compte tenu de ses conséquences, cette position a été
rééxaminée par la Commission, à la demande du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale . Dans l ' attente des résultats de l ' étude
entreprise pour !a mise au point de modalités de prise en charge mieux
adaptées, les Caisses primaires d ' assurance maladie ont été autorisées, par
circulaire du ô décembre 1982, à procéder au remboursement du matériel
d ' agrafage interne utilisé dans les établissements de soins privés.

.fvsurunre maladie maternité (prestations r'. nature,.

25817 . 17 janvier 1983 . - M . Lucien Couqueberg attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des parents qui ont des nouveaux-
nés considérés comme à haut risque, car n : .lacés de la « mort subite
inexpliquée du nourrisson Ces enfants nécessitent, pendant leur première
année, une surveillance de chaque instant et notamment pendant leur
sommeil pour déceler le ralentissement du coeur et l'arrêt de la respiration
qui précèdent la mort . II existe actuellement des appareils très fiables, des
moniteurs cardiaques et respiratoires, qui . branchés sur le nourrisson,
donnent l ' alarme et permettent ainsi des soins immr ' iats . Les hôpitaux en
possèdent . Mais garder toute une année en service de pédiatrie ces enfants.
cela revient très cher et ne se justifie pas par la nécessité de soins constants.
Les familles hésitent toutefois ;i garder chez eux leur enfant, car l ' achat . ou
la location (20 000. 00 francs par an) . de ces moniteurs n ' est pas remboursé
par la sécurité sociale, à qui pourtant cela reviendrait beaucoup moins cher
que la prise en charge d ' une am ée d ' hôpital . Aussi, il lui demande s ' il n ' est
pas possible de prévoir l ' inscription de ces moniteurs de surveillance
néonatale au tarif interministériel des prestations sociales.

Réponse . -- Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
se préoccupe tout particulièrement de la prise en charge par la sécurité
sociale des appareils destinés à prévenir la mort subite du nourrisson.
Entourée des garanties nécessaires et sous l'égide d ' équipes médicales
spécialisées, la surveillance à domicile de nourrissons avec prise en charge
par la sécurité sociale a déjà été mise en place dans un nombre limité de cas.
En liaison avec le ministre de la santé, une étude est actuellement en cours
sur les modalités de remboursement des moniteurs à retenir, compte tenu
des risques que présente ce mode de traitement et des conditions qui doivent
étre remplies pour qu ' il soit possible d ' en envisager un développement
raisonnable .

Prestaiion .s familiales /rr.mp/rmeni familial).

25838. -- 17 janvier 1983 . -- M . Philippe Marchand attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les discrimination s ' exerçant au détriment des
l'uni f ies de deux enfants concernant les conditions d'attribution du
complément familial . Celui-ci cesse en effet d 'être versé aux familles de
deux enfants lorsque le deuxième enfant atteint l 'àge de trois ans . Par
contre, les familles de trois enfants continuent a bénéficier du complément
familial jusqu ' à la maj .trité des trois enfants . En conséquence . il lui
demande s 'il ne lui parait pas nécessaire d ' accorder le bénéfice du
complément familial dans les mômes conditions aux familles de
deux 'niants.

Réprime.. . - En créant le complément familial, le législateur de 1977
entendait notamment apporter une aide spécifique aux familles nombreuses
(trois enfants .0 plis) ou en voie de constitution (on enfant de moins de
trois ans) . II n ' est pas envisagé de modifier ces critère . de hase d ' attribution
de la prestation . II convient, toutefois . de rappeler que les allocations
familiales servies aux familles de deux enfants et tant que ceux-ci restent
à charge -- ont fait . en quelques mois l ' objet d ' une ravalorisation sans
précédent ; elles sont, en el :et . passées de 251 francs en juin 1981 à
455 francs en janvier 1983 . soit une augmentation du montant de ces
prestations de plus de 80 p . 100.

Prestations /antiliales iallocations prénatales et postnatales).

25981 . — 17 janvier 1983 . -- M . Henri Bayard appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les mesures annoncées visant à réduire la majoration des allocations
postnatales pou! la naissance du troisième enfant . Afin d ' assurer à la
France une politique de natalité, il lui demande quelles sont les mesures qui
seront prises concourant à rétablir l ' équilibre démographique nécessaire .
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Réponse . I) après plusieurs études le nombre d ' enfants souhaité par
les ménages est supérieur au nombre constaté : par aille uirs . si la reprise des
naissances d ' enfants de troisième rang est souhaitable, elle est conditionnée
par celle des naissances de deuxième rang . L'augmentation du nombre des
naissances est donc, à la fois, une aspiration sociale et une nécessité
nationale . L ' évolution démographique de la France n ' est certes pas
satisfaisante : cette évolution se retrouve d ' ailleurs et de façon encore ?lus
nette dans tout le monde occidental développé, ce qui donne à penser que la
tendance à la baisse de la natalité doit être reliée à certaines mutations
fondamentales de nos sociétés : urbanisation, développement de la mobilité
géographique et professionnelle, mise au point et diffusion des techniques
contraceptives, qui permettent aux couples de décider librement du nombre
de leurs enfants et de l 'espacement des naissances de ceux-ci ; aspiration des
femmes, mires de famille ou non, à participer davantage à la vie sociale du
pays, notamment par l ' exercice d 'une activité professionnelle ; recul de l ' âge
du mariage . témoignant souvent du désir d ' enrichir sa vie individuelle ou de
couple avant la naissance d ' enfants . Ces facteurs peuvent s ' accompagner de
contraintes personnelles et familiales . mais conduisent, en définitive . à une
liberté plus réelle pour les individus et pour les couples . La politique
familiale doit reconnaitre l 'existence de ces aspirations et s ' efforcer de les
concilier avec le désir d ' enfants, par une action qui est loin de pouvoir se
réduire à la distribution de prestations en espèces ou à l ' aménagement
d ' avantages fiscaux . La politique familiale et l 'augmentation des naissances
passent tout an.tant, aujourd ' hui, par le développement des équipements
collectifs, l ' aménagement du territoire ou l ' évolution des sysiémes de
formation et de travail . La lutte contre le chômage est, quant à elle . une
dimension essentielle de la politique familiale ; il dépend d 'elle que beaucoup
de couples envisagent la naissance d ' enfants avec confiance Si le niveau des
prestations familiales peut entrer en ligne de compte dans la détermination
du nombre des naissances, il faut observer que la masse des dépenses
consacrées aux allocations familiales et aux allocations de logement aura
augmenté de façon très importante en 1981 et 1982 et que le complément
famil ial, réservé aux familles en voie de constitution, ou aux familles
nombreuses, a fait l ' objet, dés le 1 " juillet 1982 . d ' une revalorisation
privilégiée de 14 .1 p . 100 . De façon générale, plus que par des aides
spécifiques à la naissance• c ' est par la voie des grandes prestations familiales
d ' entretien, versées tant que l' enfant est à charge, que le gouvernement
estime possible d ' aider les familles à s' agrandii . ( " est dans ce contexte que
doit être replacée la réduction de moitié de la majoration . dùc pour une
troisième naissance . de la première fraction de l ' allocation postnatale.

Seeuritc euriah' f i quilihre /mander).

26004 . 17 janvier 1983 . M. Gérard Chasseguet appelle
l 'attention de M . le mini? tre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur certaines dispositions du projet de loi portant
diverses mesures relatives à la sécurité sociale et qui vient d 'être adopté par
le parlement . Ce projet prévoit notamment la détermination par décret en
Conseil d'E.tal des mod .:iités de fixation d ' un forfait journalier
d' hospitalisation . Pour la mise en mcuvre de cette disposition . qui ne peut
être considérée comme une mesure d 'assainissement économique . comme
d 'ailleurs pour l 'élaboration et l 'application d 'autres mesures tandant au
redressement financier de la sécurité sociale, il apparait que les membres du
Conseil d ' administration de la Fédération nationale des groupements
ma.tuaisies du personnel des organismes sociaux . qui sont particulièrement
efficients dans le domaine de la protection sociale . seraient tout à fait
qualifiés pour étre associés, sur le plan national . régional, départemental et
local, aux groupes de travail et de réflexion, ainsi qu ' aux observatoires
régionaux de la santé, visant à une sécurité sociale plus juste et plus
humaine Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser son opinion sur la
suggestion qu ' il vient de lui indiquer.

Réponse . - Le forfait journalier, lorsqu ' il sera, appliqué . sera perçu par
l ' hôpital et viendra en déduction du prix de journée . Sa rnise en place
suppose la résoiution de questions essentiellement pratiques concernant les
relations entre les hôpitaux et les Caisses et pour lesquelles la concertation
ne parait pas devoir être étendue au-delà des parties directement en cause.
Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale est cependant
prêt à recueillir toutes les suggestions qui pourraient lui être faites, par
quelqu'organisme que ce soit.

Aide sociale (assistance nu'diea/e gratuite)

26041, . 17 janvier 1983 . . M . Philippe Mestre appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l'application qui est faite du système de l'aide médicale
gratuite. En effet, les personnes qui en bénéficient ne peuvent recevoir des
soins d'établissements autres que les établissements publics locaux que dans
les cas où ces derniers ne sont pas en mesure de les dispenser . ('e système

restrictif est, de plus . la source de charges financières Importantes pour les
coron h u es et pour les départements . II lui demande par conséquent quelles
mesures pourraient étre envisagées pour libéraliser le choix de possibilités
d ' hospitalisation pour les personnes bénéficiant de l ' aide médicale gratuite.

Réponse . Il est exact que les personnes relevant de l ' aide médicale sont.
lorsque leur étal nécessite une hospitalisation, admises dans un
établissement qui est en principe celui auquel sont rattachées leurs
communes de résidence . Ce n 'est qu ' a titre exceptionnel que ces personnes
peuvent être soignées dans les établissements privé, . ;i condition qu ' ils soient
agréés par le département au titre de l 'aide médicale, et pour des raisons
bien déterminées (cas de force majeure, manque de places ou absence de
service spécial approprié dans l'hôpital public de rattachement) . Les
conditions d ' hospitalisation de ces malades résultent des dispositions
expressément prévues en la matière par l 'arrêté du 21 mai 1957 établissant le
règlement départemental type d ' aide médicale dont chaque département
doit obligatoirement tenir compte dans son propre règlement d ' aide
médicale . La régie de l ' hôpital de rattachement s 'explique par un souci
d ' efficacité (afin d ' éviter l'afflux dans certains hôpitaux et une occupation
insuffisante dans les autres) et un souci d ' économie (les prix de journée sont
très variables d ' un hôpital à l ' autre) . En tout état de cause, ce prohleme fera
l' objet d ' un examen attentif lors de l 'élaboration du projet de !oi sociale
rr particulière » relative au transfert de compétences aux ci ' Icctivites
locales .

Asiuranee maladie nialernilr IeuNvu :torts i.

26054. - 17 janvier 1983 . M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le cas des personnes ayant cotisé à deux régimes différents
durant leur carrière . En effet, les personnes ayant cotisé à la sécurité sociale
minière et à la sécurité sociale générale se voient au moment de leur retraite,
retirer de leurs pensions respectives, un pourcentage de cotisations . Il parait
anormal qu ' une personne cotise ai une Caisse qui ne lui apporte aucun
avantage alors que les remboursements de ses soins médicaux sont effectués
par la Caisse recevant les cotisations les plus elesees . En conséquence . il lui
demande ce qu ' il envisage pour pallier cette situation.

Réponse . Conformément à l'a•ticle 13 de la loi du 28 décembre 1979,
les cotisations d ' assurance maladie assises sur les pensions acquises au titre
d une activité professionnelle déterminée sont dues au régime d ' assurance
maladie correspondant à cette dens i té . même si le droit aux prestations
d'assurance maladie est ouvert au titre d ' un autre régime . II a paru justifié
que les personnes titulaires de plusieurs pensions de retraite contribuent aux
charges de l 'assurance maladie en fonction de l ' ensemble de leurs retraites.
Il semblerait, en effet . anormal que les pluripensionnés soient exonérés de
cotisations sur une partie de leurs avantages de retraite alors que les
titulaires d ' une seule pension cotisent sur lx totalité de celle-ci . En tout état
de cause les retraités percevant . soit une seule pension, soit plusieurs et
appartenant à un foyer fiscal exonéré ou exempte de paiement de l ' impôt
sur le revenu . ou titulaire d'un avantage de retraite soumis aux conditions
de ressources du minimum vieillesse, sont exonérés du versement des
cotisations d ' assurance maladie.

Travail r h ceigne et "écaillé].

26243 . 24 janvier 1983. M . Roger Rouquette appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation de l'Institut national de recherche et
de sécurité (l . N . R .S . ) . ( ' et institut dont le budget est financé en quasi-
totalité par la sécurité sociale et qui comprend trois établissements ai Paris
(14` arrondissement) Issy-les-Moulineaux et Nancy . a pour mission de
contribuer ai la prévention des accidents du travail et des maladies
professionnelles et à l ' amélioration de la sécurité et de l'hygiène du travail :
son rôle rr d ' organisme de recherche de la sécurité sociale » est donc
i ndéniable . Dans celte optique, il semble nécessaire que cet institut
bénéficie des dispositions de la loi d ' orientation et de programmation pour
la recherche et le développement technologique de la France du 15 juillet
1982 . Certes des mesures en faveur de 1'I . N . R . S . ont récemment été prises

en ce sens . II lui demande cependant quelles mesures il compte prendre pour
que 1'1 . N . R .S .

	

soit pleinement concerné notamment en matière
budgétaire par les dispositions de la loi du 15 juillet 1982.

Réponse . - Parmi les programmes mobilisateu r s de recherche prévus par
la loi du 15 juillet 1982, celui intitulé rr Recherche-Emploi et Travail »
intéresse directement, pour certains de ses aspects au moins, l'Institut
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national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du
travail et des maladies professionnelles. Ce programme est actuellement en
cours d 'élaboration au sein du ministère de la recherche et de l ' industrie, en
liaison avec les autres départements ministériels concernés dont celui des
affaires sociales et de la solidarité nationale . II est maintenant acquis que
l'I . N . R . S . participera, le moment senu, aux travaux de cc programme . Il
conviendra alors de définir les modalités du financement de cette
collaboration .

I)('purtenn'nLS et territoire. d 'unarc-mer
(,urunt' - ut'urunre mulutlr mun•rnitr

26431 . 31 janvier 1983 M . Elie Castor appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la +s " ' idarité nationale
sur la réduction de la prise en charge par la Caisse générale de sécurité
sociale de Guyane des frais de transport des malades qui ne pousant ètre
soignés en Guyane doivent subir un traitement ou une intervention en
métropole . II souligne que cette prise en charge qui était jusqu ' à présent
assurée à 100 p . 100 sient d ' ètre ramenée à 711 p . 100. Cette mesure pénalise
gravement les malades de ce département . dont nombre d 'entre eus ne
pourront trouver le complément de financement necessaire et des ront
renoncer à recevoir les soins que nécessite leur étal les prisant de l'égalité
des chances dans le domaine de la santé . II lui demande de lui préciser s ' il
s' agit d ' une mesure locale ou de directises émanant de son ministère et sil
entend l'aire disparaitre cette discrimination étant donné que la (lucane ne
dispose pas de structures nécessaires adaptées à ses besoins.

Réponse . - Le décret n ` 77-108 du 4 février 1977 a institué un ticket
modérateur de 30 p . 100 sur les frais de transport prévus à l ' article L 283 a)
du code de la sécurité sociale . Il n ' existe pas de dispositions spécifiques
relatises à la prise en charge des frais de transport exposés par les assurés
sociaux relevant de la Caisse générale de sécurité sociale de Guyane : le
ticket modérateur fixé en la matière s ' applique. Toutefois, il existe plusieurs
cas d ' exonération de ticket modérateur . Tout d 'abord, le décret précité
précise que la participation de l 'assuré n 'est pas due lorsque l 'état du
bénéficiaire hospitalisé nécessite son transfert vers un établissement mieux
adapté à son état, sauf s' il s ' agit d ' une maison de repos et de convalescence.
En outre . ce texte ajoute que les assurés titulaires du Fonds national de
solidarité sont exonérés de toute participation en cc qui concerne les frais de
transport . Par ailleurs, la situation de certains assurés sociaux entraine la
prise en charge intégrale de leur traitement et par conséquent des frais de
transport exposés pour suivre ce traitement . En application de
l ' article L 2_86-I, sont exonérés du ticket modérateur les assurés atteints
d ' une des affections comportant un traitement prolongé et une
thérapeutique particulièrement coûteuse• inscrite sur une liste établie par
décret, après avis du Haut Comité médical . De mème . la participation de
l ' assuré n ' est pas due lorsqu ' il a été reconnu par le contrôle médical atteint
d ' une affection non inscrite sur la liste mentionnée ci-dessus et comportant
un traitement prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse . En
outre, le transport est considéré comme l 'accessoire du traitement principal.
De ce fait, lorsque les frais d ' hospitalisation sont pris en charge
intégralement (actes ou séries d 'actes affectés à la nomenclature des actes
professionnels d'un coefficient égal ou supérieur à cinquante ou séjour
d ' une durée supérieure à trente jours), les frais de transport le sont
également . Ainsi, dans de nombreux cas, les personnes qui sont dans
l ' obligation de venir suivre un traitement en métropole parce qu ' il ne peut
être prodigué dans le département d 'outre-mer où ils résident peuvent
bénéficier de l ' exonération du ticket modérateur.

Assurance maladie mat ernité iprestulion.s en espéce .v.

26444 . 31 janvier 1983 . -- Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la si t uation des femmes au chômage qui ont accepté un stage de
formation professionnelle . Un cas récent a permis de décousrir le problème
suivant : si une femme dans cette situation débute un congé de maternité
après son entrée en stage . il est fait application de la règle générale pour
toute maladie née pendant la durée du stage ou au cours des trois mois qui
suivent la fin de celui-ci (décret 78-854 du 9 août 1978) . De ce fait . le calcul
de l ' indemnité journalière maternité es basé sur le salaire forfaitaire de
577,68 ce qui porte à 17,33 francs le taux de l ' indemnité journalière
maternité. Si l ' intéressée était restée au chômage (au lieu d ' accepter le stage
proposé) son indemnité journalière maternité aurait été beaucoup plus
forte . De ce fait, ces dispositions découragent les initiatives de celles qui, au
chômage indemnisé préfère choisir un stage de formation professionnelle.
La mesure aboutit aux effets contraires des souhaits du gouvernement . En
conséquence . elle lui demande s ' il est possible de revoir ces dispositions .

Assurance maladie maternit é (prestations en espèces i.

27366 . -- 7 février 1983 . — M . Martin Malvy appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur un problème concernant ia protection sociale des stagiaires en
formation professionnelle . En application du décret n° 80-102 du 2_4 janvier
1980, les indemnités journalières versées à ces stagiaires sont calculées sur la
hase d ' un salaire horaire forfaitaire dont le montant est fixé à 3,32 francs,
soit 16 p . 10(1 seulement du salaire horaire du S .M .I .C . La faiblesse de
cette protection sociale place ainsi les jeunes stagiaires victimes d ' une
maladie ou d ' un accident en situation de dépendance matérielle . En
onséquence. il lui demande quelles mesures il entend prendre pour

remédier à cette situation.

Réponse . - Aux termes du décret n°81-20 du 12 janvier 1981 qui a
abrogé le décret n° 78-854 du 9 août 1978, les stagiaires de la formation
professionnelle continue rémunérés par l'Etat perçoivent, en cas de maladie
ou de maternité se déclarant pendant le stage ou les trois mois suivant la fin
du stage, des indemnités journalières calculées sur la hase de leur
rémunération de stage . En effet, aux indemnités journalières versées par la
Caisse d ' assurance maladie, calculées sur les cotisations forfaitaires payées
par l'Etat, s 'ajoutent, sur la demande des intéressés auprès de la Direction
départementale du travail et de l ' emploi, un complément de rémunération
versé par l 'Etat qui porte lesdites indemnités à 50 ou 90 p .100 de la
rémunération du stage selon que l ' intéressé est en congé de maladie ou de
maternité .

Prestations /M'Oint/es ! montant r

26626 . 31 janvier 1983 . -- M . Henri Bayard fait part à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de son
inquiétude quant au retard apporté à la revalorisation des prestations
sociaales, et, pour certaines d ' entre elles, à une nette diminution du montant
de certaines prestations . Les calculs effectués selon diverses sources
montrent que si les allocations n ' ont pas diminué en moyenne pour les
familles de deux enfants, disposant d ' un revenu modéré, par contre ce sont
les familles de plus de trois enfants qui voient leur pouvoir d ' achâat
nettement touché . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu ' il entend prendre afin de remédier à ces injustices
qui visent les familles les plus défavorisées.

Réponse. -- Compte tenu notamment . des revalorisations de juillet 1982
et janvier 1983 . le montant des grandes prestations d ' entretien servies aux
familles de trois enfants de revenus modestes (allocations familiales.
complément familial et allocation de logement moyenne) est au 1" février
1983, supérieur de 40,10 p . 100 à ce qu ' il était au 1" mai 1981 . En termes de
pouvoir d ' achat . l 'augmentation est de 16,87 p .100, compte tenu d ' une
progression de l ' indice des prix entre ces deux dates de 19,88 p . 100 . Il est
prévu de revaloriser la hase mensuelle de calcul des allocations familiaaes au
1" juillet 1983 .

'écorné snelait «personnel,.

26674. -- 31 janvier 1983 . - M . Rodolphe Pesce attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l 'évolution des salaires des employés de la sécurité sociale en 1982 . En
effet, en décembre 1982 . l ' augmentation accordée à ces personnels s 'élève
seulement à 4 .5 p . 100, ce qui est loin de correspondre à l ' augmentation du
coût de la vie pour l ' année de référence . Aussi il lui demande quelles
mesures peuvent être prises pour que les négociations en cours aboutissent à
des propositions salariales satisfaisantes pour éviter une perte du pouvoir
d ' achat en 1982, et, quelles mesures sont prévues pour 1983 en matière
d ' évolution des salaires.

Réponse. - Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que les organismes
de sécurité sociale ont un statut de droit privé ; les conditions de travail de
leur personnel sont régies par voie de conventions collectives qui prennent
effet après avoir reçu l'agrément du ministre chargé de la sécurité sociale.
Toutefois, cette procédure' n 'en modifie pas le caractère contractuel.
L ' initiative et la conclusion d ' accords salariaux relèvent donc de la
compétence des parties habilitées à cet effet, soit l ' union des Caisses
nationales de sécurité sociale et les organisations syndicales représentatives
du personnel . Pour l ' année 1982, les mesures d ' augmentations générales ou
catégorielles ont permis une augmentation en niasse des salaires de ce
personnel de 12,38 p. 100, évolution légèrement supérieure au taux retenu
par le gouvernement en matière salariale pour cette année . L 'accord salarial
récemment conclu pour 1983 prévoit une augmentation générale des
salaires, sur l ' ensemble de l ' année . de IO p . 100 en niveau, ce qui se traduira
par une croissance de la masse salariale de 8 .384 p . 100 .
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As+urunee inru/u/oe décès /capital décès).

26690. - 31 janvier 1983 . M . Didier Chouat appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conditions d 'attribution du capital décès . II lui cite le cas d ' une veuve
dont ie mari était titulaire d ' une pension de vieillesse substituée à une
pension d ' invalidité . Cette personne n ' a pu obtenir le versement du capital
décès qui était accorde auparavant dans cette situation . II lui demande pour
quelle raison le bénéfice du capital décès a été supprimé dans ce cas, et s ' il
ne lui parait pas opportun de rétablir cet avantage en faveur des veuves aux
ressources modestes.

Réponse . --- Aux termes de l 'article L 352 du code de la sécurité sociale.
les titulaires d ' une pension de vieillesse qui m ' effectuent aucun travail salarié
ont droit et ouvrent droit aux seules prestations en nature des assurances
maladie maternité . Le décès d ' un assuré titulaire d ' un avantage de vieillesse
n ' ouvre donc pas droit au versement d ' un capital-décés pour ses ayants-
droits . II en est de mérite pour les titulaires d ' une pension de vieillesse
substituée à une pension d ' invalidité . conformément aux dispositions de
l ' article L 353 du même code. Il avait certes, été admis qu ' un assuré, atteint
d ' une affection de longue durée et ayant successivement perçu à ce titre des
indemnités journalières d ' assurance maladie, une pension d ' invalidité puis
une pension de vieillesse . pouvait ouvrir droit au capital-décès . Cette
tolérance était cependant en contradiction avec la loi (article L 353 du code
de la sécurité sociale) . Aussi la valeur du principe législatif a-t-elle été
réaffirmée . II n ' est pas envisagé de modifier les conditions légales
d ' attribution du capital-décés . 11 convient d ' ajouter que les Caisses
d ' assurance-maladie peuvent verser, sur leurs Fonds d 'action sanitaire et
sociale, un secours exceptionnel pour frais funéraires au conjoint survivant
démuni de ressources et ne pouvant prétendre au capital-décés . En outre. le
conjoint d ' un pensionné de vieillesse décédé bénéficie d ' un avantage de
réversion s ' il est âgé de plus de cinquante-cinq ans.

Elranger .v (/00 lien.U.

26908. -- 31 janvier 1983 . --- M . Vinent Ansquer expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
situation a ' un réfugié Laotien, àgé de 62 ans, qui, faute notamment de
qualification professionnelle et également en raison de son âge, ne peut
travailler qu ' à temps partiel . surtout pour lui permettre de bénéficier de la
couverture sociale . De ce fait . la retraite à laquelle il ponira prétendre
risque d 'être d ' un montant très bas . Il lui demande si, pour répondre à une
telle situation, qui ne doit pas d ' ailleurs représenter un cas isolé, des
dispositions particulières ont été prévues, s ' appliquant aux réfugiés du sud-
est asiatique . Il souhaite connaitre l ' itge à partir duquel ce réfugié laotien
pourra faite valoir ses droits à une pension de retraite et dans quelles
conditions celle-ci lui sera accordée.

Réponse . --- II est précisé à l ' honorable parlementaire que si l ' àge
minimum d ' ouverture du droit à pension de vieillesse est resté fixé à 60 ans.
en revanche, la condition de durée minimum de 15 ans d ' assurance a été
supprimée par la loi du 3janvier 1975 qui permet, désormais, l ' attribution
d 'une pension proportionnelle aux années de service . assortie
éventuellement de divers avantages accessoires (honifi_ation pour enfants,
majoration pour conjoint à charge, majoration pour assistance d ' une tierce
personne) . A cet égard . il est à noter que le fait d ' avoir exercé une activité
salariée réduite n ' intervient pas nécessairement dans la détermination du
nombre de trimestres d 'assurance . En effet, les salariés qui, au cours d ' une
année civile. ont exercé une activité à temps partiel ou un travail temporaire
bénéficient, pour la plupart . compte tenu du faible montant du salaire
soumis à cotisations retenu pour valider un trimestre d 'assurance

(200 heures de salaire minimum de croissance au I " janvier de l 'année
considérée, sort 41)58 francs par trimestre en 1983), de la prise en compte
d ' une année d ' assurance entière au même titre que ceux qui ont travaillé à
plein temps et qui, bien souvent . ont fait un effort contributif plus
important . Quant au salaire annuel moyen retenu pour le calcul de la
pension . il est détermine sur la base des salaires avant donné lieu au
précompte des cotisations de sécurité sociale et reportés au compte
individuel de l ' assuré . ('ependant, il convient de signaler que si le ,écime
général d ' assurance vieillesse est un régime contributif (la pension qu ' il sert
est fonction des cotisations versos), c 'est également un régime redistributif.
C ' est pourquoi, les pensions correspondant à une courte durée d ' assurance
et à un salaire de référence modeste sont portées à un niveau supérieur à
celui qui résulterait de l ' application mécanique du taux au nombre d ' années
d 'assurance constatées et au salaire annuel moyen . Ainsi, lorsque le
pensionné atteint l 'àge de 65 ans . ou entre 60 et 65 ans en cas d ' inaptitude
au travail . sa pension, est, le cas échéant, portée au minimum des avantages
de vieillesse (soit I l 301) francs par an depuis le 1" janvier 1983) si elle
correspond à une durée d ' assurance d'au moins 15 ans ou . si correspondant
à une durée d ' assurance inférieure . les ressources du bénéficiaire ne
dépassent pas 27 400 francs par an pour une personne seule ou
49 000 francs par an pour un menage . De me nie . les pensionnés de vieillesse
dont les ressources annue l les. quelle qu ' en soit la nature, sont inférieures
aux chiffres précités . peuvent en outre, à 65 ans, bénéficier de l ' allocation
du Fonds national de solidarité )15 200 francs par an depuis le 1 " janvier
1983) .

Famille /poliliyue• Jiuniliule).

26943 . 31 janvier 1983 . -- M . Michel Debré attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la nécessité, à laquelle a fait allusion M . le Président de la République.
de favoriser le foyer de trois enfants, faute de quoi il n ' ex ;ste pas de
politique démographique ou de politique familiale, les deux politiques se
rejoignant sur cette affaire capitale : qu ' il résulte en effet que la faible
augmentation des naissances, en 1981, en chiffres absolus, est due à
l ' augmentation des enfants de parents immigrés : que s ' il est nécessaire. à
tous égards . d ' aider le couple pour les deux premières naissances, il est
urgent, depuis plusieurs années déjà . mais d ' une urgence extrême désormais,
de donner à la mère de famille de trois enfants . un statut social
particulièrement avantageux : qu ' il y a là une exigence humaine et nationale
de toute première importance : il lui demande ce qu ' il compte proposer au
gouvernement ou au parlement pour orienter la politique dans le meilleur
sens possible .

Dionu,xraphie !nurulité

27289 . 7 février 1983. M . Michel Debré demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il est
exact que les dernières indications chiffrées révèlent pour l 'année 1982 une
nouvelle baisse de la natalité en France : dans l ' affirmative, s'il n 'estime pas
nécessaire d ' examiner les mesures à prendre, législatives, réglementaires,
financières pour aider les mères de famille : lui demande également s ' il est
possible d ' indiquer la part que dans le total des naissances, représente
en 1982, le nombre d 'enfants nés de parents étrangers.

Réponse . -- Le nombre d ' enfants nés en France de parents étrangers en
1982 n ' est pas encore disponible . L 'honorable parlementaire pourra
néanmoins constater que jusqu 'en 1981, le nombre de ces naissances et leur
part dans l 'ensemble des naissances légitimes augmentent de façon modéré
en 1981 . Cette croissance n ' est pas suffisante pour expliquer l 'augmentation
du nombre des naissances observées en 1981.

Naissances selon la légitimité et la nationalité des parents

Naissances illégitimes

Année

	

Ensemt,e
des naissances

	

Nombre

	

Proportion
vivantes

1975 145 065 63 429 8,5 % 681
1976 720 95 61 469 8,5 % 658
1977 744 744 65 398 8,7% 679
1978 737 062 69 221 9,3 % 667
1979 757 354 77 883 10,2% 679
1980 800 376 91 115 11,4% 709
1981 805 483 102 146 12,5 % 703

Naissances légitimes

Avec deux parents
étangers

Avec un parent
étranger

Proportion
des naissances
d 'étrangers '

64 906 17 245 10,8%
64 699 16 830 11,1%
67 348 18 087 11,2%
67 024 18 562 11,4%
67 735 19652 11,4 %
70 216 20 100 11,3%
72 896 20 588 11,8%

636
926
346
841
521
261
337

Total

*En comptant pour moitié les naissances où un seul des parents est étranger.
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Par ailleurs, les résultats provisoires font apparaitre en 1982 . une légère
réduction du nombre des naissances . Cette baisse d' environ
5 000 naissances résulte de tendances différentes . En effet . les naissances
hors mariage augmentent de II 031 unités, on constate également un
accroissement de 6 831 naissances de rang 3 et de 5 265 naissances de
rangs 4 et plus . En revanche, les baisses des naissances légitimes de rangs I
et 2 s ' établissent respectivement à 12 822 et 5 198 unités . La diversité de ces
tendances explique que le gouvernement ait consenti un effort particulier en
faveur du deuxième enfant trop oublié jusqu ' ici, en considérant que le choix
d ' avoir un troisième enfant, ae pouvait être indépendant des conditions de
l ' accueil des 2 premiers enfants et donc de l 'aide apportée aux familles en
voie de constitution par la collectivité nationale . Mais le gouvernement est
également soucieux de conforter autant qu ' il est possible, le redressement
des troisièmes naissances entamé en 1976 . Compte tenu, notamment, des
revalorisations de juillet 1982 et janvier 1983 . le montant des grandes
prestations d entretien servies aux familles de ' enfants (allocations
familiales, complément familial, allocation de logement moyenne) est, au

1 " février 1983 supérieur de 40 .10 p . 10(1 à ce qu ' il était au l' niai 1981 En
termes de pouvoir d ' achat, l ' augmentation est de 16 .87 p . t)))) compte tenu
d ' une progression de l ' indice des prix entre ces deux dates de 19,88 p . 100.

-Iru•Ir•rnrnr Iletislwuen!

26962. - 31 janvier 1983 . M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le fait que l 'article 12 de la loi n° 79-1204 du
31 décembre 1979 relative à l ' interruption volontaire de grossesse a
complété le code de la famille et de l 'aide sociale par un article 44-1 . ( ' et
article, aux termes duquel des Commissions d ' aide à la maternité seront
mises en place sur l 'ensemble du territoire, est resté lettre morte . !l lui
demande si des mesures seront prises pour l'application de ce texte.

Réponse . L ' article 12 de la loi u° 79-1204 du 31 décembre 1979 qui
prévoit la mise en place des Commissions d ' aide à ia maternité s ' est avéré
d ' une application très délicate . Les études entreprises ont mis en évidence la
lourdeur des instances à créer et les problèmes qu ' elles auraient soulevés
d ' un point de vue déontologique . Le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale est conscient de la nécessité d ' apporter aux femmes
enceintes en état de détresse un soutien actif, afin que l ' interruption
volontaire de grossesse ne leur paraisse pas le seul remède aux difficultés
psychologiques et matérielles qu ' elles rencontrent . A cet égard, il souhaite
développer les structures d ' accueil pour futures mères ou mères isolées, où
elles pourraient trouver un ensemble de prestations adaptées à leurs
besoins : aide financière, logement, emploi et formation professionnelle.
assistance morale . D ' ores et déjà, les femmes qui demandent une
interruption volontaire de grossesse reçoivent, au cours d ' un entretien
particulier obligatoire avec une personne qualifiée, un soutien de caractère
psychologique et une aide pour résoudre les problèmes sociaux engendrés
par leur état.

Presturion .c Jumiliu/i's rulluruliuny prénatales et pustnitrale.si.

27215 . -- 7 février 1983 . M . Jean-Marie Daillet demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
comment il estime s .ompatihle avec la récente uéclaration du Président de la
République, précisant à propos de la fainille que rs l ' aide au deuxième, puis
au troisième enfant, représente pour nous un devoir national avec le fait
qu ' à été réduite la majoration de l ' allocation postnatale versée pour un
troisième enfant, ou un suivant . de 6 046 ai 3 028 francs, majoration qu ' il
serait même . semble-t-il, question de supprimer.

Réponse . -- Le projet de loi portant réforme des prestations familiales tel
qu ' il a été élaboré par le gouvernement prévoit en effet la suppression de la
majoration de l 'allocation postnatale pour la naissance d ' un troisième en-
fant ou d ' un enfant de rang supérieur . Cette proposition doit être replacée
dans un double cadre . D ' une part, il convient de rappeler le renforcement
très important des prestations d ' entretien accordées aux familles depuis
1981 . Compte tenu notamment des revalorisations de juillet 1982 et
janvier 1983 . le montant des grandes prestations d ' entretien (allocations
familiales, complément familial, allocation de logement moyenne) servies
aux familles de trois enfants de revenus modestes est, au 1" février 1983,
supérieur de 40,10 p . 100 ai ce qu ' il était au 1" mai 1981 . En termes de
pouvoir d'achat, l'augmentation est de 16,87 p. 100 compte-tenu d'une
progression de l ' indice des prix entre les deux dates de : 19,88 p .100.
D ' autre part, le renforcement des aides aux familles de deux enfants (avec
notamment l ' augmentation de 25 p . 100 du taux de leurs allocations
familiales au 1" février 1,82) bénéficie indirectement aux familles
nombreuses avant qu ' elles aient trois enfants et quand le troisième cesse
d'être à leur charge . Le gouvernement estime, ainsi, préférable d'aider les
familles nombreuses pendant toute la période durant laquelle elles assument
la charge d'enfants plutôt que de se limiter à une aide au moment de la
naissance .

Prestations. familiales t rumliliune d 'uni hruiun r

27280 . 7 février 1983 . M. Jean-Paul Fuchs attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des familles modestes qui consentent souvent d 'énormes
sacrifices afin que leurs enfants de plus de vingt ans paissent poursuivre
leurs études . Jusqu ' en 1982, la ( ' aisse d ' allocations familiales du haut-Rhin
accordait une aide a ces familles modestes niais celle-ci, compte tenu de la
limitation du budget de la Caisse d ' allocations familiales . a été supprimée à
dater du 1" janvier 1983 . Il lui demande comment pourrait étre compensée
cette allocation brutalement supprimée afin que les étudiants de plus de
vingt ans, issus de familles très modestes, puissent poursuivre leurs études
dans des conditions décentes.

Réponse. Les Caisses d ' allocations familiales . responsables de la
gestion de Fonds d ' action sociale, peuvent décider de servir, à ce titre, des
prestations extra-!égales aux familles modestes dont les enfants de plus de
vingt ans poursuivent leurs études . En ce qui concerne les prestations
familiales légales, le prolongement du service des allocations familiales au
delà de vingt ans relève du domaine général des conditions d ' attribution des
prestations familiales . Plutôt que de modifier, dans l ' immédiat, ces
conditions, le gouvernement entend poursuivre l 'effort engagé en 1981 en
matière de revalorisation des prestations familiales (augmentation de
47 p . 100 du montant des grandes prestations d ' entretien pour les familles
de deux enfants, de 40 p . 100 pour celles de trois enfants entre le 1 `r mai
1981 et le 1" février 1983, . Il est rappelé . en tout état de cause, que la
compensation, pour les familles modestes, des charges afférentes à la
présence au foyer d ' un enfant étudiant relève, •i titre principal, du système
des bourses scolaires.

Prestations /amiliulr rrunrp/énn•n! /ami/dl

27481 . 7 février 1983. M. Henri Bayard appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la nécessita d ' accorder le bénéfice du complément familial aux familles
de deux enfants dans les mêmes conditions qu ' aux familles de trois enfants.
Si, dans le contexte démographique actuel de la France il consient bien
entendu d ' apporter certaines priorités aux familles de trois enfants, le
système en place, supprimant le complément familial aux familles de
deux enfants dès lors que le deuxième atteint l 'age de trois uns, constitue
une mesure discriminatoire envers ces familles . Il lui demande en
conséquence s ' il n ' y aurait pas lieu d 'assurer une certaine équité dans ce
domaine des prestations familiales.

Réponse . En créant le complément familial, le législateur de 1977
entendait notamment apporter une aide spécifique aux familles nombreuses
(trois enfants et plus) ou en voie de constitution (un enfant de moins de
trois ans) . Il n ' est pas envisagé de modifier ces critères de hase d ' attribution
de la prestation . Il convient . toutefois, de rappeler que les allocations

	

familiales

	

servies aux familles de deux enfants

	

et tarit que ceux-ci restent
à charge ont fait, en quelques mois l 'objet d ' une revalorisation sans
précédent : elles sont en effet, passées de 251 francs en juin 1981 à 455 francs
en janvier 1983, soit une augmentation du montant de ces prestations de
plus de 80 p . 100 .

.Si', urilr we iIi' r prtsnmu l r.

27522 . 7 février 1983 . M . Jacques Brunhes attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des personnels de la sécurité sociale . Il apparait en effet que
résolution de leurs salaires ait été . en 1 ,182 . en dessous de l ' inflation . Aussi
il lui demande quelles sont ses intentions au sujet de résolution dès salaires
de ces employés pour l ' année 1983.

Réponse . Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que les organismes
de sécurité sociale ont un statut de droit privé : les conditions de travail de
leur personnel sont régies par voie de conventions collectives qui prennent
effet après avoir reçu l ' agrément du ministre chargé de la sécurité sociale.
Toutefois, cette procédure n ' en modifie pas le caractère contractuel.
L' initiative et la conclusion d ' accords salariaux relèvent donc de la
compétence des parties habilitées à cet ef'f 'et . soit l ' union des Caisses
nationales de sécurité sociale et les organisations syndicales représentatives
du personnel . Pour l ' année 1982 . les mesures d 'augmentations générales ou
catégorielles ont permis une augmentation en masse des salaires de cc
personnel de 12 .38 p . 100, évolution légèrement supérieure au taux retenu
par le gouvernement en matière salariale pour cette année . L'accord salarial
récemment conclu pour 1983 prévoit une augmentation générale des
salaires, sur l ' ensemble de l ' année . de IO p . 11)0 en niveau, ce qui se traduira
par une croissance de la niasse salariale de 8 .384 p . 100 .
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.4sslli[nl['(' ma/a[lie ,, ,n'rllilé ~ pre .,latMn.s en naturel.

27583 . -- 14 février 1983 . Mme Marie Jacq attire I n attention de
M . le ministre des affaires :sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des familles des e ifants à haut risque de décès subit . Grâce à
une Association, une partie de tes enfants peut disposer d ' un « moniteur »
pour les périodes de sommeil . Il faut charger les 3 électrodes de l 'appareil
tous les 3 jours, or, une boite de 100 électrodes coûte 800 francs . En
conséquence . elle lui demande si les frais liés à l ' emploi du moniteur payé
par l ' Association pourraient être pris en charge.

Réponse . - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
se préoccupe tout particulièrement de la prise en charge par la sécurité
sociale des appareils destinés à prévenir la mort subite du nourrisson.
Entourée des garanties nécessaires et sous l ' égide d' équipes médicales
sélectionnées . la surveillance à domicile de nourrissons avec prise en charge
par la sécurité sociale a déjà été mise en place dans des cas limités . En
liaison avec le ministre de la santé, une étude est actuellement en cours sur
les modalités de remboursement des moniteurs à retenir compte tenu des
risques que présente ce mode de traitement et des conditions qui doivent
être remplies pour qu ' il soit possible d 'envisager son développement.

Prestalioas familiale : l allocations familiales'.

27710 . 14 février 1983. M . Germain Gengenwin attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le versement des prestations familiales lorsqu ' un
enfant mineur de dix-sept ans se trou, : au chômage . En effet . aucune
allocation familiale n ' est alors versée s' il n ' y a pas scolarité . Cette situation
est anormale car beaucoup de jeunes . a l ' issue de leur scolarité obligatoire
ne trouvent pas d ' emploi immédiatement et demeurent donc à la charge
entière de leurs familles . C' est pourquoi il lui demande s ' il ne lui parait pas
souhaitable d ' étendre aux familles qui se trouvent dans cette si t uation, le
bénéfice des allocations familiales qui continuent d ' être versées aux jeunes
scolarisés.

Réponse . Prolonger le droit aux prestations familiales pour les jeunes
chômeurs agis de dix-sept ans risquerait de limiter leur incitation à
entreprendre un apprentissage, un stage de formation professionnelle ou ai
reprendre des études, situations susceptibles de leur ouvrir droit aux
prestations familiales jusqu ' à vingt ans, lige limite en vigueur pour les jeunes
poursuivant des études . Une ouverture plus large des droits aux prestations
familiales entrainerait un coût financier incompatible avec les charges
actuelles de la sécurité sociale . Eu outre, sous certaines conditions, les
jeunes chômeurs peuvent avoir droit à des prestations d ' assurance-
chômage . De façon générale . le gouvernement a rais en œuvre les premières
orientations d ' une politique d ' ensemble en faveur des jeunes sans emploi
confrontés aux difficultés d ' insertion professionnelle . C ' est . dans
l ' immédiat . à la réalisation de ces objectifs fondamentaux que le
gouvernement s ' attache particulièrement. ceux-ci devant permettre la
décroissance importante du nombre des jeunes chômeurs de moins de
vingt ans .

Sécurité .cnriule (cutiaalinn .l.

27721 . 14 février 1983 . - M . Jean-Guy Branger appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le cas des salariés cessant volontairement leur activité dans
le cadre de la signature d ' un contrat de solidarité et dont les indemnités de
1 .r :-ecti . . .c sont dispensées d ' impôt sur le revenu à hauteur de
111000 francs . Il lui demande dans le même ordre d ' idée si ces indemnités
sont soumises à exonération des diverses cotisations sociales.

Réponse . - Les sommes versées à un salarié au moment de son départ en
pré-retraite dans le cadre d' un contrat de solidarité, revêtent le caractère
d ' une rémunération au sens de l 'article L 120 du code de la sécurité sociale.
Elles sont, en conséquence . incluses dans la hase de calcul des cotisations
patronales et salariales de sécurité sociale dans les conditions de droit
commun . Leur situation est, à cet égard, identique à celle des indemnités de
départ en retraite pour lesquelles les tolérances anciennes . adoptées en
matière de sécurité sociale par référence è la pratique fiscale à laquelle
l ' honorable parlementaire fait allusion, ont été supprimées à compter du
1" janvier 1981.

Assurance maladie maternité prestations en naturel.

27842. – 14 février 1983 . — M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l'intérêt de l'extension de la décision xd'octroi

gratuit du vaccin anti-grippe qui concerne actuellement les personnes âgées
de soixante-quinze ans et plus, sur prescriptions médicale En effet les
personnes retraitées de plus de soixante ans dont les frais médicaux
nécessités par certaines maladies invalidantes sont pris en charge à
100 p . 100 par la sécurité sociale, ne bénéficient pas de cette mesure . Or ces
personnes, vu leur état de santé relativement fragile, se trouvent souvent
très exposées aux risques de contagion de cette affection virale . Considérant
l ' intérêt de la santé publique, il lui demande s ' il n ' y aurait pas lieu d ' étendre
à cette catégorie de personnes cette mesure qui présente le double avantage
d ' assurer un meilleur état sanitaire à une partie de la population et de ne pas
grever le budget de la sécurité sociale en assurant plutôt qu ' une prise en
charge supplémentaire . une prévention élargie.

Réponse . Avant d ' envisager le renouvellement de l 'expérience de
vaccination antigrippale menée en 1982 et son éventuelle extension à
d ' autres catégories de personnes estimées à haut risque, il convient de tirer
les enseignements de la politique conduite en 1982 . Le ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale . les régimes sociaux concernés et la
mutualité évaluent actuellement conjointement les résultats observés durant
l ' hiver .

Santé publique (politique de lu santé) .

28022 . -- 21 février 1983 . -- M . Philippe Mestre appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les aides accordées aux insuffisants rénaux . Les malades
insuffisants rénaux bénéficient de l ' aide a domicile à la personne surveillant
le dialyse : cette aide, qui leur est accordée à titre de secours exceptionnel, et
qui est prélevée sur les Fonds sociaux des Caisses de la sécurité sociale . de la
Mutualité sociale agricole ou de diverses autres Caisses . varie suivant les
départements et les Caisses auxquelles les malades sont affiliés . Ce système
est à la source de grandes inégalités . Il lui demande par conséquent s ' il
n ' envisage pas de généraliser le versement d ' une prestation . d ' un montant
égal pour tous, qui serait attribuée à chu '

	

dialysé.

Réponse . -- Le ministre des affaires sociaecs et de la solidarité nationale
est favorable à un développement de la dialyse à domicile, mode de
traitement plus économique que la dialyse en centre, et à ta mise en place
des moyens permettant d 'y parvenir . notamment le versement d ' une
indemnité à la personne assistant le dialysé . Il se propose de prendre
prochainement les mesures nécessaires.

ANCIENS COMBATTANTS

Assurance vieillesse : généra/dés /calcul des pensions).

26651 . - - 31 janvier 1983 . M. Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre de la défense (Anciens combattants) sur le vœu
présenté par l ' Association départementale des réfractaires du Puy-de-Dôme
demandant que le bénéfice de la campagne simple leur soit accordé pour la
période de réfractariat . Les réfractaires au service du travail obligatoire de
la guerre 1939 1945 étaient des jeunes gens qui au cours de la deuxième
guerre mondiale ont refusé au péril de leur vie, de travailler pour
l ' occupant, malgré la réquisition dont ils étaient l ' objet . La majorité d ' entre
eux ont d 'ailleurs combattu volontairement dans les forces françaises
combattantes . les forces françaises libres et la première armée française.
Nombreux sont ceux qui sont tombés face à l 'ennemi, ont été fusillés ou
déportés . Aussi il lui demande quelles suites il entend donner à la requête
des réfractaires concernant u la défense de la dignité de leur refus >c et « la
reconnaissance à leur endroit du bénéfice de la campagne simple n.

Réponse . Les bonifications de campagne au sens du code des pensions
civiles et militaires de retraite ne peuvent être attribuées que pour des
services militaires de guerre accomplis dans certaines circonstances dont la
définition appartient essentiellement au ministère de la défense . L ' article
L 303 du code des pensions militaires d ' invalidité dispose que u la période
durant laquelle le réfractaire aura dû vivre en hors-la-loi est considérée
comme service militaire actif n ; il permet la prise en compte de la durée du
temps de réfractariat dans la liquidation de la pension civile de retraite des
fonctionnaires et dans la pension de vieillesse iarticle 2 du décret n ' 74-54
du 23 janvier 1974 fixant les modalités d'application de la loi n° 73-1051 du
21 novembre 1973, Journal officiel du 22 novembre 19731 . Cependant . cette
période ne répond pas aux critères d ' attribution de bonifications de
campagne définis par le ministère de !a défense. Elle ne peut donc ouvrir
droit au bénéfice de campagne comme les périodes de service,. militaires de
guerre. et notamment ceux accomplis sous la contrainte dans l 'armée
allemande . Enfin, il convient de souligner que nombre de réfractaires ont
rejoint les forces françaises or, alliées, ou celles de la Résistance : les services
accomplis à ce titre ouvrent droit, éventcellcment, aux bénéfices de
campagne .
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TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

Radiurh//ic'.iun et télévisa. t programme c 1.

11634 . 29 mars 1982. M. Jacques Médecin attire l'attention de
M . le Premier ministre (Techniques de la communication) sur un
usage peu cvmnpai . le avec la faveur que manifeste le gouvernement envers
la restauration des -necificites régionales, et tient à faire part de son
étonnement d 'entends.: les présentateurs à la télévision française utiliser
fréquemment les termes Paris et province, établissant ainsi une division
artificielle entre la capitale de la France et le reste du pays conçu d ' une
manière indifférenciée . II lui demande s ' il ne serait pas souhaitable de
substituer ie terme de région à celui de prosince dans les interventions orales.
Cette mesure témoignerait de la volonté du gouvernement d ' agir en faveur des
spécificités régionales . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre ses
intentions en ce domaine.

Réponse . Dans les secteurs relevant de la tutelle du ministre de la
communication, notamment dans celui de l 'audiovisuel . plusieurs mesures
ont déjà été prises afin d 'améliorer la qualité de la langue française . Parmi
celles-ci, il faut mentionner les rôles du Secrétariat permanent du langage de
l ' audiovisuel et de la Commission de terminologie de l 'audiovisuel et de la
publicité . Ces organismes ont pour mission de prodiguer des conseils ou
avis . de caractère linguistique, aux personnels des sociétés nationales de
programme et notamment de désigne . des termes correspondant aux réalités
nouvelles . La loi du 29juillet I't82 sur la communication audiovisuelle
prévoit . par ailleurs . à l ' article 14 ,1 il appartient à la Haute autorité de la
communication audiovisuelle de sell i er ai la défense et à l ' illustration de la
langue française . La question soulevee par l 'honorable parlementaire devra
faire l ' objet d ' une étude attenuvc . En effet, le mot « province ».
fréquemment utilisé par les présentateurs des journaux télévisés pour
l ' opposer à « Paris » . désigne . à h : Fois une région de France spécifique . née
de l' histoire . et l ' ensemble du pays .à l ' exclusion de la capitale . Dans ce
deuxi .ime cas . il est exact qu ' il ne suggère pas, contrairement à « régions ».
la pluralité et la diversité des traits et des cultures . C 'est la raison pour
laquelle on peut effectivement souhaiter que le terme « régions » soit, selon
le contexte . et dans de nombreux cas, substitué à celui de « province ».

t r1 .+ el spectacles. ( InU.,Ufill».

14091 . 10 mai 1982. M. Pierre Charles Krieg appelle
l'attention de M . le Premier ministre (Techniques de la
communication) sur la grave situation de l 'emploi des musiciens dans le
secteur de l'audiovisuel : TF I a employé l'équivalent de 15 musiciens en
1981 pour 1 30(1 salariés et FR3 6 musiciens en 1981 pour 1 347 salariés.
Les firmes de disques imposeraient aux producteurs d ' émissions le passage
des chanteurs sur support sonore . Les réalisateurs d ' émissions utiliseraient
ahusiven .ent la bande enregistrée : sur 25 films produits en 1981 par les
sociétés . la moitié auraient été sonorisés par le disque . Les responsables des
chaincs n ' aurait plus en mémoire les compositeurs . ce qui entrainerait la
disparition des professions liées à la création musicale : musiciens.
musiciens copistes. chefs d ' orchestre, arrangeurs et techniciens son . Dés
lors, les représentants de cette profession sont conduits à penser qu ' en
dehors d 'obligation d 'emplois sous forme d ' enveloppe budgétaire musique
imposée par voie d ' aurorité aux différentes émissions (films• émissions de
variétés . etc . . .) il serait utopique d ' espérer modifier la pénétration très
suntilc des firmes de disques dans l ' audiovisuel, aidés en cela par une grande
partie des chanteurs « les intérêts de vente étant liés » . Il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre pour la préservation de ce patrimoine culturel
humain que représentent ces musiciens.

Réponse . - Si les sociétés nationales de télévision ont recours aux bandes
enregistrées, elles n 'ont jamais porté véritablement atteinte à la situation des
professions liées à la création musicale . Des renseignements communiqués
par la Société TF I, il résulte que pour les émissions diffusées par cette
société durant l ' année 1981 . le décompte des journées de travail accomplies
par des musiciens, tant en production interne qu ' en production externe.
réalisées par la Société française de production s'élève à 4 489 journées (726
en production interne et 3 763 à la S . F . P. ) . S ' agissant des oeuvres de fiction
commandées en 1981 à la Société française de production, il convient de
préciser que sur 50 dramatiques, 37 ont été musicalement illustrées par une
composition originale soit une proportion de 75 p.100 en faveur de la
musique vivante . La société de programme Antenne 2 diffuse chaque année
un grand nombre d'émissions musicales ou de variétés faisant largement
appel à la collaboration spécifique de musiciens . C ' est notamment le cas de
la séquence hebdomadaire « Thé dansant » diffusée dans le cadre de
l'émission « Dimanche Martin », où un orchestre crée, sur le plateau,
l'ambiance musicale de l'émission . Les émissions « Le grand échiquier et
«Champs Elysées» sont réalisées avec la collaboration de musiciens et de
chanteurs, lesquels se produisent en direct . Pour l'année 1981, la société
Antenne 2 a fait appel pour ses diverses émissions, à plus de
1 500 musiciens, et pour les seuls programmes en production interne, la

société a proposé 800 jours de travail à ces professionnels, dont 35 réservés
à des solistes . La société FR 3, pour sa part, a procédé à de nombreux
enregistrements de solistes français et d ' orchestres régionaux . Elle diffuse
de la musique tous les soirs, soit 365 émissions musicales par an, ce
qu 'aucune télévision du monde n 'a réalisé jusqu 'à cc jour . Si ses
programmes comportent de grands solistes étrangers, cette société s ' efforce
de faire enregistrer une majorité d ' artistes français et d 'orchestres lesquels,
jusqu ' à présent . n ' ont jamais eu la possibilité d ' accéder à la télévision . Le
problème de l ' Hindration sonore est en cours d 'examen . et un certain
nombre de cas pourront très certainement être réglés de façon satisfaisante.
dans les limites imposées par les contraintes budgétaires . Une nouvelle série
d 'émissions musicales est prévue pour l ' année 1983 avec la participation des
orchestres régionaux (Lille . Metz, Cannes, Provence-Côte d ' Azur, etc. . . ).

Radiodiffusion et R'lérisian
(chaincs de télérisiun et stations de radio).

14934. 31 mai 1982 . M. Pierre Bas demande à M . le Premier
ministre (Techniques de la communication) pourquoi les présidents
des trois chaincs de télévision autorisent la réalisation d 'émissions utilisant
de façon abusive les bandes enregistrées, au détriment des musiciens :' TF I
a employé l ' équivalent de 15 musiciens l ' année dernière pour 1 300 salariés,
Antenne 2 a employé l ' équivalent de 13 musiciens pour 1 307 salariés, FR 3
a employé l 'équivalent de 6 musiciens pour 1 347 salariés . Sur 25 films
produits en 1981 par les 3 chaincs, la moitié de ces filins a été sonorisée par
le disque . Dans ces conditions, il lui demande quelle mesure il compte
prendre pour éviter que ne disparaissent les professions liées à la création
musicale française : musiciens . compositeurs . chefs d ' orchestre, et
arrangeurs . Il lui indique qu 'une solution serait d ' imposer aux chaines de
radio et de telesision de faire appel dans leurs émissions à de la musique
vivante faite en direct par des professionnels.

Radiodiffusion et lélérision ((haines de ti'lérision et stations de radin).

22410 . 1" novembre 1982 . - - M . Pierre Bas s' étonne auprès de
M . le Premier ministre (Techniques de la communication) de
n ' avoir pas obtenu de réponse ai sa question écrite n°14934 parue au
journal officiel du 31 mai 1982 . concernant la réalisation sur les trois
chaines de télévision d ' émissions utilisant de façon abusive les bandes
enregistrées . au détriment des musiciens.

Réponse. . Si les sociétés nationales de télévision ont recours aux bandes
enrégistrées, elles n ' ont jamais porté véritablement atteinte à la situation des
professions liées à la création musicale . Des renseignements communiqués
par la Société TF I . il résulte que pour les émissions diffusées par cette
société durant l ' année 1981, le décompte des journées de travail accomplies
par des musiciens, tant en production interne qu ' en production externe,
réalisées par la Société française de production s 'élève à 4 489 journées (726
en production interne et 3 763 à la S. F . P . ) . En ce qui concerne les 5 films
coproduits par TFI films-production et terminés en 1981, seul le film « Les
uns et les autres » a été illustré pour sa majeure partie par de la musique
originale spécialement enregistrée à cet effet, les 4 autres films « La femme
d ' à côté » . « Josepha », « Espion lève toi » et « Garde à vue », ne
comportent que de la musique originale . S 'agissant des oeuvres de fiction
commandées en 1981 à la Société française de production . il convient de
préciser que sur 50 dramatiques . 37 ont été musicalement illustrées par une
composition originale . soit une proportion de 75 p . 100 en faveur de la
musique vivante. La société de programme Antenne 2 diffuse chaque année
un grand nombre d 'émissions musicales ou de variétés faisant largement
appel à la collaboration spécifique de musiciens . C ' est notamment le cas de
la séquence hebdomadaire « Thé dansant » diffusée dans le cadre de
l ' émission « Dimanche Martin », où un orchestre crée, sur le plateau,
l ' ambiance musicale de l 'émission . Les émissions « Le grand échiquier » et
«Champs Elysées » sont réalisées avec la collaboration de musiciens et de
chanteurs, lesquels se produisent en direct . Pour l 'année 1981, la société
Antenne 2 a fait appel, pour ses diverses émissions, à plus de
1 500 musiciens, et pour les seuls programmes en production interne, la
société a proposé 800 jours de travail à ces professionnels . dont 35 réservés
à des solistes . La société FR 3 . pour sa part, a procédé à de nombreux
enregistrements de solistes français et d ' orchestres régionaux . Elle diffuse
de la musique tous les soirs, soit 365 émissions musicales par an, ce
qu ' aucune télévision du inonde n ' a réalisé jusqu ' à ce jour . Si ses
programmes comportent de grands solistes étrangers, cette société s 'efforce
de faire enregistrer une majorité d ' artistes français et d ' orchestres lesquels.
jusqu'à présent, n 'ont jamais eu la possibilité d ' accéder à la télévision . Le
problème de l ' illustration sonore est en cours d ' examen . et un certain
nombre de cas pourront très certainement être réglés de façon satisfaisante.
dans les limites imposées par les contraintes budgétaires . Une nouvelle série
d ' émissions musicales est prévue pour l ' année 1983 avec la participation des
orchestres régionaux (Lille, Metz . Cannes . Provence-Ciste d ' Azur, etc . . .) .
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18130.

	

26 juillet 1982 .

	

Après la diffusion par TF I à 20 heures 30
le mardi 20 juillet 1982 d ' un film de Georgette Elgev consacré aux écrits et
discours de M . François Mitterrand . M . François d ' Auber demande
à M . le Premier ministre (Techniques de la communication) de lui
indiquer . d' une part . dans quelles conditions cette émission a été
programmée . d ' autre part, le coût de sa réalisation et de sa diffusion . Il lui
demande également quelles dispositions les directions des chaines de
télévision entendent prendre sur le plan de la coordination des programmes
pour éviter que le méme soir, à une heure de très grande écoute, deux
chaines sur trois diffusent des œuvres ou apparaissent M . François
Mitterrand ou des membres de sa famille . II lui demande aussi qu ' un débat
contradictoire soit rapidement organisé par TF I sur l 'ouvre et les discours
de François Mitterrand . et que d ' autres personnalités politiques puissent
également faire l' objet d ' un film historique et documentaire . II lui demande
enfin si la direction de TF I a l 'intention de faire diffuser en vidéocassette
dans toutes les écoles de France le film de Georgette Elgey consacré à
François Mitterrand.

Réponse . -- Des renseignements indiqués par la société TF I . il ressort
que l ' émission consacrée aux écrits et discours de François Mitterrand a
reçu, le 16 novembre 1981, l ' autorisation de commande . La mise en
production a commencé au mois de décembre . La copie antenne a été livrée
le 12 juillet 1982 au département responsable, pour être programmée le
20 juillet 1982 . Le coût de cette production est du même ordre que c e lui de
toute autre émission de caractère documentaire (pour une durée
équivalente . le coût moyen, entre 1981 et 1982 est de l ' ordre de 13 000 francs
par minute . La programmation de l'« Affaire d ' une nuit », diffusée le même
jour sur FR 3, avec la participation de Roger Hanin. n ' est qu' une simple
coïncidence . Les liens de parenté existant entre l ' acteur et le Président de la
République ne sauraient constituer ni un motif de programmation ni un
motif de rejet . II appartient à la société TFI . dans le cadre de l ' autonomie
qui lui est reconnue par la loi du 29 juillet 1982, d ' apprécier, en fonction de
l ' actualité . l 'opportunité d ' organiser un débat contradictoire sur « les écrits
et discours » de M . François Mitterrand et de consacrer, à diverses
personnalités politiques, une émission de caractère historique et
documentaire . Enfin, il convient de rappeler à l ' honorable parlementaire
que la nouvelle loi sur la communication audiovisuelle prévoit, à
l ' article 20 . qu ' il appartient à la Haute autorité de la communication
audiovisuelle de définir, par voie de recommandations, les normes
permettant d 'assurer l ' harmonisation des programmes des sociétés
nationales de radiodiffusion et de télévision.

Départements et territoires d 'outre-mer
( Réunion : programmes ).

20058 . 2(1 septembre 1982 . - M. Jean Fontaine expose à M . le
Premier ministre (Techniques de la communication) ce qui suit :
en écoutant FR3 Réunion vers 18 heures 3(1 ce mercredi 8 septembre 1982.
certains auditeurs ont pu se demander s ' ils ne révaient pas . En effet, c ' est
une véritable apologie de la drogue qui était faite . Il demande en
conséquence s ' il entre dans les missions d ' une radio nationale de participer
de la sorte à la déstabilisation de notre jeunesse et si une telle émission n ' est
pas contraire a toute règle de déontologie.

Réponse . -- Le mercredi 8 septembre 1982, la station FR 3 - Réunion a
réalisé une émission sur le phénomène « Zama] » qui est une réalité à la
Réunion . II a paru donc souhaitable à la station de la Réunion, dans le
cadre de sa mission d ' information, d ' aborder un problème essentiel qui
touche une partie de la jeunesse réunionnaise . 1l ne s' agissait en aucun cas
de faire l 'apologie de la drogue, mais simplement d ' apporter un éclairage
sur une question qui concerne l ' ensemble de la population . II convient enfin
de rappeler à l ' honorable parlementaire qu ' il appartient, dorénavant, à la
Haute autorité de la communication audio-visuelle de veiller au respect de
la personne humaine et de sa dignité.

Arts et spectacles (propriété artistique et littéraire).

	

21648 .

	

25 octobre 1982 .

	

M . Bernard Schreiner demande à
M . le Premier ministre (Techniques de la communication) quelles
sont les bases de l 'accor intervenu entre l ' institut national de l 'audio-visuel
et les éditeurs de cassettes vidéo pour l ' utilisation des archives de la
télévision française, en particulier concernant les ayants droit (auteurs.
interprètes et techniciens) . II lui demande si ces accords sont définitifs et
s'ils préfigurent un règlement d'ensemble sur les productions vidéo.

Arts et spectacles (propriété artistique et littéraire).

22039 . -- 1" novembre 1982 . - M . Bernard Schreiner demande à
M . le Premier ministre (Techniques de la communication) quelles
sont les bases de l'accord intervenu entre l'Institut national de l'audio-visuel

et les edi ours de cassettes vidéo pour l ' utilisation des archives de la
télévision française, en particulier concernant les ayants droit (auteurs,
interprétes et techniciens) . II lui demande si ces accords sont définitifs et
s ' ils préfigurent un règlement d ' ensemble sur les productions vidéo.

Réponse . -- L ' Institut national de la communication audiovisuelle a
conclu ou va conclure avec les différents éditeurs de cassettes vidéo, tels
R . C . V . . Polygram Vidéo . La Guéville Vidéo, Hachette . . . , des conventions
de cessions de droits d ' exploitation vidéographique des archives
télévisuelles . Ces conventions prévoient notamment que chaque titre sera
édite dans le cadre de collections thématiques (par exemple : opéras, théâtre
classique, fictions historiques), dont le but est, d ' une part . d ' assurer la
cohérence de la politique éditoriale et d 'en faciliter la promotion et le
contrôle commercial et financier, d 'autre part . de conserver l ' image de
patrimoine télévisuel de l ' euvre éditée et de mettre en valeur la coopération
établie entre l ' Institut national de la communication audiovisuelle et les
éditeurs . Pour permettre ces éditions, un accord provisoire a été signé entre
les sociétés d ' auteurs et les sociétés de télévision . 11 est important d 'observer
que toutes les parties ont voulu donner un caractère expérimental à cet
accord . Par ailleurs, une clause de la conventic t signée avec le syndicat
français des artistes interprètes prévoit la possibilité d ' édition
vidéographique . Cet accord est en cours de renégociation . Les prérogatives
des autres ayants droit, notamment réalisateurs, directeurs de la
photographie. créateurs de costumes, chefs décorateurs, font l ' objet de
négociations individuelles, en l 'absence d ' accords généraux les concernant.
On peut noter que la complexité des conditions juridiques liées aux
émissions de télévision et la multiplicité des accords devant être obtenus au
cas par cas, rendent souvent difficiles et parfois impossibles les éditions
vidéographiques . Les expériences en cours permettront de définir plus
précisément les difficultés rencontrées et !e :; possibilités concrètes de les
résoudre . En tout état de cause, les principales collections en cours de
réalisation devraient aboutir à mettre sur le marché, en 1983 . entre vingt et
quarante titres et devraient assurer une recette appréciable . La politique de
commercialisation ainsi entreprise permettra de tester l ' impact des produits
de télévision auprès des détaillants et du public, ainsi que la validité des
accords passés avec les éditeurs . 1l s ' agit donc d ' une démarche
expérimentale au terme de laquelle les différentes conditions de l ' édition
pourront évoluer en fonction des résultats obtenus.

Radiodiffusion e! télévision (publicité).

24371 . 13 décembre 1982 . M. Jean-Marie Daillet appelle
l'attention de M . le Premier ministre (Techniques de la
communication) sur l ' utilisation grandissante des sosies dans la publicité
télévisée . En effet, il n ' est pas rare maintenant de constater que des
ressemblances relatives à l ' image ou à la voix sont systématiquement
exploitées pour des publicités qui font donc indûment référence à des
personnalités politiques ou artistiques qui n'ont pas, bien évidemment,
donné leur consentement, d ' autant qu' il s ' agit parfois de personnalités
récemment disparues . Condamnées par la jurisprudence, ces pratiques
devraient l'être aussi par les règles de la déontologie professionnelle, comme
ceci est le cas avec l 'article 8 du code international des pratiques loyales en
matière de publicité, qui précise que « sauf autorisation préalable, la
publicité ne doit ras représenter une personne ni s ' y référer, qu ' elle soit
prise dans ses activités publiques ou privées » . 11 lui demande s ' il ne lui
parait pas opportun comme le fait actuellement le Bureau de vérification de
la publicité (B . V . P. échos - n° 51 de novembre 1982) d 'engager une
réflexion susceptible d 'aboutir à de nouvelles règles tendant à protéger
toutes personnes . et notamment celles ayant une activité, contre l ' utilisation
abusive de leur nom et de leur activité.

Réponse . -- Le ministre de la communication informe l 'honorable
parlementaire que dans son contrôle du contenu des messages publicitaires
télévisés, la Régie française de publicité a toujours observé une
jurisprudence très stricte pour tout ce qui concerne les utilisations des sosies
et les imitations diverses de personnalités du monde politique, artistique,
littéraire, sportif, etc. . . Conformément aux principes généraux du droit
français et au règlement de la publicité télévisée et radiophonique. la Régie
observe les règles suivantes : en premier lieu les imitations et les utilisations
de sosies d' hommes d ' Etat en exercice sont interdites . Dans ce domaine,
seules sont admises les évocations de personnages célébres appartenant au
passé . En outre, l ' article 6 du règlement de la publicité télévisée précise que
« les messages publicitaires ne doivent contenir aucun élément, aucune
allusion de nature à choquer les convictions morales, religieuses,
philosophiques ou politiques de l'auditoire » . Sur un plan plus général.
l ' utilisation intentionnelle de sosies (à l ' image ou au son) n 'est acceptée
que s ' il y a autorisation de la personne imitée ou de ses ayants droit.
Lorsque cette autorisation est donnée, la Régie s ' assure également, s'il y a
lieu, que tous les droits pouvant résulter de l 'exploitation d ' un sosie ont été
acquittés .
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Rudiudi//union et t élé vision l programmes 1.

27203 . 7 février 1983 . M . André Lajoinie attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Techniques de la communication) sur
l ' information insuffisante des citoyens concernant les disposition du code
électoral, notamment avec la loi du 19 novembre 1982 relative :i l 'élection
des conseillers municipaux qui introduit des dispositions distinctes selon
que les communes ont plus ou moins de 3 518) habitants et modifié les règles
d ' inéligibilité et de déclaration de candidatures . Il est nécessaire au bon
fonctionnement de la démocratie que les lois électorales soient bien
connues . Les moyens publics d ' information, et en particulier la radio et la
télévision . doivent contribuer. ( "est pourquoi, il lui demande les mesures
qu ' il entend meure en oeuvre afin que des informations télévisées rappellent
de maniè r e claire et précise les nouvelles dispositions applicables en matière
électorale.

Réponse . Le ministre de la communication informe l ' honorable
parlementaire que des dispositions ont été prises par les trois sociétés
nationales de programme de télévision afin que des précisions soient
données, dans les journaux d 'information, sur le nouveau mode de scrutin
des élections municipales, ses conséquences, les nouveaux pouvoirs des
maires après la mise en place de la loi sur la décentralisation . C ' est ainsi que
la société de programme T . F . t a fait des émissions à ce sujet depuis le
7 février . La société Antenne 2 et la société FR 3 ont réalisé des reportages
ainsi qu ' une émission pour la jeunesse . Les éditions des journaux télévisés
des trois chaines ont consacré un temps d ' antenne d ' une durée de quarante-
cinq minutes à ce sujet . durant la période pré-électorale, pour les seules
émissions de portée nationale . En outre . le (' entre d ' information civique a
fait diffuser de courts messages informant les téléspectateurs que des
renseignements complémentaires pouvaient leur être donnés en s 'adressant
è un numéro de téléphone qui était inscrit sur l 'écran.

DEFENSE

Déenrations « 'rois dit Cntnhuttant rolunluirt').

25635. -- 10 janvier 1983 . M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le ministre de la défense que, par décret n° 81-844 du 8 septembre
1981, a été créée une croix du combattant volontaire . L'indication de la

campa g ne ou de l ' opération pour laquelle l ' ayant-droit a contracté un
engagement volontaire figure sur le ruban au moyen de barrettes . (inc
même décoration concerne donc les différentes catégories de combattant
volontaire qui ne sont distinguées que par la barrette évoquée ci-dessus. Il
apparait regrettable qu ' une décoration ne soit pas prévue spécifiquement au
bénéfice des combattants volontaires des T . O . E . , et en ne la limitant
d ' ailleurs pas aux combattants d'Indochine et de Corée . Des combattants
volontaires pour d'autres territoires que ceux-ci existent . Des Français ont
en effet combattu au Maroc, en Syrie . au Zaïre . . . . Il lui demande en
conséquence s' il n ' estime pas opportun d 'envisager la création d 'une Croix
du combattant volontaire des T .O . E . , tous pays d ' intervention confondus,
dont le ruban serait distinct de celui de la Croix du combattant volontaire de
la guerre 1939-1945 . ce qui permettrait de différencier les deux catégories de
bénéficiaires autrement que par le truchement de barrettes difficilement
identifiables.

Réponse . - - La loi n° 52-833 du 18 juillet 1952 a fait bénéficier les anciens
combattants d'Indochine et de Corée de toutes les dispositions relatives aux
combattants de la guerre 1939-1945, notamment en matière de décorations.
Dès lors, les combattants d ' Indochine et de (' orée etaient . en droit,
susceptibles de prétendre à la croix de combattant volontaire décernée au
titre du second conflit mondial . Or, cette dernière distinction portait au
revers l ' inscription « Croix du combattant volontaire guerre 1939-1945 o.
Le décret n° 81-844 du 8 septembre 1981 créant une croix du combattant
volontaire a eu pour objet de tirer toutes les conséquences de la loi du
18 juillet 1952 précitée et de cette situation de fait . S ' agissant de
récompenser des mérites identiques résultant d ' un acte de volontariat, il
n' est pas apparu souhaitable d ' instituer une telle décoration pour chaque
conflit . Par contre, les décrets n° 81-845, 81-846 et 81-847 du 8 septembre
1981 fixant les conditions d'attribution de la barrette propre à chacun des
théàtres d ' opérations (guerre 1939-1945 . Indochine et ( ' orée) permettent
ainsi de distinguer la campagne ou l ' opération pour laquelle l ' ayant droit a
contracté un engagement volontaire . C'est pourquoi il n'est pas envisagé de
créer une croix du combattant volontaire des T . O . E . qui, selon les termes
de la question posée par l'honorable parlementaire, pourrait étre attribuée
pour tous pays d ' intervention confondus.

Communautés européennes 1 commerce

28322. - 24 janvier 1983 . . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre es la défense s'il est exact que certains Etats membres de
la Communauté se prévalent de l'article 223 du Traité de Rome pour

importer en franchise des produits destinés à être utilisés pou r les avions
militaires . Il lui demande si cette pratique hti parait normale . et si la France
l ' utilise.

Réponse . il est exact que certai•,s de nos partenaires de la
Communauté européenne invoquent l ' a,tiele 233-1 h du traité de Rome
pour s 'exempter du fait du paiement des droits de douane communautaires
dans le cas d ' importation d ' armements à partir de pays tiers . Pour sa part.
la France estimant que la préférence communautaire doit s ' appliquer aussi
aux matériels d ' armement . ne conforme à l ' article 3 h du même traité de
Rome qui a prévu l'établissement d ' un tarif extérieur - ou douanier
commun et la suppression des barrières douanières entre les pays membres
de la Communauté . Ce tarif extérieur commun, entré en vigueur le l" juillet
1968, fait l ' objet du règlement du Conseil du 27 novembre 1978 qui
comprend en annexe les règles générales d 'application du tarif douanier
commun ainsi que le tableau des droits s ' appliquant aux divers produits
énumérés . incluant en particulier les matériels d'armement . Dans ces
conditions . la France reverse à la Communauté les droits de douane perçus
sur les matériels d ' armement importés.

De/t'rise naliunale (politique de la défense,.

26959. - 31 janvier 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur les recherches
concernant l ' E . P . M . (ou pulsation électro-magnétique) . Le phénomène de
l' E . P. M . provient d 'une collision entre les rayons gamma et des électrons,
provoquée par une explosion nucléaire à haute altitude (entre 100 et
300 kilomètres au-dessus de la terre) . Ce phénoméne projetterait vers la
terre des radiations dévastatrices . Il suffirait en effet d ' une forte explosion
nucléaire au-dessus d ' un pays pour provoquer une gigantesque panne
d 'électricité et paralyser tout le réseau du téléphone, le circuit informatique
et les communications radio . II lui demande donc si nos forces militaires ont
intégré cette nouvelle menace dans notre système de défense et si nous
procédons à des recherches sur ce phénomène E .P.M.

Repmise . Le département de la défense s' est effectivement préoccupé
de connaître les conséquences que pourrait avoir le phénomène de pulsation
électromagnétique consécutive à une explosion nucléaire en altitude sur le
fonctionnement des systèmes intéressant les armées . Un effort très
important a été consacré à sa compréhension, à la définition des méthodes
permettant de s 'en protéger et ai la mise en oeuvre de mesures de protection
spécifiques en la matière .

.4 renée (per n«,nllC/1 .

27171 . 7 février 1983. M . Antoine Gissinger demance à M . le
ministre de la défense s ' il envisage de déposer un projet de loi pour
modifier les conditions d ' attribution de la solde de réforme . Si tel est le cas,
il souhaiterait connaître les grandes lignes de ce projet.

Rééponse . -- Le ministre de la défense attache une importance particulière
au règlement, par voie législative, un problème soulevé par la prise en
compte dans la pension de retraite des périodes de services militaires déjà
rémunérées par un solde de réforme . Après que ce projet de loi aura tté
adopté par le Conseil des ministres. il sera déposé devant le parlement.

Pollution et nuisance .,
tulle contre ln pollaliuu Cl le.' ncisunrrs : Orne1.

27638. 14 février 1983 . M. Francis Geng indique à M . le
ministre de la défense que depuis quelques temps les habitants du sud-
est du département de l ' Orne sont perturbés par le passage fréquent
d 'avions militaires qui franchissent le mur du son . Si l ' entraînement des
pilotes et l ' essai du matériel sont indispensables pour assurer la défense de
notre pays . il convient toutefois, de signaler que cette situation,
indépendamment des troubles qu ' elle cause à la population concernée et
notamment aux personnes âgées et à certains malades, entraine des
dommages pour les constructions . Sans ignorer les besoins impératifs des
armées, il lui demande de lui indiquer s' il n ' est pas possible de réaliser de
telles opérations sur des territoires non habités et quelles sont les
dispositions prévues pour réparer les dommages causés.

Réponse . — La mise en condition de notre aviation de combat exige la
réalisation d ' un programme d ' entraînement des équipages sur les avions à
:sautc performance qui constituent notre flotte et, notamment, l ' exécution
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de vols à basse altitude et de vols supersoniques . En vue de limiter au
minimum les nuisances provoquées par le trafic de ses aéronefs . l'armée de
l ' air s ' efforce de les réduire le plus possible . en imposant à ses appareils des
règles très strictes de circulation aérienne. notamment au plan des horaires
d ' interdiction des vols et de leur répartition dans le temps et dans l 'espace.
Ces règles qui s ' avèrent très contraignantes pour l'exécution des missions
sont améliorée, chaque fois que possible : mais elles ne sauraient remettre
en cause la qualité de l ' entraînement opérationnel des pilotes . gage de
l ' efficacité de notre défense aérienne . Toute gène ne pouvant être
totalement éliminée pour les populations, des dispositions ont donc été
prises pour réparer les dommages qui pourraient éventuellement résulter le
vols supersoniques . Ainsi, si des dégâts sont occasionnés lors de la
circulation d ' appareils militaires, les personnes concernées doivent
s ' adresser a la brigade de gendarmerie locale ou au commissariat de pchce
le plus proche . chargés de constater les faits . Le dossier est ensuite adressé
au commandement de la région aérienne intéressée qui termine l ' instruction
des demandes et . selon les résultats, fait procéderai l ' indemnisation . Pour ce
qui concerne plus particulièrement les troubles qui se seraient produits dans
la région à laquelle s ' intéresse l ' honorable parlementaire, il convient
d ' ohserser que . depuis 1981), l ' autorité compétente n 'a été saisie que de deux
requêtes en Indemnisation.

'uns(rurliuns ur'ranuulhptes enlr'eprisi'r l

27695 . 14 février 1983 . M. André Audinot appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur l ' inquiétude des travailleurs de la
région d'Albert . à la suite des rumeurs selon lesquelles la S . N .I . A . S . . qui
devait reprendre suivante-dix personnes licenciées des Etablissenients Line,
ajournerait leur reconversion . II demande quelles mesures le gouvernement
compte prendre pour tenir les engagement, pris a ce sujet et éviter que des
interprétations haitives, au terme desquelles l ' Entreprise nationale
aeronautiquc de la S . N .I . A . S . connaitrait actuellement des difficultés,
puissent se propager.

Réponse . Le ministre de la défense a demandé au président de la société

nationale industrielle aérospatiale (S . N . 1 . A . S .) de prendre les mesures
nécessaires pour réaliser dans les meilleurs délais l'intégration des
personnels des Etablissements fané . La Direction de l ' établissement de
Méaulte a reçu des instructions ai cet effet . Quant à la situation de la
S. N .I . A . S . , elle reste saine malgré les problèmes conjoncturels résultant
d ' une baisse d ' activité engendrée par les difficultés que connait le marché
mondial de l 'aéronautique civile, en raison de la crise de transport aé r ien
international et de la faibles, de la demande en avions d ' affaires et
helicoptére.s .

	

/)rtrrur

	

orinrs4're rpersunnelr.

27789 . 14 février 1983 . M. Jean-Michel Boucheron 1Ille-et-
Vilaine) attire l ' attention de M . le ministre de la défense sur la
circulaire n ' 390-34 du 28 juillet 1982 qui précise les modalités selon
lesquelles doit s ' appliquer au ministère de la défense la circulaire n " 145 2

du lis mars 1982 relative auv congés annuels des fonctionnaires et agents de
l ' Fiai Il remarque que l 'application stricte des directives de la fonction
publique pourrait se traduire pour les personnels civils administratifs des
services extérieurs de la défense par une situation moins favorable
qu'auparavant . En conséquence . Il lui demande ce qu ' il entend prendre
comme mesures pour resoudre ce problème.

Réponse . II est en effet apparu que dans certains cas, a vrai dire assez
exceptionnels, de fractionnement des congés, l'application des dispositions
nouvelles relatives aux congés annuels pouvait conduire ai une situation
moins favorable que celle résultant des dispositions anciennes . ( "est
pourquoi, le ministre de la défense a, par circulaire du 21 février 1983.
prescrit que la durée des congés annuels des personnels civils du
département soit, en toute hypothèse, ai tout le moins égale ai celle dont ils
bénéficiaient auparavant.

Senlis' national I rlivpense de service nely/ r.

29079 . 14 mars 1983. M. Jean-Pierre Le Coadic attire
l ' attention de M . le ministre de la défense sur la situation des jeunes
chefs d 'entreprises, des jeunes ingénieurs ou autres salariés de petites
entreprises familiales . qui ne peuvent étre actuellement exemptés de service
national . Quand la survie de l'entreprise dépend de leur présence . il serait

Ire, intéressant d Inclure ces cas dans les possibilité, d ' evetnptions de service
national . En effet . la situation économique et celle de l'emploi méritent que
chaque cas puis, être l ' objet d ' un examen attentif . Il lui demande sil

envisage de modifier la réglementation en vigueur.

Réponse. Dans le cadre de la mise au point du projet de loi qui sera

soumis au parlement . visant à améliorer les conditions d'accomplissement
du service national, le gouvernement étudie les possibilités d ' aménager les
conditions dans lesquelles les jeunes gens peut être dispensés des obligations
du service national actif pour permettre d ' apporter une solution aux cas
évoqués par l ' honorable parlementaire.

ECONOMIE, FINANCES ET BUDGET

( 'onsununaNun : ministère tau/niiai .slrulio,i centra/et.

8471 . 25 janvier 1982 . M . Claude Evin attire l ' attention de
M . le ministre de l'économio, des finances et du budget sur les
difficultés que connais actuellement la Direction générale de la concurren e
et de la consommation pour assurer correctement les tâches qui lui sont
assignées . En effet . au printemps 1979 . 400 emplois ont été supprimés dans
ce service, qui ne compte désormais que 2 072 emplois pour toute la France.
Par manque de moyens . leurs missions se trouvent, ainsi réduites et cela au
détriment du consommateur . II lui demande les mesures envisagées pour
remédier ii cette situation.

Réponse . La modification des attributions confites à la Direction
générale de la concurrence et de la cor sommation s ' était traduite par une
baisse sensible des effectifs de ce service, jusqu ' en 1981 . Les orientations
nouvelles définies par les pouvoirs publics depuis cette date ont conduit à un
renforcement des moyens en personnel de cette Administration . ( "est ainsi
que le recrutement par voie de concours a été rétabli pour l'ensemble des
corps et que les agents détachés depuis 2 ans dans d ' autres services, et qui
ont demandé à être réintégrés . ont regagné la Direction générale de la
concurrence et de la consommation . Par ailleurs, la loi de finances pour
l ' exercice 1982 a fixé le chiffre des effectifs budgétaires à 2 357 et celle pour
1983 ii 2 397 . En outre . en vue d ' assurer le contrôle du respect des directives
gouvernementales en matière de blocage des prix décidé en juin 1982 . les
effectifs de la Direction générale de la concurrence et de la consommation
ont été renforcés en fonction d ' accords pris au plan local, par des agents
d ' autres directions ou ministères (Direction générale des douanes et droits
indirects. Direction de la consommation et de la répression des fraudes,
service des instruments de mesure, gendarmerie nationale et polices
urbaines) . Ainsi, au cours du second semestre 1982 . plus de 21 millions de
relevés de prix et 250 (100 visites d ' entreprises ont été effectués . Toutefois, le
succès de l ' action entreprise dans la lutte contre la hausse des pris dépend
aussi de la participation de tous les agents économiques et notamment des
consommateurs et de leurs organisations au profit desquelles un
renforcement substantiel des moyens est également intervenu.

Bdtinu•nt et travaux publics (ernphit et «affilé)

23651 . 29 novembre 19)42. M . Charles Miossec demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget s'il est au
courant de la pratique suivante : certains établissements fabriquant des
plafonds acoustiques ont reçu une note émanant de Un Association des
fabricants de sous-plafonds et de revêtements métalliques rr . (' ette note fait
état des prévisions de hausse pour novembre et pour l ' année 1983 à la suite
du blocage des prix, et elle demande ai ces établissements la moyenne de
leurs tarifs ri installateurs » ainsi que leur rr valeur ajoutée s . Jusque lai, rien
d 'anormal, ( 'e qui, en revanche, est asser inédit, c ' est qu ' il est en outre
demandé à ces établissements d ' adresser leur courrier à la société Ilunter
Douglas . laquelle est un fabriquant hollandais de plafonds installée en
France . La société Ilunter Douglas est, par conséquent . un concurrent
direct de ces établissements .

	

II souhaite à cet égard avoir tous
éclaircissements sur ce ténébreux procédé.

Réponse. A l'occasion du blocage des prix, Direction générale de la
concurrence et de la consommation a effectivement demandé, au mois de
septembre dernier, au secrétaire de l'Association des fabricants de sous-
plafonds et revétements métalliques comme d 'ailleurs aux représentants de
la plupart des secteurs industriels, de fournir certains renseignements
statistiques indispensables pour déterminer le montant des hausses qui
seraient autorisées pour 1982 et 1983 dans le cadre des engagements de lutte
contre l ' inflation . Ces renseignements ne concernaient du reste pas les
niveaux de prix nets, estimés en valeur absolue, mais des pourcentages de
hausses des prix appliqués au cours du premier semestre ainsi qu ' une
évaluation des coûts, des parts rr matière net de la ri valeur ajoutée rr dans la
détermination des prix au stade industriel . Le secrétaire de ladite
Association des fabricants de sous-plafonds est un salarié relevant de la
Société Hunter-Douglas . II convient de rappeler que cette situation ne
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présente u priori aucun caractère anormal dans la mesure où les présidents.
voire les secrétaires, d ' associations ou syndicats professionnels sont
fréquemment des directeurs ou cadres de l ' une des sociétés adhérentes.
Conformément aux règles de la liberté syndicale ou d ' association,
l ' Administration n ' a pas à intervenir dans la manière dont sont choisis les
dirigeants des organisations professionnelles avec lesquelles elle est amenée
à négocier . Les pouvoirs publics demeurent cependant vigilants à ce que les
négociations instaurées avec les organisations professionnelles ne puissent
donner lieu à des entorses au caractère confidentiel des renseignements
fournis ou à des manquements aux règles de la concurrence.

Crimes . délits et contraventions (faux).

25771 . — 17 janvier 1983 . --- M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget s' il est possible d ' évaluer le nombre de faux billets actuellement
en circulation dans le pays, et si des me sures en vue de détecter ces faux
billets ont été prises.

Réponse . — Il est évidemment impossible, même approximativement, de
chiffrer le volume de billets aprocryphes mis en circulation par les
faussaires . La seule indication que l ' on puisse donner à ce sujet est la
proportion de coupures de l ' espèce déposées aux guichets de la Banque de
France, ou décelées par celle-ci dans les versements qu ' elle reçoit . par
rapport au nombre total de billets versés . En 1982 . ce rapport n ' atteignait
pas 2 pour 100 000 . L ' Institut d ' émission, qui a toujours eu au premier rang
de ses préoccupations la lutte contre le faux monnayage, s ' attache à
produire des billets dont les caractéristiques (qualité de papier, teintes,
impression) soient le plus difficilement imitables . C 'est ainsi, qu 'en dépit du
perfectionnement des techniques de reproduction utilisées par les faussaires,
les contrefaçon demeurent, pour peu que l ' on y prête attention, assez
aisément décelables . Par ailleurs, la Banque de France s ' efforce, dès qu ' un
nouveau type de coupures apocryphes apparaît, d 'en communiquer le plus
rapidement possible les caractéristiques . non seulement à l ' Office central de
répression du faux monnayage . mais aussi à tous ceux qui font profession de
manipuler d ' importantes quantités de fonds — administrations financières
et réseaux bancaires . De plus, lorsque la contrefaçon semble
particulièrement dangereuse . elle ne manque pas de mettre en garde le
public au moyen d ' un communiqué reproduit dans la presse.

Banques et établissements financiers (livrets d 'épargne).

26680. -- 31 janvier 1983 . -- M . Bernard Bardin appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
fait que les épargnants qui retirent dans une quinzaine tout ou partie des
sommes versées à leur propre compte dans cette mème quinzaine doivent, en
fait, régler des intérêts négatifs . En conséquence, il lui demande de lui
indiquer si . compte tenu de la politique gouvernementale qui entend
promouvoir une épargne librement consentie . il n ' envisage pas de modifier
la réglementation en vigueur qui pénalise les petits épargnants qui peuvent
avoir à effectuer des retraits indispensables.

Réponse . -- L'intérêt servi aux titulaires d'un livret ou d'un compte
d ' épargne commence à courir à compter du 1" ou du 16 du mois suivant la
date de versement des fonds et, cesse de courir le dernier jour de la
quinzaine qui précède le jour du remboursement . Ce mode de décompte des
intérêts par quinzaine est applicable à tous les comptes sur livrets dont les
conditions de rémunération sont alignées sur celles des livrets de caisse
d ' épargne (comptes sur livrets des banques, comptes spéciaux sur livrets du
Crédit Mutuel, livrets d'épargne populaire) . Il peut en résulter
effectivement que les épargnants qui retirent clans une quinzaine tout ou
partie des sommes versées à leur compte dans celle même quinzaine doivent
régler des intérêts négatifs . Cette règle ne présente cependant pas
d'inconvénients pour la grande majorité des épargnants dont les dépôts
effectués sur ces comptes sont stables conformément à la vocation de ces
livrets qui est de recevoir l'épargne des ménages et non leur trésorerie
courante . Sa suppression ne procurerait donc qu'une rémunération
additionnelle infime à la très grande majorité des déposants : en revanche,
en assimilant davantage les comptes d'épargne aux comptes de dépôts
ordinaires, elle ferait disparaître l'une des justifications financières du taux
de rémunération de l'épargne sur livret et . le cas échéant, de l'avantage
fiscal attaché à ces l vrets . II importe cependant que les épargnants soient
informés des conditions dans lesquelles est calculée la rémunération de leurs
comptes sur livret . C'est pourqu :si il sera demandé aux principaux réseaux
de collecte de l'épargne de faire un effort particulier d'information en ce
domaine .

Calamités et catastrophes (indemnisation).

26971 . -- 31 janvier 1983 . -- M . Edmond Garcin attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des personnes ayant suni des pertes lors des incendies de l 'été
1982 . La loi relative à l ' indemnisation des victimes de catastrophes

naturelles. promulguée le 13 juillet 1982 est entrée en application à compter
du 13 août 1982 . En vertu du caractère non rétroactif de cette loi . les
victimes d ' incendies qui se sont produits à une date antérieure ne peuvent
bénéficier de ses dispositions . Aussi, il lui demande d' intervenir aupres de la
Direction des assurances afin que ces pertes subies par les intéressés puissent
être prises en compte par les Compagnies d 'assurances.

Réponse . — Sans méconnaitre les légitimes préoccupations des victimes
non indemnisées des incendies en cause, il doit être confirmé que ni les
termes de la loi n ' 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles ni les travaux parlementaires ayant
précédé son adoption ne traduisent la volonté du législateur de donner à la
garantie d ' assurance des catastrophes natureiles une application
rétroactive . Bien au contraire, le parlement a nettement entendu reporter à
l 'expiration du délai d ' un mois suivant la publication de ladite loi . soit le
14 août 1982, sa date d 'entrée en vigueur. De plus, le législateur ayant
marqué sa volonté d'inscrire la délivrance de la garantie des risques de
catastrophes naturelles dans le cadre de la technique de l 'assurance, il ne
saurait être envisagé de demander aux entreprises d ' assurance, sauf à mettre
en péril l ' équilibre de leur exploitation, de prendre en charge des sinistres
s ' étant produits à une date ou elles ne pouvaient percevoir les primes ou
cotisations additionnelles correspondant à la garantie en cause.

Banques et établissements .financiers (chèques).

27875. - 14 février 1983 . -- M . Jean Briane demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir
lui préciser la nature . les perspectives et les échéances des études entreprises
à son ministère par un groupe de travail interministériel chargé d 'étudier le
relèvement de la garantie bancaire des paiements de chèques.

Réponse. — Il est indiqué à l ' honorable parlementaire qu ' un groupe de
travail interministériel constitué sous l 'égide de la Direction du Trésor va
examiner, au cours des prochains mois, l ' ensemble des problèmes que pose
l ' application de la législation sur le chèque. Ce groupe, dont les conclusions
devront être rendues d ' ici le mois de juin prochain . se penchera notamment
sur la question d ' un relèvement éventuel de la garantie bancaire de paiement
des chèques . Il devra sur ce point s ' efforcer de concilier le souci de protéger
les victimes des chèques sans provision et d 'éviter la multiplication des
incidents de paiement de faible montant avec la nécessité de prévenir et de
réprimer les infractions en matière de chèques et d ' une façon générale
étudier toute mesure permettant de diminuer le coût de l ' intermédiation
bancaire afin de contribuer à l 'abaissement du coût du crédii

EDUCATION NATIONALE

Enseignement supérieur et posthaccaluuréat (personnel).

13502 . — 3 mai 1982 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés de
remboursement des frais de déplacement des enseignants des I . U .T . à
l'occasion de leurs activités de recherche . Il fait en particulier, remarquer
qu'une circulaire du 25 juin 1975 précisait que « l'affectation à un I .U .T.
situé hors de la ville universitaire où il doit normalement effectuer ses travaux
de recherche, ne doit pas entraîner de préjudice pour l 'enseignant-chercheur
ainsi affecté » . La circulaire précisait par ailleurs que « lorsque la recherche,
pour des raisons de spécialisation de laboratoires, se déroule dans une autre
ville que la ville universitaire de rattachement, le chef d'établissement devra
s'assurer qu'aucun laboratoire de !a spécialité ne peut accueillir l'enseignant
concerné dans la ville universitaire de rattachement » . Or, il constate que
trois enseignants chercheurs de l ' 1 . U . T . de Lorient correspondent à ces
critères : effectuant leurs recherches dans un laboratoire de Pau, de Saclay et
du Mans . ils ne peuvent bénéficier des remboursements des frais de
déplacement engagés à l'occasion de leur activité de recherche . II s'étonne
d'une telle discrimination et estime qu'il s'agit d'une mauvaise application des
textes . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour que les chercheurs de petits établissements de province puissent
bénéficier à l'heure de la décentralisation, des moyens concrets pour
poursuivre leurs acitivités pour le plus grand bien des communautés
éducatives et scientifiques locales .
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

23826 . — 29 novembre 1982 . — M . Jean-Yves Le Drian rappelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés de remboursement des frais de déplacement des enseignants de
l'1 . U . T . à l ' occasion de leurs activités de recherche . II fait, en particulier.
remarquer qu ' une circulaire du 25 juin 1975 précisait que « l'affectation à
un I . U . T . situé hors de la ville universitaire où il doit normalement
effectuer ses travaux de recherche, ne doit pas entrainer de préjudice pour
l ' enseignant-chercheur ainsi affecté » . La circulaire précisait par ailleurs.
que « lorsque la recherche, pour des raisons de spécialisation de laboratoires
se déroule dans une autre ville que la ville universitaire de rattachement, le
chef d ' établissement devra s ' assurer qu ' aucun laboratoire de la spécialité ne
peut accueillir l'enseignant concerné dans la ville universitaire de
rattachement » . Or, il constate que trois enseignants-chercheurs de
l'I . U . T . de Lorient correspondent à ces critères : effectuant leurs recherches
dans un laboratoire de Pau, de Saclay . et du Mans . ils ne peuvent bénéficier
des remboursements des frais de déplacement engagés à l 'occasion de leur
activité de recherche . Il s' étonne d ' une telle discrimination et estime qu ' il
s ' agit d ' une mauvaise application des textes. En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour que les chercheurs de
petits établissements de province puissent bénéficier à l 'heure de la
décentralisation, des moyens concrets pour poursuivre leurs activités pour
le plus grand bien des communautés éducatives et scientifiques locales.

Réponse . — La lettre circulaire du 10 acùt 1977 adressée aux présidents
d ' université, se référant à la lettre circulaire du 25 juin 1975 adressée aux
directeurs d'I . U . T . , a fixé des modalités de remboursement des frais de
déplacement des enseignants des I .U .T . à l'occasion de leurs activités de
recherche . Ces modalités ont été reconduites pour les déplacements
effectués au cours de l ' année universitaire 1981-1982 . Les enseignants
chercheurs affectés dans un I .U .T . rattaché à une université sont pris en
compte dans le calcul du contingent d 'enseignants de l ' université et font à ce
titre bénéficier l'université d'un complément de crédits de fonctionnement.
En participant à l'activité de recherche de l ' université, ils concourrent à
l'effort collectif scientifique mené par l'établissement . Il appartient donc à
l'université de rembourser les frais de déplacement des intéressés en fonction
des dépenses occasionnées par leur participation effective à l ' activité de
recherche de l 'établissement, dans les conditions fixées par le décret du
10 août 1966 modifié . Afin d'aider l'université de rattachement à faire face
à cette dépense elle reçoit une subvention spécifique, calculée
forfaitairement compte tenu du nombre d'enseignants chercheurs concernés
et de la distance entre l'I .U .T . et la ville siège de l'université de
rattachement, et dans la limite du crédit budgétaire ouvert à cet effet.
Concrètement, et de manière décentralisée, c'est ensuite à l'université qu'il
appartient de répartir cette dotation en la complétant le cas échéant, de
manière à assurer au mieux les activités de recherche des enseignants des
I .U .T . qui lui sont rattachés . Il lui appartient de veiller à la réalité des
activités de recherche et de s'assurer que l'enseignant concerné réside bien
dans la ville siège de l'I . U . T . éloigné. Toutefois, les difficultés rencontrées
par les enseignants chercheurs d'l . U .T . isolés effectuant leur recherche
dans des laboratoires autres que ceux de l'université d'accueil sont étudiées.
cas par .as . par les services du ministère de l 'éducation . Par ailleurs, la
politique actuelle d'incitation à l'ouverture à la recherche dans les I .U .T .,
devrait permettre à un certain nombre d 'enseignants chercheurs d ' intégrer
leurs activités de recherche à leurs activités d'enseignement.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (fonctionnement).

16874 . — 5 juillet 1982. — M . Michel Debré demande à M . le ministre
de l'éducation nationale s'il estime qu'il appartient à un président
d'université de réduire à trente-cinq heures le service hebdomadaire des
personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service, l'horaire général
étant ramené à six heures par jour durant les mois de juillet et août . soit à
trente heures hebdomadaires, alors que de telles dispositions sont de nature à
compromettre gravement les activités enseignantes et de recherche.

Enseignement supérieur et posthaccalauréat (fonctionnement).

21887 . — 25 octobre 1982 . — M . Michel Debré s'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale que sa question écrite
n' 16874 publiée au Journal officiel du 5 juillet 1982 n'ait toujours pas reçu
de réponse . Il lui en renouvelle donc les termes en lui rappelant qu'il
souhaite savoir s'il appartient à un président d'université de réduire à
trente-cinq heures le service hebdomadaire des différents personnels
administratifs et techniques lorsque de telles dispositions peuvent
compromettre gravement les activités enseignantes et de recherche.

Réponse. — Les durées de service des personnels de l'Etat sont fixées sur
le plan national. Cependant, afin de tenir compte des conditions locales et,
notamment, des taux d'encadrement en personnel enseignant, certains

responsables d'établissement ont pu accepter des durées de services se
rapprochant dès maintenant de l ' objectif des trente-cinq heures . Dans
l'attribution de moyens nouveaux en personnel, le ministère de l 'éducation
nationale tiendra compte des indications que donnent de telles dispositions
sur la lourdeur relative des charges de travail . II est évident, en effet . que les
établissements concernés doivent être considérés comme suffisamment
pourvus en personnel . Le ministère de l 'éducation nationale ne pourrait en
effet que désaprouver toute réduction des horaires de travail effectuée au
détriment du service public et contrairement au caractère national des
statuts des personnels concernés.

Fonctionnaires et agents publics (durée du tramai.

17835. — 26 juillet 1982 . — Mme Odile Sicard attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les difficultés rencontrées dans
l'application du texte de l'ordonnance relative à la durée hebdomadaire du
travail dans la fonction publique, et plus particulièrement à l ' éducation
nationale. En effet, l'article I du décret si° 81-1105 du 16 décembre 1981 précise :
« La durée hebdomadaire du travail dans la fonction publique est fixée . à
compter du 1" janvier 1982, à 39 heures et, pour les personnes de service et
assimilés, à 41 h 30 . » Ceci a donné lieu pour les universités grenobloises à des
interprétations différentes : La plupart des laboratoires de l'Institut national
polytechnique de Grenoble ont adopté un horaire hebdomadaire de travail de
39 heures et une durée de congés annuels de 45 jours . A l'université des sciences
sociales de Grenoble, les horaires pratiqués sont inférieurs à 39 heures pour
45 jours de congés . Les personnels du rectorat ont également adopté l'horaire de
39 heures sans remise en cause des avantages acquis notamment sur let . congés.
L'Université scientifique et médicale de Grenoble a introduit la notion de travail
effectué par an . Il a été décidé que la durée hebdomadaire effective du travail ne
serait ramenée à 39 heures que pour les personnels bénéficiant de la durée légale
des congés, soit 32 jours ouvrables par :sn . Dans les cas des personnels
bénéficiant d'un nombre de jours de congés plus élevé, la durée hebdomadaire du
travail devant être évaluée de manière à respecter la méme charge annuelle, deux
solutions ont été proposées aux personnels qui les ont refusées : 1° soit 39 heures
de travail effectif par semaine et 32 jours de congés annuels ; 2' soit 41 heures 15
par semaine et 45 jours de congés annuels. En conséquence, elle lui demande de
bien vouloir préciser : a) si la référence à 39 heures hebdomadaires concerne la
durée effective de travail ou l'horaire aménagé : h) s'il doit ou non y avoir
globalisation de la durée hebdomadaire du temps de travail et prise en
considération de la charge annuelle de 1 716 heures.

Réponse. — Les durées de services des personnels de l'Etat sont fixées sur
le plan national . Cependant, afin de tenir compte des conditions locales et,
notamment, des taux d'encadrement en personnel enseignant . certains
responsables d'établissement ont pu accepter des durées de services se
rapprochant dès maintenant de l ' objectif des 35 heures. Dans l ' attribution
de moyens nouveaux en personnel, le ministère de l'éducation nationale
tiendra compte des indications que donnent de telles dispositions sur la
lourdeur relative des charges de travail . Il est évident, en effet, que les
établissements concernés doivent être considérés comme suffisamment
pourvus en personnel . Toute réduction locale des horaires effectuée au
détriment du service public est en effet à exclure, elle porte en outre atteinte
au caractère national des statuts des personnels concernés . En ce qui
concerne l'Université scientifique et médicale de Grenoble, les décisions
prises par le président, élu à la majorité absolue du Conseil en février 1982
et qui avait annoncé ses intentions dans sa déclaration d'investiture ont été,
d'une part, d'affirmer le maintien des avantages acquis, là où le service avait
pu être précédemment organisé en conséquence et . d'autre part, d'accepter
le maintien des congés supérieurs à la durée légale sous réserve que les
horaires inférieurs ou égaux au volume annuel de 1 716 heures, fixé par
référence aux normes en vigueur pour les personnels de recherche, ne soient
pas abaissés. Cette position a été approuvée par lettre ministérielle en date
du 5 mars 1982. De sen cité, le directeur général du Centre national de la
recherche scientifique a adopté la même position . En outre, l'attention des
personnels de l'université doit être attirée sur la nécessité d'observer des
normes de travail conformes à celles de leurs collègues qui relèvent des
organismes de recherche, au moment où certains d'entre eux demandent le
bénéfice du futur statut des personnels de recherche . Pour ce qui est des
services rectoraux, il est exact que le personnel a continué de bénéficier des
congés qui lui étaient acco .dés auparavant dans la mesure où la durée de ces
congés était compatible avec le bon fonctionnement du service public.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

20518 . -- 4 octobre 1982 . -- M . Jean-Paul Fuchs s'inquiète auprès de
M. le ministre de l'éducation nationale de l ' insuffisance grandissante
du nombre de professeurs d'éducation manuelle et technique dans les
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établissements du premier cycle et du deuxième degré . II lui demande de faire
le point sur la situation actuelle et d ' indiquer quelles mesures il env isage de
prendre d' une part pour améliorer la situation dans l ' immédiat, d'autre part
pour encourager les vocations pour ce professorat.

Enseignement secondaire i /im(Nonnement

25956 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale les termes de sa question n° 20518
parue au Journal of/ciel du 4 octobre 1982 pour laquelle il n ' a pas reçu de
réponse.

Réponse. — L ' ensemble des donnecs relatives à l ' éducation manuelle et
techrique illustre le souci du ministère de l'éducation nationale de favoriser
l ' essor de cette discipline . 1° Le nombre de postes budgétaires de type lycée
implantés dans les établissements a connu en 1982 . une nouvelle progression
(2 680 postes à la rentrée 1982 contre 2 455 à la rentrée 1981) . 2° Des efforts
importants ont été réalisés pour que le recrutement d 'enseignants de type
lycée suive cette progression du nombre de postes budgétaires : cette
discipline a bénéficié, lors de ces dernières années, au-delà de quelques
variations conjoncturelles . d ' un traitement privilégié en ce qui concerne les
recrutements, alors mène que le nombre total de postes mis aux concours
entre 1975 et 1980 subissait une baisse importante (cf. tableau joint) . Cet
effort a encore été accentué en 1982 puisque le nombre de postes offerts
correspond à un niveau jamais atteint jusqu ' à présent (200) . Compte tenu

du nombre relativement faible de départs en retraite enregistré chaque
année dans cette discipline, cette politique de recrutement a permis
d 'augmenter de manière significative chaque at .,tée le nombre des
professeurs titulaires d ' éducation manuelle et technique.

Rentrée Rentrée Rentrée Rentrée
1979 1980 1981 1982

Admis en C .P .R	 98 122 164 167
Retraites	 23 33 50 44

Solde net	 + 75 + 89 + 114 + 123

3° Enfin . il a été procédé en 1980 à une réforme du recrutement de ces
professeurs, avec l 'institution d ' un C . A . P . E . T . d ' éducation manuelle et
technique (C .A .P. E. T. B5). Il est vrai qu ' à ce jour les résultats ae cette
réforme sont limités ; 30 postes ont été proposés au concours de recrutement
en 1981 et 45 en 1982, mais le nombre de candidats inscrits à ce concours a
été jusqu 'à présent relativement faible en dépit de l 'éventail très large de
titres permettant de s ' y présenter. C'est pourquoi de nouvelles réflexions
sont entreprises sur cette discipline dans le cadre des réflexions en cours sur
la réforme des collèges.

Education manuelle et technique
Recrutement (certifiés)

C .A P.ES . : diplôme de travaux manuels, éducatifs et enseignement ménager
C .A .P .E .T .B5 : education manuelle et technique et enseignement technologique

1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982

Total des t.jstes mis aux concours des C.A .P .1 ; .S : C .A .P .E .T.
toutes disciplines confondues 	 6 000 5 000 4 000 3 250 1 700 1 700 4 760 4 626

Total des postes mis au concours en E .M .T	 125 130 200 160 86 86 135 200

Total des candidats admis aux concours de recrutement
93 94 73 93 115

+ 30 C.A .P .E.T . B5

126 diplômes

+ 45 C.A.P.E .T. B5

132en E .M .T. (C.A .P .E.S . C .A .P.E .T .)	 103
+33 B5dont3LS +28 B5

Enseignement secondai, (énrhtccements : Muselle )

20706. - 4 octobre 1982 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale que la rentrée s ' est effectuée dans de
très mauvaises conditions au collège ( ' harles Péguy de Vigy . Lors de la
rentrée, le 6 septembre. quatre professeurs manquaient et quinze jours après
le début des cours . sept groupes d' élèves n ' avaient toujours pas de professeur
de physique . II s'étonne de la dégradation ainsi coustatéc dans le service
public de l ' enseignement et dont tous les enfants du secteur de Vigy font les
frais . Il souhaiterait donc que M . le ministre veuille bien lui expliquer pour
quelles raisons l ' Administration a été incapable d 'assurer la régularité et la
continuité du service public . et il souhaiterait connaitre quelles mesures il
entend prendre pour éviter que de telles carences se renouvellent.

Réponse . — La rentrée scolaire marque le terme d'une suite d'opérations
complexes au cours desquelles les moyens et les personnels sont répartis
entre les différents établissements tout au long de l'année précédente . Le
déroulement des opérations de mouvement des personnels titulaires dans les
conditions souhaitables d'équité, quant à la prise en compte des situations
individuelles, et de rigueur quant à la gestion du service d'enseignement,
recueille toute l'attention des services concernés . Les vacances de postes qui
se révèlent dans les établissements au moment de la rentrée correspondent à
deux types de situations : I' certains postes qui ont été régulièrement
pourvus à l'issue des mouvements sont déclarés vacants au cours de l'été en
raison des choix personnels faits par les intéressés (demandes de mise en
disponibilité, de détachement . . . ) ; 2' d'autres postes demeurent vacants à
l'issue des mouvements, faute de candidats . Les services académiques
doivent dés lors procéder à l'affectation sur ces postes de maitres
sexiliaires . Le souci de prendre en compte la diversité des situations
individuelles lors de ces travaux, et le peu de temps dont disposent les
recteurs pour les mener à bien, peuvent, dans certains cas, retarder la mise
en place des personnels. Ces ajustements ne concernent habituellement
qu'un volume de postes très restreint qui tend à se résorber totalement dans
les deux semaines suivant la rentrée . Cependant, à la dernière rentrée, les
effectifs scolaires dans les collèges et les lycées ont dépassé les prévisions .

Au plan national, 40 600 élèves de plus ont été accueillis dans les collèges,
15 500 dans les lycées et 16 000 dans les L .E .P . . soit 74 100, alors que les
projections sur les mémos données tendancielles que les années
précédentes étaient fondées sur un accueil supplémentaire de 25 000 élèves
et que l 'effet attendu des mesures adoptées pour la préparation de la rentrée
1982 concernant, notamment, l ' orientation des élèves, avait été évalué à
44 000 élèves supplémentaires . II faut voir dans ce phénomène, même s ' il a
été difficile de l 'assumer au plan des moyens, un premier succès du
renversement très net de la politique éducative dans ce pays,
particulièrement dans la lutte menée contre les sorties prématurées de
l'Ecole . C'est également l'effort d'une pies grande considération attachée
au choix des familles dans l'orientation de leurs enfants, jouant
particulièrement sur les effectifs des classes charnières et du souci de rendre
effective la possibilité de redoublement des élèves . Des moyens importants
ont été mobilisés pour faire face à cette situation . De plus, pour éviter au
maximum le renouvellement de telles situations à la rentrée. 1983, toutes
dispositions ont été prises pour que les personnes soient en place dès le jour
de la rentrée. Pour ce qui concerne le collège « Charles Péguy » de Vigy,
selon les renseignements recueillis auprès du rectorat de l'académie de
Nancy-Metz, seuls trois postes n'avaient pu être pourvus dès la rentrée,
faute de candidats ; ils l'ont été dans les jours qui ont suivi . S'agissant plus
particulièrement du demi-poste de physique, il a été pourvu le
I I octobre 1982 après que les services du rectorat de l'académie de Nancy-
Metz eurent enregistré deux refus . L'examen approfondi des problèmes
soulevés en septembre 1982 a conduit pour ce qui concerne les personnels
gérés soit sur le plan national, soit sur le plan académique, à l'adoption d'un
certain nombre de mesures visant à mettre en place une gestion
prévisionnelle des personnels grâce, en particulier, à une affectation plus
rapide de l'ensemble des agents tant titulaires qu'auxiliaires et à une
connaissance précoce des différentes demandes de départ de l'enseignement
public . S'agissant plus particulièrement du calendrier des affectations, il est
précisé que le mouvement national des professeurs affectés à titre définitif
devra être achevé en juin, de manière à porter à la connaissance des services
rectoraux l'ensemble des moyens restant disponibles pour l'affectation des
personnels mis à disposition qui aura lieu début juillet puis pour celle des
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1maîtres auxiliaires . En ce qui concerne ces derniers, un premier mouvement
se déroulera dès le mois de juillet afin de pourvoir les postes demeurés
vacants à la suite des affectations des personnels titulaires : puis un
deuxième nouvement des maîtres auxiliaires sera réalisé, au plus tard début
septembre de manière à procéder aux ajustements de pré-rentrée . Des
instructions très précises ont été données aux recteurs à ce sujet par note de
service n° 82 607 du 23 décembre 1982 parue dans le Bulletin officiel spécial
sur la rentrée 1983.

Enseignement secondaire (établissements .- ,Nord,.

20752 . 4 octobre 1982. M. Jean Jarosz attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation du C . E . S . Jean Zay
de Feignies (Nord) . Depuis la rentrée scolaire, cet établissement ne peut
assurer l' ensemble des cours, faute d ' enseignants nommés . En effet, plusieurs
postes ne sont pas pourvus, notamment un poste de certifie de Français . Un
poste de Mathématiques - Physiques a été supprimé à la rentrée . Un congé de
niatcrnitè (lettres - musique) n ' a pas été remplacé . Des heures d ' enseignement
ne sont pas assurées en C . P . P .N . Cette situation, déjà très préjudiciable.
prend un caractère encore plus préoccupant lorsqu ' on sait que les élèves de ce
C . F . S . vivent dans un climat famille] actuellement perturbé par l 'annonce de
centaines de licenciements dans une entreprise locale (où la majorité des
parents travaillent) . La tension est donc Fende à tous les niveaux . En
conséquence . il lui demande : 1°de prend .e toutes les mesures nécessaires
pour que les postes vacants au C .E .S . Jean Zay de Feignies soient très
rapidement pourvus : 2° de prendre toutes dispositions pour que les rentrées
scolaires prochaines puissent se passer dans un climat plus serein.

Réponse . — La rentrée scolaire marque le terme d 'une suite d ' opérations
complexes au cours desquelles les moyens et les personnels sont répartis
entre les différents établissements tout au long de l 'année précédente . Le
déroulement des opérations de mouvement des personnels titulaires dans les
conditions souhaitables d'équité, quant à la prise en compte des situations
individuelles . et de rigueur quant à la gestion du service d ' enseignement,
recueille toute l ' attention des services concernés . Les vacances de poste qui
se révèlent dans les établissements au moment de la rentrée correspondent à
deux types de situations : 1° certains postes qui ont été régulièrement
pourvus à l ' issue des mouvements sont déclarés vacants au cours de l ' été en
raison des choix personnels faits par les intéressés (demandes de mise en
disponibilité, de détachement . . . ) : 2° d 'autres postes demeurent vacants à
l'issue des mouvements, faute de candidats . Les services académiques
doivent dès lors procéder à l ' affectation sur ces poste., de maîtres
auxiliaires . Le souci de prendre en compte la diversité des situations
individuelles lors de ces travaux, et le peu de temps dont disposent les
recteurs pour les mener à bien, peuvent, dans certains cas, retarder la mise
en place des personnels . Ces ajustements ne concernent habituellement
qu ' un volume de postes très restreint qui tend à se résorber totalement dans
les deux semaines suivant la rentrée. Cette année cependant, les effectifs
scolaires dans les collèges et les lycées ont dépassé les prévisions . Au plan
national 40 600 élèves de plus ont été accueillis dans les collèges . 17 500
dans 'es lycées et 16 000 dans les I .E . P. , soit 74 100, alors que les
projections sur les mêmes données tendancielles que les années précédentes
étaient fondées sur un accueil supplémentaire de 25 000 élèves et que l'effet
attendu des mesures adoptées pour la préparation de la rentrée 1982
concernant, notamment, l'orientation des élèves, avait été évalué à
44 000 élèves supplémentaires. Il faut voir dans ce phénomène, même s ' il a
été difficile de l'assumer au plan des moyens, un premier succès du
renversement très net de la politique éducative dans ce pays,
particulièrement dans la lutte menée contre les sorties prématurées de
l'école . C'est également l'effort d'une plus grande considération attache .
choix des familles dans l'orientation de leurs enfants, jouant
particulièrement sur les effectifs des classes charnières et du souci de rendre
effective la possibilité de redoublement des élèves . Des moyens importants
ont été mobilisés pour faire face à cette situation . De plus, pour éviter au
maximum le renouvellement de telles situations à la rentrée 1983, toutes
dispositions ont été prises pour que les personnels soient en place dés le jour
de la rentrée. Pour ce qui concerne la situation du collège « Jean Zay » de
Feignies, selon les renseignements recueillis auprès du rectorat de
l'Académie de Lille, il y avait effectivement 2 postes dont le service n'était
pas assuré à la rentrée faute de candidat, un de lettres modernes dont le
titulaire professeur certifié avait été muté dans une autre Académie et non
remplacé, l'autre de lettres-musique dont le titulaire était en congé de
maternité et n'avait pu être suppléé . Ces 2 postes ont été respectivement
pourvus par de nouveaux candidats le 27 septembre et le 6 octobre 1982.
L'examen approfondi des problèmes soulevés en septembre 1982 a conduit
pour ce qui concerne les personnels gérés soit sur le plan national, soit sur le
plan académique, à l'adoption d'un certain nombre de mesures visant à
mettre en place une gestion prévisionnelle des personnels grâce, en
particulier, à une affectation plus rapide de l'ensemble des agents tant
titulaires qu'auxiliaires et à une connaissance précoce des différentes
demandes de départ de l'enseignement public . S'agissant plus
particulièrement du calendrier des affectations, il est précisé que le
mouvement national des professeurs affectés à titre définitif devra être

achevé en juin, de manière à porter à la connaissance des services rectoraux
l ' ensemble des moyens restant disponibles pour l ' affectation des personnels
mis à disposition qui aura lieu début juillet puis pour celle des maîtres
auxiliaires . En ce qui concerne ces derniers, un premier mouvement se
déroulera dès le mois de juillet afin de pourvoir les postes demeurés vacants
à la suite des affectations des personnels titulaires : puis un deuxième
mouvement des maîtres auxiliaires sera réalisé, au plus tard début
septembre de manière à procéder aux ajustements de pré-rentrée . Des
instructions très précises ont été données aux recteurs à ce sujet par note de
service n° 82-607 du 23 décembre 1982 parue dans le Bulletin officiel spécial
sur la rentrée 1983.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

21198 . — I I octobre 1982 . — M . Jean Desanlis attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les grandes difficultés qui
marquent la rentrée scolaire de septembre 1982 en raison du manque de
milliers de professeurs dans nos lycées et dans nos collèges . Et pourtant
12 500 nouveaux professeurs avaient été recrutés . Où sont-ils donc passés ?
Et que sont devenus les dizaines de milliers de maîtres-auxiliaires qui étaient
en instance d ' affectation au cours de ces dernières années ? Afin que ne se
renouvellent pas les manifestations de mécontertements qui persistent
encore un mois après la rentrée, il lui demande ce qu ' il compte pouvoir faire
pour que la rentrée scolaire ne soit pas encore plus mauvaise en septembre
1983.

Réponse . — A la rentrée scolaire de 1982 il y a eu effectivement des
difficultés pour la mise en place, dans les lycées et les collèges des moyens
d 'encadrement nécessaires . Cette situation nécessite des explications faisant
apparaisse ies divers éléments qui se sont conjugués . Tout d ' abord, les
effectifs scolaires dans les collèges et les lycées ont dépassé les prévisions.
Au plan national 40 600 élèves de plus ont été accueillis dans les collèges,
17 500 dans les lycées et 16 000 dans les L. E . P . soit 74 100, alors que les
projections, sur les mêmes données tendancielles que les années précédentes,
étaient fondées sur un accueil supplémentaire de 17 000 élèves et que l ' effet
attendu des mesures chiffrées pour la préparation du budget concernant
notamment l'orientation des élèves avait été à 44 000 é i sves
supplémentaires. II faut voir dans ce phénomène, même s ' il a été difficile de
l'assumer au plan des moyens, un premier succès du renversement très net
de la politique éducative dans ce pays, particulièrement dans la lutte menée
contre les sorties prématurées de l'école . C'est également l'effet d'une plus
grande considération attachée au choix des familles dans l 'orientation de
leurs enfants jouant particulièrement sur les effectifs des classes
« charnières » et du souci de rendre effective la possibilité de redoublement
des élèves . Ensuite, à cet accroissement des effectifs est venu s'ajouter la
difficulté de concilier, pour les personnels titulaires, les voeux légitimes
formulés à l'occasion des demandes de mutation, de « vivre et travailler au
pays », avec les besoins reconnus du système éducatif, région par région . En
effet même si le taux de satisfaction en 1982 n'a pas été beaucoup plus élevé
qu 'en 1981 puisqu ' il s ' élève respectivement à 36.2 p. 100 et 35,3 p. 100 des
demandes de mutation, il a eu des effets perturbateurs qui ont été difficiles à
surmonter. Pour ce faire des décisions tendant à la satisfaction des besoins
incompressibles reconnus ont été prises en faveur de certaines académies.
Un concours exceptionnel pour le recrutement de professeurs certifiés de
mathématiques et de sciences physiques a été organisé courant décembre
afin que les lauréats puissent prendre leurs fonctions dès le mois de février.
Les postes à pourvoir (300 au total) se situant dans 6 académies (dont
Orléans, 23 postes) . Dans le souci d'éviter le renouvellement d'une telle
situation, des mesures spécifiques sont arrètées pour la prochaine rentrée.
En premier lieu, dans le barème de mutation des enseignants a gestion
nationale, la stabilité dans le poste a été valorisée . Ainsi la pondération
progressive accordée à l'ancienneté dans le poste depuis 1982 a été
accentuée pour 1983 . Cette mesure devrait inciter les enseignants à une plus
grande stabilité et par conséquent favoriser la cohésion des équipes
éducatives. Elle est aussi de nature à favoriser une meilleure répartition des
personnels titulaires sur le territoire . En second lieu, pour éviter que des
enseignants ne rejoignent pas le poste qui leur est attribué, ou n'avisent trop
tardr:ement le recteur de leur intention de quitter l'enseignement public, des
mesures très strictes ont été édictées par la note de service n' 82-607 du
27 décembre 1982 . Il y est notamment prévu que : 1° Pour les personnels
titulaires et stagiaires titularisables à la rentrée 1983, toutes demandes de
départ de l'enseignement secondaire (disponibilité, congés pour études,
affectation dans un établissement privé sous contrat d'association, etc . . .) y
compris celles pour lesquelles les décisions des autorités compétentes
n'interviendraient que postérieurement à la date indiquée ci-dessous
(détachement, mise à disposition de l'enseignement supérieur) devront être
impérativement déposées avant le 15 juin 1983 . Toute demande déposée
hors délai sera de nature à justifier un refus . 2' Toutefois et.
conformément à la circulaire relative au mouvement des personnels, des
demandes complémentaires de départ de l'enseignement public du second
degré pourront être faites dans un délai de 8 jours après la notification
officielle de la mutation (délai de rigueur d'arrivée des dossiers aux bureaux
de gestion compétents) par les seuls enseignants ayant participé au
mouvement national . 3° D'autre part, divers congés devant prendre effet à
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la rentrée sont prévisibles avant le 15 juin . même si des textes fixent des
délais de préavis plus courts (congés post-natals, départ au service
militaire . . .) . Dans l ' intérêt d'in service public de qualité auquel ont étroit
les usagers, ils devront être signalés à l ' Administration rectorale à cette
date . Pour répondre plus précisément à la question posée par l ' honorable
parlementaire sur le re-ruternent de la dernière rentrée . il y a lieu de
préciser, qu ' après une longue période de déshérence et de suppression
d 'emplois, le ministère de l i ed scation nationale, bien qu ' ayant opéré un
recrutement massif (6 026 places mises en concours de l ' agrégation et du
C . A .P .E . S . 5 026 admis, 5 000) au concours de professeurs de C . E . T .,
2 54,4 admis) il y a eu . ensuite, bien évidemment un décalage puisque ces
personnels sont .:n cours de formation ; le service complet sera assuré pour
les quelque 6 500 nouveaux enseignants recrutés qu ' à la rentrée 1983, pour
les stagiaires des Centres pédagogiques régionaux et à la rentrée 1984 pour
les professeurs de C . E . T . formés dons les écoles normales nationales
d ' apprentissage . S ' agissant des maitres auxiliaires (47 000 au recensement
de novembre 1981) il est précisé que le contingent de maîtres auxiliaires a
subi de fortes variations d ' une rentrée scolaire à l ' autre dues notamment
aux nombreuses réussites aux concours de recrutement (780 maîtres
auxiliaires reçus aux concours du C . A . P . E . S . et du C. A. P. E . T . , 1954
aux concours de recrutement des professeurs de collèges d ' enseignement
technique), aux recrutements d'adjoints d'enseignement stagiaires effectués
au cours de l ' année scolaire 1981-1982 et à la forte évasion naturelle
(démissions, reconversion, orientation vers le secteur privé . etc. ) qui affecte
traditionnellement cette catégorie d 'e nseignants (prés de 2 700 personnes
en 1982) .

Jeunes (emploi).

21745 . — 25 octobre 1982 . — M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de l'éducation nationale si la finalité de
l'enseignement moderne à tous ses degrés n ' est pas de donner à chaque
jeune un métier . II lui demande également quelle réforme il a réalisée ou
entend réaliser pour atteindre cet objectif ; et si c ' est à cette fin qu ' il a formé
le projet de modifier le statut des grandes écoles . L ' orientation progressive
vers le métier ne permet-elle pas de mieux associer les enseignements
général, technique et déontologique.

Réponse.— La préparation à la vie professionnelle est une des finalités de
toute formation initiale et c ' est un des objectifs prioritaires du ministère de
l ' éducation nationale que de faire en sorte que cette finalité soit de mieux en
mieux prise en compte à tous les niveaux . Cette préoccupation est au centre
de tous les projets de rénovation arrêtés ou en cours d'élaboration qui
concernent les collèges . les lycées ou les enseignements supérieurs . Compte
tenu des évolutions prévisibles au niveau des qualifications et de la nécessité
de faciliter et d 'accompagner une politique industrielle nouvelle, il s ' agit à la
fois de donner à tous :es élèves la possibilité d'acquérir dès l'école une
qualification professionnelle de base qui leur permette d'accéder à un
emploi et d'accroître le nombre des élèves qui accèdent aux niveaux de
qualification supérieurs . Dans ce:te perspective les établissements
d'é. :ignement technique soivent jouer au sein de l'appareil public de
formation un rôle tout a fait essentiel . C'est la raison pour laquelle des
moyens importants ont été mis en place depuis le I0 mai 1981 dans les
établissements d'enseignement technique et que celui-ci se voit pour la
première fois attribuer la majorité des postes nouveaux dans le cadre de
budget 1983 : soit notamment 1 790 postes d'enseignants et 95 postes
d'encadrement . Far ailleurs, pour permettre une meilleure adaptation d es
formations aux évolutions technologiques, un effort sans précédent ue
rénovation del équipements a été entrepris (430 millions par an pendant
3 ans pour l'ensemble des lycées techniques et L . E . P . ) dans le cadre du plan
de relance de l'industrie française de la machiné .-outil . en même temps que
les Commissions prof,- tonnelles consultatives entreprenaient un ré-examer
oe l'ensemble de . dipl eues professionnels . Un effort tout particulier a étc
entrepris au niveau des L . E . P . à la fois pour rénover la pédagogie —
développement du contrôle continu et des séquences éducatives en
entreprise, et pour réduire le nombre des abandons en cours de scolarité —
notamment par des actions spécifiques d'aide aux élèves en difficulté, pour
donner aux élèves titulaires d'un C .A .P . ou d'un B .E .P . des possibilités
accrues soit d'accéder au second cycle long soit d'acquérir une formation
complémentaire organisée en liaison avec les entreprises . Cette politique de
lutte contre la sortie prématurée du système éducatif a d'ailleurs connu un
premier succès à la dernière rentrée puisque les effectifs des élèves accueillis
dans les L . E . P . a dépassé toutes les prévisions . Mais il est vrai que le choix
d'une filière technologique conduisant à une activité professionnelle doit
résulter d'uni' orientation positive et mûrie ; il faut d'autre part éviter qu'elle
n'intervienne ;cep prématurément . La décision d'introduire un
enseignement techno'og = ue obligatoire pour tous les élèves de collège dés
la classe de sixième, devrait contribuer à rapprocher les enseignements
généraux et les enseignements techniques . Une meilleure prise en compte de
la diversité des élèves, de profondes modifications des contenus et des
méthodes d'enseignement s'ajoutant à l'introduction de la technologie
devraient faire du collège de demain un lieu d'éducation des choix .
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Enseignement secondaire (fonctionnement).

21993 . — 25 octobre 1982 . -- M . Jacques Guyard appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'apparente non prise
en compté par les services rectoraux avant la rentrée scolaire des motifs
pourtant connus d ' absence de professeurs titulaires . En effet, certaines
absences sont connues plusieurs semaines, voire plusieurs mois, avant leur
date d ' effet : congé maternité, congé de longue maladie, congés
administratifs suite à une affectation outre-mer, temps partiel, disponibilité,
congé parental . . . Or . i! semble que la nomination d ' un maître auxiliaire sur
le poste d'un professeur titulaire dont l'absence est prévisible n'intervienne
qu ' après constat de l ' absence de ce dernier, laissant ainsi certaines classes
durant plusieurs semaines sans enseignant . En conséquence . il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les professeurs dont l ' absence
est prévisible soient remplacés dès le début de l 'absence.

Réponse . — Les services ministériels et académiques s 'efforcent d
trouver les solutions les plus adéquates au délicat problème du
remplacement immédiat des professeurs titulaires dont l ' absence est
prévisible plusieurs semaines à l ' avance . A cette fn, s 'agissant des
remplacements qui devront être effectués dès le début de l ' année
scolaire 1983, la note de service n° 82-607 du 23 décembre 1983 rappelle que
les demandes de temps partiel doivent être déposées avant le 31 mars 1983 et
prévoit que toutes les demandes de départ de l'enseignement public prenant
effet à la rentrée scolaire, et ce quelle que soit la cause (disponibilité, congé
pour études, détachement, mise à disposition de l 'enseignement supérieur,
etc. ), soient impérativement déposées avant le 15 juin 1983 pour que les
services académiques soient à même de pouvoir procéder, dès le mois de
juillet, à des nominations de maîtres auxiliaires sur ces postes . Pour ce qui
concerne les remplacements à effectuer en cours d ' année, les services
rectoraux s'efforcent tout au long de l 'année scolaire de mettre en
adéquation les besoins recensés avec les disponibilités en personnels
titulaires et auxiliaires assurant des remplacements . II convient toutefois
d ' attirer l ' attention sur le fait qu ' à l 'exception des congés de maternité qui
donnent d 'ailleurs lieu dans la grande majorité des cas à remplacement
immédiat, la plupart de ces absences sont imprévisibles et que le volume des
moyens de remplacement disponibles ne permet pas de les pallier
immédiatement . La difficulté en ce domaine tient aussi à la nécessité de
concilier le caractère saisonnier des besoins de remplacement (importants en
hiver) avec l 'affectation, à titre permanent durant toute l ' année scolaire, de
personnels titulaires et auxiliaires.

En.setgnernenl supérieur et po .sthuccalauréa/ (personnel).

23336. -- 22 novembre 1982 . — M . ,!asques Brunhes demande à
M . le ministre de l'éducation nationale ce qu'il entend faire pour
tenir la promesse faite aux professeurs et professeurs techniques d' Ensam
d ' accéder aux échelles lettres par la création d ' une hors classe, comme pour
les agrégés.

Enseignement supérieur et posthuecalauréal (personnel).

23337. -- 22 novembre 1982 . — M . Jacques Brunhes demande à
M . le ministre de l'éducation nationale ce qu'il entend faire pour
mettre fin aux discriminations dont sont victimes les professeurs techniques
adjoints et les chefs de travaux pratiques du cadre Ensam . Le maintien
d ' une distinction entre enseignements technologiques dits théoriques et
enseignements technologiques dits pratiques — seule justification du
recrutement de professeurs techniques adjoints et chefs de travaux pratiques
— ne répond plus aux caratéristiques des enseignements technologiques
d' aujourd ' hui, le travail en laboratoire et atelier étant souvent la seule façon
d'acquérir un certain type de connaissances . Cette référenée aux
enseignements dits pratiques a d 'ailleurs disparu des lycées . Il lui demande
s' il ne serait pas cohérent avec la politique de développement technologique
du gouvernement de recruter les professeurs des disciplines technologiques
hautement spécialisés au moins au niveau d ' agrégé et dé rendre justice aux
P . T. A . et chefs de T . P . . qui ne disposent, par ailleurs, contrairement aax
règles de la fonction publique, d'aucune possibilité de promotion interne, en
leur permettant d'accéder :.0 corps des professeurs et des professeurs
techniques d'Ensam, en transformant leurs postes.

Réponse. — Les problèmes relatifs à la situation de ces personnels ont fait
l'oLjet d'une réflexion au sein du ministère de l'éducation nationale qui a
présenté un projet de statut prévoyant notamment la création d'une hors
classe pour les professeurs, ainsi qu'un aménagement des obligations de
service et la création d'un tour extérieur pour l'accès aux professeurs
techniques adjoints et aux chefs de travaux dans le corps supérieur . Le
projet n'a pu aboutir pour l'instant car les dispositions envisagées sont
considérées comme des mesures catégorielles . II serait par ailleurs
inopportun de présenter un projet comportant seulement l'accession à la
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« hors classe » accordée indépendamment des autres propositions . En tout
état de cause, les problèmes relatifs à la situation de ces personnels et plus
particulièrement l 'accession aux échelles lettres par la création d ' une hors
classe, seront à nouveau examinés dans le cadre des réformes statutaires
concernant l ' ensemble des personnels enseignants de l ' enseignement
supérieur actuellement en cours d'élaboration.

Formation professionnelle et promotion .st riale
(politique de lu /ormation pro/es .donnelle et de la promotion sociale).

23691 . 29 novembre 1982 . M . Bruno Bourg-Broc demande à

M . le ministre de l ' éducation nationale si la fusion des services de

l ' ancien ministère des universités et de l'ancien ministère de l ' éducation
nationale aura des conséquences sur la politique du ministère en matière de
formation continue . Y aura-t-il coordination des politiques conduites par
les G . R . E . T . A . avec celles délivrées par les cellules universi t aires de
formation continue et suppression des doubles emplois.

Formation professionnelle et promotion sociale
( politique de la formation professionnelle et de la promotion sociale).

28257. -- 28 février 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M . le ministre de l ' éducation nationale de n ' avoir pas obtenu de
réponse à - sa question écrite n° 23691 publiée au Journal officiel A .N.
questions n° 47 du 29 novembre 1982 relative à la politique de la formation
professionnelle et de la formation sociale . II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . — La réunification du ministère de l ' éducation nationale offre,
en effet, l ' opportunité de mieux coordonner les activités de formation
continue dépendant des établissements d ' enseignement secondaire d ' une
part, et des établissements d ' enseignement supérieur, d 'autre part . C 'est
ainsi que d'ores et déjà, au niveau national, le programme de l ' éducation
nationale imputé sur l ' enveloppe formation professionnelle a fait l ' objet

d ' une présentation unique . les demandes afférentes à chaque niveau
d 'enseignement étant regroupées selon les axes prioritaires de la politique
gouvernementale . Au niveau académique, la loi portant transfert des
compétences aux régions en matière de formation professionnelle amdnera
les différents établissements de l'éducation nationale à mettre en oeuvre une
politique concertée afin, ainsi que le souligne l ' honorable parlementaire,
que soient évités les doubles emplois et surtout afin de mettre en mesure le
service public de proposer aux autorités régionales de véritables
programmes de formation professionnelle, articulés à la fois sur les priorités
nationales et les orientations régionales . La coordination entre les
établissements ou groupements d ' établissements incombe au recteur
d ' académie . Des instructions leur ont été tecemment données en ce sens.
Enfin, au niveau de l ' Administration central e . c' est la Mission des
enseignements technologiques et professionnels et de la formation continue
des adultes, créée par le ministre en mars 1982, qui a la responsabilité de
l ' impulsion et de la coordination sur l 'ensemble du ministère de l ' éducation
nationale en matière de formation continue.

Enseignement supérieur et posthaccalauréal
(comités et conseils).

23696. - . 29 novembre 1982 -- M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
mauvaises conditions dans lesquelles se sont déroulées les opérations de
tirage au sort devant permettre de nommer les membres du conseil
provisoire des corps universitaires . Ce système . qui prête d ' ailleurs à
contestation dans la mesure où il s'agit d'une instance consultative:
compétente pour gérer la carrière des personnels et procéder aux
recrutements . a été mis en place dans des conditions tout à fait curieuses :
clôture des listes des participants au tirage avant même que les universités
n ' aient procédé à l ' envoi des listes répertoriant les membres des
Commissions de spécialité . tirage au sort d ' enseignants retraités, tirage au
sort d'enseignants dont la discipline ne correspond pas à celle de la section
au titre de laquelle ils sont nommés, enseignants nommés deux fois . plus
large représentation des enseignants appartenant aux petites universités . ..
Ce constat est inquiétant et fait douter de la qualité des recrutements qui
seront effectués au cours de la prochaine année universitaire . Il lui demande
donc quelles seront les mesures prises pour régulariser ces opérations qui
pèsent sur l ' avenir de l ' université et portent préjudice à ses membres.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (comités et conseils).

28259 . — 28 février 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n' 23696 publiée au Journal officiel A .N .

questions n° 47 du 29 novembre 1982 sur les conditions de recrutement des
membres du Conseil des corps universitaires . II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . — Le décret n° 82-738 du 24 août 1982 relatif au Conseil
supérieur provisoire des universités a précisé que les membres du Conseil
supérieur provisoire des universités seraient tirés au sort parmi les membres
élus des Commissions de spécialité et d ' établissement et a prévu qu ' un arrèté
ministériel fixerait les modalités d ' organisation du tirage au sort . Deux
arrêtés en date du 7 octobre 1982 et du 2 novembre 1982 ont précisé ces
modalités . En application du décret n° 82-740 du 24 août 1982 relatif aux
Commissions de spécialité et d'établissement des établissements publics à
caractère scientifique et culturel relevant du ministère de l ' éducation
nationale, le président de chaque établissement a constitué les Commissions
de spécialité de son établissement . Le nombre total de ces Commissions
s' élevait à 1 915 à la date du 15 octobre 1982 . Tous les établissements sans
exception ont constitué leurs Commissions de spécialité . Le nombre de
Commissions par établissement est en général compris entre IO et 47 suivant
la taille des établissements et en fonction du nombre de leurs disciplines.
Les établissements ont tous fait parvenir à mes services les fiches de
renseignements concernant les membres des commissions de spécialité et
d 'établissement . Ces fiches ont permis la création d ' un fichier
informatique . II n ' a pas été tenu compte pour la constitution de ce fichier,
des établissements auxquels les enseignants appartenaient, de telle sorte que
la représentation de ces établissements dans l ' instance nationale a donc été
totalement aléatoire, ce qui n 'est pas critiquable compte tenu du grand
nombre de personnes concernées . Au total la liste comprend
13 200 enseignants, soit près de 50 p . 100 des corps concernés . Ces seuls
chiffres indiquent que la liste constituée en vue du tirage au sort a pris en
compte un pourcentage très élevé des personnels intéressés et qu'en
conséquence, il n ' est pas possible de soutenir que le conseil supérieur
provisoire des universités a été désigné à l'intérieur d' une fraction limitée et
non représentative des corps de l ' enseignement supérieur . Sur le plan
juridique, il est évident que la régularité des opérations n 'est pas discutable
ainsi qu ' en témoigne le procès-verbal de la commission de contrôle
constituée paritairement entre représentants des syndicats et de
l'administration et présidée par un magistrat . Les erreurs matérielles qui
ont pu être constatées ont été facilement rectifiées, grâce à la constitution au
moment du tirage au sort d'une liste complémentaire de personnels tirés
également au sort.

Enseignement secondaire (établissements : Finistère).

23711 . — 29 novembre 1982 . — M . Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la demande
maintes fois formulée depuis bientôt sept ans, tendant à obtenir
l'implantation d'un lycée à Landivisiau . L'augmentation de la population
scolaire à Landivisiau mime, et dans l ' ensemble des communes de ce
canton . justifie à elle seule une telle création . D 'autres éléments, non moins
importants . plaident également dans ce sens : le déséquilibre grandissant
entre les districts scolaires du Nord-Finistère (Brest-Landerneau-Morlaix),
que permettrait de rétablir la création d ' un lycée à Landivisiau. La présence
d' une base militaire importante dont les cadres sont obligés d ' élire domicile
dans la région brestoise en particulier, n ' ayant pas la possibilité de
scolari s e l eurs enfants en second cycle dans de bonnes conditions sur place.
Les diff . .tés de déplacements et les rigueurs du transport scolaire, puisque
les enfants doivent passer chaque jour douze heures hors de leur domicile,
sans compter leur travail personnel à la maison, avec toutes les
conséquences néfastes que cela implique sur leur santé, la qualité de leurs
études et les rapports parents-enfa : .ts . Toutes les démarches, demandes
d ' audience et autres interventions auprès de rectorat d 'académie sont à ce
jour restées lettres mortes . il lui demande en conséquence, de donner
toutes instructions pour que soit mis à l ' étude ce projet d ' implantation d ' un
lycée à Landivisiau, ou à tout le moins . d'une annexe d'un établissement
existant et que soit consulté l'ensemble des responsables concernés, en
particulier les élus . les parents d ' élèves, les enseignants.

Réponse . — En vertu des mesures de déconcentration administrative, la
carte scolaire des établissements d'enseignement . de second degré est
désormais élaborée à l'échelon régional . afin de mieux prendre en compte
les particularités locales, notamment l'évolution démographique,
l'environnement économique, et les capacités d'accueil existantes de
l'enseignement public . Des études d'ensemble et une concertation avec les
divers partenaires intéressés (élus, syndicats d ' enseignants, parents d 'élèves,
représentants des professions . . .) est nécessaire avant toute décision.

Enseignement .supérieur et postbaccalauréat (personnel).

24384. --. 13 décembre 1982 . -- M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences de son projet de réforme, en ce qui concerne les vacataires de
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l 'enseignement supérieur qui, à l ' avenir, ne pourront être recrutés que parmi
les personnes exerçant une activité professionnelle principale . De ce fait, le
projet exclut toute possibilité pour les étudiants de troisième cycle, de
trouver . dans un travail universitaire proche de leur activité de recherche.
les ressources financières nécessaires à leurs études . Cette mesure aura pour
conséquence inévitable d ' accroître les inégalités entre les étudiants dont les
moins favorisés seront ainsi exclus du système universitaire . Aussi, il lui
demande de prendre les mesures nécessaires pour que la formule envisagée
ne soit qu ' une alternative.

Réponse . — Les nouvelles dispositions réglementaires contenues dans le
décret n° 82-862 du 6 octobre 1982 ne permettent plus de recruter en qualité
de vacataires que des personnels de recherche et des personnalités
extérieures . La politique engagée depuis 1982 par mon département visant à
intégrer progressivement les enseignants « vacataires à titre principal »
comme assistants actuellement en fonction ne permet pas d 'autoriser le
recrutement de nouveaux « étudiants qualifiés » qui serait de nature à
recréer une situation analogue . A cet égard, il est rappelé que l ' article 110
de la loi de finances a créé 400 emplois d ' assistants pour l ' intégration de ces
vacataires moyens qui ont été renforcés par une nouvelle prévision de
100 postes au budget 1983 . Cependant, les dispositions transitoires
permettent le maintien en fonction des vacataires à titre principal qui ont
assuré des vacations pendant l ' année universitaire 1981-1982 sans limite
d'âge ni limitation de durée.

Enseignement / personnel).

24415. -- 13 décembre 1982 . - - Mme Adrienne Horvath attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
préoccupations et inquiétudes qui régnent parmi les enseignants contraints
de partir travailler dans la région parisienne ou dans un département
déficitaire . Ainsi, nombreux sont les enseignants qui ont quitté le pays
depuis plus de quinze années et malgré des demandes répétées de
permutation n ' obtiennent pas satisfaction . Elle lui demande quelles mesures
il compte prendre pour : 1° étudier cas par cas le retour « au pays » des
enseignants qui en manifestent le désir : 2° des garanties de retour dans le
département d ' origine pour les jeunes enseignants qui acceptent de travailler
en début de carrière dans les zones dites défavorisées.

Réponse . — Les problèmes évoqués ici sont sensiblement différents, selon
qu'il s'agit de fonctionnaires, dont le recrutement et par conséquent le
mouvement est effectué au plan national, ou de personnels à gestion
départementale (instituteurs) ou régionale (professeurs d 'enseignement
général de collèges) . 1 . Personnels appartenant à des «corps nationaux».
Dans les procédures de mutation, les personnels d ' inspection, de direction,
d ' éducation et d ' enseignement du second degré (à l ' exception des
P. E . G . C . ), émettent des voeux qui sont pris en consid ;: . ation selon des
barémes composés de facteurs professionnels et familiaux Ces barèmes ne
prennent pas en considération une appartenance régionale par la naissance
étant donné que ce critère porterait atteinte au principe d'égalité qui doit
régir l ' ensemble des fonctionnaires appartenant à ces corps nationaux, leur
donnant vocation é exercer sur l'ensemble du territoire . Ainsi les emplois
qu ' ils occupent ont pour destination la satisfaction des besoins
d'enseignement dans l'ensemble des académies . Les postes créés dans la loi
de finances rectificative de 1981 et le budjct de 1 982, s'ils peuvent permettre
d'accroître les possibilités de mutation offertes aux enseignants, ont tout
d'abord pour objet d'améliorer l'accueil réservé aux élèves, particulièrement
dans les zones définies comme prioritaires . Sous cette réserve,
l'organisation des opérations de mutations doit effectivement s'efforcer de
s,, .isfaire les aspirations légitimes des enseignants et de remédier aux
situations particulièrement difficiles . C'est pourquoi, dans le but de
redonner une chance de mutation aux enseignants qui n'ont pu obtenir
satisfaction au cours des années passées, il a été décidé, d'une part, de
mettre en oeuvre cette année un barème progressif compte tenu de
l'ancienneté dans le poste et, d'autre part, de n'accorder la bonification
pour rapprochement de conjoints ou poste double et la prise en compte des
enfants à charge de moins de vingt ans qu'aux conjoints séparés de
25 kilomètres au moins . Ces mesures tout en respectant le principe d'égalité
entre tes enseignants appartenant à un même corps devrait favoriser un
retour des régionaux dans leur région . S'agissant des personnels des
catégories A et B de l'Administration scolaire et universitaire, fonctionnaires
de l'Etat également recrutés au plan national, c'est en concertation avec les
organisations syndicales représentatives, à l'instar des améliorations
régulièrement apportées aux règles applicables en matière de mutation afin
de répondre aux aspirations des personnels considérés, que les
modifications du barème en vigueur, susceptibles de faciliter le retour des
fonctionnaires qui le sollicitent dans leur région d'origine, seront examinées
prochainement . En tout état de cause, l'introduction dans les règles
considérées d'un critère efficient, relatif à l'origine régionale des candidats à
une mutation, supposerait que soit, au préalable levée la difficulté relative à
la définition de l'appartenance à une région . I1 . Personnels à recrutement
départemental. Pour les instituteurs qui souhaitent rejoindre leur
département d'origine, deux mécanismes ont été mis en place : a) Le système

des permutations par ordinateur . Les demandes de changement de
département formulées par les instituteurs titulaires et stagiaires sont
regroupées à l 'Administration centrale pour y être traitée par ordinateur.
Le principe général des permutations entre instituteurs demeure, à savoir
qu 'à toute sortie d ' un instituteur d ' un département doit correspondre
l ' entrée d ' un autre instituteur dans ce même département . Le classement
des candidats à la permutation est déterminé au moyen d' un barème
personnel prenant en compte la situation familiale, l 'ancienneté de service et
la note professionnelle . Dans ce barème un élément fondé sur la seule
« origine » du candidat ne saurait être retenu car outre le fait qu ' en raison
de la diversité des situations, cette notion ne pourrait être objectivement
définie, l'utilisation d'un tel élément serait en tout état de cause contraire au
principe d ' égalité . h) ' application de la loi Roustan pour rapprochement
des conjoints . L ' application de la loi du 30 décembre 1921 — modifiée —
dite « loi Roustan sur le rapprochement des conjoints, prévoit que dans
chaque département 25 p . 100 des postes vacants au cours de l ' année sont
réservés aux fonctionnaires, qui, étrangers au département, sont unis par le
mariage : 1 ° soit à des fonctionnaires du département ; r soit à des
personnes qui y exercent une activité professionnelle depuis plus d'un an.
Le nombre des candidatures d 'entrée dans un département au titre de la loi
Roustan pouvant être plus important que le quart des postes vacants offerts
(ce qui est actuellement le cas dans certains départements pléthoriques).
c) L'hypothèse consistant ii réserver chaque année un contingent de postes
permettant l ' intégration directe des instituteurs ayant exercé un certain
temps hors de leur département d ' origine, est une opération qui a fait l ' objet
de multiples études mais qui n'est pas réalisable dans le contexte actuel . En
effet, les demandes « retour au pays» portent quasi exclusivement sur les
départements du midi de la France . Or, c'est précisément les départements
qui connaissent une situation excédentaire des personnels enseignants du
premier degré . Il ne serait pas sain d 'aggraver encore cette situation en
implantant des postes dans le seul but de régler des situations particulières
alors que ces implantations doivent se faire en fonction des effectifs
d 'enfants à scolariser . III . Personnels dont le recrutement est effectué au
plan académique. Au terme de l ' article 1` s du décret n° 69-493 du 30 mai
1969 portant statut particulier des P . E .G . C . , ces personnels sont

const i tués en corps académiques dont le recrutement est opéré au niveau
régional par les centres de formation correspondants . Les candidats qui
postulent une entrée en centre de formation au titre d'une certaine académie
savent que s'ils bénéficient ainsi de l'avantage de pouvoir y demeurer tout
au long de let'.r carrière, il en va de même pour leurs collègues des autres
académies et cela limite d'autant les possibilités de passage de l'une à
l ' autre . Les postulants n ' ignorent nullement à cet égard, qu ' ils ne pourront
solliciter une affectation pour une autre région que dans le cadre des
procédures prévues par le décret précité, à savoir les permutations
(article 21) et les mutations interacadémiques (article 20) . Là aussi, comme
pour les instituteurs, ces possibilités restreintes par nature, le sont
particulièrement en raison du souhait grandissant des enseignants d ' être
affectés dans la partie du sud du pays, la compétition pour être intégré dans
une académie méridionale est de ce fait très sévère . Elle a conduit un certain
nombre de candidats méridionaux à solliciter, dans un premier temps, une
affectation dans les académies du nord où elle était plus facile à obtenir.
Une fois cette étape franchie, les intéressés souhaitent évidemment regagner
leur région d ' origine mais n ' y parviennent que très difficilement pour les
raisons exposées ci-dessus . La situation qui leur est faite est la conséquence
directe du choix qu' ils ont eux-mêmes opéré au moment de leur
recrutement, celui-ci ne pouvant naturellement être organisé qu 'en fonction
des besoins du service public d'éducation . La solution qui est généralement
avancée pour tenter de résoudre ce problème et qui consisterait à réserver
un quota de postes pour faciliter les mutations, contribuerait en fait à
pérenniser la situation actuelle puisqu'elle diminuerait d'autant les
possibilités de recrutement dans l'académie et imposerait ainsi à un certain
nombre de candidats de la région de postuler au titre d ' une autre académie.
Là aussi, bien évidemment, se pose le principe d'égalité.

Enseignement I_/onrtionnenten!).

24472 . - 13 décembre 1982 . -- M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur certaines causes des
mauvaises conditions dans lesquelles s ' est déroulée la rentrée scolaire 1983.
Parmi elles, figure sans aucun doute le fait que les réunions de commissions
paritaires chargées des affectations se déroulent paradoxalement une ou
deux semaines après la rentrée . Pour éviter les difficultés enregistrées cette
année, il lui demande si on peut prévoir pour l'an prochain la tenue de ces
réunions avant la rentrée.

Réponse. — Les difficultés constatées à la rentrée 1982 ont des origines
diverses qui ne relèvent que partiellement des conditions de gestion des
personnels enseignants, notamment des maitres auxiliaires . L'examen
approfondi des problèmes soulevés en septembre 1982 a conduit pour ce qui
concerne les personnels gérés soit sur le plan national, soit sur le plan
académique, à l'adoption d'un certain nombre de mesures visant à mettre en
place une gestion prévisionnelle des personnels grâce, en particulier, à une
affectation plus rapide de l'ensemble des agents tant titulaires qu'auxiliaires
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et à une connaissance précoce des différentes demandes de départ de
l ' enseignement public . S 'agissant plus particulièrement du calendrier des
affectations, il est précisé que le mouvement national des professeurs
affectés à titre définitif devra étre achevé en juin . de manière à porter à la
connaissance des services rectoraux l 'ensemble des moyens restant
disponibles pour l ' affectation des personnels mis à disposition qui aura lieu
début juillet puis pour celles des maîtres auxiliaires . En ce qui concerne ces
derniers, un premier mouvement se déroulera dès le mois de juillet afin de
pourvoir les postes demeurés vacants à la suite des affectations des
personnels titulaires ; puis un deuxième mouvement des maîtres auxiliaires
sera réalisé, au plus tard début septembre de manière à procéder aux
ajustements de pré-rentrée . Des instructions très précises ont été données
aux recteurs à ce sujet par note de service n° 82-607 du 23 décembre 1982

parue dans le Bulletin officiel spécial sur la rentrée 1983.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

24570 . — 20 décembre 1982 . — M. Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences de sa décision de réduire au maximum les crédits d 'heures
supplémentaires dans les collèges et dans les lycées . Ainsi dans l ' Académie
de Paris . M . le directeur des services académiques de l 'éducation nationale
a constaté dans une circulaire adressée aux chefs d'établissements que « le
bilan provisoire des heures supplémentaires fait apparaître, sur le
contingent académique autorisé, un excédent de dépense très important . »
(Circulaire n° 82096 du 9 février 1982) . II exige que soit revues dès à présent
les répartitions de service de manière à ce que la consommation d'heures
supplémentaires soit diminuée d 'environ 10 p . 100 à la :entrée de
janvier 1983 . Il lui demande si cette réduction du conting :nt d ' heures
supplémentaires va donner lieu à une réduction arbitraire de l :! p . 100 pour
chaque établissement et comment il évitera l 'effet désastreux que ne
manquera pas de produire sur les membres du personnel et sur les élèves un
remaniement des services à cette date de l'année . Il lui demande enfin si de
telles procédures ne remettent pas gravement en cause le principe de
l'autonomie des établissements et surtout la notion de responsabilité
administrative et pédagogique des chefs d ' établissements.

Réponse . — L ' Académie de Paris se trouve en tous points, dans une
situation comparable à celle de l'ensemble des académies, quant aux crédits
d'heures supplémentaires qui lui ont été attribuées. Le développement des
contingents d'heures supplémentaires n'apparaissant pas conforme à la
volonté actuelle du gouvernement de réduire la durée individuelle du travail
pour des motifs d ' emploi évidents, le ministre de l 'éducation nationale a
recherché avec le gouvernement des solutions permettant d 'assurer les
remplacements et les souplesses nécessaires au niveau des établissements
dans de meilleures conditions . Des mesures ont été inscrites dans la loi de
finances pour 1982 et reconduites au début de 1983 . A la rentrée 1983, le
ministère de l'éducation nationale consacrera une part des créations
d ' emplois au remplacement qui figure parmi les priorités fixées aux recteurs
pour l'affectation des moyens comme en témoigne la circulaire n° 82-599 du
23 décembre 1982 sur la préparation de la rentrée scolaire 1983 . Par
ailleurs, une sous-consommation chronique des heures supplémentaires
ainsi que l ' importance des créations d ' emplois depuis 1981 (1 1 500 emplois
d'enseignants dans le second degré) ont entraîné une économie d'heures
supplémentaires de 169 millions de francs inscrite au projet de budget pour
1983 . Cette économie a été répartie sur les rentrées 19o2 et 1983 . Quant à
l'autonomie des établissements scolaires, elle ne peut évidemment s'exercer
qua dans la limite des moyens ouverts au budget du ministère de l'éducation
nationale par le parlement . et elle est favorisée par le fait qu'en dépit des
ajustements parfois nécessaires, ces moyens ont augmenté globalement.

Enseignement secondaire (personnel).

24590 . — 20 décembre 1982 . — M . Philippe Bassinet demande à
M. le ministre de l'éducation nationale quelles dispositions
particulières, en matière de titularisation des maîtres-auxiliaires, anciens
enseignants spéciaux de l'ancienne Seine, il entend adopter.

Réponse . — Les mesures en préparation pour la mise en oeuvre du plan de
résorption de l'auxiliariat ne prévoient pas de dispositions particulières en
faveur des maîtres auxiliaires ayant dispensé les enseignements spéciaux
dans l'ancienne Seine puisque ceux-ci n'exercent pas sur des emplois de
l'Etat et qu'ils sont rémunérés par une collectivité locale (département ou
commune).

Bourses et allocations d'études (bourses d'enseignement supérieur).

24651 . — 20 décembre 1982 . — M . Jean-François Hory appelle
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le fait que
les étudiants originaires de Mayotte ne peuvent bénéficier des bourses
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d 'enseignement supérieur accordées par l ' Etat . Ils doivent donc solliciter
des aides financières de la part de leurs universités d 'accueil . Ces bourses
d ' universités sont d ' un montant variable ce qui contraint la collectivité
territoriale de Mayotte à consentir un effort financier important pour
rétablir l'ensemble des étudiants .mahorais dans des droits équivalents.
Compte tenu des progrès du système scolaire mahorais cet effort ne sera
bientôt plus supportable pour le budget local . En conséquence il lui
demande s'il n'envisage pas d'étendre, dans un proche avenir, le bénéfice des
bourses d'Etat aux étudiants mahorais.

Réponse. — II convient de rappeler à l ' honorable parlementaire qu 'avant
l ' indépendance des Comores, les étudiants mahorais bénéficiaient, comme
ceux des autres territoires d 'outre-mer, du régime des bourses attribuées par
le ministère chargé des départements et territcires d ' outre-mer, en
application des dispositions du décret n° 62-1005 du 24 août 1962 modifié.
Depuis l ' érection de l ' lle de Mayotte en col eeti v ité territoriale de la
République française, des bourses d'enseignement supérieur sent accordées
par le ministère de l'éducation nationale aux nouveaux étudiants mahorais
qui remplissent les conditions sociales et de scolarité applicables à
l 'ensemble des étudiants fiançais . Ceux de ces étudiants boursiers qui
viennent poursuivre leurs études supérieures en métropole bénéficient d ' une
réquisition gratuite limitée cependant, en fonction du dispositif
réglementaire, au passage entre la Réunion et la métropole (et retour) . Par
ailleurs, l 'éloignement de la famille est pris en compte à la fois pour
l 'attribution d ' une bourse (points de charge supplémentaires) et par le
maintien de cette aide durant les vacances universitaires d'été
(quatrième terme de bourse de juillet à septembre) pour les étudiants des
premier et deuxième cycles qui n'ont pas achevé leurs études en métropole,
s' ils ont bénéficié au préalable d ' une réquisition de passage de l ' Etat.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants).

24704. — 20 décembre 1982 . — M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur certaines dispositions de
l ' avant projet de loi relatif aux enseignements supérieurs, qui d ' ores et déjà
a été communiqué à la Communauté universitaire . Il constate qu'a la
page 6 du projet en question, les droits des étudiants sont explicités en ces
termes : « les étudiants participent à la vie de leur établissement . Ils ont des
droits intellectuels (exercice des libertés publiques), et des droits sociaux
(sécurité sociale, aide directe ou indirecte) . . . » Il lui signale cependant, qu'il
n'y a pas à sa connaissance dans le projet en question de définition des
devoirs qui s' imposent aux étudiants, comme c 'était le cas avec les
articles 35 et suivants de la loi d'orientation de l'enseignement supérieur du
7 novembre 1968 . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s ' il s'agit là
d'une omission, ou s'il considère que les étudiants ne sont pas assujettis à
certains devoirs au sein de l ' Université . Dans la première hypothèse, il lui
demande alors s'il n'estime pas opportun de corriger son projet, en y
incluant une définition des devoirs des étudiants dans les universités.

Réponse . — La note d'information à laquelle fait allusion l'honorable
parlementaire se bornait à présenter les grandes lignes d'un avant projet de
loi qui est actuellement soumis aux instances consultatives . Le texte de ce
projet a été complété par rapport à la note d 'information sur de nombreux
points et notamment en ce qui concerne la définition des droits et devoirs
des étudiants . L'avant-projet prévoit ainsi que les étudiants disposent de la
liberté d'information et d'expression à l'égard des problèmes politiques,
économiques, sociaux et culturels et qu'ils exercent cette liberté à titre
individuel et collectif dans des conditions qui ne portent atteinte ni aux
activités d'enseignement et de recherche ni à l'ordre public . II prévoit
également que la collectivité nationale accorde aux étudiants des prestations
destinées à faciliter l'accès aux enseignements supérieurs du plus grand
nombre . L'aide servie sous condition de ressources, réductrices des
inégalités sociales, sera privilégiée . D'autre part, les étudiants bénéficient de
droits qui sont aussi des devoirs : il en est ainsi du droit de suffrage, de
l'éligibilité aux Conseils des établissements, de leur présence au sein des
sections disciplinaires . En exerçant ces droits, les étudiants accomplissent,
directement ou par l'intermédiaire de leurs représentants, leur devoir de
participation à l'administration des établissements et à la définition de la
politique de ceux-ci . II a donc paru inutile d'établir une « déclaration des
devoirs des étudiants » qui n'aurait rien ajouté aux dispositions de l'avant-
projet de loi .

Enseignement privé (personnel).

24816 . — 20 décembre 1982 . — M. Alain Madelin appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des maîtres
des établissements d'enseignement privés liés à l'Etat par contrat, au regard
de l'ordonnance n' 82-297 du 31 mars 1982, relative à la cessation anticipée
d'activité des fonctionnaires et agents non titulaires de l'Etat . Il lui fait
observer que, huit mois après la publication de ce texte, les intéressés ne
savent toujours pas s'il pourront ou non prétendre au bénéfice de ces
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dispositions, alors qu ' en principe, l ' article 3 de la loi n° 77-1285 du
25 novembre 1977 avait posé le principe selon lequel les règles déterminant
les conditions de service et de cessation d'ami lité des maîtres titulaires de
l ' enseignement public leur seraient applicables également et simultanément.
En outre, cette attente est d 'autant plus incompréhensible que, dans l ' une de
ses réponses récentes, le ministre de l ' éducation nationale a confirmé que les
maîtres contractuels pouvaient prétendre au bénéfice des mesures relatives
au temps partiel instituées par l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982,
dans des conditions comparables à celles prévues pour le secteur public
(Journal officiel A .N . débats, 29 novembre 1982, p . 4918) . Cette incertitude
est enfin insupportable, compte tenu du fait que les intéressés sont — en
principe — exclus de la formule du contrat de solidarité . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui préciser s ' il n ' estimerait pas nécessaire
d ' étendre dans les meilleurs délais le bénéfice de l ' ordonnance n° 82-297 du
31 mars 1982 susvisée aux maitres des établissements d 'enseignement privés
liés à l ' Etat par contrat. afin que cesse une situation qui leur est
préjudiciable.

Réponse . — S ' agissant des modalités de cessation d ' activité instaurées par
l'ordonnance n° 82-297 précitée, il convient de distinguer le cas des maîtres
agréés de celui des maîtres contractuels . Les premiers, en leur qualité de
personnels de droit privé, peuvent cesser leurs fonctions dans le cadre des
contrats de solidarité révus par l ' ordonnance n° 82-40 du 16 janvier 1982,
publiée au Journal officiel du 17 janvier 1982 . et par les textes d ' application
de cette ordonnance (notamment la circulaire interministérielle du 8 juin
1982 relative aux contrats de solidarité conclus entre l'Eta( et les entreprises
et publiée au Journal offi ciel du 13 juillet 1982) . Quant aux maîtres
contractuels, ils peuvent être considérés comme des agents non titulaires de
l ' Etat depuis un avis rendu par le Conseil d ' Etat le 13 novembre 1969 . En
conséquence, il convient de leur appliquer cettes des dispositions de
l ' ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 qui concernent les agents non
titulaires de l ' Etat . Toutes instructions utiles ont été données à cet effet aux
services académiques le 22 décembre 1982.

Sports (installations sportives : Bouches-du-Rhône).

25092 . — 27 décembre 1982 . — M . René Olmeta attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'état des installations
universitaires du stade marseillais Jean Bouin . Celui-ci n ' a, durant ces
dernières années, cessé de se dégrader, faute de réévaluation des crédits
accordés par l ' Etat pour assurer son bon fonctionnement et entretien . A
titre d ' exemple, les 430 000 francs accordés en 1978 ont été simplement
reconduits en 1979. 1980 et 1981, tandis que notre ville multipliait sans y
être tenue, ses aides grâce auxquelles la fermeture pure et simple de ces
équipements a pu être évitée . Pour atténuer l'aggravation de cette
dégradation, cette subvention a été portée par votre ministère à
50€ 000 francs pour cette année 1982 . Elle ne suffira pas cependant à
couvrir le budget de fonctionnement du présent exercice, qui entraînera.
malgré une saine et rigoureuse gestion, une dépense totale de
700 000 francs . En outre, un minimum de 180 000 francs est nécessaire pour
procéder à une série d'acquisitions de matériels, indispensables à la remise
en service de divers équipements de ces installations . Er éonséquence, il lui
demande, s'il peut envisager de consentir l'effort financier supplémentaire
qu'impose le rétablissement d'une situation que le précédent gouvernement
avait laissé se détériorer.

Réponse . -- Après avoii stagné pendant plusieurs années, la dotation
budgétaire du chap itre permettant de subventionner l'entretien, le
fonctionnement et l ' animation des installations sportives universitaires a été
augmentée de 17 p . 100 en 1982 . La subvention accordée au service
gestionnaire du Stade Jean Bouin de Marseille a alors été augmentée dans
les mêmes proportions . Le contexte économique général n'a pas permis que
cet effort soit accentué en 1983, les chiffres globaux restant identiques à
ceux de 1982 . Malgré cette situation, et pour tenir compte des besoins
propres à cet équipement sportif, une nouvelle augmentation de la
subvention accordée pour le Stade Jean Bouin interviendra en 1983, portant
à 21 p . 100 le taux de majoration sur deux années . Il ne parait pas possible
d'aller actuellement au delà des 520 000 francs prévus, bien que les
justifications présentées à l'appui de la demande soient fondées, tout
accroissement supplémentaire ne pouvant s'effectuer qu'au détriment
d'autres services universitaires des activités physiques et sportives.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

26201 . — 3 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale quelle va être sa politique pour
assurer le développement de la section H du second degré qui permet
l'obtention d'un bac option informatique, de façon à améliorer la formation
des jeunes qui choisissent cette branche et qui offre et offrira à l'avenir de
nombreuses possibilités d'emploi, qu'il s'agisse du niveau baccalauréat ou
d'un niveau supérieur .

Réponse . — Un plan de développement de sections préparant aux
fonctions de l ' informatique a été mis eu point en liaison avec les milieux
socio-professionnels intéressés . Il a permis l 'élaboration de la carte scolaire
nationale des sections de baccalauréat de technicien (BTn H) et de brevet de
techniciens supérieurs services informatiques . Ainsi, dés la rentrée 1982,
sept nouvelles sections préparatoires au bac H se sont ajoutées aux trente-
cinq déjà existantes . Par ailleurs, l ' ouverture de quatorze préparations
supplémentaires est prévue d ' ici 1985.

Enseignement supérieur et posthaccalauréat (lettres).

25283 . — 3 janvier 1983 . — M . Maurice Pourchon appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité
de poursuivre l'action entrepnse pour l'enseignement de l'histoire de la résis-
tance. Il parait en effet indispensable de faire connaître à la jeunesse de notre
pays le rôle et l'action de la résistance dans la lutte contre l'occupant et ses
collaborateurs . Il s 'agit là, au-delà de faits historiques, de transmettre un
message de vigilance aux jeunes générations, de façon à éviter la résurgence
de phénomènes facteurs de guerre, tels que le nazisme, le racisme et
l'antisémitisme. En conséquence, il lui demande s'il envisage de créer des
chaires d'histoire de la résistance dans les Universités et en particulier à
Clermont-Ferrand . capitale d'une région qui s'est illustrée par de hauts faits
lors des combats pour la libération de notre pays.

Réponse . — Le ministère de l 'éducation nationale est particulièrement
sensible à la nécessité de transmettre aux jeunes générations françaises
l'histoire de la lutte contre le nazisme en France et d'éveiller ces jeunes
générations à la vigilance pour empêcher le retour de tels faits . Toutefoi s et
ma /gré l ' importance majeure que le ministre attache à cette question, i( semble
très difficile de créer des chaires d'histoire de la Résistance dans les
universités . Leur seule affectation poserait un grand problème compte tenu
du très petit nombre de postes disponibles si de telles créations étaient
envisagées . Beaucoup de régions, marquées par I occupation nazie et ayant
pris une part active à la Résistance, comme la région de Cl: rmont-Ferrand,
pourraient revendiquer l ' affectation de ces chaires. Il :el e it so"haitable,
cependant, et si la conjoncture s 'y prèfeit à nouveau, de créer des chaires
d ' histoire contemporaine, auxquelles pourraient postuler les spécialistes de
l ' histoire de la Résistance.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(constructions scolaires : Nord - Pas-de-Calais).

25358 . — 3 janvier 1983 . — M . Jean-Claude Bois expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que l'arrivée massive et constante de
familles de travailleurs marocains dans le bassin minier du Nord - Pas-de-
Calais pose avec acuité le problème de l ' accueil et de la scolarisation des
enfants immigrés . En effet, certaines communes, notamment Sallaumines et
Carvin, ne disposent pas d'équipements scolaires en nombre suffisant et la
construction d'écoles maternelles et élémentaires s'avère indispensable pour
répondre aux besoins créés par cette situation nouvelle . En conséquence, il
lui dem ..nde de bien vouloir envisager l'octroi d'une dotation exceptionnelle
afin de permettre la réalisation de ces travaux de constrùctions scolaires.

Réponse . — Les procédures de répartition des crédits entre les régions et
les départements ne permettent pas d'accéder à la demande de l'honorable
parlementaire . En effet, les crédits votés par le parlement sont délégués en
totalité aux différentes régions et il ne reste au budget du ministère de
l 'éducation nationale aucune dotation permettant d ' attribuer des
subventions exceptionnelles . Par ailleurs, ces crédits sont répartis selon les
besoins de chaque région, évalués chaque année en fonction de critères
objectifs portés à la connaissance des autorités régionales et prenant en
compte l ' ensemble de la population à scolariser, enfants immigrés compris.
Il convient également de signaler que dans les autres régions où le problème
de la scolarisation d ' enfants immigrés ou des problèmes analogues se
posent, il n'est pas attribué de moyens spécifiques . Une solution doit être
recherchée dans le cadre de l'enveloppe financière globale mise à la
disposition de la région Nord-Pas-de-Calais . C'est donc à l'établissement
public régional, chargé en vertu du décret du 8 janvier 1976, de répartir les
autorisations de programme relatives aux équipements scolaires du premier
degré entre les départements de son ressort, et au Conseil général, auquel il
incombe d'arrêter la liste des opérations à financer et le montant des
subventions, que l'honorable parlementaire est invité à s'adresser pour faire
prendre en compte le problème qui le préoccupe.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Seine-Saint-Denie).

25551 . — IOjanvier 1983 . — M . François Asensi attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation scolaire du
département de la Seine-Saint-Denis, l'un des plus peuplés de France, à
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forte domination ouvrière, comptant un grand nombre de ramilles
immigrées, durement frappé par la crise économique . La jeunesse de ce
département a été jetée a : : chômage et exclue des écoles. Le taux de l ' échec y
est considérable, les établissements d 'enseignement technique et classique y
font défaut . Depuis un an et demi, l'espoir renais dans ce département et il
semble possible d 'enrayer cette logique implacable qui broyait notre
jeunesse . En se prononçant à une forte majorité, en 1981, pour une
politique nouvelle dans le pays, la population de Seine-Saint-Denis a
mar; .é sa volonté de vivre autrement : elle veut que sa jeunesse puisse
vivre, étudier et travailler en Seine-Saint-Denis . Mais, compte tenu des
discriminations dont ce département a été l ' objet dans le passé, la lutte
contre les inégalités requiert des moyens spécifiques, voire inégalitaires, au
bénéfice de ce département, tant les besoins en équipements sont
considérables .

	

Il ne faudrait pas moins de neuf collèges 600,
trois collèges 900, six L . E . P . industriels, trois L . E . P . commercial »,
deux lycées polyvalents (le tout hors a villes nouvelles ») . A Sevran . dans sa
circonscription, la montée des effectifs, l ' accroissement de la population
scolaire du fait de l ' urbanisation, rendent indispensable la construction en
1983 d ' un troisième C .E .S . Le Conseil général a d 'ailleurs classé cette
demande au premier rang du classement prioritaire des besoins. C ' est-à-dire
que les besoins sont énormes . Or, les dotations budgétaires accordées à la
région Ile-de-France ne laissent prévoir aucune réalisation pour 1983 . On
évoque mème l ' horizon 1990 ! Les députés communistes ont eu l 'occasion de
dire tout le bien qu 'ils pensaient des efforts entrepris et des mesures prises
depuis 1981, mais ils ont également fortement insisté sur l ' insuffisance des
crédits d ' investissement pour constructions scolaires dans le budget 1983.
La situation de la Seine-Saint-Denis illustre, s ' il en était besoin, cette
critique formulée par les députés communistes . Le gouvernement et la
majorité sont attelés à une tâche de longue haleine, compte tenu de tout le
pbids de l ' héritage laissé par les gouvernements précédents . Il est évident
que tout ne pourra pas se faire en une seule fois et des priorités devront être
établies dans l ' urgence . II demeure cependant que des mesures concrètes.
significatives et rapides doivent être prises de manière à engager le processus
de redressement en Seine-Saint-Denis . C ' est pourquoi, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour renverser la situation dans ce
département.
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Réponse . -- Le ministre rappelle à l ' honorable parlementaire que la
programmation des constructions scolaires du second degré est totalement
déconcentrée et confiée au commissaire de la République de région qui
prend avis des instances régionales . Il lui appartient, en particulier, de
dresser la liste des opérations prioritaires de sa région, selon un ordre
d ' urgence apprécié au niveau local et pour lequel l 'avis des services de
l 'Administration centrale n ' est pas requis . Selon les renseignements
communiqués au ministre la construction d ' un collège à Sevran figure bien
parmi les opérations urgentes de la région 11e-de-France ; mais compte tenu
de son rang de classement, elle n ' a pu être inscrite à la programmation 1983
qu 'en opération de substitution . Ce collège devrait donc figurer en tale de
liste sur la programmation 1984 . En ce qui concerne la dotation de crédits
destinés aux constructions scolaires pour la région Ile-de-France, le ministre
rappelle à l ' honorable parlementaire que la totalité des crédits dont il
dispose à ce titre est répartie entre les régions selon des critères qui ont été
rendus publics . Compte tenu des problèmes particuliers de la région 11e-de-
France, le ministre a fait modifier les «clés» utilisées pour répartir le
budget 1983 des équipements scolaires par la prise en considération
d ' éléments nouveaux favorables à la région Ile-de-France : ces mesures ont
permis de porter à 268,038 millions de francs la dotation de cette région
(hors villes nouvelles), qui, avec des critères inchangés, aurait été de l ' ordre
de 257 millions de francs . A cette dotation, s'ajoutent d ' une part une
enveloppe de crédits contractualisés, d ' un montant de 35 millions de francs
qui sera proposée aux départements de la région Ile-de-France acceptant de
financer des investissements en faveur de l ' enseignement technologique, et
d 'autre part une somme de 6 millions de francs prélevée sur les crédits
supplémentaires votés par le parlement . Ceci étant, le recteur de l ' Académie
de Créteil vient d 'achever la mise au point du nouveau projet de carte
scolaire qui sera soumis prochainement à l ' examen des Assemblées
régionales . Selon les informations communiquées par les services
académiques . plus de 8 000 places supplémentaires, hors villes nouvelles, et
compte non tenu des reconstructions et des extensions d'établissements
existants, sont prévues à l ' horizon 1990 pour répondre aux besoins recensés
en Seine-Saint-Denis . Ces 8 000 places nouvelles représentent 5 L .E . P. indus-
triels, 2 L .E .P. tertiaires, I L . E.P. polyvalent, 4 lycées polyvalents et 2 lycées
techniques industriels. II est précisé que les opérations jugées prioritaires au pian
départemental concernent la reconstruction des L .E .P . d'Epinay et de
Romainville . la reconstruction du lycée polyvalent de Villemomble, et la
construction d'un L . E . P . industriel de 540 places à Aulnay-sous-Bois, pour
lesquelles des crédits seront dégagés au cours des années de
programme 1983 et 1984 . En ce qui concerne la carte scolaire des collèges,
les travaux de révision entrepris dans le cadre des dispositions du décret
n° 80-11 du 3 janvier 1980, relatif à l'organisation générale et à la
déconcentration de la carte scolaire, sont encore en cours . II ne peut donc
être donné de précisions quant au nombre, à la localisation ni à la capacité
des collèges à prévoir en Seine-Saint-Denis .
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Enseignement (fonctionnement Loire).

25564 . — 10 janvier 1983 . — M. ThéoVial-Massat attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le fait qu ' à la suite des
importants problèmes rencontrés dans la Loire au cours de la rentrée
scolaire 1982-1983, l 'équivalent de trente-et-un postes budgétaires a été
débloqué dans notre département . Ce déblocage a été rendu possible à la
suite des nombreuses actions tant de la part des parents d ' élèves que des
syndicats d 'enseignants et après que des responsables du ministère de
l ' éducation nationale se soient rendus dans la Loire afin d 'examiner la
situation sur le terrain. Des renseignements inquiétants proviennent
actuellement du rectorat de Lyon, selon lesquels ces postes ne seraient pas
reconduits l ' an prochain, malgré le maintien probable des effectifs et malgré
le fait aussi que de nombreuses heures de cours, notamment d 'éducation
physique, ne sont pas assurées . II est nécessaire que des mesures soient
prises dans les meilleurs délais pour que ne se -eproduisent pas tes erreurs
commises par le rectorat lors de la rentrée 198 ° O 3 et pour que les postes
d 'enseignants nécessaires soient mis en place avant ,a rentrée scolaire et non
pas un mois après. En conséquence, il lui demande quelles dispositions
seront prises pour apaiser les craintes légitimes des enseignants et des
parents d'élèves de la Loire dans ce domaine.

Réponse. — II faut d ' abord souligner que la rentrée scolaire 1982 dans le
département de la Loire s' est déroulée dans des circonstances particulières.
L ' inspecteur d ' académie, directeur des services départementaux de
l ' éducation de la Loire, avait estimé qu ' il devait pouvoir disposer de moyens
supplémentaires qui ne lui avaient pas été attribués . II a ainsi laissé des
établissements scolaires créer des structures nouvelles sans disposer des
postes correspondants . Le ministère de l'éducation nationale s'est estimé
néanmoins engagé par les dispositions prises à tort par l 'inspecteur
d 'académie ; c ' est pourquoi, à titre exceptionnel il a décidé d ' accorder une
vingtaine de postes supplémentaires au département de la Loire . Pour
préparer la rentrée scolaire 1983 . l ' Administration a repris la procédure de
répartition des moyens mis en place lors de la rentrée 1982, et qui était
fondée sur la transparence et le dialogue ; chaque échelon de responsabilité
connait donc actuellement les moyens dont il disposera pour assurer la
rentrée . On doit souligner à ce sujet que l 'effort très important effectué au
profil des établissements de second cycle, tant à l ' occasion du collectif 1981
qu 'en mesures nouvelles au budget 1982, est poursuivi au budget 1983.
Mais, si nombreux que soient les emplois créés, ils ne peuvent permettre de
régler immédiatement la totalité des problèmes qui se sont accumulés
pendant des années dans ces établissements, d 'autant que l ' action menée
pour éviter les abandons en cours de scolarité et pour que l ' orientation
réponde mieux aux motivations des élèves et au désir des familles se traduit
par une augmentation importante des effectifs d'élèves . Pour la
rentrée 1983, les attributions de moyens nouveaux qui se font au niveau
académique en ce qui concerne les lycées et les L .E .P . ont été effectuées
avec le souci de corriger en priorité les disparités constatées entre certaines
académies. Lors de ces opérations, l'Académie de Lyon, dont la dotation a
été calculée dans les mêmes conditions que pour les autres académies, n ' a
pas été défavorisée . II lui a été attribué en faveur des lycées quarante-
six emplois de professeurs, dont trente au titre du rattrapage des inégalités;
en outre, quatre emplois supplémentaires viennent d ' ê tre mis à la
disposition du recteur pour l ' ouverture de classes de B .T .S . de la filière
électronique . Au niveau des L .E .P . . l ' académie présente, par rapport à la
moyenne nationale, un taux d'encadrement relativement favorable . C'est
pourquoi, eu égard à la priorité qu ' il convenait de réserver aux académies
présentant les écarts négatifs les plus importants au regard de la moyenne
nationale, les moyens nouveaux qui lui ont été attribués ont dû être limités à
quinze emplois . Dans le cadre des mesures de déconcentration, il appartient
aux services rectoraux d ' utiliser au mieux les moyens globaux dont ils
disposent qui comprennent la reconduction de la dotation exceptionnelle
d ' octobre 1982, après avoir examiné dans le détail la situation de chaque
établissement des divers départements de l ' académie, et notamment, pour ce
qui vous préoccupe particulièrement, de ceux du département de la Loire . A
l ' occasion de ces opérations, des transferts de moyens pourront être
envisages, avec le souci de parvenir lorsqu'il y a lieu à une plus glande
équité dans les dotations des établissements . Il a été demandé aux recteurs,
p .ir circulaire du 23 décembre 1982, que les décisions prises dans ce sens
soient clairement expliquées, et que ces explications soient portées à la
connaissance de l'ensemble des partenaires du système éducatif : il n'est pas
douteux que le recteur s ' y emploiera pour l ' Académie de Lyon.

Associations et mouvements
(politique en faveur des associations et mouvements).

25644. — 10 janvier 1983 . — M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
l'impossibilité d'utiliser certains locaux scolaires à titre gratuit en dehors
des heures et des périodes consacrées à l'enseignement . Il lui demande donc
s'il ne lui paraitrait pas opportun d'aider la vie associative qui participe de
prés à la promotion culturelle, notamment en milieu rural, en mettant à sa
disposition ces locaux à vocation publique .
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Réponse . — La circulaire n ' 78-103 du 7 mars 1978 a eu pour objet,
récemment, de favoriser l ' ouverture des établissements d ' enseignement
au-delà des horaires ou périodes scolaires . Ce texte conduit à distinguer d ' une
part les activités qui sont organisées par l ' établissement (conférences.
réunions des Associations de parents d 'éiéves. . . ), d ' autre part, celles qui le
sont à la demande d ' organismes étrangers à l'établissement . Entrent dans
cette seconde catégorie en particulier les activités qui résultent des initiatives
des Associations culturelles ou sportives . Il est exact que dans ce cas les
modalités jusqu ' ici en vigueur tant pour l'obtention de l ' autorisation
d ' utilisation des locaux scolaires que pour la fixation des conditions
d ' utilisation de ces locaux restent encore relativement lourdes . Cependant,
sur le point particulier de la possibilité d ' utilisation des Iocuux scolaires à
titre gratuit pour les associations, l ' attention de l ' honorable parlementaire
est appelée sur le fait que les dépenses de fonctionnement matériel des
établissements scolaires étant pou r partie à la charge des communes
propriétaires des locaux dans le cas des collèges et des lycées nationalisés et
entièrement à la charge de ces dernières pour les écoles du premier degré, le
ministère de l 'éducation nationale ne peut prendre des décisions dont les
incidences financières devraient être pour partie ou en totalité, selon les cas,
supportées par les collectivités locales . Dans un proche avenir les
possibilités d ' utilisation des locaux scolaires par des organismes extérieurs à
l ' établissement d' enseignement devraient être notablement élargies . En
effet, le projet de loi relatif aux transferts de compétences entre l ' Etat et les
collectivités locales dont les dispositions relatives à l ' éducation seront
examinées au printemps par le parlement, prévoit que le maire de la
commune pourra . sous sa responsabilité et après avis du conseil
d ' établissement . autoriser l ' utilisation des locaux scolaires pour
l ' organisation d 'activités à caractère culturel, sportif ou socio-éducatif
pendant les heures ou les périodes au cours desquelles ils ne sont pas utilisés
pour les besoins de la scolarité . La commune, ou le cas échéant, la
collectivité locale propriétaire, décidera de la soumission de cette
autorisation à la passation d ' une convention entre son représentant, celui de
l ' école ou de l ' établissement et la personne physique ou morale désirant
organiser des activités qui . en tout état de cause, devront être compatibles
avec la nature des installations et l ' aménagement des locaux.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et proJes.siernrel . Lorraine).

26132 . — 24 janvier 1983 . — M . Job Durupt appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de

l ' enseignement professionnel dans l ' Académie de Nancy-Metz . Alors que la
loi de finances pour 1983 traduit l ' importance accordée par le gouvernement
à l' enseignement professionnel et sa volonté d ' améliorer les conditions
d'accueil et de formation dans les L .E .P ., cette volonté ne trouve pas de
retombées concrètes dans l'Académie de Nancy-Metz, qui ne bénéficie que de
quelques pestes sur les 525 créés à la rentrée 1982, alors qu ' elle doit assumer
le transfert de deux L . E . P. des mines de charbon à l'éducation nationale, et
ce, dans une région particulièrement touchée par la crise économique, où un
effort tout particulier dans le domaine de l'enseignement technologique
s ' impose . De plus, l ' examen des stuctures d ' accueil 1983-1984 des L .E .P.
laisse craindre qu'aucune création de postes, sur celles prévues au budget.
n'aurait lieu dans cette Académie, celles-ci étant absorbées par les concours
de recrutement, la titularisation des maîtres-auxiiiaires, l'ouverture d'un
nouvel établissement en Moselle et les actions pour les 16-18 ans, alors que
ses besoins sont évalués à 60 postes supplémentaires . Par ailleurs, en raison
de la nécessité, non seulement de maintenir l'essentiel des structures, mais
de les accroître dans certaines formations se pose le problème de
l 'application des nouveaux horaires dans les classes préparatoires au
C. A . P. Ces nouveaux horaires ont réduit la part de l'enseignement
professionnel, et accru celle de l'enseignement général dans les classes de
quatrième et troisième préparatoires, ce qui a conduit en 1981-1982 et 1982-
1983 à des suppressions de postes dans les disciplines professionnelles, et à
des créations dans les disciplines d'enseignement général . L'horaire de la
trosième année de préparation au C . A . P, applicable en 1983-1984 diminue
la part de l'enseignement général, et augmente celle de l'enseignement
professionnel . Mais cette fois, le transfert de postes d'une discipline à
l'autre ne pourra résoudre le problème comme les deux années précédentes.
compte tenu du fait que l'enseignement général se dispense à la classe alors
que l'enseignement professionnel se dispense par groupes d'atelier . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
directives relatives à l'accueil et à la formation des élèves contenues dans sa
note de service n ' 82-101 du 3 mars 1982 parue au Bulletin officiel E .N . n' 10
du I 1 mars 1982 soient réalisables dans l'Académie de Nancy-Metz ; 2' donner
aux L . E .P . les moyens correspondants à l'horaire minimal élèves ou au
potentiel d'enseignement pour les troisième et quatrième préparatoires . et
aux nouveaux horaires d'enseignement professionnel en année terminale de
préparation au C . A. P . II lui demande si la crainte qu'aucune création de
poste ne soit affectée à l'Académie de Nancy-Metz pour l'enseignement
professionnel initial en 1983-1984, exception faite du nouveau I .E . P . est
fondée, et quelles mesures il compte prendre pour permettre aux L .E.P . de
répondre aux besoins de formation en Lorraine, besoins accrus par la

violence de la crise de la sidérurgie dans le nord de la Meurthe-et-Moselle, et
celle des industries métallurgiques et textiles, du bâtiment, qui sévissent
durement en Lorraine.

Réponse . - - Ainsi que le constate l ' honorable parlementaire, un effort très
important a été effectué au profit des lycées d'enseignement professionnel.
tant à l ' occasion du collectif 1981 et en mesures nouvelles au budget 1982,
que dans le cadre du budget 1983 . Mais, si nombreux qu ' aient été les
emplois créés, ils n ' ont pu permettre de régler immédiatement la totalité des
problèmes qui se sont accumulés pendant des années dans ces
établissements, et certaines nécessités pédagogiques, telles l ' amélioration
des taux d'encadrement ou les horaires souhaitables pour certaines
disciplines, doivent être considérées comme des objectifs qu 'il ne set:'
possible d'atteindre que progressivement . Dans ce contexte, la répartition
des moyens nouveaux ouverts pour la préparation des rentrées 1982 et 1983
a été effectuée avec la volonté de maintenir à toutes les académies . quelle
que soit leur situation, le potentiel d ' enseignement dont elles disposent,
mais également de corriger, dans un souci d ' équité . les disparités constatées
entre certaines d ' entre elles . Conformément à cette politique, la dotation en
emplois de professeurs de L .E .P . de l ' Académie de Nancy-Metz a été
maintenue à la rentrée 1982 . et elle le sera à la rentrée 1983 (bien que
l 'examen de sa situation ait fait apparaître un écart positif relativement
important . de 4 p . 100, au regard de la moyenne nationale) . Mais il n 'a pas
été possible d ' aller au-delà, eu égard à la priorité qu ' il convenait de réserver
aux académies présentant les écarts négatifs les plus préoccupants par
rapport à la moyenne nationale : aussi, les moyens d 'enseignement nouveaux
mis à la disposition du recteur de l ' Académie de Nancy-Metz pour les
L .E .P. ont dû être limités à deux emplois de professeurs pour la rentrée
1982 . auxquels se sont cependant ajoutés trente emplois de professeurs pour
permettre la réalisation de projets présentés par les établissements au titre
du plan de lutte contre le chômage des jeunes de seize à dix-huit ans, dont
quinze étaient destinés aux L . E . P . issus des anciens centres d ' enseignement
technologique des Houillères du bassin de Lorraine . A propos de ces
derniers établissements . il convient de signaler qu ' ils ont conservé, au
moment de leur intégration, au 1" janvier 1981 . la totalité des moyens
d'enseignement dont ils disposaient auparavant . Actuellement, ils font
partie intégrante du réseau des L . E . P . de l'Académie, et leur situation doit
donc être examinée par les services rectoraux dans les mêmes conditions que
pour les autres établissements . Pour la rentrée 1983 . ce sont seize emplois
nouveaux de professeurs de L .E .P . qui ont été mis à la disposition du
recteur, il lui appartient d ' utiliser au mieux la dotation globale dont il
disposera ainsi pour l ' enseignement, en procédant . s' il y a lieu, à des
transferts de moyens, par souci d ' une plus grande équité dans les dotations
des établissements . Par ailleurs. l ' Académie a reçu une dotation
complémentaire de six emplois de conseillers d ' éducation stagiaires, de
cinq emplois de professeurs de L . E .P . , ur la documentation, et de
quatre emplois de professeurs de L .E .P . pour l ' assistance aux chefs de
travaux .

Emploi et activité (politique de l 'emploi).

26264 . — 24 janvier 1983 . — M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le rôle que peuvent
jouer les Comités locaux pour l 'emploi dans la préparation de la carte
scolaire pour les dix années à venir . En effet, ces Comités locaux sont
amenés à travailler à la fois sur le devenir économique et industriel de leur
bassin d'emploi et sur l'adéquation du système scolaire et de formation
professionnelle avec le devenir économique régional . Il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre pour que les Comités locaux pour l ' emploi
puissent contribuer à adapter la carte scolaire régionale aux réalités et aux
besoins de chaque bassin d ' emploi.

Réponse .— En l'état actuel de la réglementation . avant d'être arrêtée par
les autorités académiques, la carte scolaire des enseignements professionnels
est soumise à l'avis du Comité régional de la formation professionnelle . de
la promotion sociale et de l'emploi . Toutefois, les travaux menés dans la
plupart des Académies associent à son élaboration l'ensemble des
partenaires socio-professionnels, dont certains siègent au sein des Comités
locaux pour l'emploi . Compte tenu des objectifs spécifiques de la formation
initiale, qui n ' est pas exclusivement centrée sur les exigences de l 'économie
locale, la consultation des Comités locaux pour l ' emploi en tant que tels
semble davantage s ' inscrire dors la démarche du schéma régional concerté
de la formation professionnelle, qui, en tout état de cause, doit servir de
référence pour la mise au point de la carte des enseignements
professionnels.

Enseignement secondaire (programmes).

26542. — 31 janvier 1983 . — M. Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
commémoration du vingt-cinquième anniversaire de la V` ' République . Cet
anniversaire, qui donnera lieu à une célébration sur la Place de la
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République le 2 octobre 1983 à l ' initiative de Jacques Chirac . maire de
Paris . mériterait également d ' être un sujet de réflexion pour les élèves du
secondaire . Cette date du 2 octobre 1958 étant en effet déterminante dans
l ' histoire de la France contemporaine et dans l 'évolution de la société de
démocra t ie et de progrès dans laquelle ils vivent depuis vingt-cinq ans . Les
enseignants d 'histoire et de géographie pourraient consacrer une partie de
leurs cours à cette réflexion . II lui demande donc de bien vouloir lui préciser
quelles directives il compte donner dans ce sens à ses services.

Réponse . — L ' histoire et la géographie, l ' éducation civique et morale
comportent, à tous les niveaux de l ' enseignement, écoles, collèges et lycées.
des chapitres consacrés à l ' histoire de la France de 1945 à nos jours.
Certains de ces chapitres sont spécifiquement réservés à l ' étude des
institutions nationales actuelles . Ainsi les maîtres ont-ils l 'occasion de
rappeler la date, les circonstances et les conséquences de l ' instauration de la
V` République . Ils ne manquent pas, comme les instructions les y invitent,
d ' appuyer leur enseignement sur les dates anniversaires et les informations
ou manifestations auxquelles elles peuvent éventuellement donner lieu pour
le grand public. C ' est seulement pour les fêtes nationales du 1 I novembre et
du 8 mai que le ministre demande aux maîtres, par circulaire, de rappeler
aux élèves le sacrifice consenti par leurs aînés. II les invite aussi à participer
aux manifestations organisées localement, sans toutefois leur imposer de
s ' associer à telle ou telle cérémonie.

Enseignement technique (établissements : Huui.s-de-Seine).

26571 . 31 janvier 1983 . --- M . Jacques Brunhes attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes de
sécurité et d' hygiène inhérents à la construction de la cité technique de
Chatenay-Malabry et à sa dégradation prématurée (fuites de gaz et d ' eau,
absence d'étanchéité des toitures, manque d'isolement thermique, dégradation
liée à la médiocrité des matériaux utilisés . Il demande quelles mesures il
entend prendre, afin de mettre les locaux de la cité technique de Chatenay-
Malabry en conformité avec les normes de sécurité et les besoins d ' un
enseignement normal.

Réponse . — La cité technique de Châtenay-Malabry a été ouverte à la
rentrée scolaire 1969 . Des dégradations sont apparues par la suite, causées
en particulier par des affaissements de terrain provoquant une fuite de gaz
en 1981 et une fuite d ' eau en début 1982 qui ont été réparées par la
municipalité, propriétaire des locaux, selon les obligations qui sont à sa
charge . Cela étant, il ressort de l ' enquête à laquelle j ' ai fait procéder que les
désor"-es portent essentiellement sur l 'étanchéité des toitures et l 'isolation
thern. e. S 'agissant de travaux incombant au propriétaire, il appartient à
la collectivité locale de les entreprendre, en demandant, si nécessaire, des
aides financières pour les mener à bien . En ce qui concerne la réfection des
toitures-terrasses, aucun dossier n 'a apparemment été déposé par elle auprès
du commissaire de la République de la région lle-de-France qui, en
application de la politique de déconcentration administrative, est compétent
pour attribuer des subventions en fonction des crédits mis à sa disposition et
des p .iorités qu' il établit . Le taux de subvention auquel peut prétendre la
ville est de 81,32 p . 100 . En revanche, la ville a demandé à l 'Agence
française pour la maîtrise de l'énergie une aide pour des travaux destinés à
économiser l ' énergie et à améliorer l ' isolation thermique. Ce dossier,
actuellement instruit par la Direction départementale de l'équipement pour
le compte de l ' Agence, s 'élève à 1470000 francs . Le montant de l ' aide de
l'Agence ne peut être encore précisé . Enfin, en ce qui concerne la demande
de subvention présentée au commissaire de la République de région pour
divers autres travaux, les urgences retenues par ailleurs rte permettent pas de
prendre en compte celle-ci au titre de 1983 . Au total, il apparais que les
conditions de fonctionnement de la cité scolaire pourraient être améliorées
très sérieusement si les travaux d'économies d ' énergie sont menés à bien
ainsi que ceux relatifs aux toitures, travaux pour lesquels, comme il a été
indiqué plus haut, il conviendrait que la collectivité locale établisse un
dossier technique et fasse une demande de subvention à laquelle le
commissaire de la République de région pourra donner suite dans la limite
des crédits dont il disposera alors .

Réponse . — L ' objectif du gouvernement est de favoriser, dans le plus
grand nombre de départements . la réalisation de la gratuité des transports
scolaires, au profit des élèves des enseignements élémentaire et secondaire
ouvrant droit aux subventions de l 'Etat dans les conditions fixées par le
décret n° 69-520 du 31 mai 1969 . Pour y parvenir, le ministère de
l ' éducation nationale pratique, dans le cadre des moyens budgétaires dont il
dispose . une politique de modulation du taux de la participation financière
de l ' Etat consistant à attribuer à chaque département un taux de subvention
d ' autant plus élevé que la contribution des collectivités locales
(essentiellement constituée par la quote-part du Conseil général) est elle-
même plus importante . Suivant cette politique, le taux de participation de
65 p . 100 est réservé aux départements où la gratuité du transport est
effectivement assurée aux familles du fait d'une contribution locale
rigoureusement complémentaire de l ' aide financière de l ' Etat . De très rares
majorations sont accordées au-delà de ce taux, en application du décret
n° 76-46 du 12 janvier 1976, aux départements ayant des facultés
contributives particulièrement modestes, et où la gratuité est néanmoins
réalisée . Dans les autres départements, les taux pratiqués se situent entre 59
et 64 p . 100 . à un niveau défini en fonction directe de la participation propre
des collectivités locales. Cc système incitatif a permis de faire passer le
nombre de départements où la gratuité totale est assurée aux familles de 14
en 1974-1975 à 42 en 1982-1983 . II est précisé que les crédits alloués à la
Seine-Maritime pour le financement des transports scolaires, sont passés de
21 073 000 francs en 1978-1979 à 42 000 000 de francs en 1982-1983, soit
une progression de 99,31 p . 100 en 4 ans . La comparaison de ce chiffre
avec, pour la même période, l ' accroissement des effectifs transportés et
subventionnés, soit 20 p . 100, et les hausses de tarifs des transports scolaires
autorisés par le gouvernement sur le plan national (59 p . 100) montre
l ' importance de la marge de financement dont ce département a bénéficié
par le relèvement du niveau de la participation de l'Etat . Par ailleurs, il
n ' est pas envisagé de modifier la réglementation en vigueur qui limite
l ' attribution des subventions de transports scolaires servies par l ' Etat aux
déplacements quotidiens des élèves externes ou demi-pensionnaires . En
effet, l ' extension de ces aides aux transports hebdomadsi,es d 'élèves
internes, qui ne pourrait être qu ' une mesure de portée générale s- traduisant
par des charges nouvelles fort importantes, entraînerait, à volume constant
des crédits consacrés aux transports scolaires, un fléchissement très sensible
du taux de participation de l ' Etat de ces dépenses . Au demeurant, la
proportion de boursiers est fort élevée chez les élèves internes et le barème
de dévolution des bourses nationales du second degré prévoit l ' attribution
de points de charge supplémentaires aux candidats boursiers dont la
résidence familiale est située dans une commune rurale de moins de
2 000 habitants ne comportant pas d ' établissement d ' enseignement
secondaire public . En ce qui concerne les critères de distance pour
l 'admission au bénéfice des subventions de transports scolaires, il est de fait
que le décret n° 69-520 du 31 mai 1969 a prévu une condition plus
rigoureuse en zone urbaine qu ' en zone rurale, puisque le minimum d ' écart
exigé entre le domicile familial et l'établissement d'enseignement fréquenté
est de 5 kilomètres dans le premier cas et de 3 kilomètres dans le second.
Cette différence de traitement entre zone urbaine et zone rurale se fonde sur
le fait qu'en milieu urbain, les problèmes de transport d'élèves sont
généralement moins aigus et plus facilement résolus compte tenu du nombre
des établissements et de la densité de transport existant . D'autre part, les
prix pratiqués sur !es lignes urbaines de transports de voyageurs sont en
général sensiblement moins élevés que sur les services fonctionnant en zone
rurale . en raison de coefficients supérieurs d'occupation et d'utilisation des
véhicules et des rabais spécifiques consentis am( familles . Quant au
caractère rural ou urbain de la commune de résidence familiale, qui entraîne
l ' application du seuil de distance de 3 kilomètres ou de 5 kilomètres, il ressort
mes clairement de la nomenclature de l'1 . N . S . E . E . Cela émet, les nouvelles
dispositions législatives relatives à la décentralisation qui viendront en
discussion devant le parlement prévoient le transfert aux départements des
responsabilités assumées jusqu'à présent par l ' Etat en matière de
financement des transports scolaires . L ' adoption de ces dispositions devrait
créer une situation nouvelle dans laquelle les modalités du financement des
transports d ' élèves pourraient être arrêtées à l 'échelon départemental, en
corrélation étroite avec les besoins locaux.

Enseignement secondaire (menuets et fournitures).

Transports routiers (transports scolaires).

26661 . — 31 janvier 1983 . — M . Pierre Bourguignon attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
suivante : I° la gratuité des transports scolaires quotidiens n'est le fait que
de trente-huit départements . De plus, le non remboursement des transports
hebdomadaires grève le plus souvent le budget de familles d'élèves du
technique — la règle des 5 kilomètres — zone urbaine pour les transports
quotidiens, ne correspond pas aujourd'hui à la situation des Z . U . P . situées
à la limite des grandes villes et laisse des frais scolaires sensibles à la charge
des familles . II lui demande, dans un souci d'une plus grande justice sociale,
quelles mesures il entend prendre pour étendre cette gratuité à tous .

28682 . — 31 janvier 1983. — M . Pierre Bourguignon attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
suivante : 1° si la gratuité des manuels scolaires a été réalisée pour les élèves
de collèges, elle est toujours inexistante dans le second cycle et pour les
élèves de L .E .P. II lui demande, dans un souci d ' une plus grande justice
sociale, quelles mesures il entend prendre pour étendre cette gratuité à tous.

Réponse . — Il convient de souligner dès l'abord que la gratuité des
manuels scolaires n'est expressément prévue, à l'heure actuelle . que pour les
élèves scolarisés dans les collèges . Cependant, en 1981, les lycées
d'enseignement professionnel ont été invités à acquérir des « ouvrages
pédagogiques ou techniques, des manuels et des livres d'exercices „ en vue
de la consultation sur place ou du prêt de courte durée . L'objectif
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particulier était alors de mettre à la disposition des élèves de quatrième
préparatoire (première année de certificat d ' aptitude professionnelle en
trois ans) et des classes préprofessionnelles de niveau, non pas un lot
personnel de livres scolaires mais, selon des modalités spécifiques
convenables, un potentiel de documentation d ' impact comparable à celui
dont disposent les élèves de collèges de même niveau de formation . Les
lycées d'enseignement professionnel ont, à cette occasion, été bénéficiaires
d ' un crédit spécifique . dont le montant s ' établissait . pour 1981, a
10 millions de francs . L ' effort ainsi amorcé a été poursuivi en 1982 à
hauteur de 11 .5 millions de francs et il a été précisé aux recteurs que les
crédits mis à leur disposition à ce titre, au cours de cette gestion, devaient
être affectés, d ' une part, à l ' acquisition d ' un fonds d ' ouvrages de même type
pour les élèves de troisième, ainsi que pour ceux scolarisés dans les classes
préparatoires à l 'apprentissage et . d ' autre part, à un complément du fonds
documentaire existant et destiné aux élèves de quatrième préparatoire et de
classes préprofessionnelles de niveau . II peut être observé cependant que
l ' effort ainsi consenti en faveur des élèves scolarisés dans l 'enseignement
technique a été corrélativement accompagné par une augmentation sensible
du taux moyen mensuel des bourses . Ainsi, le montant moyen mensuel des
bourses ellouées aux élèves des deuxième et troisième années de certificat
d ' aptitude professionnelle en trois ans et aux élèves des deuxième année de
brevet d'enseignement professionnel et de certificat d'aptitude
professionnelle en deux ans a été porté à 500 francs à partir du 1" janvier
1983 (montant plus que triplé par rapport à 1981).

Enseignement (manuels e, fournitures,.

26688. — 31 janvier 1983 . — M . Pierre Bourguignon demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui faire
connaitre les suites qui ont été réservées à l ' avis de la Commission des
affaires culturelles, familiales et sociales n° 471, dont le rapporteur
soulignait qu ' « assurée par la Nation, la gratuité devait être totale et non
théorique ».

Réponse . -- II convient de souligner dés l ' abord que la gratuité des
manuels scolaires n ' est expressément prévue . à l ' heure actuelle, que pour les
élèves scolarisés dans les collèges . Cependant, en 1981, les lycées
d 'enseignement professionnel ont été invités :i acquérir des « ouvrages
pédagogiques ou techniques, des manuels et des livres d ' exercices » en vue
de la consultation sur place ou du prêt de courte durée. L ' objectif
particulier était alors de mettre à la disposition des élèves de quatrième
préparatoire (première année de certificat d ' aptitude professionnelle en
trois ans) et des classes préprofessionnelles de niveau, non pas un lot
personnel de livres scolaires mais . selon des modalités spécifiques
convenables, un potentiel de documentation d ' impact comparable à celui
dont disposent les élèves de collèges de même niveau de formation . Les
lycées d'enseignement professionnel ont, à cette occasion, été bénéficiaires
d ' un crédit spécifique, dont le montant s ' établissait, pour 1981, à
IO millions de francs . L' effort ainsi amorcé a été poursuivi en 1982 à
hauteur de 11,5 millions de francs et il a été précisé aux recteurs que les
crédits mis à leur disposition à ce titre, au cours de cette gestion, devaient
être affectés, d ' une part, à l ' acquisition d ' un fonds d ' ouvrages de même type
pour les élèves de troisième, ainsi que pour ceux scolarisés dans les 'lasses
préparatoires à l 'apprentissage et, d ' autre part, à un complément du fonds
documentaire existant et destiné aux élèves de quatrième préparatoire et de
classes préprofessionnelles de niveau . Il peut être observé cependant que
l 'effort ainsi consenti en faveur des élèves scolarisés dans l 'enseignement
technique a été corrélativement accompagné par une augmentation sensible
du taux moyen mensuel des bourses . Ainsi, le montant moyen mensuel des
bourses allouées aux élèves des deuxième et troisième années de certificat
d'aptitude professionnelle en trois an .; et aux élèves des deuxième année de
brevet d ' enseignement professionnel et de certificat d ' aptitude
professionnelle en deux ans a été porté à 500 francs à partir du 1" janvier
1983 (montant plus que triplé par rapport à 19811.

Enseignement supérieur et posrhaeealauréat (fonctionnement,.

26720. — 31 janvier 1983 . — M . René Olmeta attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet de loi
d'orientation . Le texte du projet de la future loi relative aux enseignements
supérieurs, prévoit que la mise en ouvre, y compris l'adaptation des actuels
statuts des établissements, sera dévolue aux Conseils en place . Aussi, il lui
demande s'il n'a a pas lieu de craindre que ces derniers se comportent
comme des freins, à la différence de Conseils de type constituants, élus au
collège unique pour les enseignants, et exclusivement chargés de la mise en
œuvre de la loi nouvelle.

Réponse . -- L'avant-projet de loi sur l ' enseignement supérieur prévoit
que l'adaptation des statuts des établissements devra être réalisée par les
Conseil actuellement en fonction dans le délai d'un an suivant la
promulgation de la loi . Ce principe a été retenu de préférence à celui de la

mise en place de Conseils rie type constituant afin de ne pas risquer de
perturber ;c fonctionnement des établissements et en vue de permettre
l ' application de la réforme dans des conditions de rapidité indispensables . Il
convient de souligner que le mandat de l ' ensemble des membres des Conseils
prendra fin dès l ' élection des nouveaux Conseils suivant la réforme des
statuts . En tout état de cause, le ministre de l ' éducation nationale veillera
au respect, par les établissements, de la lettre et de l ' esprit de la loi qui sera
adoptée par le parlement.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (fonctionnement,.

26721 . — 31 janvier 1983 . — M . René Olmeta demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale s 'il estime que les propositions
relatives à la gestion des établissements d ' enseignement supérieur,
contenues dans le projet de la future loi, seront bien susceptibles de corriger
les effets néfastes des dispositions légales qui régissent présentement cette
question.

Réponse . -- Les dispositions relatives à lu gestion des établissements
d ' enseignement supérieur qui sont contenues dans le projet de loi sur
l ' enseignement supérieur se proposent de remédier aux effets néfastes d ' une
situation antérieure née à la fois d ' une dénaturation progressive des
principes qui inspirent la loi de 1968 et de l 'apparition d ' une conjoncture
nouvelle de crise qui a transformé la demande d 'éducation et le besoin
culturel ainsi que les finalités qui doivent étre assignées aux formations
dispensées . Il importait donc de redonner vie aux établissements en les
rendant plus démocratiques et plus responsables, plus ouverts sur le monde
extérieur et plus attentifs aux aspirations et aux besoins régionaux et
nationaux . A cet effet, le projet de loi, après avoir clairement défini les
missions de l ' enseignement supérieur, crée une nouvelle catégorie
d 'établissement public, l ' établissement public à caractère scientifique,
culturel et professionnel . Cet établissement est régi par les grands principes
de démocratie de gestion, de pluridisciplinarité et d' autonomie : il associe à
sa gestion, au sein de Conseils dont la composition est adaptée aux
compétences . toutes les personnes qui participent à son développement ; il
assure une formation à la fois culturelle et professionnelle préparant à
l'exercice d ' un métier par la mise en œuvre des projets éducatifs et de
programmes de recherche finalisés relevant d 'enseignants et de chercheurs
de disciplines diverses .' il bénéficie des moyens lui permettant d'exercer
pleinement ses responsabilités en matière d ' autonomie administrative,
pédagogique et financière et, notamment, de définir sa politique de
formation et de recherche par la voie d ' un contrat d'établissement . Cet
établissement dispose, en outre. de moyens d 'actions nouveaux : ainsi il peut
diffuser et valoriser ses productions et ses réalisations par des prestations de
service et la commercialisation des produits de son activité ; il peut encore
constituer per voie de convention . soit avec d ' autres établissements publics
à caractère scientifique, culturel et professionnel, soit avec d ' autres
personnes morales de droit public ou privé, un groupement d ' intérêt public
ou un réseau . Plus largement . le projet de loi s' attache à faciliter les liaisons
entre l ' enseignement supérieur et son environnement en créant un comité
départemental de coordination des formations supérieures et un comité
régional des établissements d 'enseignement supérieur où les représentants
des différents établissements pourront nouer des contacts fructueux avec les
représentants des collectivités et des activités culturelles, sociales et
économiques . Permettre aux établissements d ' acquérir leur pleine
autonomie, garantir l ' exercice de leurs responsabilités, créer les moyens
juridiques facilitant la mise en ouvre de projets novateurs conformes aux
nouvelles missions retenues, leur offrir la possibilité de diversifier les
ressources nécessaires pour mener à bien ces projets, telles sont les voies qui
ont été choisies pour remédier à ia crise de conscience et de confiance que
traverse actuellement l ' enseignement supérieur. Le cadre législatif tracé,
c'est à l ' ensemble des personnels et des usagers des établissements qu ' il
appartiendra de traduire dans les faits cette volonté de rénovation
profonde.

Enseignement supérieur et pnsrhaccalauréat (fonetionnement).

26739 . — 31 janvier 1983 . — M. René Olmeta attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que le texte du
projet de loi relatif aux enseignements supérieurs, ne parait pas mettre
suffisamment l'accent sur : 1 ° d'une part, les nouvelles missions de
l'enseignement supérieur qu'il serait essentiel de valoriser, telle que la
formation permanente, la liaison avec les forces économiques et sociales et
cela en particulier au niveau régional, ou la coopération scientifique
internationale. 2° D'autre part, le souci d'accueillir davantage d'étudiants.
En conséquence, il lui demande s'il peut envisager d'introduire en ce sens
quelques précisions dans la rédaction du projet de loi précédemment cité.

Réponse . --- Les deux questions posées par l'honorable parlementaire
répondent aux préoccupations de meilleure définition des missions du
service public de l'enseignement supérieur et d'ouverture de cc service public
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à un plus grand nombre qui se retrouvent dans l ' actuel projet de loi sur
l 'enseignement supérieur . Le texte met l ' accent, dès ses premiers articles,
sur le caractère essentiel de la formation permanente et s ' attache à définir
les diverses actions que les établissements devront mettre en oeuvre, les
publics intéressés, le principe d 'une validation des acquis antérieurs ; il
reconnaît les contraintes spécifiques des étudiants accueillis à ce titre et
indique expressément que les fonctions d ' enseignement intègrent à la fois la
formation initiale et la formation continue; il renvoie de plus à un décret le
soin de fixer les modalités d ' assimilation aux étudiants de certains stagiaires
de la formation continue . Un tel texte, qui a vocation à constituer le cadre
général où sont définis les principes qui régissent l 'enseignement supérieur.
ne saurait cependant prescrire davantage et n ' a pour objet de fixer les
modalités de mise en oeuvre de ces principes, qui relèvent de l ' autonomie des
établissements . II se borne donc à indiquer des objectifs et à donner aux
établissements les moyens nécessaires à leur réalisation. Ainsi en est-il en
matière de formation permanente et, également, en ce qui concerne la
liaison avec les forces économiques et sociales ou la coopération scientifique
internationale : nombreuses sont les dispositions qui soulignent la volonté
d 'ouverture sur le monde extérieur et mettent l ' accent sur les modalités de
coopération entre partenaires intéressés . La volonté d ' accueillir davantage
d ' étudiants inspire l ' économie générale du projet . I! se traduit, outre
l ' importance donnée à la formation continue, par l ' exclusion de la sélection
en premier cycle par sa limitation en second cycle en fonction des capacités
d ' accueil et des prévisions d ' emploi, par la recherche de passages d ' une
formation à une autre, et, surtout, plus largement par la volonté très
affirmée d ' une professionnalisation qui suppose elle-même des liens plus
importants avec les secteurs économiques, sociaux et culturels.
Contrairement aux craintes exprimées par l 'honorable parlementaire, le
droit à la formation de chacun est donc pleinement affirmé tout au long
d ' un texte dont !es dispositions pourront encore d ' ailleurs être précisées et
amendées 'au cours du débat devant le parlement.

Enseignement supérieur et posthaccalauréat (fonctionnement).

26740 . — 31 janvier 1983 . — M . René Olmeta expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que l'application d'une
pluridisciplinarité non définie par la loi d'orientation sur les Universités,
votée en 1968, a conduit à la création d ' Universités, les unes à dominante
mono-disciplinaire, les autres composées de conglomérats d 'éléments sans
liens entre eux, autre qu ' institutionnels. Le texte du projet de la future loi
relative aux enseignements supérieurs, ne lui parraissant pas apporter une
solution aux problèmes engendrés par l 'application précitée, il lui demande
s ' il n ' estime pas nécessaire que la nouvelle loi remédie aux inconvénients, en
ce domaine, de la situation actuelle.

Réponse . -- Le ministre de l 'éducation nationale est conscient de
l ' insuffisante application du principe de pluridisciplinarité prévu par la loi
d ' orientation de l ' enseignement supérieur du 12 novembre 1968. C 'est
pourquoi l 'avant-projet de loi sur l ' enseignement supérieur, qui devra se
substituer à cette loi, prévoit que les établissements publics à caractère
scientifique, culturel et professionnel seront pluridisciplinaires et
rassembleront, autant que possible, des enseignants et des chercheurs des
différentes spécialités, afin d 'assurer le progrès de la connaissance et une
formation culturelle et professionnelle préparant efficacement à l ' exercice
d ' un métier . De même, les unités de formation et de recherche,
correspondant à un projet éducatif finalisé et à un programme de recherche,
devront faire appel à des enseignants-chercheurs et à des chercheurs de
plusieurs disciplines . La mise en place de ces structures pluridisciplinaires
est rendue nécessaire par l ' objectif de finalité professionnelle des
enseignements supérieurs, qui requiert que les premiers et deuxièmes cycles,
échappant à la stricte monodisciplinarité actuelle, soient désormais
organisés en fonction des grands secteurs d ' activité et des grandes fonctions
économiques et sociales .

Enseignement (personnel).

26750. — 31 janvier 1983 . — M. Bruno Vennin interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur le problème de la cessation
anticipée d'activité pour les fonctionnaires de l'éducation nationale.
L'ordonnance 82-297 du 31 mars 1982 a détermine les conditions permettant
aux fonctionnaires de l'éducation nationale de partir en cessation anticipée
d'activité après trente-sept ans et demi de service et lorsqu'ils sont à moins
de trois ans de la retraite . Cependant une note de service du 16 aoùt 1982
stipule que ne sont pas pris en compte pour le calcul des trente sept ans et
demi toutes les annuités ouvrant droit au paiement ; c'est ainsi que les années
passées en école normale supérieure ne sont pas prises en compte alors que
celles passées en école normale primaire le sont . Il lui demande s'il est dans
I intention du gouvernement de remédier à cet état de fait .

Réponse . — L ' ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 (article 6) et une
circulaire du 6 juillet 1982 des ministres chargés respectivement de la
fonction publique et du budget (titre III-A-2) indiquent clairement la nature
des services ouvrant droit à la cessation anticipée d 'activité . Ne sont
valables de ce point de vue que les services énumérés à l 'article L 5 du code
des pensions civiles et militaires de retraite : une seule dérogation à ce
principe est mentionnée dans ces textes, celle qui permet d ' assimiler à ces
service, la bonification attribuée aux femmes fonctionnaires pour leurs
enfants selon l ' article L 12 h du même code . Dans l ' article L 5 précité est
énoncée la liste des éléments constitutifs du droit à pension . La scolarité à
l 'école normale primaire est prise en compte pour la cessation anticipée
d'activité, car elle fait l ' objet du paragraphe 8° de cet article . Seules les
dispositions du paragraphe 7° de cet article, où sont mentionnés les services
de stage, peuvent être appliquées à la situation des anciens élèves des écoles
normales supérieures, mais elles ne peuvent l ' être que dans la mesure où les
intéressés possédaient la qualité de stagiaire pendant leur scolarité . Or cette
qualité n ' a été reconnue à ces derniers qu' à partir du 1 " octobre 1948 . Pour
la troisième année de cette scolarité, et qu ' à partir du 1 " janvier 1954 pour
l 'ensemble de leurs années d ' études . Doivent dès lors ètrc exclues du
décompte des annuités valables pour la cessation anticipée d 'activité toute la
scolarité effectuée dans une école normale supérieure avant le 1" octobre
1948 ainsi que la scolarité accomplie en première et deuxième années entre
le 1 " octobre 1948 et le 31 décembre 1953.

Education . ministère (personnel).

26789 . — 31 janvier 1983 . — M . Jacques Guyard demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale de lui faire connaître à quelle date
ses services seront en mesure d' assurer à ses agents de la région lie-de-
France, le remboursement aux taux de 40 p . 100 de leurs abonnements pour
les trajets effectués entre leur domicile et leur lieu de travail par les moyens
de transport en commun . Cette mesure, applicable depuis le 1 " novembre
1982, semble en effet n'avoir fait l'objet d'aucun commencement
d'exécution par ses services

Réponse . — Le décret n° 82-887 du 18 octobre 1982 instituant une prise
en charge partielle du prix des titres de transport des salariés de la région
parisienne et l 'arrêté du 18 octobre 1982 publiés au Journal officiel du
19 octobre 1982 ont été suivis d ' une circulaire d ' application fonction
publique, économie et finances, en date du l0 décembre 1982 . précisant les
modalités techniques du remboursement et fixant en particulier le modèle
d ' imprimé qu ' il convient de faire renseigner par chaque usager . Compte
tenu de la date de parution de cette circulaire, publiée au Bulletin officiel de
l ' éducation nationale n° 3 du 20 janvier 1983, et des contraintes du
calendrier des opérations relatives à la prise en charge, la préliquidation, la
liquidation et la mise en paiement des droits, opérations liées au système
informatisé actuellement utilisé par les départements informatiques des
services extérieurs du Trésor, le nouveau système n'a pu être mis en place
qu ' au cours des mois de janvier et février 1983 . Les remboursements
correspondants sont donc intervenus dans la majorité des cas avec la paye
du mois de février ou interviendront au plus tard avec la paye du mois de
mars, avec rappel des droits acquis depuis le 1 " novembre 1982 et déduction
de la prime de transport payée depuis cette dernière date.

Enseignement (con.struction.r scolaires).

26952 . — 31 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisance des
crédits de maintenance réservés aux établissements scolaires et
universitaires pou l 'entretien du patrimoine immobilier et lui demande
quelles mesures il envisage pour améliorer cette situation.

Réponse . -- Le parc immobilier affecté à l'enseignement du ..econd degré
s 'élève à environ 53 millions de mètres carrés . Ce parc, quoique
relativement récent, puisque 70 p . 100 des bàtiments ont été construits
depuis 1962, nécessite un important effort d ' entretien . En effet, l ' utilisation
massive dans les années 1960 de systèmes de construction que l'on maîtrisait
encore mal, ainsi que l'insuffisance des moyens consacrés simultanément à
la maintenance du patrimoine ont fait que celui-ci s ' est dégradé . son état
actuel appelant d ' importants travaux d 'entretien, voire de réhabilitation.
Le déclin progressif des budgets d ' équipement jusqu 'en 1981 n ' a pas permis
d'assurer un renouvellement et un entretien convenables du parc existant.
On pouvait chiffrer, fin 1981, à quelque 4 milliards de francs le montant des
travaux à réaliser . Mais ces besoins ne peuvent être satisfaits que si une
politique d'ensemble cohérente est définie et appliquée . C'est pourquoi il a
été décidé d ' accélérer la mise en place d ' instruments de gestion du
patrimoine dans les établissements afin de parvenir . dans les meilleurs
délais, à un entretien préventif. Il a été demandé aux directions
départementales de l'équipement d'apporter une aide maximale aux chefs
d ' établissement pour remplir les carnets d ' identité et les carnets
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d 'auscultation qui permettent le mieux connaitre l ' état des bàtiments et de
relever, en les chiffrant, les réparations à effectuer . De plus, le service de
formation administrative du ministre de l ' éducation nationale mène une
action de sensibilisation auprès des autorités collégiales . Dés le budget 1982
un effort sensible a été fait pour les crédits de maintenance parallèlement à
celui accompli en faveur des constructions neuves . C ' est ainsi que, dans ce
budget 1982, il a été prévu de consacrer 300 millions de francs à l 'entretien
proprement dit (au lieu de 230 en 1981) . 300 millions de francs à la sécurité
(au lieu de 200) et 200 aux économies d 'énergie tau lieu de 145) . La
comp_raison du budget de 1983 avec ces derniers chiffres est plus difficile.
la dotation globale d ' équipement absorbant une partie des crédits de
subvention, et les aides de l ' Agence française pour la maitrise de l ' énergie
aux collectivités locales se substituant désormais aux crédits consacrés
jusque là par le ministère aux économies d 'énergie . On doit souligner
pourtant qu ' en dépit du prélésement effectué au profit de la dotation
globale d 'équipement, les crédits prévus pour l 'entretien courant passent de
300 à 309 millions de francs et ceux pour la sécurité s ' élèvent pour 1983 à
380 millions de francs contre 300 en 1982 . En ce qui concerne les économies
d ' énergie . 85 millions de francs sont inscrits au budget de l ' éducation
nationale pour les établissements appartenant à l'Etat et pour les lycées
d ' enseignement professionnel, dont la maitrise d ' ouvrage est confiée par les
communes à l ' Etat, cependant que l ' Agence française pour la maitrise de
l ' énergie a prévu d ' aider les collectititcs locales pour leurs établissements du
second degré à hauteur de 200 millions de francs . II faut rappeler, par
ailleurs, que le ministère de l 'éducation nationale et les collectivités locales
mènent un effort important de construction et de reconstruction
(750 000 mètres carrés de planchers livrés en 1982) . ce qui améliore l ' état des
bâtiments scolait es et facilite l ' accueil ci la scolarité de nombreux élèves . Il
apparais donc que l ' effort fait, tant par l'F.tat que par les collectivités
locales (qui sont propriétaires des trois quarts du parc) . est important mais
qu ' il devra encore s ' accroître . Pour sa part• le ministère de l ' éducation
nationale a entrepris depuis 1982 d 'augmenter le montant des crédits
affectés à l 'entretien et il continuera à le faire pour les bàtiments dont il est
propriétaire . Le problème, en rio anche . est plus complexe pour les
bàtiments appartenant aux collectivités locales du fait que celles-ci, au lieu
de recevoir des subventions spécifiques . recevront dans l 'avenir une
dotation globale d 'équipement qu ' elles seront libres d'affecter aux
investissements de leur choix . Mais . quel que soit le rythme d 'évolution de
cette dotation et quelles que soient les conditions juridiques de prise en
charge des établissements par les collectisités locales, il y a tout lieu de
penser que celles-ci placeront les équipements scolaires dans leurs priorités.
En ce qui concerne les établissements d'enseignement supérieur, la circulaire
n° 81-U-00_2 du 9 février !98) (publiée au Bulletin officiel du ministère de
l 'éducation nationale du 26 mars 1981) a précisé les domaines respectifs de
l ' entretien et de la maintenance des établissements d ' enseignement
supérieur . Seuls les travaux regroupés sous le terme générique de
maintenance (grosses réparations• restauration, mise en sécurité, adaptation
de locaux, économies d'énergie), exéci .té à la diligence des services de l'étal.
sont financés par imputation sur le budget d ' investissement du ministère de
l ' éducation nationale (chapitres 56-10 et 56-121, l 'entretien courant passant
par le canal du budget de fonctionnemem :es établissements . Le tableau ci-
après fait apparaitre les crédits affectés depuis 1979 (en autorisations de
programme et millions de francs) aux travaux de maintenance, ainsi que
leur part dans l ' ensemble des crédits consacrés aux investissements
immobiliers de l ' enseignement universitaire:

Année 1979 1980 1981 1982

Montant 137,22 167,75 216,93 147,49

% 44,56 % 57 % 81,61 % 60,50 %

En cc qui concerne l ' exercice budgétaire 1983, la programmation a prévu
les dotations suivantes :

Chapitre 56-10 . . . , 211,56 millions de francs
Chapitre 56-12 . . . . 21,62 millions de francs

Total maintenance , . 233,18 millions de francs, soit 56,32 % des crédits
inscrits à la loi de finances

A titre de terme de comparaison, l'estimation théorique en matière de
maintenance est évaluée comme suit : patrimoine immobilier des
enseignements supérieurs : 9 500 000 mètres carrés ; coût moyen de reconstruc-
tion : 4 600 francs/mètres carrés en valeur premier semestre 1983 ; taux
normal de provision pour grosses réparations : 0,7 p . 1(10 (taux pratiqué par
les Offices d ' H .L .M . ) ; estimation des besoins : 9 500 000 x 4 600 x
0,7/100 = 305 900 000 F . II apparait donc que les 2/3 des besoins
environ sont couverts et cette proportion ne change guère si l 'on prend en
compte l'entretien à la charge des établissements, difficilement chiffrable
mais très faible en réalité. Le relèvement dqs crédits affectés à la
maintenance est envisagé pour 1984 . Il est précisé que la hiérarchisation des

besoins en la matière est effectuée au moyen d ' une enquête annuelle . Cette
dernière est lancée chaque année à l ' automne en vue de la mise au point du
programme de travaux de maintenance de l ' année suivante . La formulation
de cette enquête a été affinée d ' année en année afin de mieux éclairer les
décisions . Il contient par ailleurs de noter que l ' importance des besoins
immobiliers de l 'enseignement supérieur a fait apparaitre la nécessité de
procéder à l 'élaboration d ' une programmation pluriannuelle des
constructions, extensions, reconstructions susceptibles d ' être inscrites dans
les prochains budgets d ' investissement immobilier de l 'éducation nationale.
Cette programmation pluriannuelle comprend également une partie
consacrée à la maintenance.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et profes .vunnel : Bos-Rhin i.

27019. - 7 février 1983 . M . Jacques Brunhes demande à M . le
ministre de l'éducation nationale des précisions sur le plan de
restructuration de l ' enseignement professionnel dans le Bas-Rhin, et
notamment sur la situation des L .E .P . Meinau et Marais . II attire son
attention sur la nécessité de mettre en oeuvre les moyens nécessaires pour le
développement d' une formation technique et professionnelle de qualité
assurée par l ' enseignement public.

Réponse . - La mise en service des locaux neufs du lycée d 'enseignement
professionnel des arts graphiques d'Illkirch-Graffenstaden, prévue à la
prochaine rentrée scolaire, permettra une restructuration des lycées
d ' enseignement professionnel de Strasbourg-Meinau et de Schiltigheim-
Marais . En effet, les sections relevant des métiers des arts graphiques qui
étaient implantées au lycée d 'enseignement professionnel de Schiltigheim-
Marais seront regroupées dans le nouvel établissement . A leur place, seront
accueillies les sections préparant aux C .A .P . chaudronnier, mécanicien
réparateur-auto et au B . E . P . automobile, provenant du lycée
d 'enseignement professionnel de Strasbourg-Meinau . Cette opération a
pour but d ' améliorer les conditions de fonctionnement de cet établissement,
de supprimer les bàtiments démontables vétustes et devenus dangereux, et
d ' accroitre les capacités d ' accueil des sections professionnelles . Elle vise
également à une meilleure harmonisation des formations dans chacun de ces
trois lycées d 'enseignement professionnel.

En .u'ignenx•nt i nvhnn s et curunce .c sc,duires ).

27039 . 7 février 1983. M . Pascal Clément signale à M . le
ministre de l'éducation nationale la gène qu'occasionne pour de
nombreuses familles la fixation systématique des dates de début ou de fin de
vacances en milieu de semaine . II lui demande s ' il n ' envisage pas dans
l ' avenir de remédier à cet état de lait.

Rrpuue . L ' attention de l ' honorable parlementaire est appelée sur le
fait que le calendrier de l ' année scolaire est arrêté à l ' issue d ' un vaste
processus de concertation . tant au niveau national qu ' au niveau académique
avec les différents partenaires concernés, c ' est-à-dire avec les représentants
des personnels de l 'éducation nationale, des associations de parents d 'élèves
ainsi que des administrations et organisations ayant en charge les intérèts
des diverses catégories d ' activités (transports, tourisme . etc . . .) concernées
par le sujet . Il est vrai que les familles, dans une large majorité . souhaitent
que les départs et les retours des congés scolaires ne se situent pas en milieu

de semaine . Cette préoccupation est évidemment prise en compte, mais avec
d ' autres contraintes tout aussi impérieuses, pour l 'établissement du
calendrier scolaire . Ainsi il est à noter que pour le calendrier de l 'année
scolaire 1983-1984, les retours des vacances d'hiver et des vacances de
printemps pour l ' ensemble des académies, ont été fixés au lundi matin, de
mime que pour les académies de deux zones sur les trois, les départs en
vacances de printemps et en vacances d ' été sont prévus en fin de semaine.
Cependant des données propres au calendrier de l 'année civile ou des
impératifs en matière de transport imposent pour certains congés des dates
de retour ou de départ qui ne coïncident pas avec un début ou une fin de
semaine . Par exemple en 1984, le jour de l ' an étant un dimanche il est
apparu difficilement envisageable de retenir comme date de reprise des
cours tant le lundi 2janvier que le lundi 9 janvier . C ' est la raison pour
laquelle, et conformément aux suggestions exprimées à la fois par les
représentants des personnels et par les représentants des associations de
parents d ' élèves, qu'a été retenue la date du mercredi janvier au matin.
Egalement, s ' agissant des dates de départ en vacances de printemps, vacances
qui comportent toujours une période commune pour l ' ensemble des
académies . la prise en compte des problèmes de transport et notamment des
questions de sécuritz en matière de circulation routière, a conduit à prévoir
un décalage sur .sanl entre la date de départ pour les académies parisiennes
et celle fixée pour les académies de province . D ' où un départ prévu le jeudi
après la classe pour les académies de la zone III qui regroupe notamment
des académies limitrophes de la région Ile-de-France . De nième, enfin, cc
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sont des considérations liées à la sécurité en matière de transport qui
expliquent que le départ en vacances de Toussaint pour 1983 ait été avancé
au jeudi après la classe afin de ne pas coïncider avec le début du long week-
end de Toussaint, le 1 " novembre étant un mardi.

Impôts et taxes 'taxe d'apprentissage h

27059. ' 7 février 1983 . — M . Gilbert Bonnemaison attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la pratique
de démarchage à laquelle sont contraints les chefs d'établissements et les
professeurs, pour inciter les employeurs à leur verser la taxe
d ' apprentissage . Au moment ou l ' on parle de corriger les inégalités devant
les résultats scolaires par un renforcement de l ' encadrement pédagogique, il
serait préférable que la fonction d ' enseignant soit consacrée exclusivement à
l'enseignement et non à la collecte . Les Chambres de commerce, les
groupements industriels, les écoles privées ont mis en place des services
chargés de la collecte de la taxe d 'apprentissage avec des moyens non
négligeables, impossible à réaliser dans les établissements publics . Les
écoles privées reçoivent en moyenne 1 370 francs de la taxe d 'apprenti' Tage
contre 512 francs dans les écoles publiques . Aussi, de nombreux chefs
d ' établissements n 'ont d'autre solution que d ' inviter les parents d ' élèves à
intervenir auprès de leur employeur respectif . Cette invitation
s'accompagne parfois de la mise en évidence de la situation sociale des
parents . des relations et de l ' influence qu ' ils peuvent avoir au sein de leurs
entreprises . Cette démarche semble peu compatible avec le principe
d ' égalité de l 'école publique . En conséquence, il lui demande si au regard
des faits évoqués, le produit de la taxe d ' apprentissage ne pourrait être versé
à un fond départemental qui serait chargé de la répartition entre les divers
établissements, en fonction de leurs besoins.

Réponse . --- Les disparités constatées en matière de répartition de taxe
d ' apprentissage résultent essentiellement du principe de la libre affectation
des sommes que les entreprises doivent mobiliser soit sous forme de
versements au Trésor, soit sous forme de «dépenses exonératoires»
destinées favoriser le développement des premières formations
technologiques et professionnelles (dépenses directes en entreprise.
subventions aux établissements) . La proposition de mettre en place un
organisme départemental chargé de collecter la taxe d 'apprentissage
suppose une refonte des textes relatifs à cette taxe . Le ministre de
l ' éducation nationale s ' emploie actuellement à réunir tous les éléments
d ' information nécessaires à l ' aic'.c d 'enquêtes statistiques portant, aussi bien
sur les sommes recueillies par les établissements bénéficiaires que sur les
demandes d ' exonération présentées par les assujettis . Néanmoins,
l ' ensemble du mécanisme de la taxe d' apprentissage ne relevant pas de la
seule compétence du ministère de l 'éducation nationale, l 'examen des
améliorations à apporter à cc système fait l'objet d ' une concertation avec les
différents départements ministériels intéressés.

Pro/es .sion.s et activités n'édicule .s' (médecine scolurre).

27088. -- 7 février 1983 . — M . Jean Gatel attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la revendication présentée par le
Syndicat national des infirmières de santé scolaire et des établissements
publics (S . N . I .S . S. E . P . E. ) . Titulaires du diplôme d'Etat (Bac +
trois années d ' études) homologué en B . T . S . , sélectionnées par un concours
d ' entrée, les infirmières de l 'éducation nationale souhaitent que soit
reconnue leur qualification professionnelle par leur intégration dans le
cadre B . Il lui demande en conséquence de bien vouloir tout mettre en
oeuvre pour que la négociation promise au syndicat permette de parvenir à
un accord sur le statut de ces infirmières.

Réponse. — Le personnels infirmiers en fonction dans les services et
établissements relevant du ministère de l'éducation nationale forment un
corps particulier régi par un statut interministériel, objet du décret n° 65-
693 du 10 août 1965 modifié . Ce texte institue à l'égard des personnels
infirmiers des administrations de l'Etat, une carrière comprenant
uniquement le premier grade de la catégorie B. Conscients de la nécessité
d'améliorer la situation statutaire de ces personnels, le ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale et le ministère de la santé ont préparé
un projet de décret visant à offrir aux intéressés de meilleures perspectives
de carrière notamment en créant un grade de débouché dont les indices
correspondent à ceux du second grade des corps classés en catégorie B, ce
classement ayant reçu l'accord du Conseil supérieur de la fonction publique,
réuni le 17 décembre 1981 . Le projet de décret précité a fait l'objet d'une
mise au point reflétant l'accord des différents départements ministériels
concernés, il pourra donc être prochainement soumis à la Commission des
statuts du Conseil supérieur de la fonction publique, avant d'étre présenté
au Conseil d'Etat ainsi que l'exige la procédure en matière statutaire .

Bourses et allocations d 'études (bourses d 'enseignement supérieur).

27089 . — 7 février 1983 . — M . Gilbert Mitterrand attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation créée pour
les surveillants d'internat ou d'exterrat par les circulaires ministérielles
n' 82-180 du 28 avril et n' 82-354 du 24 août . Elles ne permettent plus le
cumul d ' un salaire de surveillant à demi-service et d 'une bourse
d'enseignement supérieur . Il lui demande s'il ne peut être envisagé, dans un
premier temps, de proposer à tous les titulaires d' un demi-poste de
surveillant bénéficiaires auparavant d'une bourse d'enseignement supérieur,
un poste de surveillant à temps plein, ce qui n 'est pas prévu par la circulaire
rectorale appliquant de façon rétroactive pour la rentrée scolaire 1982-1983
:es dispositions ministérielles.

Réponse . — Il convient de rappeler à l ' honorable parlementaire que
l ' impossibilité de cumuler une aide publique et une rémunération est une
règle permanente du régime des bourses d ' enseignement supérieur puisque
celles-ci sont destinées à favoriser la poursuite des éludes des enfants des
familles les plus démunies . Les dérogations qui y ont été apportées sont
limitées et ceci dans l ' intérêt des étudiants eux-mêmes pour leur permettre
de consacrer le maximum de leur temps à leurs études. C ' est ainsi qu' il est
prévu depuis plusieurs années . en faveur des étudiants boursiers qui
assurent au plus un demi-service de surveillance ou d 'enseignement dans un
établissement public ou privé sous contrat ou des travaux administratifs à
mi-temps dans une université, une possibilité de cumul de leur bourse avec
une rémunération . Toutefois, cette possibilité a été limitée depuis cette
année à deux fois le montant habituel d ' une bourse de sixième échelon en
raison des inégalités importantes que l ' ancien système de cumul (dans la
limite du S . M . I . C ) avait introduites entre les étudiants boursiers suivant
qu' ils avaient pu bénéficier ou non d ' un travail à mi-temps . C ' est pourquoi
il parait indispensable de maintenir cette règle de cumul alors que le
ministère de l ' éducation nationale s'attache, par ailleurs, à obtenir une
revalorisation des bourses d 'enseignement supérieur pour l 'ensemble des
étudiants boursiers, qu ' ils soient français ou étrangers puisqu ' il a étendu
cette année aux étudiants étrangers qui résident en France avec leur famille
depuis au moins deux ans, la possibilité d'obtenir une bourse. II faut
souligner également que le budget de 1983 a prévu une augmentation de
23 .4 p . 100 des crédits de bourse qui passent de 7o1,6 millions de francs à
940 millions de francs.

Assurance vieillesse . régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

27091 . — 7 février 1983 . — M . Paul Perrier attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la discrimination qui
frappe certains professeurs d' enseignement général de collège en matière de
décompte des services effectués ouvrant droit à la retraite . En effet, pour les
fonctionnaires de la catégorie A . la retraite ne peut être octroyée avant
soixante ans, cinquante-cinq ans pour la catégorie B . Mais le code des
pensions civiles (article L 24 — alinéa 1), précise que les fonctionnaires de la
catégorie A qui ont effectué au moins quinze ans de services actifs, comme
instituteurs par exemple, peuvent prendre leur retraite à cinquante-cinq ans
si à cet âge, ils appartiennent au corps d 'une autre catégorie, ce qui est
précisément le cas des P . E .G.C . enseignants issus de la catégorie B, érigés
en nouveau corps de la catégorie A par le décret n' 69-493 du 30 mai 1969.
Or, les années de service militaire ne peuvent être prises en compte comme
services actifs, ce qui pénalise les P. E .G .C . qui ont effectué leurs
obligations militaires, cvantageant de fait ceux qui pour une raison au une
autre, en ont été dispensés . Aussi, il lui demande s'il n'entend pas remédier
à cette situation qui apparaît comme une véritable injustice pour l ' immense
majorité de ces enseignants, qui s'est acquittée de ce devoir national.

Réponse . -- Selon des textes et une jurisprudence constante la période
légale de service national ne peut être considérée comme services actifs.
Seuls sont admis au titre de la catégorie B les services de mobilisation ou de
rappel sous les drapeaux dans la mesure où le fonctionnaire relevait d'un
emploi de la catégorie B avant son rappel ou sa mobilisation et a été
maintenu dans les cadres, mais déduction faite, le cas échéant, de la durée
du service légal . Le droit à pension à jouissance immédiate dès l ' âge de
cinquante-cinq ans pour les fonctionnaires justifiant de quinze années de
services de la catégorie B a été institué par l'article L 24 du code des
pensions civiles et militaires de retraite et concerne l'ensemble des
fonctionnaires . Pour cette raison c'est au ministre délégué, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, qu ' il appartient
d'examiner l'opportunité de classer les services militaires en catégorie
active .

Enseignement secondaire (personnel).

27124. -- 7 février 1983 . -- M . Gilbert Le Bris appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que les enseignants
du second degré ne semblent pas avoir le contrôle médical obligatoire en
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cours d ' année . Ils font l ' objet certes périodiquement de radios mais cette
visite parait insatisfaisante . En conséquence il lui demande quelles mesures
il envisage pour permettre que les professeurs qui sont en contact fréquent
avec le public fassent l'objet d ' un suici médical plus complet.

Réponse . Le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l ' hygiène et à la
sécurité du travail ainsi qu ' a la prévention médicale dans la fonction
publique prévoit, pour les agents qui souhaitent en bénéficier . l 'organisation
d'un examen médical annuel, cet examen pouvant être plus fréquent pour
les catégories d'agents soumis à des risques particuliers, ou suivi, le cas
échéant . d ' examens complémentaires . C' est à chaque département
ministériel qu ' il appartiendra désormais d ' exercer le contrôle médical des
personnels relevant de son autorité en se dotant d ' un service de médecine de
prévention . Toutefois . en attendant la parution des textes d ' application du
décret précité et la mise en place effective d ' un service propre au ministère
de l ' éducation nationale qui nécessitera la dotation de moyens importants,
la prévention médicale des personnels enseignants continue d ' être assurée,
ainsi qu 'elle l ' était depuis le décret n° 64-782 du 30 juillet 1964, par les
équipes du service de santé scolaire placées sous l ' autorité du ministre de la
santé . Celui-ci vient d ' ailleurs de rappeler ces dispositions à l ' ensemble de
ses services extérieurs par une note en date du 2 février 1983.

Départements et territoire .( (l 'outre-nier
,Guadeloupe etisei,Ltu•nririt secondaire 1.

27210 . 7 février 1983 . - M . Ernest Moutoussamy informe M . le
ministre de l ' éducation nationale de la surcharge importante des
collèges de la zone de Pointe-à-Pitre-Abymes (8 763 élèves scolarisés en
1982-1983 pour une capacité d ' accueil de 7 801) places) . II en résulte des
problèmes d ' hygiène, de sécurité . de pédagogie, d ' horaires . de discipline. Il
lui demande s ' il n 'envisage pas de débloquer les 2_5 p . 100 non encore utilisés
de la subvention attribuée en 1982 à la Guadeloupe pour les constructions du
second degré . De cet te façon les autorités académiques pourraient éventuelle-
ment commencer la première ~ i anche de . travaux du Collège de Grand-Camp
(Abymes).

Réponse . - La levée partielle du blocage des crédits pour les
constructions scolaires du second degré, décidée par le Premier ministre, n ' a
pas permis de déléguer la totalité des autorisations de programme notifiées
à la region Guadeloupe pour 1982 . Toutefois . le montant des crédits
impartis au titre de l ' exercice 1982 a été honoré, comme pour les régions
métropolitaines à hauteur de 92 p . 100, et non 75 p. 1(1(1 comme le craignait
l ' honorable parlementaire . S'agissant du financement de la première
tranche de travaux du collège Orand-Camp (Abymes) . il apparaît qu ' il
figure bien parmi les opérations du second degré inscrites au programme
1983 de la région Guadeloupe . En conséquence, l ' honorable parlementaire
est invité à saisir le commissaire de la République de la région Guadeloupe
afin de lui signaler l ' urgence qu ' il attache à cette opération.

Enseignement (i•lèresi.

27225 . 7 février 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le développement du
a racket » en milieu scolaire dans les zones fortement urbanisées et lui
demande quels seront les moyens mis à la disposition des chefs
d ' établissement pour répondre à ce problème.

Réponse . Le phénomène de « racket » ou de violence dans les
établissements scolaires fait l ' objet d ' une grande attention de la part du
ministère de l'éducation nationale, mais doit être appréhendé avec
prudence . Eu égard au nombre d ' établissements scolaires et à l ' importance
des effectifs scolarisés dans l'enseignement public, les événements auxquels
il est fait allusion ne peuvent être considérés comme représentantifs de la
situation générale . Néanmoins, une réflexion a été engagée sur les activités
de surveillance et d 'éducation . Elle tient compte à la fois du nécessaire
respect des conditions de sécurité et de l ' évolution du lien entre les fonctions
de surveillance, d ' éducation et d 'enseignement . C 'est ainsi qu ' ont été mis en
place à la rentrée 1981, grâce aux moyens obtenus au collectif budgétaire,
120 emplois de conseillers d ' éducation stagiaires dans les lycées et
190 emplois de conseillers stagiaires dans les lycées d ' enseignement
professionnel . Ces emplois ont été consolidés en emplois de titulaires à la
rentrée 1982, s'y ajoutant 150 postes supplémentaires . Dans les collèges
100 postes de surveillants et 90 postes de conseillers d 'éducation ont été
créés en 1982 . D ' ores et déjà, la constatation a pu être faite que ce
phénomène n'est plus en progression, voire régresse, notamment au niveau
des collèges . Cette constatation faite par de nombreux chefs d'établissement
permet de penser que l'accroissement du nombre d'adultes s'occupant de
tâches éducatives, et plus précisément la mise en œuvre de projets éducatifs
portent leurs fruits . II convient donc de la poursuivre en promouvant des
conditions de vie scolaire qui, grâce à la collaboration de tous les
partenaires ayant en charge l'éducation des jeunes, donnent à ces derniers la

possibilité de prendre des responsabilités et des initiatives ; cette démarche
qui fait participer les jeunes à la vie de l ' école est, en effet, l ' un des moyens
les plus efficaces de lutte contre des manifestations de violence telles que le
racket . D ' autre part, la mise en œuvre progressive des propositions de la
Commission « Bonnemaison » devrait permettre d ' associer étroitement élus
locaux, associations et administrations concernées à l'élaboration concertée
et à la mise en œuvre de réponses globales eu niveau des communes en
particulier, à des problèmes de société qui dépassent le cadre étroit des
établissements scolaires.

Politique extérieure (relations culturelles internationales).

27226. — 7 février 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale quelle est l ' importance des échanges
universitaires internationaux : nombre de conventions passées entre les
universités françaises et des universités étrangères, d ' échanges d 'étudiants et
d ' enseignants et de stages effectués à l ' étranger . II deme .ide également quels
sont les pays étrangers concernés par la politique française d 'échanges
universitaires.

Réponse. — La coopération internationale menée par les établissements
d ' enseignement supérieur s ' est considérablement développée ces dernières
années : le nombre des accords universitaires est passé de 724 en 1979 à
1 242 à la fin de l 'année 1982 . L ' autonomie des universités, la possibilité
qu ' elles ont de prélever inc part de leurs crédits de fonctionnement pour des
finalités internationales, les conventions rémunérées par des pays étrangers
ou des organismes divers permettent à chaque établissement de choisir
librement les différents types d ' actions ou d ' échanges qu ' ils souhaitent
développer avec les pays étrangers soit dans le cadre des accords
interuniversitaires, soit dans celui d ' échanges informels . En raison de cette
politique d ' autonomie . il est difficile de cerner dans leur globalité les actions
menées par les établissements sinon par le moyen des bilans annuels qui
laissent apparaître un nombre important d'échanges d ' une très grande
diversité . Pour sa part, l ' Administration centrale soutient certaines actions
proposées par les établissements dans le cadre de leur politique de
coopération : ainsi en 1982, 45 établissements ont reçu une aide financière
pour favoriser des actions d ' échanges d ' étudiants se déroulant parfois dans
le cadre de cursus intégrés, ou des stages à l 'étranger ; 225 bourses de voyage
ont été accordées à des étudiants effectuant des stages individuels en
entreprise liés à leur cursus universitaire . Les échanges et les missions
d ' enseignants à l ' étranger représentent plusieurs milliers de déplacements
chaque année (communication à des colloques, série de cours intensifs,
recherches communes à plusieurs établissements, Conseil pédagogique) . Les
délégations de courte et longue durée avec ou sans réciprocité concernaient.
en 1982 . 172 enseignants . En outre, l ' Administration centrale a soutenu
financièrement 27 établissements ayant proposé des actions d 'échanges
d ' enseignants . Les aires géographiques concernées par l ' ensemble des
actions de relations internationales sont les pays d ' Europe pour un tiers, les
pays d ' Afrique francophone un tiers, le dernier tiers étant pour moitié
consacré aux échanges s ' effectuant avec l ' Amérique du Nord.

Enseignement préscolaire et élémentaire (classess de nature).

27239 . — 7 février 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale quelle est la part actuellement
occupée par les classes vertes et les classes de neige dans l ' enseignement
primaire, et quelle sera la politique conduite pour le développement de ces
activités dans les prochains mois.

Réponse . — L ' intérêt des classes de découverte, dont le nombre n 'a cessé
d 'augmenter depuis leur création, n ' est plus à démontrer . Les statistiques
récentes montrent par exemple que le nombre de classes de neige est passé
de 7 070 en 1979-1980 à 7 758 en 1981-1982 et le nombre total des classes de
découverte respectivement de 12 251 à 13 510 . Conscient de l ' importance
présentée par de telles actions qui répondent au souci de promouvoir
l 'ouverture de l 'école sur le monde extérieur en favorisant l ' initiation à la vie
sociale et l' épanouissement physique et psychique des enfants, le ministre de
l'éducation nationale a fait procéder à une étude qui a abouti à l'élaboration
de la note de service n° 82-399 du 17 septembre 1982 . Les nouvelles
dispositions adoptées ont pour but de permettre dés à présent à chaque
enfant de bénéficier de l'organisation d'une classe de découverte au moins
une fois au cours de sa scolarité élémentaire . Elles mettent l ' accent de façon
très générale sur l'étude du milieu naturel, la pratique des sports et des
activités de pleine nature en même temps que sur le milieu culturel,
artistique et humain . Cette réglementation répond donc au e iuci de
développer l' crganisation des classes de découverte et d ' ;,méliorer leurs
conditions de fonctionnement et il n ' est pas envisagé dans l ' immédiat d ' y
apporter des modifications .
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Enseignement eeeoneluire manuels et fourniture, L

27296 . 7 février 1983. M . Charles Million s 'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale qu ' aucun plan n'ait été
retenu pour adapter et généraliser la gratuité des manuels scolaires pour les
élèves des lycées d ' enseignement professionnel à l ' image des éléves de
l 'enseignement général . Au moment où tout le monde s ' accorue à
reconnaitre l ' importance du développement de l ' enseignement technique
dans notre pays, enseignement qui s ' adresse très largement en priorité aux
enfants des classes sociales les plus défavorisées, cette situation est pour le
moins paradoxale . Il lui demande donc ce qu ' il compte faire pour que la
gratuité des manuels scolaires soit instituée progressivement pour tous les
éléves des lycées d ' enseignement professionnel.

Réponse . -- II convient de souligner dés l ' abord que la gratuité des
manuels scolaires n ' est expressément prévue, à l ' heure actuelle, que pour les
élèves scolarisés dans les collèges . Cependant, en 1981, les lycées
d 'enseignement professionnel ont été invités à acquérir des <e ouvrages
pédagogiques ou techniques, des manuels et des livrets d 'exercices et en vue
de la consultation sur place ou du prét de courte durée . L'objectif
particulier était alors de mettre à la disposition des élèves de quatrième
préparatoire (première année de certificat d 'aptitude professionnelle en trois
ans) et des classes préprofessionnelles de niveau, non pas un lot personnel
de livres scolaires mais, selon des modalités spécifiques convenables, un
potentiel de documentation d'impact comparable à celui dont disposent les
élèves de collèges de même niveau de formation . Les lycées d 'enseignement
professionnels ont, à cette occasion, été bénéficiaires d'un crédit spécifique.
dont le montant s 'établissait, pour 1981 . à IO millions de francs . L 'effort
ainsi amorcé a été poursuivi en 1982 à hauteur de 11,5 millions de francs et
il a été précisé aux recteurs que les crédits mis à leur disposition à ce titre, au
cours de cette gestion, devaient étre affectés d ' une ,fart, à l'acquisition d ' un
fonds d ' ouvrages de méme type pour les élèves de troisième, ainsi que pour
ceux scolarisés dans les classes préparatoires à l ' apprentissage et . d'autre
part, à un complément du fonds documentaire existant et destiné aux élèves
de quatrième préparatoire et de classes préprofessionnelles de niveau . II
faut en outre signaler que la taxe d 'appreniissage perçue par les
établissements peut contribuer également à l ' enrichissement du fonds
documentaire, et notamment des classes préprofessionnelles et de niveau et
préparatoires à l ' apprentissage . Enfin, tenant compte de l'origine des élèves
et des conditions de scolarité des lycées d 'enseignement professionnel . des
mesures ont été prises en faveur des éléves qui suivent un enseignement
technologique ; outre la prime de premier équipement, une grande majorité
des élèves de lycée d ' enseignement professionnel reçoivent des bourses plus
importantes que s ' ils étaient scolarisés dans les collèges . Ainsi depuis la
rentrée 1982, les éléves de deuxième et troisième années de préparation du
C .A .P . en trois ans, ceux de deuxième année de préparation du B . E . P . et
du C .A .P . en deux ans perçoivent une bourse dont le montant moyen est
depuis le 1 " janvier 1983 de 500 francs par mois.

Enseignement supérieur el p(istliaecalauréat
te .veuens, ennemies cl Mphiniesi.

27354 . -- 7 février 1983. M . Michel Sapin appelle I attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'importance de la date de
clôture des inscriptions au concours de l ' agrégation . Dans les années 711.
cette date était fixée à la fin du mois de janvier et depuis deux ans ramenée à
la première quinzaine du mois . II s' avère qu ' en 1982 . la date a été avancée
dans certaines disciplines, au 15 décembre . sans qu ' une information
suffisante dit permis aux candidats de parer à cette contrainte . La mesure
touche tout particulièrement les candidats exerçant une activité salariée et
dont les rapports avec l ' université sont plus lointains . Aussi, pour éviter
qu ' une sélection injustifiée ne frappe des candidats déjà peu favorisés, il lui
demande l 'obtention d ' un délai supplémentaire pour la clôture des
inscriptions au concours de l ' agrégation.

Réponse . — La date de clôture du registre des inscriptions au concours de
l'agrégation de la session de 1983 a été primitivement fixée au 15 décembre
1982, date de rigueur pour toutes disciplines de ce concours . Ce changement
de date a été mctivé par les nouvelles procédures de traitement informatisé
des candidatures dont les services informatiques des rectorats d 'académie
ont reçu la charge pour la première fois cette année . La conséquence en
était une augmentation de la charge de travail des services académiques ; il a
donc paru opportun d ' avancer d ' un mois les délais d ' inscription . Les
candidats, en particulier ceux assurant des services d ' enseignement dans les
établissements scolaires, ont eu la possibilité de prendre connaissance des
délais d'inscription dans le Journal officiel et le Bulletin officiel de
l 'éducation nationale qui ont publié l 'arrêté en date du 1` r octobre 1982
prévoyant l'ouverture des concours de recrutement de professeurs . En
outre, cet arrêté a bénéficié d'une large publicité par la voie d ' avis pour la
presse diffusés auprès des présidents de jury, des secrétaires généraux
d'académie, des directeurs des Centres régionaux des oeuvres universitaires

et scolaires, du dir'cleur du Centre national d 'enseignement par
correspondance . des secrétaires généraux des différents syndicats
d ' enseignants . Ces avis de presse ont etc également diffusés par voie
radioph'inique et par de nombreux quotidiens nationaux et régionaux . Les
candidats qui ont déposé leur dossier d 'inscription au concours de
l ' agrégation hors des délais réglementaires ne peuvent donc arguer d ' une
absence d 'information pour justifier leur retard . Toutefois, par souci de ne
pas porter préjudice à des candidats séreux et engagés dans un long travail
de préparation . la décision a été prise, par arrété en date du 7 janvier 1983,
de réouvrir à titre exceptionnel les registres d ' inscription aux concours de
recrutement de professeurs de lycées du 8 au 14 janvier 1983 . Cet arrété a
cté publié au Journa! officiel et au Bulletin i,/Miel : vu la brièveté de cette
réouverture . cette mesure exceptionnelle ne pouvait faire l ' objet d ' une
information plus étendue . Cependant, les candidats qui se trouvaient hors
délais et s 'étaient manilestes auprès de l ' Administration ont été avertis
personnellement de la réouverture des registres d ' inscription . Le nombre de
candidats inscrits aux concours de l ' agrégation et du C . A . P . F . S . pour la
session de 1983 est de l'ordre de 46 0(10, ce qui montre une grande stabilité
par rapport au chiffre des inscrits à la session de 1982 . les candidats non e
donc pas subi de préjudice du fait de la modification des délais d ' ouverture
des registres d 'inscription.

EeluiUtinn or"11.(l're pereemne'I!

27369 . 7 lévrier 1983. M . Raymond Douyère appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des agents contractuels qui désirent être titularisés . La possibilité qui leur
est ouverte de passer le concours interne d ' attaché d 'administration
universitaire ne leur est pas accordée pour le cr,ecour• interne de conseiller
d ' administration scolaire et universitaire . '- ussi il lui demande, si dans
l ' esprit du projet de loi concernant I iueégiation des agents non titulaires.
récemment soté en première lecture à l ' Assemblée nationale, il n ' envisage
pas de modifier la réglementation actuelle.

Réponse . Ain•` que le souligne l'honorable parlementaire, les
conditions d ' accés ;tu corps des conseillers d ' Administration scolaire et
universitaire ne permettent pas aux agent .; non titulaires de l ' Etat de faire
: ;etc de candidature au second concours . alors que fasces au concours
interne d ' attaché d 'adnt,nrstration scolaire et universitaire leur est ouvert.
Le fan que l 'accès au corps des conseillers soit réservé aux seuls
fonctionnaires titulaires se justifie cependant pour des raisons
d ' organisation des carrières . En effet, ce corps doit constituer un débouché
au niveau de la catégorie A . Un déroulement linéaire de carrière, assorti
d ' un recrutement séritablement externe . aboutirait a transformer
cornpletentent ce caracterc . Or . il est exceptionnel que des corps
administratif' culminent . sans sélection intermédiaire . à l ' indice brut 91)1.
Par ailleurs, la situation des agents contractuels désireux d ' être titularisés
pourra être réglée dans le cadre de la loi dont le projet est en cours d ' examen
et qui presoit notamment que des décrets en ( 'onseil d'F.tat fixeront . pour
chaque ministère . les corps auxquels pourront accéder les agents non
titulaires compte tenu, d ' une part, des fonctions réellement exercées par ces
agents et du niveau et de la nature des emplois qu ' ils occupent . d 'autre part
des titres exiges pour l ' accès à ces corps.

Enseignement supérieur et poslhueealourrut !evunile'v et 'onseil.st.

27433 . 7 lévrier :983. M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur les nominations du ('onseil
supérieur provisoire des universités (C . S . P . U .) . Ce Conseil . non élu . serait
composé en majorité de tirés au sort . ce qui est parfaitement contraire ai la
démocratie . et qui . en outre . n 'offrirait pas les garanties de loyauté et de
régularité que l ' )n serait en droit d ' en attendre . II ne serait pas davantage
tenu compte de la compétence scientifique niais seulement de critères
idéologiques et d ' appartenance aux partis et syndicats gouvernementaux . Si
tel étaie le ras, il serait scandaleux de maintenir ces Conseils et il lui
demande si . le cas échéant . il envisage leur annulation.

Rrpnnse. Le décret n° 82-738 du 24 aoùt 1982, relatif au Conseil
supérieur provisoire des universités a précisé que les membres du ( ' )nseil
supérieur provisoire des universités seraient pour trois quarts tirés au sort
parmi les membres élus des Commissions de spécialité et d ' établissement et
a prévu qu ' un arrété ministériel fixerait les modalités d ' organisation du
tirage au sort (deux arrêtés en date du 7 octobre 1982 et du 2 novembre
1987 ont précisé ces modalités) : le nombre de membres nommés par le
ministre serait réduit à un quart et devrait assurer la représentation des
grands secteurs de la recherche . Le décret n° 82-74(1 du 24 août 1982, relatif
aux Commissions de spécialité et d ' établissement des établissements publics
à caractère scientifique et culturel relevant du ministère de l 'éducation
nationale, a fixé en son titre II les règles de composition des Commissions
de spécialité et d'établissement . En application de cette réglementation, le
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président de chaque établissement a constitué les Commissions de spécialité
de son établissement et a fait parvenir à mes services les fiches de
renseignements concernant leurs membres, ce qui a permis la création d ' un
fichier constitué sous forme de liste alphabétique des membres des
Commissions, classés par disciplines . Au total la liste comprend 13 200
enseignants, soit prés de 50 p . 100 des corps concernes . Cette liste
constituée en vue du tirage au sort a pris en compte fa totaln é des membres
des Commissions de spécialité et d ' établissement constituées au 15 octobre
1982, et donc un pourcentage très élevé des personnels intéressés par le
Conseil supérieur provisoire des universités, sans aucune référence à des
critères ideologiques ou à une quelconque appartenance politique ou
syndicale . Sur le plan juridique, la régularité des opérations de tirage au
sort n 'est pas discutable ainsi qu ' en témoigne le procès-verbal de la
Commission de contrôle constituée pa :ilairement entre représentants de
l ' Administration et des syndicats et . présidée par un magistrat . En
conséquence, il n 'est pas possible de soutenir que le Conseil supérieur
provisoire des universités qui résulte indirectement d ' élection pour les
trois quarts de ses membres a été désigné de manière irrégaliere et à
l ' intérieur d ' une fraction limitée et non représentative des corps de
l 'enseignement supérieur.

Ensei. /1one:tt secondaire re :ehllavement.s : Loire-Alluntiyue1.

27446 . -- 7 février 1983 . --- M . Xaaier Hunault appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducatian naderale sur les conditions de la
prochaine rentrée scolaire au f'ollége de la Ville aux roses de
Chateaubriant . En effet . le reetorat vient d ' annonce,' la suppression d ' un
poste de professeur dans l ' établissement sans accorder de contrepartie alors
que les prévisions de rentrée font apparaître un effectif supplémentaire de
cinquante-six élèves répartis en trois classes . Aussi lui demande-t-il quelles
mesures il compte prendre faur éviter une nouvelle dégradation des
conditions d ' enseignement dans ce collège.

Réponse . Plus de 1 500 emplois supplémentaires . ouverts au budget
1983 pour les collèges . ont été délégués aux académies . après un f -simien
approfondi de la situation de chacune d 'elles . et avec le souci de réduire les
disparités interacadémiques tout en veillant à ce qu ' aucune n ' enregistre une
diminution de son potentiel par rapport à 1982-1983 . L' Académie de
Nantes s' est ainsi vu attribue-:

- 55 équivalents-emplois d'enseignants pour ,'enseignement général.
- 14 emplois pour l'éducation spécialisee.
- 15 services de conseillers d'éducation	 Pour la mise en oeuvre
- 21 emplois de maîtres d'internat/surveillants

d'externat	 de la politique menée en
- 22 emplois d'adjoints d'enseignement

documentalistes	 faveur de l'espace éducatif

En vertu de ia déconcentration administrative, c 'est au recteur de
l ' Académie de Nantes qu ' il appartient d ' assurer la répartition en-re les
établissements de son académie de l ' ensemble des moyens ni.; à sa
disposition . S ' agissant plus particulièrement de la situation du Collège de la
Ville-aux-Rose s à Chàteaub Tant, l'honorable parlementaire est invité à
prendre contact avec M. le recteur en l 'Académie de Nantes qui lui
apportera toutes les précisions utiles concernant la situation de cet
établissement

Formation profi'spornelle et promotion sociale
étuhlissenu,t rF'.

27450. -- 7 février 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale quels seront les moyens mis en
oeuvre pour accroître le nombre de postes de personnels administratifs et de
service en vue de développer le nombre des actions de formation continue
des G . R . E . T . A . et cellules de formation continue des universités.

Réponse. — D ' une façon générale, les moyens en personnels, enseignants
eu administratifs, mis à la disposition des G . R . E . T . A . . ont largement suivi
le développement de ! 'eativité des établissements publics d ' enseignement
dans le domaine de la formation continue . S'agissant des tâches
supplémentaires de type administratif créées dans les établissements par
l'augmentation du nombre des actions de formation, le ministère de
l'éducation nationale s'est constamment efforcé, au cours de ces dernières
années, de faire en sorte qu'une part de plus en plus importante en soit
assurée par des agents recrutés à temps complet pour i f. formation continue
et de réduire la part assurée par les personnels place en heures
supplémentaires. C ' est ainsi que des emplois gages at :'rtinistratifs (leur
nombre est passé de 30 en 1980 à 125 en 1983) sont venus s 'ajouter aux

agents contractuels recrutés par les G . R . E .T .A . selon les modalités de la
circulaire du 22 mars 1978 . Par ailleurs . la situation des G . R . E .T . A . et les
moyens à leur allouer pour leur permettre de développer leur activité est
actuellement à l 'étuc.e dans le cadre de la réflexion entreprise par le
miaistere de l ' éducation nationale sur l ' organisation de la formation
continue au sein de l'appareil public d ' éducation.

Professions et activités médicales «médecine asilaire).

27471 . 7 février 1983 . -- M . Paul Mercieca attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation statutaire des
infirmières dépendant de son ministère . et des infirmières des serv ices de
santé scolaire . Celles-ci réclament la création d ' un second grade reconnu
dans la catégorie B . Il lui demande de quelle façon et dans quels délais il
entend répondre à cette revendication.

Réponse . Les personnels infirmiers en fonction dans les services et
établissements relevant du ministère de l ' ér ' ucation nationale forment un
corps particulier régi par un statut interministériel . objet du décret n° 6 5

-693 du 10 août 1965 modifié. Ce texte i nstitue à l 'égard des personnels
infirmiers des administrations de l ' Etat . une carrière comprenant
uniquement le premier grade Je la catégorie B . Conscients de la nécessité
d ' améliorer la situat, .in statutaire de ces personnels, le ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale et le ministère de la santé ont (,réparé
un projet de détire, '-isant à offrir aux intéressés de meilleures perspectives
de carrière notamment en créant un g r ade de débouché dont les indices
correspondent à ceux du second grade des corps classés en catégorie B . cc
classement ayant reçu l ' accord du Conseil supérieur de la fonction publique.
réuni le 17 décembre 1981 . Le projet de décret précité a lait l'objet d ' une
mise au point reflétant l ' accord des différents départements ministériels
concernés . il pourra donc être prochainement soumis :i la Commission des
statuts du Conseil supérieur de la fonction publique, avant d'être présenté
au Conseil d'Etal ainsi que l 'exige la procédure en matière statutaire.

Enseignement secondaire I etublissements : Moselle .

27489 . - 7 février 1983 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'émotion soulevée par
le projet de suppression des deux postes de P . E .G .C . au Collège Barbot à
Metz (Moselle) . Une telle mesure déséquilibrerait gravement l ' organisation
de l ' enseignement dans cet établissement . C ' est pourquoi, il souhaiterait
savoir s ' il ne serait pas possible de maintenir au moins l ' un des deux postes
de P . E . G . C . afin de perme,tre une évolution plus équilibrée des effectifs.

Réponse . Plus de 1 500 emplois supplémentaires ouverts au budget
1983 pour les collèges ont été délégués aux académies après un examen
approfondi de la situation de chacune d ' elles et avec le souci de réduire les
disparités interacadémiques tout en veillant à ce qu ' aucune n ' enregistre une
diminution de son potentiel par rapport à 1982-1983 . L ' Académie de
Nancy-Metz s ' est ainsi vu attribuer:

- 41 équivalents-emplois d'enseignants pour l'enseignement général.
- 5 emplois de martres d'internat/surveillants

	

Pour la mise en oeuvre
d'externat	 de la politique menée en

- 8 empiois d'adjoints d'enseignement

	

faveur de l'espace
documentaliste 	 éducatif

En vertu de la déconcentration administrative, c 'est au recteur de
l ' Académie de Nancy-Metz qu ' il appartient d ' assurer la répartition entre les
établissements de son académie de l ' ensemble des moyens titis à sa
disposition . S ' agissant plus particulièrement de la situation du Collège
Barbot à Metz, l ' honorable parlementaire est invité à prendre contact avec
M . le recteur de l ' Académie de Nancy-Meta qui lui apportera toutes les
précisions utiles concernant la situation de cet établissement.

Transports routiers (transports scolaire.

27518 . -- 7 février 1983 . — M . Alain Peyrefitte attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les manoeuvres visant à
écarter certains élèves de l 'enseignement privé des transports scolaires
suoventionnés par l'Etat . Ainsi, quarante-trois élèves du canton de Nangis,
scolarisés à l'Institution Sainte-Croix de Provins, sont désormais exclus des
transports scolaires organisés sur ce circuit à moins que leurs parents ne
prennent en charge le coût de leur transport, qui s ' élève à 888 francs par
trimestre . Cette décision prise par ; ' Inspecteur d'Ace
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Marne et transmise aux intéressés par M . le maire de Nangis, suscite I émoi
dans les familles concernées . Si elle n ' était pas rapportée, elle aboutirait à
une sélection faite uniquement sur des critères de fortune, réservant l ' accès à
renseignement privé aux seules familles dont les ressources permettent la
prise en compte d ' une dépense supplémentaire de prés de 22 00 francs par
enfant et par mois . Aussi . M . Alain Peyrefitte demande à M . le ministre de
l 'éducation nationale s ' il entre dans le projet de son ministère d ' instaurer
une telle discrimination entre les familles françaises, pourtant égales devant
l ' impôt . 1l lui demande, dans le cas contraire, les mesures qu ' il compte
prendre pour éviter le grignotage de l 'enseignement privé que semblent
traduire de tels exemples et comment il assurera le respect de la loi régissant
les transports scolaires à destination des établissements privés
d 'enseignement telle que l ' a toujours interprétée le Conseil d ' Etat.

Réponse . -- Dans le cadre de la réglementation en vigueur, fixée par le
décret n° 69-520 du 31 mai 1969, le droit aux subventions de transports
scolaires est déterminé pour les élèves de l ' enseignement privé, en fonction
de la distance qui sépare leur domicile de l 'établissement public le plus
proche dispensant l ' enseignement correspondant au niveau des études
choisies . La référence à l 'établissement d ' enseignement public le plus proche
a essentiellement pour but d ' assurer l ' égalité de traitement entre les familles
d ' un méme ressort territorial, les avantages accordés à celles dont les
enfants fréquentent des établissements privés ne devant pas étre plus
importants que ceux dont bénéficient les familles ayant scolarisé leurs
enfants dans des établissements publics . Cette règle est conforme au
principe sur lequel sont fondées les dispositions législatives et
réglementaires relatives aux aides à l ' enseignement privé et qui visent à
assurer une stricte égalité de traitement entre établissements privés et
établissements publics, quelles que soient les collectivités publiques
concernées . La suppression de cette limitation prévue par le décret du
31 mai 1969 aboutirait à permettre l ' octroi, aux familles des élèves de
l 'enseignement privé, d ' une aide plus importante que celle qui peut être
consentie aux familles de l 'enseignement public, puisqu ' elle serait fonction
pour les intéressés de leur seul choix, qui pourrait se porter sur des
établ issements très éloignés . En ce qui concerne la cas particulier des élèves
du canton de Ncengis scolarisés à l ' Institution Sainte-Croix de Provins, les
intéressés qui relèvent du premier cycle, disposent dans la ville de Nagis où
ils résident, d ' un collège d 'enseignement secondaire mixte . C ' est la raison
pour laquelle le service de transport scolaire organisé par le syndicat
intercommunal de Nangis à destination de l ' Institution Sainte-Croix de
Provins n 'a pas obtenu l ' agrément financier.

Enseignement supérieur et po.cthaeeulaureat
I Ecnle nationale supérieure d 'arts et miniers).

27542. -- 7 février 1983 . — M . Robert-André Vivien rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que la régionalisation de
l ' Eco .e nationale supérieure d ' arts et métiers, qui facilite considérablement
le recrutement de' élèves et réduit les charges familiales, a imposé depuis
son origine un régime d ' internat qui assure l'assiduité aux cours et crée des
liens humains qui se prolongent bien apres la fin de la scolarité . Ce régime
d 'internat est devenu facultatif depuis 1968 . Par contre, un mouvement s ' est
produit depuis quelques années et bon nombre d'élèves souhaitent, sinon le
rétablissement intégral de l ' internat -- ce qui ne pourrait pas d ' ailleurs être
réalisé du fait qu 'une grande partie des locaux primitivement prévus à cet
effet se sont trouvés libérés et affectés à d ' autres utilisations — du moins le
retour à inc vie communautaire, qui exige l 'édification de résidences à
l ' extérieur des établissements scolaires . Ces problèmes se posent
essentiellement pour les groupes régionaux de Châlons sur Marne, Angers
et Clu .ty . La société des anciens élèves de l'Ecole nationale supérieure d ' arts
et métiers participe à la réalisation de ces résidences . La quasi assurance lui
a été donnée que le projet pourrait bénéficier de l ' affectation du « I p . 100
construction » à hauteur de 20 p . 100 du coût des travaux . II lui demande
que la promesse faite soit rapidement concrétisée . et que sur un plan
général, le financement par les pouvoirs publics de la construction de ces
résidences soit assuré dans les meilleurs délais, pour répondre à l ' attente
légitime des élèves et de leurs familles.

Réponse — La question de la remise en étal des résidences intégrées aux
Centres régionaux de l'E .N .S .A .M . fait actuellement l'objet d'une étude
approfondie par les services du ministère de l'éducation nationale . La
rénovation des résidences ne peut en effet être séparée de celle des locaux
destinés aux activités pédagogiques, avec lesquels elles se trouvent
étroitement imbriquées. C'est donc une réponse d'ensemble qui doit être
apportée aux problèmes posés par l ' ancienneté des bâtiments de certains
Centres régionaux de l'E .N .S .A .M . D'ores et déjà ont été financées les
premières études relatives à la rénovation des Centres de Chàlone et Cluny.
La poursuite de cette action devrait s'effectuer en liaison avec l'ensemble
des parties concernées (E . N . S . A . M . , régions, société des anciens élèves de
l'E . N . S . A . M . ) .

C',immunes I personnel 1

27105. - 14 février 1983 . — Les communes peuvent être amenées à
indemniser les personnes victimes d ' un préjudice en apportant un concours
bénévole au fonctionnement d ' un service public communal . Or . il apparait
que de nombreuses personnes participent bénévolement au fonctionnement
d ' un serv ice public d ' Etat et que les garanties données par l ' Etat pour
l ' indemnisation d ' un préjudice subi à cette occasion ne semblent pas très
bien définies . En particulier il est absolument nécessaire que l ' Etat définisse
clairement comment sont garanties en cas de préjudice corporel ou matériel,
les personnes qui apportent une aide bénévole au ,ogctionnement d ' un
service public d ' Etat tel que l 'éducation nationale, pa' exemple lors des
sorties .t piscine » ou tt ski » organisées dans le cadre du programme scolaire
au titre du tiers-temps pédagogique ou lors des transports nécessités par le
ramassage scolaire et les sorties U .S . E . P . Dans la mesure où l'Etat
n ' assumerait pas la garantie de ces collaborateurs héncvoies . M . Michel
Barnier demande à M . le ministre de l'éducation nationale de lui
préciser à v ui iecombe cette charge : 1 ° à la commune siège de
l ' état. l issemeut scolaire concerné' 2° à l ' accompagnateur bénévole 7 3° aux
Associa t ions de parents d ' élèves? 4° à l 'enseignant qui a accepté ou sollicité
le concours de un ou plusieurs accompagnateurs bénévoles? 5° au
transporteur ou propriétaire du véhicule pour ce qui concerne le trajet'

Réponse. La situation des collaborateurs bénévoles de l 'Etat qui
apportent leur concours à des activités éducatives, et qui motive la question
de l'honorable parlementaire a déjà retenu l'attention des services
inlcresses du ministère de l 'éducation nationale . Dans l 'état actuel de la
réglementation, ces collaborateurs ne peuvent pas bénéficier de la garantie
forfaitaire des accidents du travail puisqu ' ils ne sont pas rémunérés pour
cette activité . Toutefois, le principe est que les dommages causés ou subis
par les collaborateurs bénévoles pendent leur participation à un service
public d ' intérêt général . sent à ia charge de la personne morale de droit
public qui les a sollicités . Pour que les réparations soient prises en charge
par l ' Etat, la collaboration doit avoir été demandée par une autorité
administrative, chefs d ' établissements et directeurs d ' école, habilités par un
texte à faire appel, au nom de l ' Etat, à cette collaboration . Les dommages
peuvent être matériels aussi bien que corporels et lis sont réparés selon les
réglet; de la responsabilité publique . Selon la jurisprudence . les dommages
subis par les collaborateurs bénévoles sont indemnisables lorsqu ' ils
su viennent pendant le temps où l ' intéressé participe au service public ou
sur le chemin du retour (Giacobetti, Conseil d'Etat 6 février 1953.
Rec . p . 571 . Quant aux accidents subis par les collaborateurs lors de sorties
ou voyages culturels, pendant ou en dehors des périodes scolaires,
l ' Administration en accepte l ' indemnisation si les collaborateurs répondent
;i une vocation expresse de celle-ci, adressée dans le cadre de la
réglementation en vigueur.

Enseignement secondaire (personnel).

27617 . — 14 février l ' .i3 . - - Mme Florence d ' Harcourt attire
l ' attention de M . le min ; re de l ' éducation nationale sur la situation
actuelle des maîtres- . _xil' tires exerç nt en lycée d 'enseignement
professionnel, et en atti .; .te ti . titularisation . Un premier décret, pris en leur
faveur, stipulait la titularisation des maitres enseignant depuis dix ans . Rien
n ' est apparu dans certains L .E .P . Quels sont les projets du ministre en la
matière,

Réponse . — Le ministre de l ' éducation nationale, en concertation avec les
organisations syndicales représentatives des personnels, a préparé sans
retard un plan de titularisation de l ' ensemble des maitres auxiliaires en
fonction . Un dispositif réglementaire complet tend à permettre l ' accès des
agents non titulaires aux différents corps de titulaires correspondant aux
fonctions exercées par les auxiliaires . Il a reçu un avis favorable du comité
technique paritaire ministériel et du Conseil supérieur de la fonction
publique . Il sera tries prochainement soumis à l 'avis du Conseil d ' Etat.
Parmi ce dispositif réglementaire, 2 projets de décrets prévoient la
titularisation dr ., auxiliaires de l 'enseignement technique dans le corps des
professeurs dr collège d ' enseignement technique : l ' un en faveur des agents
non titulaire . justifiant d 'au moins 6 ans d ' ancienneté à la date à laquelle est
établie la liste d ' aptitude, l ' autre en faveur des agents justifiant d 'au moins
2 ans d ' ancienneté . La première phase de mise en application de ce
dispositif interviendra à la rentrée scolaire 1983 . Le gouvernement a décidé
de réduire rapidement et massivement le nombre de maîtres auxiliaires en
appliquant aux intéressés une procédure de reclassement dans les corps de
titulaires, étalée sur les 4 années suivant l ' année de stagiarisation.
17 900 maitres auxiliaires seront ainsi nommés dés la rentrée 1983, dont
6 000 environ dans l 'enseignement technique .
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~duvutiun physique el sportive (enseignement)

27731 . ---- 14 février 1983 . --- M . Paul Chomat attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le peu de postes créés
cette année pour l 'enseignement des matières physiques et sportives . Après
qu ' un effort important ait été fait en 1982 pour remédier aux carences les
['nus criantes laissées par le précédent gouvernement . il apparait que pour
1983, le nombre de postes créés soit bien en-dessous de ce que chacun
s ' accorde à reconnaitre comme nécessaire . ( ' est pourquoi, il désire
eonnaitre ses intentions dans ce domaine.

Réponse . -- Il convient de rappeler que la création en 1982 de
1 650 emplois d 'enseignant d 'éducation physique et sportive, dont 1 450
pour le second degré, a permis de réduire de moitié le déficit constaté dans
l ' enseignement de cette discipline . Toutefois, dans la conjoncture actuelle,
l ' effort ne pourra étre maintenu à ce niveau, d ' autant qu 'a été engagé un
plan de titularisation des auxiliaires qui ont lait la preuve de leur
compétence . L'éducation physique et sportive continuera cependant à
bénéficier d ' une priorité au sein du budget du ministère de l 'éducation
nationale, les 461 emplois nouveaux inscrits au budget 1983 représentant
12,6 p . 100 des créations nettes d 'emplc is d ' enseignant pour la mème année.
Compte tenu des dispositions de la loi de finances pour 1983 et de la
transformation de certains emplois de stagiaires en postes d 'enseignement, il
sera possible d ' implanter 479 emploi•, nouveaux d ' enseignants d ' éducation
physique et sportive à la rentrée 1983 dans les établissements du
second degré . La reconnaissance d ' une priorité de cette discipline au sein
des moyens ouverts au ministère de l ' éducation nationale devrait permettre
de parvenir, dans les meilleurs délais, à une situation d ' équilibre.

Ensri, nemr :at seeoneluire (e' .TUmens . condor., et diplinne•si

27742, --- 14 février 1983 . - M . Pascal Clément attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la baisse progressive du
niveau scolaire de nos élèves . Alors que de nombreux parents et enseignants
s 'accordent pour en attribuer une part de responsabilité à l ' absence de
notation des devoirs (les notes étant parfois remplacées par des lettres) et à
la disparition des compositions mensuelles ou trimestrielles, il lui demande
s ' il envisage réellement . ainsi que cela a été annoncé dans la presse . la
suppression d ' attribution de mentions à l ' examen du baccalauréat . mesure
qui ne manquera pas d 'accentuer un peu plus l 'efïondremcnt du niveau
scolaire.

Réponse . - - La disparition des mentions au baccalauréat de
l ' enseignement de second degré l'ait en effet partie des mesures envisagées
dans le cadre du réaménagement de la réglementation de cet examen, et qui
sont actuellement soumises aux diverses instances consultatives
compétentes . Cet élément ne saurait constituer une modification
importante du système éducatif . Il ne fait que prendre acte d ' une évolution
qui a vidé la notion de mention de tout contenu réel, le bénéfice d ' un tel titre
n ' ouvrant plus depuis longtemps aucun droit à son détenteur . Il est
d ' ailleurs significatif que la réglementation du baccalauréat de technicien.
de création récente (1968) n ' ait pas prévu l ' attribution de telles mentions.
La mesure actuellement envisagée ne devrait évidemment pas se traduire par
une baisse du niveau scolaire des élèves, d'autant que les candidats du
baccalauréat continueront à recevoir le relevé de notes de leurs épreuves . Ce
document, joint à l ' examen du livret scolaire . constitue pour un éventuel
employeur ou pour les établissements supérieur, une hase d ' appréciation
beaucoup plus fine et beaucoup plus utile que les anciennes mentions .

postes mis au concours dépend donc étroitement du nombre de postes créés
par la loi de finances qui est déterminé par les contraintes de la conjoncture
budgétaire . Toutefois . soucieux de ces difficultés, le ministère de l 'éducation
nationale s ' est attaché à mettre en place un plan de titularisation des maîtres
auxiliaires, dont les premières mesures ont été applicables en 1982 . Cette
action quantitative se double par ailleurs d ' une dimension qualitative, avec
d ' une part la mise en place d ' un cursus universitaire et d ' une recherche en
sciences et techn i ques des activités physiques et sportives et d 'autre part la
création d ' une nouvelle section au sein de l ' Institut national de recherche
pédagogique.

Enseignement préscolaire et éli'ntentaire ( personnel).

27835 . 14 février 1983 . -- Mme Véronique Neiertz attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale . dans le cadre
des mesures de revalorisation indiciaire de la carriére des instituteurs
arrétées par le gouvernement, sur la situation des directeurs d 'écoles
annexes et d ' application . Le traitement de cette catégorie de personnels de
l ' enseignement élémentaire est actuellement basé sur la grille indiciaire des
directeurs de C . E .G . -- ancien régime et assimilas --- : au onzième échelon:
moins de 6 classes, indice 504 : de 6 à I 1 classes, indice 515 : 12 classes et
plus, indice 523 . Ceci implique, d ' une part qu ' il n ' existe pas de
reconnaissance propre de la fonction . D ' autre part, les mesures de
revalorisation de la carrière des instituteurs devant les condu i re
progressivement à l ' indice 486 et 504, les directeurs d ' écoles annexes et
d ' application craignent la dévaluation de leur situation . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures il compte définir pour reconnaitre la
mission spécifique de ces personnels et pour les faire bénéficier des mesures
de revalorisation auxquelles ils aspirent légitimement

Réponse . -- II est rappelé que les directeurs d ' école annexe et d 'école
d ' application appartiennent au corps des instituteurs . L ' exercice de ces
fonctions de direction qui confère aux intéressés un régime de rémunération
particulier ne doit pas conduire en effet à ce que s 'établisse entre eux et les
instituteurs une coupure préjudiciable à l ' accomplissement de leurs taches
qui sont avant tout pédagogiques . C ' est pourquoi, il n ' est pas envisagé de
remettre en cause la notion de directeur d 'école annexe et d 'école
d ' application . S 'agissant de la rémunération des intéressés, il est précisé que
si les mesures prises au Conseil des ministres du 10 mars 1982 concernant la
revalorisation de la carrière des instituteurs et, notamment, des directeurs
d ' établissement spécialisé, s ' inscrivent effectivement dans le cadre de la
politique de réduction des inégalités de rémunérations dans la fonction
publique, elles ne se traduisent pas pour autan, par une dévalorisation de la
situation des directeurs concernés qui doit au contraire s' améliorer de façon
sensible tant sur le plan indiciaire qu ' indemnitaire . Ainsi . les directeurs
d ' école annexe et d ' école d ' application pourront percevoir, dés la fin de la
première étape du plan de revalorisation, en 1988, la rémunération
d ' instituteur spécialisé qui atteindra l ' indice 504 majoré au niveau de
l ' indice terminal . assortie de l ' une des 3 bonifications fixées respectivement
à 15 . 26 . et 34 points en fonction de nombre de classes . En outre, un
nouveau régime indemnitaire sera mis en place à compter du I " septembre
1983 - qui se substituera à l ' indemnité de charges administratives
actuellement versée - dont seront bénéficiaires l 'ensemble des directeurs
d ' établissement spécialisé, aux taux annuels fixés ainsi qu ' il suit :
2 592 francs pour les établissements de moins de 6 classes, 2 664 francs pour
les établissements de 6 à I l classes, 2 822 francs pour les établissements de
12 classes et plus.

Edueation physique et sportive Jenseigne'nmi'nt)

Edueution physique et spot-rire ( enseignement'.

27824 . -- 14 février 1983 . -- M . Bernard Lefranc attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisance de postes de
professeurs d ' éducation physique et sportive . Moins de 300 postes sont
prévus au concours de recrutement auquel se présenteront 2 501) à
3 000 candidats ayant suivi 4 années de formation . Il semblerait afin de
répondre à tous les besoins que 1 001) postes soient nécessaires . Il lui
demande quelles mesures le gouvernement entend prendre pour favoriser la
pratique du sport dans les établissements scolaires.

Réponse . - 1 650 postes d'et :seignants d ' éducation physique et sportive
ont été créés en 1982 et correspcadaient à un effort de rattrapage du déficit.
en s'inscrivant dans le programme de création des 210 000 emplois publics.
Il est évident que la conjoncture budgétaire actuelle ne permet pas de
poursuivre cc rythme, ce qui pose un problème pour les concours de
recrutement des enseignants d'éducation physique et sportive . En raison de
la pyramide des âges de ces enseignants. dont la moyenne est de 37 ans, les
postes libérés par départ à la retraite sont peu nombreux . Le nombre de

27993. -- 21 février 1983 . M. Christian Bergelin demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de préciser les intentions du
gouvernement en matière d 'éducation physique et sportive à l 'école . Au
contraire des activités artistiques et polytechniques, le rapport Legrand ne
semble pas inclure le sport dans la globalité du système scolaire et dans la
réforme indispensable des rythmes scolaires . II lui demande également si
dans le budget 1984, des postes seront créés pour que le développement du
sport à l ' école, surtout dans le primaire permette un rééquilibrage des
enseignements an profit des enfants.

Réponse . — Lors de la conférence de presse qu ' il a tenu le 1 " février 1983, l e
ministre de l'éducation nationale a fait connaitre les orientations qu'il retenait
pour une réforme des collèges, à partir des propositions formulées par la
Commission animée par le professeur Louis Legrand . Il s'agit de nouvelles
possibilités d'organisation interne des collèges . d'une composition. différente
du service des enseignants, d'un rééquilibrage des activités proposées aux
élèves des collèges, de responsabilités plus importantes confiées aux établisse-
ments et aux enseignants . et d'un nouveau mode d'élaboration des contenus
d'enseignement . Au titre de la troisième orientation a été réaffirmée la
volonté de conforter la place de l'éducation physique et sportive dans les
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horaires hebdomadaires des élèves . L ' objectif immédiat est d ' assurer
trois heures d ' enseignement de cette discipline dans tous les collèges, et de
développer le rôle de l ' association sportive dans l 'enrichissement de la vie
scolaire . Un effort supplémentaire sera fait à moyen terme . Pour ce qui est
du budget 1984 . l ' état actuel des travaux préparatoires ne permet pas encore
d ' indiquer le nombre de l ' affectation des emplois qui seront créés . II est
cependant rappelé que dans les enseignements préélémentaire' et
élémentaire, l ' éducation physique et sportive est assurée par les instituteurs,
responsables pédagogique . des élèves qui leur sont confiés.

Educuliun physique et spurtise (enseignement .secondaire].

28033 . -- 21 février 1983 . -- M . Antoine Gissinger attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation alarmante
de l'éducation physique et sportive dans l'enseignement secondaire . Le
budget pour 1983 ne prévoit en effet que 320 postes supplémentaires . Or il
en manque déjà 70 en Alsace pour assurer les 3 heures dans les colléges et les
2 heures qui sont au programme des lycées . II voudrait savoir quelle sera la
répartition par Académie des postes inscrits au budget 1983 . II souhaiterait
que lui soit communiqué le nombre des postes d ' E . P .S . créés dans
l ' Académie de Strasbourg en 1981 et 1982 ainsi que les perspectives offertes
par le ministère dans cette même Académie pour revaloriser l ' E . P . S.
Revalorisation maintes fois invoquée mais dont les manifestations
demanderaient à être mieux concrétisées.

Réponde . -- D ' une manière générale, il convient de rappeler que la loi de
finances pour 1983, telle qu 'elle a été votée et publiée, a prévu la création de
461 emplois nouveaux en éducation physique et sportive, dont 30 emplois
d ' agrégés . L_ nombre de ces emplois témoigne de la priorité accordée à
cette discipline, puisqu ' il représente 12 .6 p. 100 des créations nettes
d'emplois d ' enseignant pour la même année . Seuls les emplois de
professeurs et de professeurs-adjoints ont, à ce jour, été implantés . Compte
tenu de la transformation de certains emplois accueillant des professeurs-
adjoints stagiaires en emplois de titulaires, il a été possible de répartir
479 postes pour les établissements de second degré . Pour les deux tiers de ce
volume, le critère d'attribution a été la position au regard de la moyenne
nationale du taux d ' heures d 'enseignement par élève . Pour le tiers restant,
c 'est ie déficit en emplois par rapport au horaires obligatoires à assurer qui
a servi de hase de répartition . Le cumul de ces 2 éléments a conduit à
déléguer à chaque recteur d ' académie les emplois d 'enseignant d 'éducation
physique et sportive figurant dans le tableau ci-dessus :

Académies Postes Académies Postes

Aix - Marseille	 40 Orléans - Tours	 11
Amiens	 35 Paris	 —
Besançon	 6 Poitiers	 10
Bordeaux	 10 Reims	 7
Caen	 4 Rennes	 7
Clermont-Ferrand	 10 Rouen	 10
Corse	 — Strasbourg	 18
Créteil	 8 Toulouse	 9
Dijon	 15 Versailles	 30
Grenoble	 13 Antilles - Guyane (1)	 20
Lille	 120 La Réunion (1)	 20
Limoges	 2 Nouvelle-Calédonie (1)	 3
Lyon	 22 Polynésie Française (1)	 4
Montpellier	 12 Saint-Pierre-et-Miquelon (1) 	 ,
Andorre	 1 Mayotte (1)	 1
Nancy - Metz	 11 Wallis et Fatuna (1) 	 1
Na--ites	 8 Direction de l'enseignement
Nice	 10 Français en Allemagne	 —

(1) Pour les départements et territoires d'outre-mer, les documents budgé-
taires avaient fixe la dotation à 50 emplois à répartir.

Ainsi, s 'agissant plus particulièrement de l'Académie de Strasbourg.
18 postes ont été attribués (10 au titre du premier critère rappelé ci-dessus,
8 au titre du second) . Cette même académie a, en outre, respectivement
reçu 14 à 19 postes pour les années 1981 et 1982 . Certes, ces moyens
nouveaux ne couvriront vraisemblablement pas totalement les besoins de
chaque établisse-'-nt, plusieurs exercices budgétaires s'avérant nécessaires
pour parvenir à une situation de réel équilibre . Ils devraient néanmoins
permettre d'améliorer substantiellement les conditions d'enseignement de
l'éducation physique et sportive dans les lycées et collèges relevant de cette
circonscription .

Enseignement I/icnrtiamemenl : Haute-Loire).

28060 . — 2! février 1983 . -- M . Théo Vial-Massat demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui fournir les
renseignements suivants, concernant l ' enseignement privé en Haute-Loire :
1° nombre de classes et effectifs par classe ; 2 ' options et disciplines
enseignées dans le secondaire : 3' modifications survenues à la rentrée 1982-
1983 ; 4 ' cours non assurés.

Réponse . --- Le recteur de l ' Académie de Clermont-Ferrand
communiquera directement à l ' honorable parlementaire les renseignements
souhaités dés que les éléments statistiques nécessaires auront pu être
rassemblés.

Educalion physique et sportive (en .seitnemenl .secondaire').

28090 . — 21 février 1983 . — M . Gérard Goures attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs d ' éducation physique et rportive qui doivent faire face . a I.
prochaine rentrée de septembre 1983, avec très peu de moyens . II lui
demande les mesures qu ' il entend prendre rapidement pour que soient
atteintes les heures minima d ' E . P. S . prévues dans les collèges et les lycées.

Réponse . -- II convient de rappeler que la création en 1982 de
1 650 emplois d 'enseignant d ' éducation physique et sportive, dont 1 450
pour le second degré . a permis de réduire de moitié le déficit constaté dans
l ' enseignement de cette discipline . Toutefois, dans la conjoncture
économique actuelle, l ' effort ne pourra être maintenu à ce niveau, d ' autant
qu'a été engagé un plan de titularisation des auxiliaires qui ont fait la
preuve de leur compétence . L ' éducation physique et sportive continuera
cependant à bénéficier d ' une priorité au sein du budget de ministère de
l 'éducation nationale, les 461 emplois nouveaux inscrits au budget 1983
représentant 12 .6 p. 100 des créations nettes d ' emplois d'enseignant pour la
même année . Compte tenu des dispositions de la loi de finances pour 1983
et de la transformation de certains emplois de stagiaires en postes
d ' enseignement, il sera possible d ' implanter 479 emplois nouveaux
d ' enseignants d ' éducation physique et sportive à la rentrée 1983 dans les
établissements du second degré . La reconnaissance d ' une priorité de cette
discipline au sein des moyens ouverts au ministère de l'éducation nationale
devrait permettre de parvenir, dans les meilleurs délais, à une situation
d ' équilibre.

1

Professio ns et activités médicales (médecine .scolaire).

28094. — 21 février 1983 . — M . Jean Laborde appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation statutaire des
infirmières et infirmiers du ministère de l ' éducation nationale et des services
de santé scolaire . II lui demande si ces agents peuvent espérer la création

.d'un second grade dans la catégorie B . création sur laquelle le Conseil
supérieur de la fonction publique à émis un avis favorable.

Réponse . -- Les personnels infirmiers en fonction dans les services et
établissements relevant du ministère de l 'éducation nationale forment un
corps particulier régi par un statut interministériel, objet du décret n ' 65-
693 du IO août 1965 modifié . Ce texte institue, à regard des personnels
infirmiers des administrations de l'Etat, une carrière uniquement le premier
grade de la catégorie B . Conscients de la nécessité d ' améliorer la situation
statutaire de ces personnels, le ministère des affaires sociales et de la
solidarité nationale et le ministère de la santé ont préparé un projet de
décret visant à offrir aux intéressés de meilleures perspectives de carrière,
notamment en créant un grade de débouché dont les indices correspondent à
ceux du second grade des corps classés en catégorie B . ce classement ayant
reçu l'accord du Conseil supérieur de la fonction publique, réuni le
17 décembre 1981, ainsi que le rappelle l ' honorable parlementaire . »fin de
mettre en oeuvre cette réforme, 100 emplois d ' infirmier et infirmière en chef
ont été inscrits au budget du ministère de l 'éducation nationale pour l ' année
1982 et reconduits au budget de 1983 . Cette mesure doit être interprétée
comme un début d'application des nouvelles dispositions statutaires . Le
projet de décret précité a fait l ' objet d ' une mise au point reflétant l'accord
des différents départements ministériels concernés . II pourra donc être
prochainement soumis à la Commission des statuts du Conseil supérieur de
la fonction publique . avant d'être présenté au Conseil d ' Etat ainsi que
l ' exige la procédure .n matière statutaire.

Enseienenle nt secondaire (examens, concours et diplômes).

28105. -- 21 février 1983 . -- M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M . le 1 . ,istre de l'éducation nationale sur le fait que
des élèves candidats à un C .A .P . ou B . E . P . perdent une année, s'ils ne
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peuvent se présenter à l ' ensemble des epreuves cernes ou orales (maladie ou
empêchement grave) . II lui demande s ' il n ' envisage pas de mettre sur pied
une session de rattrapage. en lui conférant au besoin un caractère inter-
académique.

Rra punec . — Les effectifs des candidats aux différents certificats d ' aptitude
professionnelle et brevets d ' études professionnelles. 600 000 environ.
requièrent durant les mois de niai et juin l ' ensemble des moyens techniques
et du corps enseignant des lycées d ' enseignement professionnel . (" est
pourquoi, il n 'est pas possible d' immobiliser une seconde fois ces moyens au
détriment de la scolarité normale des élèves . En effet . la mobilisation des
moyens techniques (machines, locaux . matière d ' cruvrel et surtout celle des
jurys réglementaires tripartites est beaucoup plus complexe pour les
examens de l ' enseignement technique que pour ceux de l'enseignement
général . Enfin, en terme de coùt, l ' organisation des certificats d ' aptitude
professio e nelle s ' est traduite en 1982, pour chaque candidat, par une
dépense budgétaire de 350 à 450 francs . Cependant . grâce à des dispositions
réglementaires qui sont propres aux examens de l ' enseignement
technologique, la plupart des candidats ajournés à l ' ensemble de l 'exaunen
conservent pendant 5 ans le bénéfice des groupes d ' épreuves pour lesquels
ils ont obtenu au moins la moyenne requise . Cette disposition est tris
favorable aux candidats et compense d ' une manière substantielle l ' absence
de session ou d ' épreuves (baccalauréat) de rattrapage qui existe dans les
examens propres à l ' enseignement général . En outre, le développement
progressif du contrôle continu dans les lycées d ' enseignement professionnel
au cours des prochaines années, ainsi que les expériences menées pour
utiliser la technique des unités capitalisables dans la correction des examens
du certificat d ' aptitude professionnelle devraient, gràce à leur extension
progressive. apporter une réponse satisfaisante ai la préoccupation exprimée
par l ' honorable parlementaire.

fdurutiun plu -i qui' rt vpurtirt'
iiio'Icurntrnr ~rrunduirr . Cu1ht/1.

28162 . 21 février 1983 . M . Pierre Raynal appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' insuffisance du nombre
de professeurs d ' éducation physique et sportive au Collège Jules-Ferry
d 'Aurillac . Un poste a été supprimé au début de l ' année scolaire 1977 1978
alors que l 'établissement accueillait 550 élèves . Depuis lors . quatre profes-
seurs seulement assurent l'enseignement de l'éducation physique et sportive.
A la dernière rentrée scolaire . les effectifs étaient de 652 élèves . II en résulte
que de nombreuses heures de cours ne sont pas assurées et que la qualité de
l 'enseignement s 'en ressent . Les parents d ' élèves sont mécontents et ont
engagés une action revendicative . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation à la rentrée prochaine.

Rrponve . - II faut d'abord rappeler la déshérence dans laquelle a été
laissée cette discipline, au cours particulièrement, de la précédente législature
et de l ' effort déjà consenti en 1982 pour assurer une mise à niveau . Ceci
étant . compte tenu des dispositions de la loi de finances pour 1983 et de la
transformation de certains emplois de stagiaires en postes d 'enseignement . il
sera possible d ' ouvrir 479 emplois nouveaux d ' enseignants d ' éducation
physique et sportive à la rentrée 1983 dans les établissements du second
degré . Ces emplois ont été répartis entre les académies selon 2 critères :
pour les deux-tiers de la dotation a été retenue la situation de chaque
académie au regard de la moyenne nationale d'heures enseignées par élève
et, pour le tiers restant, c ' est l ' importance des établissements déficitaires qui
est intervenue. L'Académie de Clermont-Ferrand a obtenu dans ce cadre. et
au titre du seul second critère puisqu'elle se situait au-dessus de la moyenne
nationale, 10 emplois nouveaux, destinés à être implantés selon un certain
nombre de priorités générales portant sur les ee zones d ' éducation
prioritaires e>, puis les lycées d ' enseignement professionnel . les collèges et 1 ;s
Ivcées Selon les informations transmises par lus services du rectorat, le
collège Jules-Ferry d'Aurillac n'a pu, eu égard aux besoins constatés au
niveau de chacune de ces catégories étre retenu parmi les établissements
affectataires d ' un emploi supplémentaire . La situation de ce collège fera
cependant l'objet d ' un nouvel examen en vue de l 'octroi d ' heures
supplémentaires aux personnels enseignants déjà en poste dans
l ' établissement, afin que le plus grand nombre d ' élèves puisse bénéficier de
l'éducation physique et sportive dans les conditions réglementairement
prévues .

Enseignement !programmes

28371 . — 28 février 1983 . M. Michel Charzat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que l'année 1983
marque le quarantième anniversaire du soulèvement du ghetto de Varsovie.
Au moment où l'on cherche à p'omouvoir l'éducation civique dans les
communautés éducatives et où les droits de l ' homme se voient proposés
comme thème de réflexion aux élèves de tous âges, l ' évocation, quarante ans
après . de l'héroïsme des combattants du ghetto de Varsovie face à la

barbarie nazie . offre une illustration hautement symbolique de la lutte pour
la reconnaissance de la dignité humaine . Dan> ce, condition, . il lui
demande de préciser les dispositions qu ' il entend prendre pour que siiil
esoqué . dans les lycées, collèges et écoles . le souvenir de cette insurrection.

Réponse . Le ministre de l ' éducation nationale rappelle à l ' honorable
parlementaire que l ' enseignement obligatoire de l ' histoire comporte, dans
les programmes du cours nunen de l ' école élémentaire . de la classe de
troisième des collèges, et de la classe terminale des hcées . l ' étude de la
dernière guerre mondiale . Cette période de l ' histoire a reçu dans
l'enseignement la place que justifie sa signification et ses profondes
conséquences . L 'étude des grandes phases du conflit, de l ' occupation et de
la résistance permet aux maîtres de rappeler les sacrifices qui ont été
consentis . en France et hors de notre pays . par les combattants et les civils
pour la sauvegarde de notre indépendance et Je nos libertés : les élèves sont
ainsi conduits ai une rélhxion sur les crimes nazis et toutes les Ternies du
racisme . Le rétablissement du 8 mai comme tète nationale au mcme titre
que le I1 novembre est une décision qui atteste bien la volonté du
gouvernement d'associer l 'ensemble de la population à ces
consménxarations . L ' Importance attachée à une meilleure connaissance des
droits de l ' homme s ' est manifestée, d ' une part, par la place qui leur est
réservée en éducation civique et . d ' autre part, par l'affichage . en 1982 . dans
tous les établissements scolaires et universitaires du texte de la déclaration
universelle de 1948 . Le concours annuel de la résistance et de la déportation
en offrant chaque année un thème nouveau à la réflexion des clercs des
classes de troisième et de terminale . permet de mettre un accent particulier
sur tel ou tel événement qui a marqué les étapes du conflit mondial . Cette
année précisément sera pour les résistants l ' année Jean Moulin . elle marque
le quarantième a nnieersaire de l ' unification des divers mouvements de
résistance . l'arrestation et le mort atroce et courageuse de l ' homme qui
sv mholise le sacrifice de tous les résistants ci toutes les sictimes de la
barbarie nazie . Les dispositions permanentes rappelées ci-dessus
constituent le plus sûr moyen d ' assurer une information généralisée de
l' ensemble des jeunes Français stil- ces moments dramatiques de l ' histoire et
non seulement de notre pays niais, de l'humanité . Un rappel répété de dates
anniversaires se rapportant à tel ou tel événement de cette période risque
d 'en amoindrir la portée par suite de la multiplication de ces interventions et
d ' une difficile insertion des faits évoqué, dans le contexte historique.
Cependant, étant donné comme le souligne l ' honorable parlementaire le
caractère symbolique de la lutte historique des résistants du guetto de
Varsovie, cette question et la présente réponse seront publiées au Bulletin
officiel de l 'édu'ation nationale.

Enseignement zperaonm•l).

28407 . 28 février 1983 . M . Jacques Mahéas attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instructeurs de l ' enseignement public . Alors que des engagements avaient
été pris pour envisager des modalités d ' intégration . aucune mesure concrète
n' est eacore effective . En conséquence . il lui demande dans quels délais et
sous quelle forme il envisage de régler le problème de ces personnels dont la
situation est extrétnement précaire.

Rrpmoe . L ' avenir du corps des instructeurs retient toute l'attention du
ministre de l ' éducation nationale . Celui-ci s 'attache à mettre au point, en
concertation avec les organisations syndicales concernées . une solution qui
tendrait à permettre aux intéressés d'accéder aux corps dont ils exercent,
en grande majorité, les fonctions, à savoir, ceux des conseillers d ' éducation
et de secretaure d 'administration scolaire et universitaire (S . A . S . U . ).
D ' ores et déjà, les instructeurs faisant fonction de secrétaire
d 'administration scolaire et universitaire ont la possibilité d 'être détachés
dans ce corps pour ensuite v étre intégrés . S 'agissant des instructeurs faisant
fonction de conseiller d 'éducation, la réflexion se poursuit avec les
organisations syndicales concernées.

Enseignement supérieur et posthacculauréar iétablisrenu'nt .r Paris/.

28868 . — 14 mars 1983 . --- M . Claude Birraux attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l' insuffisance des crédits
attribués au département d'études et de recherches cinématographiques
(D . E . R .C . A . V .) de l ' Université de Paris III qui remet en cause son
existence même, compte tenu de l'essor que sont appelées à prendre les
techniques de communication audiovisuelle, il lui parait hautement
souhaitable d 'encourager la formation de techniciens des métiers de
l'audiovisuel . Le D . E . R . C . A . V . est justement l'un des rares départements
à proposer un cursus universitaire complet permettant d ' acquérir une
formation professionnelle adaptée aux métiers de l ' audiovisuel . il lui
demande en conséquence les mesures qu'il envisage de prendre pour assurer
la poursuite et le développement de cet enseignement .
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Réponse . - Le ministre de l ' éducation nationale attribue les moyens en
crédits de fonctionnement et de cours complémentaires aux universités en
fonction notamment des effectifs préparant des diplômes nationaux . ce qui
n 'est pas le cas du diplôme du département d 'études et de recherches
cinématographiques (D . F . R .C .A . V . ) de l' université de Paris 111 . II
appartient au président et au Conseil de l ' université d ' assurer la répartition
de ces crédits entre ses différentes composantes . Toutefois, il a été décidé,
compte tenu des difficultés particulières de l ' université de Paris 111.
d ' attribuer à cet établissement un contingent supplémentaire de
! 9511 heures complémentaires dont 550 pour le D . E . R .C . A . V ., à titre
exceptionnel . Les crédits correspondants sont en cours de notification.

FONCTION PUBLIQUE
ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Fonetionnuire.r et agents publies
(ausiliuires . contractuels et raeutuires)

27723 . - - 14 février 1983 . - M. Jean-Guy Branger demande à
M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) de lui indiquer le nombre de vacataires recrutés
depuis 1981.

Reporese . -- En raison de la nature méme des emplois de vacataires, la
gestion de ces derniers est assurée à l ' échelon local . Aussi les recrutements
effectués ne sent-ils pas recensés systématiquement au niveau central . Sauf
à surcharger les services gestionnaires de nouvelles enquêtes statistiques, il
n ' est donc pas possible d ' indiquer de façon précise le nombre de vacataires
recrutés depuis mai 1981 . En revanche des indications pourront être
obtenues par l ' exploitation statistique des fichiers de paye administratifs.
Mais si cette exploitation fournit une information abondante sans surcharge
pour les services gestionnaires, elle exige, en contrepartie . des délais qui
restent importants . Il est certain cependant que le nombre des vacataires
recrutés depuis mai 1981 a été limité à la stricte satisfaction des besoins de
renouvellement à un rythme d ' ailleurs abaissé par rapport au passé et qui va
encore diminuer par suite des opérations de titularisation . En effet, dans le
souci de résorber les effectifs d ' agents non-titulaires, le gouvernement a
soumis au parlement un projet de lot prévoyant qu ' en règle générale les
emplois civils permanents de l' Etat doivent être confiés à des fonctionnaires
titulaires . Ce projet de loi donne aux agents non-titulaires qui occupent un
tel emploi . vocation à Mtre titularisés dans des emplois de même nature.
Avant même le vote de cette loi, et dans le but de régler de façon prioritaire
la situation des personnels les moins favorisés, le décret n° 82-803 du
22 septembre 1982 organise la titularisation des personnels non-titulaires au
niveau C et D d'ici à la fin de l'année 1984 . Dans cette perspective, la loi de
finances pour 1983 prévoit la titularisation de 20 000 non-titulaires de ces
niveaux, dont plus de 2 000 par transformation de crédits de rémunération
d 'auxiliaires ou de vacataires en emplois de titulaires et 10 000 sur emplois
vacants . Les vacataires sont évidemment concernés par l 'ensemble de ces
mesures .

Foneliurrnaire.s et agents ^uhlir .s
(politique en fureur de la fonction publique).

28145 . — 21 février 1983 . - M. Charles Millon attire l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur les inconvénients résultant pour les fonctionnaires
en position de détachement ou de disponibilité, d ' être totalement écartés des
mouvements de personnel de l ' Administration dont ils dépendent . En effet.
la plupart du temps, à l ' échéance de leur détachement ou de leur
disponibilité, les fonctionnaires concernés n ' arrivent pas à obtenir une
réintégration correspondant à l ' un des voeux qu ' ils avaient exprimés . Dans
ces conditions, ils sont obligés, soit d ' accepter une réintégration
inconditionnelle, c ' est-à-dire en rapport avec les postes restés vacants à l 'issue
du mouvement bien qu' ils ne correspondent pas à leurs souhaits, soit de
solliciter le renouvellement de leur disponibilité ou de leur détachement.
Cette situation est un frein au bon déroulement d ' une carrière
administrative, s ' agissant notamment de la population féminine dont les
voeux de réintégration sont souvent la traduction de leurs contraintes
familiales . Il lui demande donc comment il entend remédier à cc problème
et éviter ainsi à de nombreuses femmes fonctionnaires d ' interrompre, sinon
d 'abréger leur carrière administrative.

Réponse . — Les fonctionnaires en position de détachement ou de
disponibilité bénéficient des mimes garanties de mutation que leurs
collègues en position d'activité . En vertu de l'article 4K de l ' ordonnance
n° 59-244 du 4 février 1959, les affectations prononcées doivent tenir
compte des demandes formulées par les intéressés et de leur situation de
famille dans la mesure compatible avec l'inter& du service . En outre, la loi
du 30 décembre 1921 . dite loi Roustan, dispose que 25 p . 100 des emplois
vacants doivent être réservés annuellement, dans chaque département, pour

permettre le rapprochement des fonctionnaires séparés de leur conjoint
pour des raisons professionnelles . Ces dispositions sont applicables, lors de
la réintégration ai l ' issue d ' un détachement ou d ' une disponibilité, dans les
conditions qui sont définies, en concertation avec les organisations
syndicales, par chaque ministre gestionnaire . Les indications ainsi données
permettent d ' adapter l ' organisation des mutations aux particularités des
différents services : elles se traduisent par des priorités de mutation qui . dans
le cadre des prescriptions légales . peuvent varier sensiblement suivant les
administrations . D ' une manière général., le gouvernement est conscient des
difficultés que rencontrent relus particulièrement les femmes fonctionnaires
pour connaître un déroulement normal de leur carrière sans rupture de
l' unité familiale parfais remise en cause après une disponibilité, un
détachement, une promotion ana !a mobilité professionnelle de leur conjoint
exerçant dans le secteur privé . C'est pourquoi une étude est actuellement en
cours en vue de dégager des mesures ' uscep ;ibles de concilier, dans les
meilleures conditions, le maintien de l ' unité des familles des fonctionnaires
avec la gestion rationnelle des personnels de l ' administration.

Urbanisme ministère personnel),

28197 . 28 février 1983 . M . André Rossinot appelle l 'attention
de M .le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur la situation particulière des conducteurs de travaux
publics de l ' Etat . qui devraient être classés en catégorie B de la fonction
publique depuis de nombreuses années, conformémenr à leurs homologues.
les conducteurs de travaux des lignes des postes et télécommunications . Il
lui demande s ' il a l'intesntion de prendre des mesures afin de régulariser une
situation qui correspond réellement aux attributions et responsabilités des
conducteurs des iras aux publics de l ' Etat.

I rhuni.snu• ministère personnel!.

28519. -- _8 février 1983 . - M. Philippe Séguin expose à M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes administrati-
ves) que depuis de nombreuses années les conducteurs de travaux publics
de l ' Etat malgré les engagements pris à leur égard n ' ont toujours pas obten'
leur classement dans la catégorie B de la fonction publique . Sans doute ont-
ils bénéficié d 'améliorations indiciaires et le nombre de postes de promotion
au grade de conducteur principal a été porté à 50 p . 100 de l 'effectif total du
corps par arbitrage en 1979 du ministre de l ' équipement de l' époque.
Cependant . cet arbitrage ne prend pas en compte leur revendication
fondamentale qui concerne le classement des conducteurs des travaux
publics de l ' Etat en catégorie B . II convient à cet égard de rappeler que le
Conseil supérieur de la fonction publique avait dés 1952 émis un voeu dans
ce sens et qui depuis trente ans a été régulièrement renouvelé . Cette
revendication apparait comme d ' autant plus justifiée depuis que les
conducteurs de chantiers des postes et télécommunications ont bénéficié par
décret du 6janvier 1976 de ce' classement en catégorie B . A cette date.
l ' identité de situation qui avait toujours existé par le passé entre les
conducteurs des postes et télécommunications et ceux des travaux publics de
l ' Etat s ' est trouvée, par conséquent . rompue . Le ministre de l ' équipement et
de l ' aménagement du territoire de (époque l ' avait d ' ailleurs reconnu dans
une lettre da 12 mai 1977 et il prenait en considération la demande des
conducteurs des T . P. E . . demande restée saris suite compte tenu de la pause
catégorielle instituée par le précédent Premier ministre et maintenue depuis
lors . Sans doute, la situation actuelle est-elle difficile . Il n ' en demeure pas
moins . que les agents en cause qui apportent avec compétence leur aide
technique aux élus locaux et qui ont toujours fait preuve d'un sens réel du
service public mériteraient de bénéficier du classement en catégorie B
auquel ils aspirent depuis si longtemps . II lui demande de bien vouloir
envisager ce classement qui apparaitrait comme une décision
particulièrement équitable.

Réponse . Le corps des conducteurs des travaux publics de l ' Etat
comprend deux grades : un grade de début . celui de conducteur, rangé dans
le grouve VI di e rémunération de la catégorie C et un grade d 'avancement.
celui de conducteur principal . dont l' échelonnement indiciaire calqué sur
celui du premier grade de la catégorie B type (indice terminal 474 brut) à etc
aménagé par l ' arrèté du 4 mars 19811 consécutivement à l ' intervention du
décret n° 80 . 188 du même jour qui a amélioré les conditions de classement
des conducteurs dans le grade de conducteur principal . La possibilité
d ' accéder à ce grade de fin de carrière a été en outre rrogressivement élargie
par un pyramidage budgétaire favorable ; c 'est ainsi que l 'effectif du grade
de conducteur principal a été porté du tiers à la moitié de l ' effectif total du
corps . D'autres aménagements de la carrcre des intéressés ne sont pas
exclus lorsque la réPexion prescrite par le Premier ministre sur l 'évolution
du rôle et des missions des fonctionaaaires aura été niellée à son terme et
qu ' aura été levée la suspension de toute mesure catégorielle .
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28444 . 28 février 1983. M . Christian Bergelin appelle
l ' attention de M . le Premier ministre (Fonction publique et
réformes administratives) sur la situation des fonctionnaires qui sont
tenus d ' attendre rage de soixante ans pour faire valoir leurs droits à la
retraite, alors qu ' ils ont atteint . largement avant cet ;ige, un nombre
d ' annuités supérieur au plafond prévu . II lui cite . à titre d ' exemple . le cas
d ' un fonctionnaire de l ' équipement qui . antérieurement à son entrée dans
cette administration . totalisait dix ans de service dans l ' armée pendant
lesquels il :nuit participé à la campagne d ' Indochine et au maintien de
l' ordre en Algérie . L ' intéressé . qui est actuellement àge de cinquante-
trois ans, peut faire étau de quarante-trois annuités de services t :iv ils et
militaires . Malgré tout, il ne peut prétendre dés maintenant à une pension
de retraite et le temps de service accompli dans l ' armée . s 'as ère donc à ce
propos sans utilité . il lui demande sil ne lui parait pas opportun, pour les
fonctionnaire, se trousnni dans une telle situation . d ' étudier la possibilité
de leur ouvrir des droits à la retraite lorsque leurs services civils et militaires
atteignent le plafond fixé. lin tel aménagement ne pourrait avoir que des
c .lscquences positives en matière d 'emplois puisque des postes pourraient
être ainsi dégagés et offert, aux candidats.

Réponse . L ' entrée en jouissance d ' une pension ne saurait étre liée au
fait que les fonctionnaires comptent le maximum d ' annuités liquidables
avant d ' avoir atteint rage d ' ouverture du droit ai jouissance de la pension.
lise par l ' article L 24 du code des pensions civiles et militaires de refait ., ai
soixante ans ou à cinquante-cinq ans pour ceux qui ont accompli au moins
quinze ans de services actifs ou de la catégorie 13 . En effet, les bonifications
et majorations que le code des pensions civiles et militaires prévoit ui des
titres divers . font que de nombreux fonctionnaires pourraient faire saloir
leurs droits bien avant fige qui ous re actuellement droit ;i la retraite . Cette
situation entrainerait une charge particulièrement lourde pour le budget de
l ' État et accroitrtit l ' écart existant entre le régime des fonctionnaires et celui
des salariés relevant du régime genertl de la sécurité sociale . Cependant . le,
agents qui réunissent avant l ' are normal de la retraite le nombre m ;nimum
d 'annuités liquidables . peuvent en application de l ' ordonnance n° 82-297 du
31 mars 1982 et jusqu ' au 31 décembre 1983 . demander s ' ils sont aigc, de
cinquante-sept ans au moins, une cessation anticipée d 'activité . remanleree
sur la base de 75 p . 1(10 de leur dernier traitement d ' activité.

Fonctionnaire., el agent, public, i eex.talion unliripta (l 'adulte i

28473 . 28 février 1983. M . Jean-Louis Masson appelle
l ' attention de M .le Premier ministre (Fonction publique et
réformes administratives) sur le champ d ' application des disposition,
de l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 relative à la possibilité offerte
aux agents de l ' Etat des établissements publics a caractere administratif de
cesser leur activité par anticipation . Il a pris note de la réponse apportée au
Journal officiel n° 6 du 7 février 1983, page 71)1 à sa question écrite
n° 25212 . Dans cette réponse ministérielle, il est précisé que les agents de
l'État en service hors de France ou en position de détachement pour exercer
hors de France pourront hénélicicr des dispositions prévues par l ' article 6
de l ' ordonnance précitée ii condition de répondre aux critères retenus par le,
textes . Il souhaite toutefois savoir si ces dispositions sont applicables aux
fonctionnaires français détachés (enseignants, administrateurs, etc . . . (en
exercice dans les établissements culturels et d ' enseignement français à
l ' étranger (lycées français ou franco-étrangers . instituts culturels, centre
culturels, alliances française,, services culturels) . II lui rappelle que le
Conseil supérieur des français de l ' étranger a adopté . en novembre 1982, un
voeu n° 20 présenté par la Commission de l ' enseignement, de la culture et de
l'information demandant l 'extension des dispositions de l ' ordonnance du
31 mars 1982 aux personnels culturels des établissements précités.

Réponse . Aux termes de la circulaire du 6 juillet 1982 relative à
l ' application des dispositions de l ' ordonnance n° 82 .297 du 31 mars 1982
relative notamment à la cessation d ' activité des fonctionnaires et agents de
l ' Etat et des établissements publics de l ' Etat à caractère administratif.
peuvent être admis au bénéfice de la cessation progressive d 'activité ou de la
cessation anticipée d 'activité, les fonctionnaires de l'Elat et de ses
établissements publics à caractérc administratif quelle que soit leur position
statutaire, à condition de réunir les conditions requises dans les deux cas
précités et sous réserve de l ' intérêt du service . Toutefois, pour les agents se
trouvant dans une position autre que l ' activité ou le détacncment dans un
emploi conduisant à pension, l ' octroi de ces avantages est subordonné à la
réintégration des intéressés dans leur corps d ' origine, ou d'une décision
mettant fin à la situation de congé de maladie, d ' exercice des fonctions à mi-
temps na à temps partiel . Les demandes d ' admission, en ce qui concerne les
fonctionnaires détachés dans un emploi ne conduisant pas à pension,

doivent être transmises à l'Administration d'origine par l ' intermédiaire de
l ' Administration, la collectivité ou l ' organisme employeur . qui fait connaitre
son avis . Pour les fonctionnaires détachés dans un emploi conduisant à
pension, le bénéfice de la cessation d ' actisne est subordonne à une décision
expresse d ' acceptation par l ' administration de détachement.

Ftnt'Nuiauirt't t•l nageons pulrlicv tccuuntttr tnlhipCC J'w lirilr :.

28615 . 7 mars 1987 . M . François Fillon appelle l ' attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur les dispositions de l 'ordonnance n ` 82-297 du
31 mars 1982 portani modification de certaines dispositions du code des
pensions civiles et militaires de retraite et relatives à le cessation d ' activité
des fonctionnaires et des agents de l ' EF lat et des établissements publics de
) ' Fiat à caractere administratif . II lui rappelle que l 'article 6 de cette
ordonnance dispose que tt jusqu' au 31 décembre 1983 les fonctionnaires de
l'Étal et de ses étahlissemcnts publics ;i caractere administratif qui comptent
trente-sept :ornées et demie de services pouvant être pris en compte pour la
constitution du droit ;i pension en application de l ' article L 5 du code des
pensions civiles et militaires de retraite peuvent . sur leur demande et sous
réserve de l ' intérét du service . bénéficier pendant les trois ans précédant la
date ai laquelle ils peuvent prétendre à une pension a jouissance immédiate
d ' un congé durant lequel ils percevront un revenu de remplacement égal à
75 p . 100 du traitement indiciaire afférent à l'emploi, le grade . la classe et
l ' échelon qu ' ils détiennent tt . Cette cessation ;anticipée d ' activité est donc
possible, en général . pour les fonctionnaires remplissant ;es conditions de
services et atteignant l ' auge de cinquante-sept a•ls . I! lui demande si le
gouvernement à l ' intention de prendre des dispositions prorogeant la
mesure en .use :tu-delà du 31 décembre 1983, pendant au moins un an par
exemple.

hitntYânuunrt•, et afin!, publia . rcvtuNtnr tinliiipée rl 'urnri(t

28700 . 7 mars 1983 . M . Georges Rage attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur l 'ordonnance n` 82297 du 3! mars 1982 (publiée au
Journal tl/iiic/ du 2 aval 1982) portant modification de certaines
dispositions du code des pensions civiles de retraite et relative aa la cessation
d `activité de, litnctionn :ores . Page 1010 . le teste dit : 't afin de laisser aux
dispositions du titre III (cessation anticipée d 'activité) le temps de produire
ses effet, de libérations d ' emplois, celles-ci pourront être reconduite, par la
lot au-delà de la date du 31 décembre 1983 pour une période équivalen,e tt .

Il lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions du gouvernement
en la nuatniere.

Ré'ponu e . L ' ordonnance n" 82-297 du 31 murs 1982 reLuive ai la
cessation d ' activité des liinctiunnaires et agents de l ' État et de ses
établissements public, t caractère :administratif est une mesure
essentiellement conjoncturelle lice aà la nécessité de libérer des postes pour
les offrir sur le marché de l ' emploi . Elle est en vigueur jusqu ' au 31 décembre
1983 . Cependant . dans le rapport du Premier ministre ;tu Président de la
République . il est précisé que ces dispositions pourront être reconduites par
la la' au-delà du 31 décembre 1983 pour une période équivalente.
L ' éventuelle prorogation de ces dispositions est subordonnée à un bilan
précis qui n'est pas encore disponible . de leur efficacité.

Fnnlrlionnoirct Cl ugt•nrt puhlicv t/cinnu•ti

28621 . 7 mars 1983 . M . Pierre Raynal appelle l ' attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur lit situation des femmes fonctionnaires dont la
grossesse . considérée comme étant à niés hauts risques, les oblige à un repos
impliquant une perte de salaire caf la durée de ce repos est supérieure aux
trois mois de congé rémunéré prévu par les texte, . Alors qu ' une baisse de la
démographie est actuellenicnt constatée . avec toutes les conséquences qui
peuvent en résulter pour le pays . il apparaîtrait opportun de presdre des
dispositions en faveur des femmes qui désirent des enfants mais qui, compte
tenu des condition, particuhcres de leur grossesse . sont astreintes aa un repos
complet . impliquant donc arrêt de travail et perte de salaire .. II lui demande
si ces grossesses aà hauts risques ne pourraient être assimilées . à certaines des
affections ouvrant droit ai congés spéciaux et pendant la durée desquels le
salaire est maintenu dans son intégralité.

Ri•pme,c . L'article 36-4 du statut général des fonctionnaires prévoit que
la durée du congé de maternité est égale à celle prévue par la législation sur
la sécurité sociale . En application de cette disposition . la circulaire FP-I337
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du 14 novembre 1978 préson un allongement . dans la limite de deux
semaines . de la partie prénatale du congé de maternité en cas d ' état
pathologique résultant de la grossesse . Une amélioration de la protection
sociale des grossesses à hauts risques des lemmes fonctionnaires est
subordonnée ;i l' aménagement des dispositifs applicables aux ressortissantes
du régime général de sécurité sociale . Une étude est actuellement en cours.
en liaison notamment asec le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale . au sujet des modifications susceptibles d ' itre apportées au régime
des con g és de maternité.

luneNunaaines et a ,ectos publies ,een/lto du marelle

28763 . 7 mars 1983 . M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes administratives),
quel a été le nombre de journées de grève recensées dans la fonction
publique ces trois dernières années.

Rrivlse . Il n 'existe pas, pour la période considerce, de récapitulation
exhaustixe des jours de grèse dans la fonction publique et les éléments dont
dispose le ministre chargé de la fonction publique sont trop partiels pour
être significatifs . Un s\stéme de recensement portant à la fois sur les grèves
d ' ampleur nationale et sur les cessations concertées du t r avail à caractère
local a été mis en place par une circulaire du 22 décembre 1982 : ce dispositif
permettra à l ' estons' . de recueillir une information complète et sure .

FORMATION PROFESSIONNELLE

Furnratiurt p . •dessiututelle et promotion sociale /établissements).

21229 . I octobre 1982 . -- M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre de la formation professionnelle sur le
nombre et la répartition des centres d ' accueil pour les jeunes de seize à
dix-huit ans . II lui demande donc de bien couloir lui préciser la liste des
centres déjà créés et leur répartition par département.

Fornwtiun pro/rssiunnelle rl pruoualuu suriolr rrnlhli .c+enuwrcl.

28314 . -- 28 txrier 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M . le ministre de la formation professionnelle de n 'axoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n' 21229 publiée au Jtturnal officiel
A . N . IQI n ' 41) du I I octobre 1982 relative aux centres d ' accueil des jeunes.
II lui en renouxelle donc les ternies.

Reprnlse. La liste des permanences d ' accueil-information-orientation
ainsi que la mission locale du département de la Marne est extraite du
document public en décembre 1982 par le Centre I . N . F . F.O. Les
commissaires de la République de région ont été invités, par circulaire du
22 décembre 1982 à procéder si cela s' axerait nécessaire, après plusieurs
mois de fonctionnement, ai des modifications des structures conventionnées.
des lieux d ' implantation et du zonage des perman e nces d 'accueil . C ' est
pourquoi une nouvelle liste sera mise ii jour axant la prochaine rentrée
1983 .

3, boulevard de la Paix

	

(26) 88.53 .40
51100 Reims
Rue des Viviers
51000 Chalons-sur-Marne

L .E .P.
rue de la Fontaine-du-W
51120 Sézanne

14, rue des Tanneurs
51200 Epemay

Avenue de la République
51300 Vitry-le-François

Hôtel de ville
51800 Sainte Ménéhould

51 - Marne

Mission locale

Permanences d'accueil

	

Mairie de Chalons sur-Marne

C .H .V.
GRETA de Sézanne

Mairie d'Epernay

Mairie de Vitry-le-François

C .I .O . Groupe scolaire
F : Buisson
Mairie de Sainte-Ménéhould

II est ai noter que les 6 2_ missions locales et les 815 permanences d ' accueil-
informatioi orientation (P . A . 1 .0 . 1 qui ont été conventionnées en 1982 sur
tout le terni . . re métropolitain sont, pour certaines, éclatées en annexes et
antennes . Un astérisque signale ce lait dans la liste récapitulative des
implantations par département ci-jointe.

Catalogue du Centre I .N .F .F .O . - 30 octobre 1982
Implantation des missions locales et P .A .I .O . par département

Annexes et antennes comprises*

Ol - Ain	
02- Aisne	
03-Allier	
04 - Alpes de Haute-Provence 	
05 - Hautes-Alpes	
06 - Alpes-Maritimes	
07 Ardèche	
08 - Ardennes	
09 - Ariège	
10- Aube	
11- Aude	
12 - Aveyron	
13 - Bouches-du-Rhône	
14 - Calvados	
15 - Cantal	
16 - Charente	
17 - Charente-Maritime	
18-Cher	
19- Corrèze	
20-Corse	
21- Côte-d'Or	

Missions locales P .A .I .0.

22 - Côte-du-Nord	 0 5
23 - Creuse	 0 5
24 - Dordogne	 0 8
25 - Doubs	 2 6*
26 - Drôme	 2* 9 ►
27 - Eure	 0 4
28 - Eure-et-Loir	 3
29 - Finistère	 6
30- Gard	 1 9*
31 - Haute-Garonne	 0 12*
32 - Gers	 0 7
33 - Gironde	 1 29*
34 - Hérault	 1 5
35 - Ille-et-Vilaine	 1 4
36 - Indre	 0 5
37 - Indre-et-Loire	 1 7
38 - Isère	 2 39*
39-Jura	 0 6
40-Landes	 0 13
41 - Loir-et-Cher	 0 3
42-Loire	 6
43- Haute-Loire	 0 5
44 - Loire-Atlantique	 1 10
45 - Loiret	 0 4
46- Lot	 0 4
47 - Lot-et-Garonne	 0 12
48 - Lozère	 0 1
49- Maine-et-Loire	 0 4
50 - Manche	 0 5
51-Marne	 1 5
52- Haute-Marne	 0 4*
53-Mayenne	 0 3

Missions locales P,A .1 .0.

6
6

10
4
2

17*
23*

5
1
3
6*
6

17*
15*

2
4
6
8
3
9*
5
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54 - Meurthe-et-Moselle	
55- Meuse	
56 - Morbihan	
57 - Moselle	
58 - Nièvre	
59-Nord	
60-Oise	
61-Orne	
62 - Pas-de-Calais	
63 - Puy-de-Dôme	
64 - Pyrénées-Atlantique	
65 - Hautes-Pyrénées	
66 - Pyrénées-Orientales 	
67 - Bas-Rhin	
68-Haut-Rhin	
69 - Rhône	
70 - Haute-Saône	
71 - Saône-et-Loire	
72-Sarthe	
73 - Savoie	
74 - Ilaute-Savoie 	
75-Paris	
76 - Seine-Maritime	
77 - Seine-et-Marne	
78 - Yvelines	
79 - Deux-Sèvres	
8G-Somme	
81-Tarn	
82 - Tarn-et-Garonne	
83 - Var	
84 - Vaucluse	
85 - Vendée	
86 - Vienne	
87 - Haute-Vienne	
88 - Vosges	
89 - Yonne	
90 - Territoire de Belfort	
91 - Essonne	
92 - Hauts-de-Seine	
93 - Seine-Saint-Denis	
94 - Val-de-Marne	
95 - Val d'Oise	

Jeunes I /e ntuNaet pruJes .viututellc• et promotion soi euh'

23184. - 22 novembre 1982 . M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre de la formation professionnelle sur la formation
professionnelle des jeunes . A ccl égard . on se souvient des pactes de
remploi de M . Barre qui assuraient aux bénéficiaires une rémunération
égale à 75 p. 100 du S .M.I .C . Repris sous une forme différente par le
gouvernement de M . Mauroy . les stages de formation ouverts aux jeunes de
plus de dix-huit ans sont beaucoup moins rémunérateurs : 30 p . 100 du
S . M .I .C . pour les moins de vingt-et-un ans et 40 p . 100 pour les plus de
vingt-et-un ans . Il lui demande si ces chiffres reflètent bien la réalité.

Réponse . --- Les nouvelles dispositions prises par le gouvernement en

matière de rémunération des stagiaires de la formation professionnelle
avaient pour objectif l ' harmonisation de tous les taux en vigueur . Dans la
dernière tranche des pactes de l ' emploi de M . Barre, certains stagiaires,
lorsqu ' ils avaient travaillé un mois ou moins ne percevaient que 25 p . 1(10
du S .M.I .C . alors que d'autres ayant auparavant travaillé plus d'un mois
en percevaient 75 p . 100 . Dans le souci de réduire ces disparités . Las
nouvelles dispositions permettent de rémunérer à 30 p . 100 du S . M .I .C.
ceux qui ont travaillé moins de trois mois et ai 40 p . 100 ceux qui ont
travaillé pendant une période supérieure à 3 mois . Un autre aspect du
problème ne doit pas être négligé : le mesures du dernier pacte pour la
campagne 1980-1981 ont touché 39 000 jeunes . Les nouvelles mesures mises
en place par le gouvernement pour la campagne 1982-1983 visent
100 000 jeunes de 16 à 18 ans et 45 1)0) jeunes de 18 à 21 ans . II faut donc
insister sur le caractère massif de ces nouvelles mesures qui font passer de
39 000 à 145 000 le nombre des bénéficiaires . A celui-ci on peut encore
ajouter le nombre des contrats emploi-formation qui est passé de 68 472 en
1981 à 77 735 en 1982 soit 13 .5 p . 100 d ' augmentation.

Jeunes (/ormalions prolessiolnelle et promotion .sociale).

23478 . — 22 novembre 1982 . — M . André Borel r' .re l'attention de
M. le ministre de le formation professionnelle sur la situation des
jeunes consultants de P .A . 1 .0 . qui atteignent fige de dix-huit ans avant le
début du stage de qualification professionnelle auquel ils sont inscrits . Ces

jeunes qui ont généralement consulté en juillet ou en anùt, et dont le stage
correspondant ne débutera qu 'en novembre ou décembre, voient leur
participation ri celui-ci remise en question, car il, ont dépassé l ' âge prévu !
Or, très souvent les stages dix-huit-vingt-el-un ans ne sont pas encore
programmés et ne correspondent éventuellement pas à la formation
envisagée . Une telle situation ne peut que compromettre grasen>ent la
crédibilité de l ' ensemble des structures mises en place et des P . A . 1 .0 . en
particulier . II lui demande (en milieu rural où le nombre et la diversité des
stages de qualification est limité) s 'il ne serait pas possible d ' ouvrir la
totalité des formations aux jeunes de seize-vingt-et-un ans, ce qui résoudrait
de fait l 'ensemble du problème soulevé.

Répnse . L ' important dispositif d ' accueil information orient tien qui
s ' est nids en place pour le programme de formations altemecs des jeunes de
16 à 18 ans a commencé à fonctionner, pour certaines P . A . 1 .0, dés le mois
de juillet . Les stages devant correspondre au niveau et ai l'attente des jeunes
à accueillir dans ces structures, il est certain qu 'il ne pouvait être question de
mettre en place toutes les actions de formation avec la méme rigueur qu ' une
rentrée scolaire, et qu ' il fallait attendre que les jeunes recensés soient
accueillis . informés et orientés au fur et r) mesure d :en, des formations
correspondant à leurs attentes et aux besoins des régions en main-d 'œuvre
qualifiée . Un o socle minimum o d' actions avait toutefois été programmé
pour répondre eus premières demandes . ( " est ainsi qu 'a la lin d ' octobre . on
comptait presque 14 000 jeunes en stage alors qu ' étaient recensées environ
62 (100 places dans des stages prèts à ouvrir . Toutefois, et surtout en milieu
rural, des jeunes ont atteint l ' âge de 18 ans avant le démarrage du stage de
qualification professionnelle auquel ils étaient inscrits . ( " est pour remédier
à cette situation qui portait préjudice :i ces jeunes que des instructions ont
été données dés le mois de novembre . confirmées dans différentes notes en
décembre pour que ces jeunes en attente de stage soient pris en priorité dans
les stages mixtes 16-18 ans et 18-21 ans sur les crédits du programme 18-
22 I ans, Enfin le télex n " 1 2 78 du 9 mars 1983 adressé aux commissaires de la
République de région . à l ' attention des délégués régionaux à la formation
professionnelle reprend ces instructions en recommandant le mixage des
2 tranches cl'àge considérées dans les stages de qualification.

Jeune . r /nrmalinn professionnelle et promotion ;nc'iule i

23918 . - 6 décembre 1982 . M, Yves Sautier demande ai M . le
ministre de la formation professionnelle de bien vouloir préciser
selon quels criteres et par qui ont été choisis les responsables de l ' accecil et
de l' orientation des jeunes de seize à dix-huit ans désireux de s ' insérer dans
la campagne actuelle de formation professionnelle . en Ilaw~-
notamment.

Jeunes Ilnrnurlinn pro/e .CC islr9elle rl prantnliun 9uriah'

29385. -- 21 mars 1983 . -- M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre de la formation professionnelle que sa question écrite
n° 23918 (journal officiel A . N . du 6 décembre 1982) n 'a toujours pas tee',
de réponse . II lui en renouvelle donc les ternies.

Re aparse . Da es le département de la houle-Savoie, seize permanences
et antennes d ' accueil information orientation ont été installées pour les
jeunes de seize et dix-huit ans . La ville d ' Annecy notamment compte ai elle
seule sept permanences et antennes réparties dans toute la Communauté
urbaine . Chaque P . A . I . 0 . a signé avec le commissaire de la République de
région une convention et a fourni un budget prévisionnel qui inclut la
rémunération du personnel d'accueil engagé, les personnes qui se trouvent
dans les permanences ont donc un statut et une origine extrêmement variés :
ce peut être un employé de la mairie, un enseignant du ministère de
l ' éducation a, banale . un conseiller en formation continue d ' un Grena, un
conseiller d 'orientation, un employé de l'A . N . P . E . de A . F . P . A . ou
d ' autres services administratifs et ehantbres consulaires, détaehés .ou mis à
disposition, ou bien une personne spécialement engagée et employée pour
ce service spécifiquement . La décision en est laissée exclusivement à
l ' organisme signata :,e de la convention . Les personnels des P . A . 1 .0 . ont
été invités par la plupart des délégations régionales ai la formation
professionnelle ai suivre des sessions d ' information, de formation et de
perfectionnement . Le ( «entre I . N . I . F . 0 . pour sa part organise
régulièrement des sessions de formation destinées à ces personnels tant à
Paris qu 'en province.

Jeunes i/urnrufion professionnelle et promotion sociale Aveyron )

24218. -- 13 décembre 1982. - M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de la formation professionnelle de lui faire le bilan
de l ' action mente par ses services dans le dépa r tement de l'Aveyron ai

propos de la formation professionnelle des jeunes de seize-dix-huit ans

`Missions locales
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inscrits au chômage . Il lui demande le nombre et la qualification des centres
qui les ont accueillis, le nombre de jeunes qui ont bénéficié de cette
formation et les résultats obtenus . II attire son attention sur la nécessité de
fournir à ces jeunes une formation de qualité dont ils ont un besoin
particulier compte tenu des difficultés à trouver un emploi dans le
département de l 'Aveyron.

Réponse . Dans le département de l ' Aveyron . selon les renseignements
communiqués à la date du 1 " mars 1983 . 200 jeunes de 16 à 18 ans étaient
inscrits a l'A . N . P . F . a la rentrée scolaire 1982-1983 . Le nombre de jeunes
qui, selon les diverses estimations faites . pouvaient cire concernes par le
dispositif de formations alternées était alors de 350 . En réalité . à la date du

mars 1983 . 405 jeunes ont etc accueillis datas les 6 permanences et
antennes d 'accueil . information . orientation du département de l ' Aveyron.
Parmi ceux-ci 145 ont pu . grice à l 'intervention de ces P . A . I .0 . trouver
une solution telle que l 'apprentissage ou la réinsertion scolaire, 110 n ' ont
pas donné suite aux diverses propositions qui leur ont été faites et 150 se
sont déclarés intéressés par les formules de stages offertes . 5 stages
d ' insertion proposes par l 'éducation nationale (2) la chambre d :'
commerce (Il des associations (2) ont fourni 80 places, 3 stages
d 'orientation proposés conjointement par l ' éducation nationale et des
associations ont fourni 80 places, 3 stages d ' orientation proposés
conjointement par l 'éducation nationale et des associations ont fourni
46 places et 4 stages de qualification dont préqualification aux métiers
sociaux et du tertiaire proposes par l ' éducation nationale ont fourni
57 places . Il est à noter que ces places ont pu être prises par les jeunes qui.
au préalable, avaient bénéficié d ' un stage d ' orientation . Le programme 16-
18 ans dans le département de l ' Aveyron s ' établit donc au 1 " mars 1983 à
12 stages offrant 183 places . Plusieurs réunions organisées à l'initiative du
département de l ' Aveyron ont permis un travail commun entre les
P . A . l .O . pour analyser les demandes des jeunes et leurs niveaux, en
relation :nec les formations à établir par les organismes . Ln Commission
départementale de l ' orientation et de la formation des jeunes est chargée
d 'étudier ces propositions en fonction des besoins économiques et sociaux
recensés . D ' ailleurs, la circulaire n " 839491 du 8 février 1983 définit très
clairement ces procédures.

Furnrurinrt protesiOrurrllr el p'umoNs.,r sociale r litrunrrnrrtrt

25056 . _" décembre 1982 . M. Pierre Zarka demande à M . le
ministre de la formation professionnelle que les économies sur le
montant des rémunérations allouées aux travailleurs privés d 'emploi suivant
une formation (I n : :11mrd 800 millions) ne soient pas incluses dans le
montant des économies globales mais soient gardées au profit seul de la
formation professionnelle.

fbrnmtinrr pro/cvvtonnelle et promotion .vmiale dirturrcrrnent,.

28275 . - 28 lévrier 1983 . -- M . Pierre Zarka rappelle à M . le
ministre de la formation professionnelle que sa question écrite
n ' 25056 publiée au Journal officiel du 27 décembre 1982 n ' a, à ce jour.
reçu aucune réponse Il lui en renouvelle donc les ternies.

Réponse. Dans l ' hypothèse où le nouveau statut des demandeurs
d ' emploi en formation . actuellement en négociation, déboucherait sur un
accord . on peut vraisemblablement envisager que les crédits actuellement
affectés par l'Etat à la rémunération de ce type de stagiaires connaîtrait une
diminution relativement importante Les dernières estimations laissent
prévoir que le montant de cette économie pourrait se situer en année pleine
entre 800 million, et I milliard de francs . II va de soi que cette
réorganisation du régime de rémunération des stagiaires ne saurait se
traduire par un désengagement de l ' Etat dans ce domaine, mais que la
nouvelle répartition des triches devrait conduire l ' Etat ai développer cette
capacité d ' accueil en stage de formation conventionné . D ' ores et déjà . il est
à signaler qu ' une partie de ces crédits éventuellement libérés, sont inscrits
dans les dotations régionales et demeureront de ce fait à la disposition des
régions leur permettant ainsi de négocier avec les organismes chargés du
service de l ' allocation aux travailleurs sans emploi, un développement de
leur appareil de formation.

Impôts et taxes (lare d 'apprentissage).

26715. — 31 janvier 1983. M . Jean-Pierre Michel attire
l'attention de M . le ministre de la formation professionnelle sur les
inconvénients résul'ant du mécanisme actuel de versement de la taxe
d'apprentissage . Le principe de la libre affectation des sommes que les
entreprises doivent mobiliser pour s'acquitter du versement de la taxe
engendre des disparités dans la ventilation des sommes collectées au
détriment de l'enseignement technologique public, notamment . ll serait

souhaitable de centraliser la collecte des fonds pour en assurer une meilleure
répartition : celle-ci devrait être fonction du nombre d ' élèves et de la
spécificité de l ' établissement bénéficiaire . II lui demande en conséquence si
ces suggestions s ' inscrivent dans les intentions du gouvernement.

Réponse . Les disparités constatées dans la répartition de la taxe
d ' apprentissage entre les différentes catégories d 'établissements
bénéficiaires et qui résultent . pour l ' essentiel . du principe de libre
affectation des versements exonératoires effectués par les entreprises n ' ont
pas échappé à l ' attention des pouvoirs publics . Par suite, la réforme de
financement de l ' apprentissage et des premières formations technologiques
et professionnelles, qui est actuellement à l ' étude, aura notamment des
incidences sur les règles de collecte et de répartition de la taxe
d ' apnrentissage . Cette question soulève, toutefois . des problèmes
particulièrement complexes et délicats, qui font l ' objet d ' un examen
particulièrement approfondi en concertation étroite avec l ' ensemble des
départements ministériels intéressés.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Police (fonctionnement)

23151 . 22 novembre 1982. - M . Charles Haby attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion sur l' urgente nécessité d 'accroître les effectifs des fonctionnaires de
police, e glus particulièrement des policiers en civil, afin d ' assurer la
sécuriti des citoyens . II lui expose que les policiers en civil effectuent des
missions qui . en raison de la qualification judiciaire nécessaire pour les
accomplir et de leur spécificité . ne peuvent être confiées même
partiellement, à la police en tenue . II lui rappelle que pour l ' année 1982, les
effectifs de policiers en civil n ' ont augmenté que de 1 .5 p . 100 . soit
seulement 292 créations d 'emploi, alors que la seule réduction des horaires
de travail en aurait exigé plus de 150(1, et qu ' il apparaît alors vital de
recruter en nombre suffisant des inspecteurs de police . De plus, il apparait
nécessaire de créer 150 emplois d ' enquêteurs principaux dans le but de
permettre de donner un déroulement de carrière plus juste à ce corps de la
police nationale . d ' autant que cette mesure n 'entraine aucune incidence
majeure au niveau du budget . Enfin, il lui rappelle l 'engagement qu ' il avait
pris és qualité de transformer 129 postes d ' inspecteurs en postes
d ' inspecteurs divisionnaires . et ce dans le but de respecter les pourcentages
de répartition dans les grades au sein du corps des inspecteurs de police . li
lui demande alors les suites qu ' il compte donner à ces trois revendications.

Police personnel i.

23546 . 29 novembre 1982 . M . Pierre Lagorce appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur la situation des policiers en civil, inspecteurs et enquêteurs . Les
fonctionnaires de ce corps dont l'utilité et l ' efficience sont certaines,
considèrent que leurs effectifs actuels ne leur permettent pas d 'assurer
normalement leurs missions . spécialement en ce qui concerne la petite et
moyenne délinquance : Ils estiment en cc domaine que la faiblesse des
effectifs interdit tout travail de prévention en profondeur, carence qui liée à
d ' autres facteurs sociologiques et économiques, favorise la délinquance . Les
intéressés considèrent insuffisante l ' augmentation de 1,5 p . 100 de leurs
effectifs, soit 292 agents, et — compte tenu de l ' institution de l ' horaire
hebdomadaire de 39 heures estiment les besoins supplémentaires
normaux de leur corps à 1 500 agents . Par ailleurs, les débouchés de carrière
et les pourcentages de répartition dans les grades au sein du corps des
inspecteurs de police sont également jugés par eux inférieurs :i un
déroulement de carrière satisfaisant . En conséquence ces personnels
estiment indispensable à un avancement satisfaisant, la création de
150 emplois d ' enquêteurs principaux et la transformation de 129 postes

d ' inspecteurs en poste d ' inspecteurs divisionnaires . II lui demande en
conséquence si cette situation est conforme aux faits et aux besoins
normaux de sécurité des biens et des personnes et quelles mesures il entend
éventuellement prendre pour remédier dans un délai raisonnable à cette
situation .

Potier« personnel ).

23782 . 29 novembre 1982. - M. Michel Inchauspe appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur la situation du corps des policiers en civil (inspecteurs et enquêteurs).
Ces fonctionnaires effectuent des missions qui, en raison de la qualification
judiciaire nécessaire pour les accomplir et de leur spécificité, ne peuvent être
confiées, même partiellement, aux policiers en tenue . Alors que le nombre
de ces derniers a augmenté en 1982 de 6 .25 p, 100 . les effectifs des policiers
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en civil n ' ont progressé que de 1 .5 p . 100, ce qui s ' est traduit par la création
de 292 emplois, dans le méme temps ou la seule réduction des horaires de
travail aurait nécessité plus de 1 500 postes nouteaux . lace a
l'augmentation de la petite et moyenne délinquance, les policiers en citll ne
disposent plus des moyens leur permettant d ' exercer leur activité dans des
conditions satisfaisantes . Il apparais donc particulièrement nécessaire
d 'envisager un recrutement d ' inspecteurs de police en nombre suffisant afin
que les missions qui leur sont confiées soient menées avec efficacité.
Parallèlement aux créations de postes indispensables, deux mesures s'avèrent
aussi hautement souhaitables : 1° dans un souci de justice . et pour donner
aux policiers en civil un déroulement de carrière dont ils n ' ont pu bénéficier
jusqu 'à présent, créer 15(1 emplois d ' enquêteurs principaux : 2 ° afin de
réaliser la promesse écrite qui leur a etc faite par le ministre de l ' intérieur et
de la décentralisation, er en sue de respecter le pourcentage de répartition
des grades au sein du corps des inspecteurs de police . transformer
129 postes d ' inspecteurs en postes d ' inspecteurs divisionnaires . Il lui

demande les dispositions qu 'il entend prendre afin de donner les solutions
qui s'imposent :tus prohlemes qu ' il sient de lui exposer.

Police (police ludiciuirr ,

24307 . - 13 décembre 1982 . -- - M . Pierre Micaux appelle l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur les
revendications prioritaires des policiers en enfla 1° II est sital de recruter
des inspecteurs de police en nombre suffisant pour qu ' ils puissent remplir
leur mission avec efficacité, face à l ' augmentation de la petite et moyenne
délinquance . Leurs effectifs n ' ont en effet augmenté que de 1 .5 p . 11(11, so .,
seulement 292 créations d 'emplois alors que la seule réduction des horaires
de travail en aurait exigé plus de 1 500 lai titre d 'exemple. les effectifs des
services de sécurité publique de Troyes

	

toute hiérarchie confondue
sont passés de 40 en 1959 à 39 en 1982 : 2 ' la perspectise de promotion
sociale au sein du corps des enquêteurs de police est Inexistante sauf
l ' accession par soie de concours de plus en plus sélectif au corps des
inspecteurs . En effet, il n'y aura pas d ' enquêteurs principaux et
d ' enquêteurs chefs offrant des perspectixes de carrière et de rémunération
conformes à ce que promis par M . le ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation : 3 ' le non respect des pourcentages dans les différents
grades du corps des Inspecteurs et qui des raient cire de 50 p . I(Ilt pour les
inspecteurs . 17 p . 100 pour les inspecteurs principaux . 23 p . 1011 pour les
inspecteurs divisionnaires . Cette décision a abouti à reporter sine die la
promotion de 129 principaux dans ie grade des divisionnaires Il lui
demande si le budget 1983 du ministérc de l ' intérieur tiendra compte de ces
priorités .

Police 'police /urinoirs n

29472 . 28 mars 1983. M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sa question écrite
parue au Journal officiel du 13 décembre 1982 sous le n " 24307, dont les
termes étaient les suivants : . sur les resendications prioritaires des
policiers en civil : 1° il est vital de recruter des inspecteurs de police en
nombre suffisant pour qu ' ils puissent remplir leur mission avec efficacité.
face à l 'augmentation de la petite et moyenne délinquance . Leurs effectifs
n ' ont en effet augmenté que de 1 .5 p . 100, soit seulement 292 créations
d ' emplois alors que la seule réduction des horaires de travail en aurait exigé
plus de 1 500 là titre d ' exemple . les effectifs des sers 'ces de sccuritc publique
de Troyes — toute hiérarchie confondue - sont passés de 40 en 1959 à 39
en 1982 : 2 ' la perspective de promotion sociale au sein du corps des
enquêteurs de police est inexistante sauf l ' accession par voie de concours de
plus en plus sélectif au corps des inspecteurs . En effet . il n ' y aura pas
d ' enquêteurs principaux et d ' enquêteurs chefs offrant des perspectives de
carrière et de rémunération conformes à ce que promis par M . le ministre de
l ' intérieur et de la décentralisation ; 3° le non respect des pourcentages dans
les différents grades du corps des inspecteurs et qui devraient être de
50 p . 100 pour les inspecteurs, 27 p . 100 pour les inspecteurs principaux,
23 p . 1011 pour les inspecteurs divisionnaires . Cette décision a abouti ai
reporter aine die la promotion de 129 principaux dans le grade des
divisionnaires . II lui demande si le budget 1984 du ministère de l ' intérieur
tiendra compte de ces priorités . » Il lui demande de bien vouloir apporter
une réponse dans les meilleurs délais possibles.

Réponse . -- En 1982, la priorité accordée à la prévention et au
renforcement de la présence policière sur la soie publique, pour répondre
aux attentes exprimées à cet égard par les maires et la population, avait
conduit à privilégier les créations d ' emplois de personnels en tenue . En
faiaa .t ce choix, le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation n ' entendait nullement sacrifier les policiers en civil . Dès sa
t omination . le secrétaire d ' Etat chargé de la sécurité publique s 'est
préoccupé du sort de ces personnels en affirmant sa volonté de rétablir un
meilleur équilibre entre les 2 catégories de personnels de la police nationale.
Un amendement au projet de loi de finances pour 1983 demandant
l'inscription d'un crédit supplémentaire de 60 millions de francs et
permettant entre autres, la création de 200 emplois nouveaux d'inspecteurs

a été déposé par le gousernentent, sur proposition du secrétaire d ' Etat
charge de la sécurité publique et adopté par le parlement . C ' est ainsi que le
budget du ministère de l ' intérieur et de la décentralisation pour 1983
comporte au total l ' inscription de 91(11 emplois ri o us eaux de personnels en
chi' . dont 700 d ' inspecteurs ce qui . pour ces derniers (dont l 'effectif
budgétaire est légèrement supérieur à 14 1100 agents) . représente un
accroissement d ' entiron 5 p . 111(1 comparable à celui enregistré en 1982 pour
le corps des gradés et gardiens . Il s'agit la d ' un effort sans précédent qui
marque bien l ' importance attachée à !a politique de sécurité et le souci de
doter les différents senlces de police des effectifs nécessaires.
Parallèlement . le secrétaire d ' Etat chargé d, la sécurité publique . conscient
de la nécessité d ' offrir aux personnels du corps des enquêteurs un meilleur
déroulement de rrriere a étudié la possibilité de créer un grade
d 'asancement d ' enquêteur principal . Seules les mesures générales de
o pause catégorielle arrét,es par le gousernement dans le cadre de la lutte
contre l ' inflation ont empêche ce projet rie voir le jour . et il sera repris dés
que les mesures précitées seront abrogées.

bnlrcprins godes et

23744 . 29 notemhre 1982 . M . Francis Geng demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation s ' il n 'estime pas
desoir recommander aux responsables des collectivités locales de s ' abstenir
de garantir des emprunts contractes par des entreprises privées auprès des
banques nationalisées . En effet, cette opération qui s ' analyse en définitive
comme un transfert de risque de l'état-banquier sers les collectivités locales,
porte atteinte au rôle normal des banques en faisant de simples répartiteurs
de prêts et en supprimant une de leurs fonctions principales qui est
l ' appréciation du risque économique.

Réponse .

	

Les dispositions de

	

la loi du 2 niars 1982, reboise aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions ont pour objet de
permettre aux collectisités locales et aux établissements publics régionaux
d'intervenir, soit pour favoriser le deseloppement économique . soit pour
préserver les intcréts économiques et sociaus de la population en tenant en
aide aux entreprises en difficulté . Toutefois, ces interventions ne doivent
pas axoir pour résultat de faire supporter aux collectivités locales les risques
qui doivent normalent incomber aux banques . Le ministre de l ' économie et
des finances a cté saisi de cette question, afin qu ' il appelle l ' attention des
responsables des organismes bancaires . et notamment des établissements
tete\ant du secteur public ou nationalisé . sur les problèmes que poserait un
recours trop fréquent à la garantie des colleetisitcs locales.

Communes

26493 . 31 jansier 1983 . M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'il serait
souhaitable d ' introduire une réglementation de l ' utilisation des instruments
municipaux d ' information . La multiplication des moyens d ' information
pose en effet la question de sasoir si l ' argent de l ' ensemble des contribuables
d ' une commune peut être systématiquement utilisé sans aucun contrôle
pour faire passer une information au seul profit de la municipalité en place.
Il souhaiterait donc connaitre les limites que le ministère de l ' intérieur
envisage d ' imposer pour empécher une utilisation ahusise des fonds
publics.

Réponse. L ' utilisation des instruments nunicipaus d ' information, dont
l ' honorable parlementaire demande la réglementation, ne saurait être
limitée par l'Etat . En effet, l ' article 1" de la loi n " 82-213 du 2 mars 1982
dispose que « les communes I . 1 s ' administrent par des conseils élus » . Par
ailleurs, les actes pris par les autorités communales sont . aux ternies de
l ' article 2-1 de cette même loi . exécutoires de plein droit des qu il a etc
procédé à leur publication ou a leur notification aux intéressés ainsi qu ' ai
leur transmission au représentant de l'Etat dans le département ou son
délégué dans l 'arrondissement a . Le législateur a réaffirme ce principe dans
la loi n° 83-8 du 7janvier 1983 qui dispose, en son article E' . que rr les
communes 1 . . .1 règlent par leurs délibérations les affaires de leur
compétence u. . Il n 'est pas possible, dans ces conditions, de limiter la liberté
d'action des autorités élues, seules juges de l'utilisation des recettes
communales . Par ailleurs il ne peut être envisagé de réduire les moyens
d'in :ormation des administrés, surtout quand les élus rendent compte de
leur mandat . La participation à la gestion des affaires publiques implique
une large information des administrés . La loi précitée du 7janvier 1983
prévoit d ' ailleurs expressément, en son article 1" . que r, les communes 1 . . . 1
constituent le cadre institutionnel de la participation des citoyens à la vie
locale et garantissent l ' expression de sa diversité o . C 'est a la lumière des
droits et libertés acquis par les communes et en fonction de la nouvelle
répartition des compétences entre les communes et l'Etat uu ' il convient
d ' apprécier I effort d ' information effectué par les municipalités .
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Retraites complémentaires (agents non titulaires
de / ' Frit et des rollectirite s publiques ,.

28010 . 21 février 1983 . M . Jacques Médecin attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
situation des conseillers municipaux percevant une indemnité de fonction
qui sont dans l ' impossibilité de s ' affilier à l ' I . R . C . A . N .T . F. . C . . ce cas
n ' étant pas prévu par la loi 72-201 du 23 décembre 1972, alors que maires et
adjoints peuvent bénéficier de la validation des service, des élus et lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. La situation des conseillers municipaux percevant une
indemnité de fonction, au regard du régime de retraite complémentaire
institué par la loi n° 72-1201 du 23 décembre 1972 pour les maires et
adjoints, fait l ' objet d ' une étude particulière dans le cadre du projet de loi
prévu par l ' article l " de la loi du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des
collectivités territoriales pour doter les élu : locaux d ' un statut.

CoNnnttes r e lertia; s tntotiripsle; e

28220 . 28 fé'.rier 1983 . M. Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
modalités de mode de scrutin des prochaines élections municipales . Un
grand nombre de communes de plus de 3 5011 habitants sont découvrir le
système dit des listes bloquées jusque-là réservé aux communes de plus
de 311 000 habitants . S ' il est évident que les candidats ont bien soin d ' attirer
l ' attention des électeurs sur les modalités de ce nouveau système, il semble
que l ' information, au niveau notamment du C .I .C . soit très insuffisante . I!
lui demande en conséquence quelles dispositions précises peu• . -nt être prises
dans ce domaine . sans bien entendu altérer le caractère strictement neutre et
indépendant du C .I .C.

Réponse .

	

A l ' occasion de l 'entrée en sigu_ur du nouveau système des
« listes bloquées pour l ' élection des conseillers municipaux dans les
communes de 3 5011 a 30 01111 habitants, un effort particulier d ' information a
été accompli par le ministère de l ' intérieur et de la décentralisation auprès
des électeurs concernés . C 'est ainsi que les commissions de propagande ont
adressé à chaque électeur inscrit dans les communes de 3 500 habitants et
plus . en mémo temps que les circulaires et hul etins de vote des candidats.
une notice les avertissant de n ' apporter aucun modification aux bulletins de
sole sous peine de nullité . Par ailleurs, une al'fiehe relative au maie objet a
été apposée dans tous les bureaux de vote et dans tous les isoloirs de ces
communes . De son côté, le Centre d ' information civique (Association régie
par la loi du 1 `e juillet 19(11) a contribué à cet effort par ses moyens

habituels : publication de brochures . communiqués à la radio et à la
télévision, service de renseignements téléphonique . Si l ' on obser ve que le
nombre de bulletins nuls dans les communes considérées n 'a connu aucun
accroissement, on peut en conclure que l ' information des électeurs a été
globalement suffisante .

JUSTICE

lldrelleric et restauration /débits de /miennes)

14807. -- 24 mai 1982 . -- M . Alain Chénard attire l 'attention de
M . le ministre de la justice . sur les difficultés qu ' il y a à concilier les
dispositions de l ' ordonnance n° 60-1253 du 29 novembre 1960 (article L 49-
I du code des débits de boissons) et celles du décret n° 71-607 du
14 juin 1961 portant application des articles L 49-1 et suivants du même
code . En effet, l ' ordonnance du 29 novembre 196(1 prévoit la suppression
des débits de boissons établis autour des stades, piscines, terrains de sport
publics ou privés sans pour autant préciser les modalités de cette
suppression . Or, le décret du 14 juin 1961 portant application de
l ' article L 39 . 1 n ' oblige les r réfets à établir des zones de protection que pour
certains établissements parmi lesquels ne figurent pas les stades, piscines,
terrains de sport publics ou privés . II lui demande si l ' on doit en déduire, en
i'absence de tout autre décret d ' application, que l ' ordonnance du
29 novembre 1960 est inapplicable en ce qui concerne les périmètre.; de
super-protection à établir autour des installations sportives et que les débits
déjà installés dans ou autour des stades peuvent être exploités et cédés
lihrcmcnt.

Réponse . — 11 est vrai que le décret n° 61-607 du 14 juin 1961 restreint
sensiblement la portée des dispositions de l ' article L 49-1 du code des débits
de boissons relatives à la suppression des établissements compris dans le
périmètre particulier prévu autour de tous les édifices visés par
l ' article L 49-3 et L 49-5 du même texte . En effet, ce texte réglementaire
portant application de l'article L 49-1 édicte qu'une zone de protection sera
établie autour de certains des établissements visés par l'ordonnance du
29 novembre 1960, excluant implicitement les stades, piscines et terrains de
sport publics ou privés . C'est donc conformément au droit applicable que le

ministre de l ' intérieur a invité les préfets . par circulaire n° 342 du 26 juin
1961 . à n ' instaurer de périmètre de protection qu ' autour des établissements
limita!isentent visés parce texte . Le ministère public, auquel il n ' appartient
pas d ' autoriser ou d ' interdire l'exploitation d ' un débit de boissons, son rôle
se bornant à exercer des poursuites pénales lorsque les textes en vigueur lui
paraissent avoir été transgressés, n ' a pu . pour sa part, que tirer les
conséquences de cette absence de zone de protection particulière autour des
stades, piscines et terrains de sport publics ou privés notamment . En effet,
faute d ' un arrêté préfectoral définissant un tel périmètre sur le fondement de
l ' article L 49-1, il n ' est pas permis au parquet d 'exercer des poursuites
pénales contre l 'acquéreur d ' un débit de boisson qui . situé à proximité d ' un
établissement visé par ce texte . aurait dù . normalement, être supprimé dés
lors que le vendeur avait cessé de l 'exploiter.

puoie'ile ele :eidati,nl.

20674. 4 octobre 1982 . M . Charles Millon attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur les difficultés résultant de l'application en
matière dou ;usiére de la notion de domicile distinct des époux, telle que
prenne par l ' article 1118 du code civil . En effet . le code des douanes . dans son
article 2 alinéa 1 de l ' arrété du 23 niai 1975 considère la résidence du mari
comme constituant la résidence normale des personnes mariées non séparées
de corps et n 'ayant pas d 'enfant . Cette inadéquation des règlements
douaniers et du code civil pose un problème, notamment en région
frontalière . où elle est la source de situations illéga l es . Il lui demande donc ce
qu ' il entend faire pour limiter les eTets de cette anomalie.

Réponse. -- La Chancellerie ne peut que confirmer les termes de la réponse
donnée par M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget à une
question semblable posée par l ' honorable parlementaire le 4 octobre 1982
sous le n° 20671 . Aux termes de cette réponse parue au Journal officiel du
27 décembre 1982 (A . N . p. 5333), la notion de résidence, à laquelle se réfère
l ' article 2 alinéa I de l ' arrêté du 23 mai 1975 . est distincte de celle de domicile,
telle qu 'elle est prévue par l ' article 108 du code civil . La définition qui est
donnée à l ' arrêté en question est conforme d 'une part à l'article 2 de la
convention douanière de New-York en date du 4 juin 1954 relative à
l ' importation temporaire de véhicules routiers privés, qui a été signée par la
France et bon nombre de pays européens, et d ' autre part a la recommandation
de la commission des communautés (63 '119 C .E .E .) du 20 février 1963,
précisée par la résolution du 27 avril 1972 . En tout état (e cause, il
n ' appartient pas au ministère de la justice de modifier les règlements
douaniers .

Discs. (droit de garde et de risin' 1.

22339 . -- 1 `' novembre 1982 . - M . Georges Mesmin rappelle à M . le
ministre de la justice que la loi de 1975 sur le divorce prévoit, dans son
article 287-I . qu ' avant de statuer sur la garde des enfants. le juge ee peut
donner mission à toute personne qualifiée d ' effectuer une enquête sociale ».
Dans la pratique actuelle il arrive fréquemment que ces enquêtes soient
demandées par certains juges à des associations employant à la fois des
assistantes sociales, des psychiatres . des psychologues . Or, le législateur de
1975 avait voulu expressément écarter les enquêtes psycho-sociales . Ceci
apparait clairement au vu des débats parlementaires . Le garde des sceaux de
l ' époque avait, en effet, fait valoir que : « l ' enquête sociale a un caractère
objectif. Elle se fonde sur des éléments extérieurs visibles, sur des faits qui
peuvent être constatés . . . Au contraire la psychologie n ' a pas encore atteint
l ' état de science exacte . . . chacun a droit au respect de sa vie privée . . . Ne
serait-ce pas multiplier les risques d ' erreurs ? . . . L 'enquête psychologique ne
sera pas contradictoire et comme telle peut être dangereuse . . . » . Ces
arguments avaient convaincu le parlement . Au sénat un amendement n° 47
proposé par M . Geoffroy, rapporteur, et qui autorisait le juge ( a donner une
mission à toute personne ou ai tout organisme qualifié d ' effectuer une enquête
d ' ordre social ou psycho-social » avait été retiré après discussion par son
auteur . La pratique actuelle ci-dessus rappelée est donc en contradiction avec
les intentions du législateur : l ' enquête sociale faite par une personne qualifiée
est souvent remplacée par une enquête psychologique ou psychiatrique faite
par un organisme ; la séduisante pratique du travail en équipe aboutit alors
souvent aux conséquences fàcheuses que le législateur avaient prévues . C ' est
pourquoi . afin d ' éviter des abus lourdement préjudiciables aux enfants et à
leurs parents, il lui demande : 1° concernant les enquêtes sociales : u) quelles
mesures Il compte prendre afin de faire respecter l 'esprit de l ' art icle 287-1 du
code civil . c ' est-à-dire l ' exclusion de toute forme de psychiatrie etc l ' enquête
sociale afin d 'éviter la transformation de celle-ci en expertise p ._ycnietrique
plus ou moins déguisée : h) quelles mesures il compte prendre afin d'assurer
plus d 'objectivité aux enquêtes sociales, comme par exemple rendre obligatoi-
re le principe de la contradiction et notamment la prise en considération des
réponses des parents aux constatations de l 'enquêteur social . 2° concernant
les expertises psychiatriques : a) dans le cas qui doit demeurer exceptionnel,
où elles s ' avéreraient nécessaires, quelles mesures il compte prendre afin
d ' assurer une stricte indépendance des experts psychiatres, garantir une
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possibilité de récusation et de contre-expertise aux parents . h1 s'il ne lut parai(
pas souhaitable d ' instaurer . par soie législative, des mesures particulières
concernant l 'expertise psychiatrique . notamment en rendant obligatoire dans
tous les cas le principe de la contradiction et l'assistance de la personne
concernée par un médecin psychiatre de son choix.

Rrpunsr . Pour statuer sur la garde des enfants . le juge, qui peut
s ' appuyer sur tous moyens de preuve (enquête de police par exemple) . peut
aussi ordonner une enquête sociale ou toute mesure d ' instruction estimée
utile . 1° En sertu de l ' article 2_87-1 du code civil, il peut . en effet . <, donner
mission à toute personne qualifiée d ' effectuer une cnquétc sociale . Celle-ci a
pour but de recueillir des renseignements sur la situation matérielle et
morale de la ramille . sur les conditions dans lesquelles sisent et sont élexes
les enfants et sur les mesures qu ' il a lieu de prendre dans leur intérêt ,, . II
s 'agit donc essentiellement pour l ' enquêteur de réunir des éléments de
caractère objectif. portant sur des points qui peusent être constatés et
contredits . En principe et sous réserse de l ' appréciation souseraine des
tribunaux, il ne s ' agit pas pour l ' enquêteur de procéder à une enquête
psychologique ou à une expertise psychiatrique de l ' enfant et de ses père et
mère . Si l ' un des époux conteste les conclusions de l ' enquête sociale, il peut
demander une contre-enquête . (ettc disposition qui résulte du
deuxième alinéa de l'article 187-1 susvisé et de l'article 11179 du nouseau
code de procédure cix le . a incontestablement pour but d ' introduire un
certain caractère contradictoire dans la procédure ._° Mais rien ne s ' oppose
à ce que le juge du divorce . sur le fondement des articles 232 et suisaunts du
nouveau code de procédure civile, ordonne, comme tout juge chargé
d ' examiner une affaire, les mesures d 'instruction qu ' il estime utiles à la
solution du litage . Il résulte, en effet . de l'article 2_3 2_ précité qu ' il „peut
commettre toute personne de son choix pour l 'éclairer par des
constatations, par une consultation ou par une expertise sur une question de
fait qui requiert les lumières d ' un technicien ,, . Sur ce fondement . il peut
légalement ordonner les expertises psychiatriques nécessaires . Toutefois, il
semble bien résulter de l ' article 263 du nouveau code de procédure civile que
celles-ci doivent conserver un c araetere exceptionnel . En tout état de cause.
il convient de souligner que comme tout technicien contntis, l ' expert „ doit
accomplir sa mission arec conscience . objectixite et impartialité ,.
(article 237 du nouseau code de procédure civile) et sellier spécialement à ce
que le caractère contradictoire de l ' expertise soit respecté . II peut, par
ailleurs, être récusé pour les mêmes causes que le juge (article 234 du Inertie
code) et ce dernier a toujours, selon une jurisprudence constante, la faculté
d ' ordonner une nouvelle expertise . Rien n ' interdit, enfin . à la partie qui tait
l'objet d'une expertise psychiatrique de se faire assister d ' un médecin de son
choix puisqu ' en vertu de l ' article 161 du code précité . « ces parties peuvent
se faire assister lors de l 'exécution d ' une mesure d ' instruction » . Dans ces
conditions, il ne parait pas utile d ' instaurer, par soie lcgislatixe . des mesures
particulières concernant l ' expertise psychaairique . les textes généraux
actuellement en vigueur devant répondre aux préoccupations exprimée, par
l ' honorable parlementaire En deGnitise, il apparait que l ' enquête sociale et
l 'expertise obéissent . chacune . à ces régies spécifiques . Il en résulte,
notamment, sous rescrxe du pouvoir souverain d ' appréciation des juges . que
devrait être écarté des débats le rapport de l ' empiète sociale qui aurait e .c
établi sur le fondement de l ' article 287 du code civil, s ' il s ' avérait que la
mission accomplie n ' était en fait qu' une experte psychiatrique ou une
enquête sociologique .

Mariage (régimes Inulrimuniau v I

24208 . 13 décembre 1982 - M . Vincent Ansquer rappelle ai M . le
ministre de la justice que, dans le cas d ' un couple marié sous le régime de
la communauté de biens, les dettes faites par l ' épouse sont récupérées sur les
biens propres et les biens réservés de celle-ci . : es dettes n 'engagent les biens
communs que si le mari a donné son consentement aux achats (sauf pour les
dépenses de la vie quotidienne) . Par contre, les dettes faites par le mari sont
récupérées sur ses biens à lui, les biens communs et mémo les biens réservés de
l ' épouse . quelle que soit la cause des dettes . Il lui demande si ces dispositions
ne constituent pas un cas d'inégalité des époux devant la loi . devant amener
une révision de la législation faisant du mari le gestionnaire des biens
communs.

Réponse . - II parait tout d 'abord nécessaire de préciser •'ur certains
points les règles qui gouvernent la répartition du passif dans la
communauté . Si le mari engage normalement par ses dettes ses biens
propres ainsi que les biens communs à l 'exclusion des biens réservés, les
dettes de la femme n ' obligent que ses propres et les biens réservés . Mais la
portée de ces principes est sensiblement limitée par d'importantes
exceptions : la femme oblige en effet l ' ensemble des biens communs par ses
engagements -sua contractuels . de même que par ceux qu ' elle a formés
avec le consen,cinent du mari . Surtout, qu 'elles aient été faites par le mari
ou par la femme, toutes les dettes ménagères, c'est-à-dire toutes celles qui
ont été contractées pour l ' entretien du ménage et l 'éducation des enfants
obligent solidairement les deux époux : leur paiement peut être poursuivi
su les biens propres de chacun d'eux, ainsi que sur les biens communs
ordinaires et les biens réservés . Enfin, la pratique qui consiste, de la part
des tiers cocontractants des époux . à exiger leur engagement solidaire pour

tous les actes Importants tend ;i rapprocher dans les faits les situations des
deux conjoints . 11 n ' en reste pas moins qu ' il subsiste dans les règles 'clatives
à la répertiticn du passif dans la communauté . une certaine inégalité entre
les deux epoux . Celle-ci est en corrélation :nec la prépondérance modérée
que conserve le mari dans la gestion des biens communs . Les pouvu .rs des
femmes u cet égard ont été accrus par des lois récentes intéressant certaines
catégories socro-protessiurtneCxs (lui du 4 juillet 198)) d ' orientation agricole.
loi du 10 juillet 1982 relative aux conjoints d 'artisans et de commerçants
trrsailla t dans l ' entreprise familiale) . Mais le besoin d ' une réforme
générale en ce sens ne parait pas être profondément ressenti (el'. o le ménage
et l ' argent i, recherche sociologique effectuée par Mmes Cha :mpenois-
Marmier et Faucheux p . 5I-P . U . F . 1981) . Toutefois la Chancellerie n ' est
pas opposée a l ' idée d ' entreprendre . le montent senu . une réflexion
d ' ensemble sur la question.

.1e/„pleurs ,ra e(e'me'Inu,ion ;.

25707 . 17 jansicr 1983. M . Michel Sapin appelle l'attention de
M. le ministre de la justice sur la situation juridique de l'enfant adopté
lorsque le père adoptif décède :nana le jugement . en particulier lorsque ce
dernier a clairement mauistestc sa volonté d ' adopter l'enfant mais n ' en a
pas laissé de trace écrite . L 'entant . bien que portant . selon le jugeaient . le
nom de femme mariée de la mère adoptixe, ne peut être inscrit sur le registre
d ' Etat civil que sous le nom de jeune. fille de celle-ci . Il lui demande st . dans
un tel cas . la volonté du défunt ne pourrait être prise en compte . ( 'ette
situation a . en effet . des conséquences importantes quant aux droits de
succession de retirant adopté.

Rs'pulsr . La situation exoquee par l ' honorable parlementaire est régie
par les dispositions des articles 353 alinéa 3 , 355 . 357 . 361 et 363 du code
civil . Aux ternies de l ' article 353, alinéa 3 . ,. si l ' adoptant decede . après
:noir régulièrement recueilli I ' cnlant en sue de son adoption . la requête peut
être présentée en son nom par le conjoint surs ixauu ou l ' un des héritiers de
l 'adoptant a . Si le tribunal estime la requête bien fondée et p rononce
l 'adoption, l' adopté poilera le nom de l ' adoptant pour le compte duquel la
demande a été faite . e.'nforntémcnt au articles 357 ou 363 selon qu ' il s ' agit
d ' une adoption plèmére ou d ' une adoption ample . Quant ai l 'article 355.
étendu a l'adoption simple par l ' article 361 . il prés oit que l ' adoption
produit ses effets à compter du jour du dépôt de la requête . II en résulte,
dans le cas considéré . que l ' enfant ne peut venir à la succession dès lors que
celle-ci s ' est ouverte antérieurement au dépôt de la requête en adoption.

J+rvii t f Irihunmex (le .xruodr i+ulune'e : l .nii'e

26504 . 31 janvier 1983 . M . Henri Bayard appelle l 'attention de
M . le ministre de la justice sur le fait qu ' il existe en France vingt-
six tribunaux de grande instance qui ont également compétence en matiérc
de tribunal de commerce . Parmi ces cas• la juridiction de Montbrison
(Loire) où seulement quatre magistrats sont en l 'onction . tonnait une
set vite importante en matière commerciale et nécessite de ce fiait d ' une part
un renfort des effectifs . d ' autre part la création d ' un tribunal de commerce.
II lui demande en conséquence quelles sont les décisions qui pensent
inter .enir dans un :nenni proche sur ces mesures.

kemise . Une commission composée de diverses personnalités a etc
réunie à la Chancellerie de novemb r e 1981 à mars 1982 pour étudier les
problèmes relatifs aux tribunaux de commerce . A la fin de ses travaux, la
Commission a remis au ministre de la justice un rapport contenant un
certain nombre de propositions sur lesquelles ont été interrogés les
magistrats des tribunaux de commerce, des tribunaux de grande-instance,
des Cours d'appel et de la Cour de cassation . Au vu des éléments recueillis
lors de cette consultation . le gouvernement arrêtera, dans le cadre de la
réforme de la législation des entreprises en difficulté yu ' devrait être
soumise au parlement à la session de printemps de 1983 . les mesures qui lui
paraitront les plus à ntcme d'assurer les meilleures conditions possibles de
fonctionnement des tribunaux de commerce . dans l ' intérêt de tous les
justiciables . Les modifications éventuelles de la carte des tribunaux de
commerce, notamment la création de tribunaux dans les régions qui en sont
actuellement dépourvues, n'interviendront qu ' après l 'examen pal le
parlement de la réforme concernant les entreprises en difficulté . La
possibilité de la création d ' un tribunal de commerce ai Montbrison ne
pourra donc être envisagée uu ' à ce moment-là . En ce qui concerne le
tribunal de grande instance de Mon :hrison, il est à noter que ce tribunal a
bénéficié d ' un renforcement de ses effectifs en 1980 par la création d ' un
emploi de juge et d ' un emploi de substitut . Dans l ' hypothèse oc le tribunal
de grande instance de Montbrison conserverait sa compétence pour les
affaires commerciales, il pourrait être envisagé d ' accroitrc à nouveau ses
effectifs.
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Parfumerie I e'ontnu'ree 1.

27287 . 7 février 1983 . – Mme Florence d ' Harcourt attire
l' attention de M . le ministre de la justice sur la situation aberrante dans
laquelle se trouvent les détaillants en parfumerie . En effet . les fabricants de
parfums refusent d 'accorder à certains détaillants le droit de commercialiser
leurs produits . Les détaillants sont alors tentés de s 'approvisionner auprès
d ' autres détaillants qua eux, ont eu la chance d 'étre agréés comme.
distributeurs par le fabricant . Bien entendu les fabricants n ' ignorent pas ces
circuits parallèles et les tolèrent tout en prenant la précaution de faire
constater par huissier que ces produits sont vendus sans leur autorisation.
Dès lors, on se trouve dans une situation juridique complètement absurde

d ' un côté, le fabricant qui refuse de livrer un détaillant tombe sous le
coup de l ' ordonnance du 30 juin 1945 qui réprime le refus de vente : et le
détaillant semble i t onc disposer d ' un moyen de pression efficace : 2 ° mais,
lorsque le détaillant saisit la justice ou les services administratifs
compétents, il se voit opposer, au vu des constats d ' huissiers, sa mauvaise
foi t. pour avoir vendu les produits en cause sans autorisation . Dans ces
conditions . elle lui demande de lui faire connaitre les moyens législatifs ou
réglementaires qu ' il entend prendre pour briser de cercle vicieux et
permettre le libre exercice .lu commerce et de l ' industrie tel qu ' il est garanti
par la Constitution et les lois de la République.

Réponse . Les ordonnances du 30 juin 1945 assimilent à la pratique de
prix illicites et le répriment comme telle ti le fait, par tout producteur,
commerçant, industriel ou artisan . de refuser de satisfaire, dans la mesure
de ses disponibilités et dans les conditions conformes aux usages
commerciaux, aux demandes des acheteurs de produits ou aux demandes de
prestation de services . lorsque ces demandes ne présentent aucun caractère
anormal, qu 'elles émanent de demandeurs de bonne foi et que la vente de
produits ou la prestation de services n ' est pas interdite par la loi ou par un
reglemenl de l ' autorité publique » . Le refus; de vente n ' est donc pas
nécessairement illégal et : dans un arrèt du 3 novembre 1982 . la Cour de
cassation a consacré ce principe dans le domaine de la parfumerie : la
chambre criminelle estime, en effet, que le contrat de a distribution
sélective » peut . _itimer le refus de vente s 'il est établi qu ' il n 'a pas pour
objet ou pour etf,t, même indirect . de limiter la liberté du revendeur de fixer
lui-mème le prix de vente du produit niais tend . au contraire, spécialement
dans le commerce d ' articles de marque ou de luxe, ai assurer un meilleur
serai, : au consommateur . II apparait, dés lors, que les difficultés évoquées
par l ' honorable parlementaire pourraient trouver leur solution dans le
respect . par chacune des parties, des dispositions législatives ou
réglementaires en vigueur.

Coprspriru ( rra;ion' iuridie/ue 1.

27597. - 14 février 1983 . - M . Jean-Jack Queyranne attire
l 'attention de M . le ministre de la justice sur les conditions
d 'application de l ' article 3 du décret n ' 72-678 du 20 juillet 1972 faisant
obligation aux syndics d ' immeubles d 'ouvrir un compte bancaire ou

postal pour chacune des copropriétés gérées . Cette disposition qui permet
aux copropriétaires de contrôler la régularité et l ' efficacité des opérations de
gestion effectuées à leur profit ne s ' imposerait pas aux gérants bénéficiant
d ' une garantie mutuelle ou bancaire . Or . si cette garantie prése rve les
copropriétaires de l ' insolvabilité de leur régisseur, elle ne répond pas à la
finalité de l ' article 3 du décret précité qui est d 'assurer !a Transparence des
comptes afférents à chaque copropriété . II lui demande donc de bien vouloir
examiner l'opportunité de soumettre les syndics de copropriétés à
l ' obligation d ' ouvrir un compte bancaire ou postal au nom de chacun de
leurs mandats quelles que soient leurs garanties de solvabilité.

Réponse . -- L ' article 3 du décret du 20 juillet 1972 . pris pour l ' application
de la loi du ? janvier 1970 relative à l 'exercice des professions d ' agent
immobilier ou d 'administrateur de biens, impose à toute personne
sollicitant la dé! , née d ' une carte professionnelle l 'ouverture à son nom
d ' un compte dest, . e recevoir tous les versements reçus par l ' intéressée . (' e
texte a pour objet de permettre un meilleur contrôle des conditions
d'exercice d'une profession . Son champ d'application ne peut être confondu
avec celui du statut de la copropriété dont l ' objet est de définir le mode
d ' administration collective d 'un immeuble comportant des parties indivises
entre plusieurs copropriétaires . S ' agissant de l ' ouverture d ' un compte au
nom d ' un syndicat de copropriétaires, l 'obligation n 'en est prévue, aux
termes de l 'article 38 du décret du 17 mars 1967 portant règlement
d ' administration publique pour l ' application de la loi du 10 juillet 1965 . que
dans le cas où l ' immeuble est administré par un syndic non professionnel.
Rien ne s 'oppose pour autant à ce que le syndicat des copropriétaires
impose une telle obligation à un syndic même professionnel, soit r :- vertu
d ' une stipulation du règlement de copropriété, soit en vertu d'or

	

jmple
délibération de l ' assemblée générale . Bien que la législat i 'n en

laisse dans ce cas les copropriétaires entièrement maîtres de leur dérision, la
Chancellerie ne verrait pour sa part aucun inconvénient i l 'insertion . dans le
statut de la copropriété, d ' une disposition rendant ob ;tg, foire dans .ous les
cas 1 ouverture d ' un compte propre à chaque syndicat.

Blennie (droit de garde et de

27683. 14 février 1983 . M . André Lajoinie attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur certaines difficultés d ' application des
jugements de divorce prononcés à l ' égard d ' un couple mixte français-
étranger . Dans la plupart des cas il s ' agit d ' une femme de nationalité
française épousant un homme de nationalité étrangère . En cas de divorce et
dans l ' hypothèse où le juge a confié la garde des enfants à la mère, le droit
de visite de l ' ex-conjoint est très difficile à faire respecter. De plus, dans un
certain nombre de cas le père profitant d ' un droit de visite garde
définitivement les enfants et les emmenenl dans son pays d ' origine . La mère
se trouve ainsi privée de tout recours et ne peut plus jamais revoir ses
enfants . Dans ces cas précis, il lui demande les dispositions qu ' il entend
prendre pour que les décisions de justice et l'intérêt des enfants soient
respectés.

Réponse . - Au plan interne français, différentes dispositions ont été
prises pour préveni es déplacements d ' enfants . Le ministère des relations
extérii ares, à la demande du ministère de la justice, a rappelé aux
représentants des gouvernements étrangers ayant d ' importantes
communautés en France que la loi française est exclusivement compétente
pour régir sur le territoire français l 'attribution du droit de garde sur des
enfants légitimes ou naturels qui se trouvent sur le territoire français lorsque
l ' un de leurs parents est Français . A cette occasion, il a été précisé qu ' il
appartient aux représentations consulaires étrangères en France, avant de
délivrer à ces enfants tt double national » un passeport personnel, un titre
quelconque de circulation ou de les inscrire sur le passeport d ' un parent ou
d ' un tiers, de s ' assurer que le parent qui a la garde en vertu de la loi
française a bien donné son consentement de façon non équivoque au
déplacement de l ' enfant . Par ailleurs, le ministère de la justice, représenté
par le bureau de l ' entraide judiciaire internationale, intervient le cas
échéant, en sa qualité d ' autorité centrale désignée par les conventions, par la
voie du ministère public, pour susciter la mise en oeuvre de mesures
préventives et de garanties judiciaires destinées à préserver l ' exercice du
droit de garde . Toutefois, comme l'a précisé la Cour de cassation dans un
arrêt récent du 3 février 1982 (G .P . du 22 juin 19821, le prononcé de ces
mesures relève de l ' appréciation souveraine des tribunaux . Ceux-ci peuvent
subordonner l ' exercice du droi : de visite et l 'hébergement à des limitations
nécessaires pour assurer une protection prioritaire du droit de garde dans
l ' intérêt de l ' enfant et mème, en cas de risque sérieux d'abus du droit de
visite . supprimer l ' exercice d q droit d ' hébergement à l ' étranger . Le critère
objectif qui a été retenu par ia Cour de cassation pour l 'appréciation de ce
risque . est celui de l ' absence de relations conventionnelles dent :de
judiciaire entre la France et l ' état concerné. II convient de noter que dans
l 'état actuel de la législation et par application de :a circulaire
interministérielle du 18 décembre 1970, le gardien de l ' enfant, lorsque celui-
ci est un enfant naturel et, s' il s' agit d 'un enfant légitime, dans les cas
seulement ou après le divorce il n ' a pas été statué sur le droit de visite, a la
faculté de prendre l ' initiative de s ' opposer à la sortie du territoire de
l'enfant . Pour mettre en oeuvre cette mesure, il lui appartient de s ' adresser
directement au sers ice des passeports de la préfecture du département de sa
résidence . Cette mesure peut faire l't .bjet d ' un recours devant l ' autotité
judiciaire . D ' une façon générale, le gardien est habilité également, à titre
cor servatoire et dans les cas d ' urgence, à solliciter directement des mêmes
autorités administratives la diffusion d ' une opposition à sortie du territoire
valable quinze jours et qui devra cire confirmée par une décision judiciaire.
Les efforts entrepris par le gouverr ement ont porté actuellement sur le
renforcement du système de l'opposition à sortie du territoire qui peut
donner lieu, dès maintenant . à un contrôle informatisé à la frontière. Pour
améliorer l ' efficacité de ce système ii est recommandé que l ' opposition soit
faite a la fois au norn de l ' enfant et :tu nom de la pe rsonne susceptible de le
déplacer . L ' ensemble des dispositions ainsi prises doit permettre d ' assurer
une meilleure prévention des déplacements d ' enfants . Au plan
international, l ' action dynamique menée depuis plusieurs années par le
gouvernement français pour combler le vide juridique existant et pour
mettre progressivement en place un réseau de conventions multilatérales et
hilatéraies de coopération judiciaire dans le domaine de la garde des enfants
et du droit de visite t imminence aujourd ' hui à porter ses fruits . L'année 1983
.annonce comme devant être celle de la mise en vigueur des principaux
nstruments internationaux élaborés pour assurer la protection de la

•rsonne des enfants et la sauvegarde de leurs droits fondamentaux . C'est
rsi que les deux conventions multilatérales, la convention européenne de

I xembourg, dit 20 mai 1980, sur la reconnaissance et l ' exécution des
di !lions en nuit litre de garde des enfants et le rétablissement de la garde des
enfants, et celle de la Haye, du 25 octobre 1980, sur les aspects civils de
l ' enlèvement international d ' enfants viennent d ' are ratifiée, par le
gouvernement français . Elles n ' entreront en vigueur, toutefois, que lorsque
trois Etats les auront ratifiées . Ces deux conventions ont été respectivement
signées, la convention européenne par quatorze Etats et celle de la Haye par



4

	

1,183

	

\SSE\11 ;1 .1 l \,\ I'IO\ \LF

	

(1l 'I{STIONS 1_T RI'PONSI'.S

	

1671

,i, . nulepenrlanunenl de la I Lulle Dans Io dom ;une hiLllér .al . unis deiord,
sur la i,n,l,er .ulin ludlcl .11re ris in entre de drttt de gaude rie, enl .ntls et de
droit de rlsncconclus . notamment . .nei deux par, . le Maroc et la 1unt,te.
:nec Ie,yurl ' le er,nlcluleur de', depLlccnlrnls rl'rnfanl, est p,nueulteemrnl
emportant ont etc apprenne . par le pirlcmenl en l i t' ou sont sur le point
d ' une r .rttlie, Il 5 ' ttit1 des

	

tnrrnuon, si g net, le' 10 atiu ;area le
\1 .uoe . le Is tir :u, l')z' .te're I CI g\pic et le IN L, un, ,R.. 1,„r

ailleurs . dan, le indue domaine . tin accord a etc paraphe le 7 nt .0 14N' are
le Pri stuc d et le, cilleltte, de teelpfuelle conclue, .ires 1,1 plut, :Ire de, Patati,
dc, I lut,-t nl, d \nlemque ont etc itmpletee . le „eplenthre 1 1)82, pat
de,Ign .ultn . du cote inteue,un . d ' une autortle ,iuhde ',ridait: Des
nrgnel .luon, sont en enurs aduellentrnt ante I \lgerle . le I),Inrtn .trk et la
Ileltlyue et de, pourp.ukls .lire ont eeri :un nnmhrr d ' uuur, g ons ctneene,
pa ir le, deplaeen,ent, d etLlnt, . nrtanlnenl ;n Ce l,lail

ndln,ure' et ,eulcntcnl ll un ,utnu .nrr pied dei\ Ir Lites pninelpuile',
rfe\te'n,u,n . .Iltrs qWC . etmpte tenu de 1 :Ihnnnemenl qu'il pue . Il semblerait
s'i'i 'i' de `dan .+rr,rc chrnt a trop. .untnaire, telephrmques g .1 Uns

Krhunrr

	

A l'heure actuelle . l ' adnunl,lratrun de, P T T Cil tenue de
remettre gr .uunenent un annu .ure pour cloaque ahrrnncment prinetpul
nnlu',une et accepte . st l'abonne le demande . d'en loueur un autre pour
dru\ lignes d e'\Irn,ltn I Ili est prdle :i e, :untner ;n ce tomprehension toute
demande d attnhunun supplémentaire lu,ltilre p,ir de, besoins parucuhers.
nt :n, n - rnrl,,ute pan . grue Ir mwne'nt . de del,rer ,"ti•nt :ulqurnteni un
tin lt u :u re par It Ife r1 ' i,lcn,n0t

l'. r ,irr

	

n 111I,I lu

	

1,1r r.umrl

P . T . T.

l'unir] el le/etd/]1n11il7N,ll,nl]

	

le'/iPllnnr

27184. -, fer nier 19S I M . , hilippe Séguin .Ippelle l 'anennon de
M. le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les conséquence,
I .icheuses que peut .nulr poin le, tenon, seule, . abonner, au telephnne.
ln,enpunn ohll, .uolrr rI Icur prem,rtt dans I ,ntnu•urr telephunlytir (elle

obligation peut en etlet et lit pur te ; de teck tietn\enten1t, . soli par
l'Inill .luon a des appel . telephoniques Ineonrin .tnt, a mute heure du tour
tri de 1 .1 nul . ,tel en pre,Cnl,Illt utt 'Isyee purin LI ,ceurle des Ientntei yur
r relit ,elle c, et ytll ,alti . de ei I :IIt . de, Cible, pl'I\ detlee, punir des ,tete,
m .il\rlll•nus Ii Inn drm ;uxle ris ctn,ryuenec yur I :I mention du prenant de,
abonne, sur I annuaire telephnnlque ne soit pis obligatoire et qu'il ,oit . pie
ce tant . donne au, Ienlnte, seuil, le chrn\ reiilahle . et „n, crintrep,irtie
I-Irancrene . d'r Idne nu Iton (retirer teins PIe•ttoltis

/tr/r ,nnr Il est lie nie . Itou d ' ,ihtrd, yur I ntdiruuun du prénom
entier de' l',Ihtnnr pennrt d'e\Iler hl plu, grande ,tartre de, CiIt111,P ns
entraince . titi dc, hrnnr'n\tire, que la Ir es large dtllu,t, , n du tclephttle rend
de plu, en plus Irequetties . Cl pour Ie,quelles la ,iule 11t11t,t1e ne Cntlsltltle
plu, un rll,erintlnanl .w„I ellleaer yur par le passe ( est la rar,un peur
Laquelle l' .tdnunl,lr ;uu,n de', P I I s'est rein lite' . depuis ce', dermere,
.tnner, . .1 de' llt .under au, .Ihtnni, de' litre figurer leur prentm en entier dans
leur Itrrnpin,lt a l'dnnuane, ,filin den ter des appel, Intempestif ', inc heu et
pl .Iee rl'honb rlt\1t1e, . CI de rendre plu, ellleaee' et plus ,tire' ht reelerele d ' un
etrre,pnnd .utl I Ile ,uruil r',ume . .1 repique . sine l'ntdieauun d ' un prenant
Ienunnt n'Intphyu,tt nullement que l ' abonnée ,tir seule . qu ' un errnlucl
nt .Ill .utiur dl,pm :nl erner,dentcnt pour préparer un linl,nl ou une
sire„Inn, d'mlornl,uh,n, plu, .ippinprlee, qui LI ciml .n,+dnie du pretu,itt
de' sa lunule \ietrn,e' . et que le, appels nt .il\cillants tu peler eruu . dan,
Icur Immense Itt.Ilnnte . le seul de nt .tnl .tyues ou de desequthhre,, ne'

adri„•niltl pals ,pecl .detttent ,I telle ou telle cible leltnlnnte prirtlegree Par
etnle le rr,que d ' appel nurntpi,ul, de' LI part de' drnt .uulrur, e s. phnalll de'
bonne Inn et ntethrdtyueinent la liste des hoinon›tne . lut paraissait
nettement plu, sereins I edmint,Ir,Illtn de, l' 1 1 ne eliereite plu, n Lure
pré\ alter ce', .argumrnl, 1:11e ;tdmel de hune., indice' le point de \ue de ce t.,
de, ahnmte, OUI e,l ment trru\Cr uni seetiri, .thotl Jean, In re,Irletiun des
éliment, ri Idcnitlie .tur,n que l '.innu :nre lautntl .t leur cune,pindant,
e\entueh . ,,uns tiutclrl, recourir a la solution r,tdie,dr, mou, p•nanle . de la
non-tnsertpriin l ' annuaire . a„rntle de' la non-ion1nttmteditrm de Icur
numd•rt, d ,appel par le ,entai de, Icnselgnclnents ( e,l pourquoi elle
étudie ,teluellentenl une ,ilulmn pennrllallt . tut pin d'un enntpllcatun des
prneednres otlnrntdtretue, d ' rlehllssimrnl de' l',uuul,unr de' ne' Ialrc ligures . a
LI demande ripasse de l'abonne . yur l ' nnti .dr de' ,tn t entra sur la bote
dlphaheuque

/ 'nrh .r et u•/et onurlunn rinarrr h ./ep umi Khrmr Alpes

27743 . 14 terrer 1983 M . Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . quand sera nt,lalle a I xon
et dans la retwn Rhinc-Alpe, l ' annuaire électronique . qua duit cire testé en
Pro\ence-(lote d ' Anis lin 198'

Krpnnrr .

	

L : ( un,eil

	

.on :tl a)niUUle,le son nné•rel pour
l'annuaire eleelrotnque . ln reg Rhonr•-Alpes sera drutee de ce ,cn nie tI nm,
le cadis d ' un programme euherenl d'extension région pur reglrn ( ttttple
tenu des contraintes technique, . rinanetere, et nndu,tr elle, . acluerettncnl
connue, . le se r \iee puni rani ) etrc nurerl dans le courant de 1085

/ ' elles el té/t lunennumeellittnt 'téléphone,.

27903 . 14 Iccrier 1981 M . Pierre Mauger demande ;i M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . pour quelle, r:n,on, un abonné au
lclêphune , droit a un annuaire télephunuluc gratuit pour la Ilgnc principale

28531 . 2N terrier 19Na M . Jean Bernard attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la ,ilualion des
perte tel, .Ipp .lrtenant au cadre des ehel, de ,eeleur eu de di,lnel . en cule
dc,tinctinn . et sur leur, prrpee0res de carnerr . Il lui demande ce qu ' II
cttttple laure punir assurer . einlnle cela .l etc promu, :i dl \ erses
l ' ,rcgis rapide de Ce, Cadre, .I L1 grade d ' Imper leur Cl d ' ut,peetellr Central
dont tl, assuntenl Ire, .01, enl les lunetionc et, peu ecemple, sil n ' enr cage pas
d :u iigntenter le nunlbre des poste, pré, u, uu prurhain cuncoun ,peectl.

	

Pt,vr]

	

nllrlivr'rr [ICI rrrnnrl

28561 . - mars titi . M . Jean Laborde appelle l ' altcmitn de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les difficultés
rrucontnec's par un Certain nombre de Cadet, techtnrines dis serriee des ligne,
des tclilonununlc ;tln,n, peur aeceder au cadre A pue, peur po,luler au\
grades de chef de der ,Inn et de chcl de' (entre Il lui demande s'il ne serait
pas possible peul teeelerer la sniutu,n de ces pr .',lénes de porter de 11111 ,i
I5t Ir nnmhrr des planer, clin mont Eure l'04e1 d ' in iUnenur spécial poUr
rattes au grade d ' inspecteur technique . d 'autre part de resener des
t,thlcau\ spécial, „ lignes Cl gente r \II „ prior permettre au, Inspecteur',
rnu :nn I„u, des grades de chefs de secteur et de district de postuler duin,

de, condition, eyuin 1111,1, :i celle, des autres au, grade, de cher de dieuinn
et de cher de ( ' entre

	

Pnslet

	

Irll Ill uliii'

	

/,t innggrl

	

28577 .

	

7 nul, 1983 .

	

M . Jean Oehler appelle l ' aneniion de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les possibilités
d ' :nancenrcnt des cadres techniques du service des lignes des
telceuntmunlc :tune, (Chers de ,retour et de district . tn,pecleurs et
inspeCtellr, eentrall\) de' 1 q 'aille de Slra,huurg . Il ,enlhler•Lit que l ' acte, :lri
cadre .\ ;t) rte uurrcllt Jusqu'en 1')74 :u corps des cher, de secteur . I)epw,

cime,,ut, ,genou\ r .nt cté' nurerl, pour le grade d ' Inspecteur technique.
Cependant Il reste aulou,d 'Ittn 3 7 N agents dont le recrutement officiel a été
;1[1,1' par 1 ' :\dnun'strahon de, I' . 1 . T . et clin c\ereenl dans les laits le,
loniuins d ' rn,peeleur, . Pour dmttnucr ce nombre . la 1)Ireclion gené•rde des
Iclecotntnu rtc,u tiens prupo,e un rondeau cuncourb spécial de 11111 place, sur
une perindc transitutrc d ' un an . alur, yur le preeedent eum .unr, en
ulirul 1511 . 1) autre part . tl ,enthlcrau que le, nupecleur, centrai, aient eu
une numinauon Midi, du . . u barrage derattt le cadre A par le parc.
Auyurd ' hui, t!, ne pourraient postuler . dans les eundntons normale,, les
gratte, de ehel de dnl,mn Cl de cher de centre . Iii etn,éyuencr . il lui
dennuxle d ' une part ,'II est enrl,ageahle d'eItder 1511 place, au lieu tic 11111 au
conclu], precrte . d ' autre part s'il est possible de ré•,rrrer . a titre pru\i,uire,
peul le, grille, de elel de' dnision et de citer de c'enlrc . de, tableau\
speel ;tin „ lignes et tenue' cucul ,r

	

l'nnirr

	

mlluvr''rr 1 ptriuluu'I1

28680 . 7 stars II)tii . M. Jean Valroff attire l'attention de M. le
ministre délégué chargé des F .T .T . sur le, difficulté•, ( 'area•, :tu
caner A rencontrées peu le ci'np, des gages de secteur . ( 'e, tlifiiculies ur ;lient
i•le partiellcnent tuée, peu l ' uurentire de 5 contours spé•cidur puer le grade
d ' inspecteur technique . II reste cependant 37X agents dont le recrutement a
die .rrete pend I uitintinntrulun de, 1 1 .'1 . .1' . et qui e,ercent dans les kits le,
ronchons d 'Inspecteur . Peur en dinnnuer le nombre . la Direction générale
des tciccanununiculons ouvre un nouve au concourt spécial de 101) places
sur une période tran,iluue d ' un an . Or . des concours de ce type ont déjà été
erg ;misé, pour I?Il place, . Fn conséquence. il lui demande ,i, eu égard au
nombre du, agent . intéressés, il ne pourrai! pub envisager de porter ii 150 le
nombre de places prévue, pour ce concours .
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Postes : niinislere (personnel).

29091 . -- 14 mars 1983 . -- M . Charlos Metzinger appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur l ' avancement des
cadres techniques du service des télécommunications . L ' accès au cadre A
leur a été interdit jusqu ' en 1974 . Depuis cette date, cette injustice sociale a
été réduite par l ' ouverture de concours spéciaux pour le grade d ' inspecteur
technique, notamment en 1975 : I concours de 166 places, en 1976 : 2 concours
de 224 places au total, pour 1981 et 1982 : 2 concours ont offert 154 places . II
reste, néanmoins . 378 agents ayant des parités de fonctions avec les
inspecteurs techniques dont l ' Administration n 'a pas encore officiellement
prévu le recrutement . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour supprimer cette discriminat .on et permettre :i tous ces agents
techniques l ' accès au grade d ' inspecteur technique.

Réponse . Depuis l ' interventio .t du décret n° 64-512 du 2_juin 1964, tous
les fonctionnaires titulaires de l 'edministration des P .T .T . appartenant à
un corps classé en catégorie B . et notamment les fonctionnaires du corps des
chefs de secteur, peuvent sous certaines conditions d 'âge et d'ancienneté de
services, faire acte de candidature au concours interne d ' inspecteur.
Ultérieurement, le décret n° Tt-504 du 23 juin 1972 a permis à tous les
fonctionnaires de catégorie B de plus de quarante ans d'accéder au grade
d ' inspecteur, par la voie d ' une liste d ' aptitude précédée d ' un examen
professionnel, dans la l imite du neuvième des titularisations pronc,ncées
après concours . De plus, er, application du décret n° 75-677 du 21 juillet
1975, les chefs de secteur et ,es chefs de district comptant au moins cinq ans
de services dans leur cops . ont disposé, pendant un an . d ' un accès
supplémentaire à la catégoi ie A sous la forme d ' un concours interne spécial.
Les trois sessions organistes à partir de la fin 1975 ont permis à plus de
350 chefs de secteur et cnefs de district d ' accéder au grade d ' inspecteur.
Ensuite. le décret n° 81-826 du 4 septembre 1981 a :'dtorisé . pendant un an
et pour 1,0 places . la 'Couverture du concours .pécial institué en 1975.
Cette mesure a permis à la plupart de ceux qui ne réunissaient pas une
ancienneté suffisante en 1975 pour se présenter au concours spécial, de faire
à leur tour acte de candidature . Les 150 places offertes dans le cadre de
l ' autorisation accordée en 1981 ont été pourvues en totalité à la faveur des
deux sessions de décembre 1981 et mai 1982 . Sur les 365 chefs de secteur et
chefs de district actuellement encore en fonctions, auxquels demeure ouvert
l ' accès au grade d' i nspecteur par les voies statutaires normales, prés de la
moitié ont eu la possibilité de se présenter au moins trois fois au concours
spécial . Une étude est actuellement en cours pour déterminer si un nouveau
recrutement exce p tionnel d ' inspecteurs . réservé aux fonctionnaires du corps
des chefs de secteur pourrait être envisagé . Par ailleurs, les inspecteurs issus
de ces recrutements exceptionnels ont été dispensés du stage imposé à ceux
qui sont issus du concours normal et de l ' examen professionnel, ce qui leur a
permis de pouvoir postuler plus rapidement le grade d ' inspecteur central.
En ce qui concerne l ' accès au grade de chef de division des inspecteurs
centraux issu, de la maitrise des lignes . la création d ' une nouvelle filière à
leur intention irait à l' encontre des efforts qui sont faits pour regrouper les
spécialités existantes . Les intéressés sont admis à postuler au titre de la
spécialité « transmissions a.

RELAYIONS EXTERIEURES

Politique exü'rieu;e (Vietnam).

269 ;1 . -- 31 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire
l 'attrntion de M . le ministre des relations extérieures sur le respect
des droits- de l ' Homme au Vietnam . Un rapport établi sur place par
Amnesty International a fait état voici plusieurs mois de l ' existence de
20 000 prisonniers politiques, incarcérés depuis près de sept ans dans des
camps de rééducation . Ces hommes et ces femmes qui sont pour la plupart
prisonniers depuis 1975, n ' ont fait pour seul crime, que de refuser le
totalitarisme communiste . La Communauté internationale et la France en
premier lieu se doivent de manifester leur solidarité à ces prisonniers
politiques . Il lui demande donc quelle est l'action du gouvernement français
en vue d ' obtenir la libération de ces détenus politiques et le respect des
droits de l'Homme au Vietnam.

Réponse. -- L ' honorable parlementaire n ' est pas sans ignorer
l ' importance que le gouvernement français attache au problème des droits
de l'Homme partout où celui-ci se pose dans le monde . C'est pourquoi la
situation des personnes détenues dans les camps de rééducation au Vietnam
a toujours constitué pour le gouvernement un motif de préoccupation
sérieux . Nous n'avons jamais caché aux autorités vietnamiennes notre
volonté d'aborder cette question de manière franche et suivie dans le cadre
de nos relations bilatérales . Des démarches sont ainsi effectuées en faveur
de cas individuels soumis au ministère des relations extérieures par des
personnalités, des familles ou des O . N .G . à caractère humanitaire . Force
est de constater que les résultats à cet égard restent encore modestes, en
raison de la sensibilité de nos interlocuteurs à un problème qu'ils

considèrent comme relevant de leur seule souveraineté . En revanche . des
progrès tangibles sont apparus récemment dans le règlement des cas
humanitaires touchant des personnes avant des attaches d ' ordre familial ou
professionnel avec notre pays . Cette évolution satisfaisante constitue donc
une incitation à persévérer et montre que notre dialogue avec les
Vietnamiens sur ce problème peut être utile et efficace.

Relations extérieures : ministère
( .structures administratives).

26976 . 31 janvier 1983 . --- M . Olivier Stirn demande à M . lo
ministre des rotations extérieures pourquoi la France ne créerait-elle
pas un u bureau des services pour les missions étrangères >e ? Cet office
existe déjà dans bien des pays . notamment en U . R . S . S . et aux U .S .A . . il
permet, en étant l ' intermédiaire obligé des Missions diplomatiques pour
toutes les affaires matérielles, d ' instaurer une réciprocité entre les
conditions réservées aux agents diplomatiques du pays d ' envoi et du pays
d ' accuei'. . Or, il est certain qu 'en cette matière la France est sans défense
dans certains pays où non seulement il lui est interdit d 'acquérir des
immeubles, mais aussi consenti des baux à des conditions exorbitantes,
etc . . . alors que les missions diplomatiques de ces mêmes pays, sont tout à
fait libres de se livrer aux transactions qu 'elles désirent.

Réponse . La mise en oeuvre de principes de réciprocité entre l ' Etat
d ' envoi et la France pour ce qui concerne le fonctionnement des missions
diplomatiques n 'a pas pour préalable nécessaire la création d ' un « bureau
des services pour les missions étrangères a, qui n ' existe, à notre
connaissance, qu' en Union soviétique, où cet organisme correspond à la
structure administrative de l ' Etat . II appartient en effet au service du
protocole d 'appliquer le cas échéant un traitement de réciprocité aux
missions des pays où notre représentation se heurte à des difficultés
matérielles de fonctionnement . Toutefois ce recours qui exigerait, s ' il était
systématique . des moyens de contrôle lourds et onéreux, n ' est pas non plus
susceptible de resoudre de manière satisfaisante des difficultés souvent
inhérentes à la disparité des systèmes juridiques . Vouloir par exemple
intervenir dans les transactions immobilières des missions diplomatiques
pourrait porter atteinte aux principes juridiques posés par le législateur
s ' agissant notamment du droit de propriété . De même, toute implication du
ministère des relations extérieures dans la fourniture de locaux aux missions
diplomatiques et à leur personnel . au-delà des dispositions de l 'article 21 de
la convention de Vienne du 18 avril 1961 (1) supposerait dans certains cas
des pouvoirs exorbitants du droit commun, pouvoirs de réquisition
notamment, dont la conformité avec la constitution pourrait être mise en
cause.

(I) Article 21 : 1° L'Etat accréditaire doit, soit faciliter l'acquisition sur son
territoire, dans le cadre de sa législation, par l ' Etat accréditant des locaux
nécessaires à sa mission, soit aider l ' Etat accréditant à se procurer des locaux
d ' une autre manière . 2 Il doit également, s ' il en est besoin, aider les missions à
obtenir des logements convenables pour leurs m,.uei res.

Politique extérieure (Afrique du Sud).

27090. — 7 février 1983 . — M . François Morteletta attire
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur le projet de
livraison par ia France d ' un réacteur nucléaire à l ' Union sud-africaine,
projet dont se sont fait l ' écho les grands moyens d 'information . Après la
libération du poète Breytenbach, qui honore notre pays et place notre
démocratie à la pointe de la défense des droits de l ' Homme, ne redoute-t-il
pas qu ' une initiative semblable ne soit perçue par l ' opinion publique
mondiale, et singulièrement par les pays africains, comme un
encouragement au régime raciste d ' Afrique du Sud ? II lui demande de lui
préciser s ' il s ' agit de l 'exécution d ' un nouveau contrat ou bien s ' il s 'agit
d ' un contrat signé par un gouvernement précédent, avant mai 1981.

Réponse .

	

Le ministre des relations extérieures souhaite appeler-te

l ' attention de l ' honorable parlementaire sur le rait qu ' aucune décision n ' a
été prise au sujet de la livraison par la France d ' une nouvelle centrale
nucléaire à l'Afrique du Sud . En effet, à la suite d'une approche officieuse
de U .S . C . O . M . (producteur d 'électricité d ' Afrique du Sud) en mai 1982,
Framatome a demandé aux pouvoirs publics des directives sur un éventuel
contrat pour la livraison de deux centrales de 900 MW . Ce projet a fait
l ' objet d ' une conce r tation inter-ministérielle pour l ' évaluer dans toutes ses
dimensions diplomatique . militaire, politique, financière et industrielle.
L ' étude de ce projet a cependant été interrompue du fait que l ' E . S . C . O . M.
n ' a apporté aucune précision sur la date d ' un éventuel appel d 'offres
international .
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Politique extérieure I C' . R . S . S . h

27211 . — 7 février 1983. M. Pierre Bas appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
dramatique de l'Eglise catholique romaine dans les pays baltes annexés de
facto par U . R . S . S . C 'est ainsi que, le 22 juillet dernier . a été retrouvé le
corps d ' un prêtre de cinquante-neuf ant du nom d ' Auguste Zilvinskiz, aux
environs de Daugavplis en Lettonie . Un an auparavant, un aut r e prêtre du
nom d ' Andrejs Turlajs avait également été tué . Similairement, au cours des
derniers mois en Lituanie, trois prêtres auraient été assassinés : Leonas
Sapoka . Leonas Mazeika et Brottius Laurinavicius . Bien entendu les
autorités soviétiques ne sont pas en état de dire qui a tué ces prêtres . A la
suite de ces assassinats, le Corps acclésiastique catholique actif en Lettonie
aurait été amputé de douze de ses prêtres, ce qui représente un dixième de
l 'ensemble du clergé romain toléré dans ce pays . Il lui demande d 'attirer à
nouveau l ' attention des autorités soviétiques sur la gravité de leurs
responsabilités et sur la violation des accords d ' Helsinki sur les droits
religieux des peuples ainsi frappés par ces assassinats.

Réponse . — Le gouvernement ne dispose pas d ' informations sur les cas
cités par l ' honorable parlementaire . Il n' en est pas moins sensible à ses
préoccupations quant aux pratiques entravant le libre exercice individuel ou
collecti f de la foi religieuse . Dans le cadre de la conférence sur la
coopération et la sécurité en Europe, il demeure vigilant sur l 'application de
l 'ensemble des dispositions de l ' acte final d'Helsinki par tous les signataires
et il oeuvre en particulier pour une application plus large du principe de la
liberté de conscience.

Politique extérieure (C . R . S . S . h

27212 . — 7 février 1983 . — M . Pierre Bas appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre des relations extérioures sur la situation
des Eglises baptistes non enregistrées d ' U .R .S .S . C ' est ainsi que
7 baptistes soviétiques ont été condamnés à des peines variant de deux ans
et demi à 5 ans de camp : Igor Prokopenko (56 ans) . Ivan Chidytch (46 ans),
Vassili Meged (59 ans), Minaïev, MikhaVt Vottchel (47 ans). Vladimir
Gorchenine (40 ans) et Ivan Chéviakov (53 ans) . Ces hommes n ' ayant été
condamnés que pour des motifs religieux, il lui demande . au nom des droits
de l ' Homme, d ' attirer l 'attention du gouvernement soviétique sur la
protestation des Français dont s ' est fait l ' écho le parlementaire auteur de la
question écrite.

Réponse . — Comme l ' honorable parlementaire, le ministre des relations
extérieures condamne les persécutions don! sont victimes tous ceux qui
entendent pratiquer librement leur religion . Le gouvernement français s ' est
maintes fois exprimé sur ce sujet . Il s'emploie . notamment dans le cadre de
la conférence sur ta coopération et la sécurité en Europe . à faire en sorte que
le droit au libre exercice de la religion soit respecté . Sur le plan bilatéral, le
ministre des relations extérieures a rappelé aux autorité soviétiques lors de
sa récente visite en U . R . S . S . , toute l ' importance que la France attachait à
ce que les droits de l ' Homme, et notamment la liberté de conscience, soient
garantis à tous. Il a pris bonne note des cas mentionnés dans les trois
questions écrites de l ' honorable parlementaire et s ' efforcera d ' obtenir, selon
des modalités appropriées, une issue favorable aux intéressés.

Politique extétieure (U . R . S . S. ).

27213 . — 7 février 1983 . — M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur la persécution des chrétiens
baptistes de Sibérie . Les 13 et 14 mai 1981, mais la nouvelle vient seulement
d 'en parvenir en Europe, furent jugés à Issikcul certains chrétiens baptistes.
Les verdicts suivants furent prononcés : Ivan Vall, cinq ans de camp à
régime sévère, plus confiscation des biens ; Yakov Dirksen, cinq ans de
camp à régime sévère, plus confiscation des biens ; Maria Tevs, quatre ans de
camp du régime général ; Elizabeta Panina, quatre ans de camp du régime
général. Les biens de ces familles misérables ont été confisqués : une maison,
une vache et des meubles . Or l'épouse de Ivan Vall a avec elle. à la maison,
cinq enfants dont deux mineurs, et l'épi :se de Yakov Dirksen en a quatre,
dont deux mineurs . Ces familles se retrouvent privées de tout, même d'un
toit ce qui, en Sibérie, doit représenter quelque chose . II lui demande de
transmettre au gouvernement soviétique la protestation des associations
chrétiennes catholiques et protestantes françaises devant ces condamnations
contraires à l'esprit des accords d'Helsinki, et de lui demander de prendre
des mesures tant en faveur des enfants abandonnés que des personnes
condamnées pour revenir à une plus juste appréciation des droits de
l'Homme .

Réponse . Ainsi qu ' il vient d ' être indiqué à l ' honorable parlementaire,
en réponse à sa question n ' 27212 . le ministre condamne la répression du
libre exercice de la re!igion auquel les Flats signataires de l'acte final
d ' Helsinki se sont engagés à ne pas porter atteinte . La condamnation, à de
lourdes peines de détention, d ' hommes et de femmes en raison de leurs
convictions religieuses suscite tout parttculiérement sa réprobation . Le
gouvernement ne manquera pas de demander à la première occasion aux
autorités soviétiques que les personnes mentionnées par l ' honorable
parlementaire recouvrent la liberté.

Matériels électriques et électroniques l'ntrepri .cest.

27625 . — 14 février 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures en quoi consiste l ' accord
signé entre la Compagnie électro-rnécanique française (C . E . M . ) et la
Compagnie japonaise Yaskawa Electric M . F . G . Il souhaiterait savoir
quand cet accord prendra effet, et quelles en seront les conséquences.

Réponse . -- La Compagnie électro-mécanique française (C . E . M . ) et la
compagnie japonaise Yaskawa Electric M .F .G. ont négocié et signé en
septembre 1982 un accord en matière de robotique . Cet accord fait suite à
un précédent accord concernant les moteurs de robots . La C . E . M . a en
effet décidé de se lancer dans la robotique r' cherche à placer sa production
sur le marché français . A cet effet elle a besoin, dans un premier temps, de
produits japonais pour compléter sa propre gamme, en attendant d'être
capable de fabriquer elle-même une gamme complète . (i ci accord, outre le
fait qu ' il permette à la C . E . M . en commercialisant ces produits japonais de
réaliser 50 p . 100 du chiffre d 'affaire, lui ouvre le marché japonais . Enfin
cet accord est dans la ligne de la politique de développement des activités de
lu C' . E . M . tant en Franc, qu 'à l ' étranger.

Politique extérieure (Japon).

27626 . -- 14 février 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur la politique
culturelle menée au Japon . La France s ' est à plusieurs reprises félicitée des
relations privilégiées que le département entretient avec les organismes
français créés par les japonais : or . il existe également trente-
deux institutions créées par des français oeuvrant au rayonnement de la
culture française . Il lui demande combien de ces institutions peuvent, de son
point de vue, prétendre à des relations privilégiées avec l 'administration au
Japon . Au cas où il apparaitrait une discrimination il souhaiterait savoir
quelles en sont les raisons.

Réponse . — La politique culturelle de la France se développe de façon
officielle au Japon dans deux types d ' établissements : les Instituts franco-
japonais et les Alliances françaises En plus de leur rôle de diffusion
culturelle, les trois Instituts franco-japonais de Tokyo, de Kyoto et de
Fukuoka assurent aussi l ' enseignement de notre langue . Ils proposent une
formation élémentaire, moyenne et supérieure en langue, civilisation et
littérature, dispensent des cours spécialisés (français commercial et scientifi-
que, interprétation, cinéma, hôtellerie, guide de tourisme) . Le recrutement
intensif de lecteurs français par les universités japonaises, qu ' elles prennent
entièrement à leur charge et dont il y a tout lieu de se féliciter, comme le
rappelle l'honorable parlementaire, rend cependant moins nécessaires les
cours donnés par nos Instituts et les conduit à s ' orienter plus nettement vers
l ' animation culturelle . Les Alliances françaises sont installées à Osaka,
Nagoya et Hiroshima . Certaines d 'entres elles, notamment Nagoya, subis-
sent une concurrence très vive de la part d ' établissements privés d ' enseigne-
ment des langues qui cherchent aussi à enseigner le français . On estime à 300
environ le nombre d 'établissements privés qui enseignent notre langue au
Japon . certains prestigieux, comme l ' Athénée français de Tokyo, 'd ' autres à
l ' audience plus confidentielle comme les organismes de province liés aux
sociétés franco-japonaises, d ' autres enfin, de type commercial, parfois dirigés
par des Français et qui considèrent à tort que les moyens dont disposent nos
services culturels peuvent aider à la satisfaction d ' intérêt privés . Dans cc
réseau varié, nombreux sont ceux qui entretiennent de bonnes relations avec
les représentants officiels de la France et qui ont recours à leur assistance.
Bien que les moyens disponibles tels que films, cassettes, expositions,
documentation soient affectés en priorité aux établissements que les services
culturels contrôlent totalement ou en partie, il n 'est pas exclu d ' accorder une
aide ponctuelle aux établissements privés dont la qualité de l'enseignement est
jugée suffisante . D'une manière générale, et comme il a déjà eu l'occasion de le
faire savoir, le ministère des relations extérieures se félicite de l ' ouverture à
l'étranger d'établissements enseignant la langue française et diffusant notre
culture . 1l souhaite et soutient leur développement . Mais il se montre réservé
à l ' égard de ceux qui, animés d ' un esprit uniquement commercial et dirigés
sans véritable compétence, utilisent des appellations propres à semer la
confusion dans les milieux non avertis et nuisent finalement au rayonnement
de notre pays .
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Politique ester-Mure 1r6ad

27981 . 21 fesrier 1983 . M . Pierre Bas espase ;i M . le ministre
des relations extérieures que le mardi IO jans ter 1983 à N'Djamena
(Tchad) . M . Renirek . ancien ni litaire français installé au Tchad depuis
singt-cinq ans . et possédant également une installation commerciale au
Nord-Cameroun . a été arrété Il lui demande d ' intervenir pour connaitre les
motifs de cette arrestation et . le cas échéant . la (aire cesser.

Rrpome. M . Jean-Jacques Bednareko entrepreneur de hàtiment . as ait
été interpellé le 12 Jans ter 1983 à N ' Djamena, et gardé a vue pendant
quin/e Jours a la prison du commissariat central . Les autorités de police
reprochaient a M . Bednarek les contacts de son épouse, d'origine
tchadienne . avec les éléments hostiles au gouvernement actuel . Pendant sa
détention . notre compatriote a etc l'objet d ' interventions quotidiennes de
notre ambassade et de voiles ;i la prison . A la suite dune démarche de
l'ambassadeur auprès du ministre de l'intérieur du Tchad . M . Bednarek fut
place en liberie provisoire . puis nus hors de cause le 31 janvier 1983.

Politiqua' erlt'rieure (Japon

28221 . 28 terrier 1983 . M . Henri Bayard appelle l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur la situation de
l ' Association pris ce japonnaise : La Société franco-japonaise de Nagoya . La
France accorde semble-t-il a cette Association des aides substantielles en
l'onction d ' une liste de membres adhérents . il lui demande s ' il est possible
de contrister l 'existence de ces personnes et de vérifier si elles sont encore
visantes et si elles sont à jour des cotisations demandées pour avoir la
qualité de membre de cette Association.

Ri'pouse . L'honorable parlementaire a [tien voulu interroger le ministre
des relations extérieures sur la situation présente de la Société franco-
japonaise de Nagoya . Cette association . affiliée à l'Alliance française de
Paris depuis 1979 . et bénéficiant ;i ce titre d ' une subvention du ministère des
relations extérieures . compte ;i ce jour 133 membres qui tous acquittent
regulicrement leur cotisation.

Ei,'roi ;ers

	

ali,'t'rb.'nt

28443 . 28 fesrier 1983 . M . Michel Barnier espusc ;i M . le
ministre des relations extérieures le problème particulier que
rencontrent les jeunes gens nés en France après le I `r janvier 1963 de parents
algériens . ï.n effet . conformément ai l ' article 23 du code de la nationalité
française . Ceux-ci sont français et soumis au service national en France.
Néanmoins le gouvernement ;algérien ne reconnaît pas leur nationalité
française et appelle ces jeunes gens ;i remplir leurs obligations militaires en
Algérie également . Ainsi ces jeunes Irautçai', ne pensent se rendre en Algérie
i partir du moment où ils s ont été recensés sans risque d'incarcération et
d'obligation d'accomplir le sert ice national algérien . Ce problème
douloureux pour les intéressés et leurs familles touche un nombre de
personnes restreint ;i ce jour . II deviendra arcs aigu dans les années ai venir
avec l'augmentation du nomhre de jeunes gens concernés . II lui demande de
bien souloir intervenir auprès du gouvernement algérien afin que ce
prohléme soit réglé dans les meilleures conditions possibles pour les
intéressés.

Rtrporrse . Les autorités algériennes siennent de proposer, début mars.
aux autorités françaises un projet de convention sur le service national des
jeunes gens qui possèdent les deux nationalités française et algérienne.
répondant ainsi ai la proposition que nous faisions sans reLiche depuis près
de deux ans . Ce projet apparais compatible avec le projet français sauf sur
un point qui doit étre précisé . (Inc réunion interministérielle assurant une
large concertation de la partie française est déjà convoquée pour préparer
notre projet de réponse.

TEMPS LIBRE, JEUNESSE ET SPORTS

Impôt, et luxes !/;nuls national pour le dt'rt'loppen,t'nr du sport).

23243. - . 22 novembre 1982 . M . Pierre Dassonville appelle
l'attention de M . le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et
aux sports sur les modalités de répartition du Fonds national pour le
développement du sport . Les demandes de subventions devant pour des
raisons pratiques, transiter par les présidents de ligues ou de comités
régionaux de chaque discipline sportive, accompagnées de justifications

d 'ordre financier, les sections sportves des associations omnisports ne
Jouissant pas d ' une autonomie administrative et financière sont écartées du
bénéfice de l ' accès au Fonds national . L ' association omnisport en tant que
telle, n ' est en effet pas autorisée à déposer des dossiers pour l ' ensemble des
disciplines qu ' elle représente légalement et globalement au niveau administra-
tif et financier . Connaissant l ' Importance que représente dans le développe-
ment du sport français l 'action des associations omnisports et l ' indéniable
effort de solidarité interdiscipline qui s ' exerce en leur sein, il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre pour que ces associations soient éligibles aux
suhventions ' du F . N . D . S . sans avoir à recourir à des artifices indignes de la
conception que des dirigeants sportifs se font de la gestion d ' un club.

Ripons . . Les subventions de fonctionnement de la section sport de
masse du Fonds national pour le développement du sport (F . N . D . S . ) sont
attribuées selon deux procédures : l ' les crédits de la part nationale
attribués sur proposition du Conseil du F . N . D . S . aux fédérations sportives
qui en retrocédent ensuite tout ou partie aux clubs dans le cadre de leur
politique de développement du sport de niasse : 2 ° les crédits de la part
régionale attribués, sur proposition des Commissions paritaires régionales
F . N . D . S . , en fonction des directives générales contenues dans une note
d ' orientation établie par le Conseil national . Les clubs doivent dans ce cas
établir des demandes de subvention . Afin de permettre l ' exercice d ' une
concertation réelle entre le mouvement sportif et l ' Administration, il est
apparu opportun de demander aux différents échelons de la hiérarchie
sportive (comités départementaux, ligues) d ' émettre un avis sur les dossiers
présentés par les clubs qui relcsent de leur discipline . Ceci permet par
ailleurs d ' adapter aux réalités locales les politiques sportives des fédérations
et de mieux coordonner les actions locales a icc les opérations nationales . II
est exact que cette procédure peut causer des difficultés aux associations
omnisports dans lesquelles les sections sportives ne disposent pas de
l ' autonomie administrative et financière . Mais dans la pratique la plupart
des Commissions régionales F . N . D . S . accueillent avec souplesse les
demandes de subvention de ces associations, par exemple en ne considérant
que les budgets relatifs ;i des opérations ponctuelles ou en leur attribuant
une subvention globale pour l ' ensemble de leurs activités . S ' agissant des
subventions d'équipement xersées aux associations sportives, les dossiers
sont établis par les clubs et non par leurs sections . L ' avis éventuel des
fédérations concernées est ."cueilli par l ' Administration . Dans ces
conditions, il n 'apprait pas nécessaire dans l ' immédiat d ' élaborer une
réglementation spéciale concernant l'attribution des subventions aux
associations omnisports .

TRANSPORTS

Per, . de

t survies national des evaincus du permis rte conduire : ,S'arthe,

13427 . 3 mai 198 2_ . - M . Pierre Gascher appelle l ' attention
de M . le ministre des transports sur la situation préoccupante des
candidats au permis de conduire dans la Sarthe qui doivent subir une
attente prolongée en raison de l'insuffisance du nombre des inspecteurs
dans ce département . Les convocations sont réduites ai 50 p. 100 des
besoins . Cette situation entraîne de graves difficultés pour les candidats et
pour les auto-écoles . L 'activité d ' enseignement se trouve ri de et l 'emploi
d ' un certain nombre de moniteurs est directement menacé . II lui demande
de bien souloir affecter au département de la Sarthe le personnel
dinspection nécessaire au rétablissement d ' une situation normale.

Réponse . Les difficultés qui affectent dans certains départements le
fonctionnement du système du permis de conduire n ' ont pas échappé au
ministre des transports, qui est conscient des incidences négatives pouvant
en résulter au nivrtu des établissements d'enseignement de la conduite . II
convient toutefois de souligner que la situation réelle d ' une auto-école ne
peut être valablement appréciée au seul su du nombre des demandes de
places d 'examen formulées par cette auto-école ; il est en effet constant que
trop d'établissements d ' enseignement de la conduite ont tendance à gonfler
exagérément leurs réservations . Aussi, afin de disposer d ' une donnée plus
liable, le service public a été amené à se référer au nombre de dossiers de
première candidature effectivement déposés et enregistrés, seul indicateur de
la véritable actis été des écoles de conduite . Après étude effectuée à l ' échelon
national . il a été admis, pour qu ' un établissement puisse fonctionner dans
des conditions satisfaisantes . que tout dossier de première candidature
détermine l ' attribution de 2 places d ' examens et cette méthode dite des
droits normalisés et son caractère équitable - n ' ont à aucun moment été
contestés par les écules de conduite . Compte tenu de ce qui précède et
abstraction faite de tensions saisonnières, il apparaît que le bilan du
département de la Sarthe, considéré sur les 12 mois de l ' année écoulée, peut
étre regardé comme satisfaisant dans la mesure où les exploitants
d ' établissements d ' enseignement de la conduite ont obtenu 99 p .100 des
droits normalisés auxquels ils pouvaient prétendre (24 115 attributions pour
24 3811 droits normalisés) . Cela dit, la situation difficile dans laquelle se-
trouve, depuis plusieurs années, le S . N . Ii . I' . C . ai l ' échelon national . a
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retenu toute 1 - aticntion du ministre des transports . A sa demande . ce
prohlénte a etc particuliérentent esantini par le gouvernement et, lor, du
Comité interministériel de sécurité routière (C . I . S . R . ) du 13 juillet 1982
plusieurs décisions ont etc prise . lin premier heu . afin de résorber les file;
d ' attente des candidats au permis de conduire qui ont pu se constituer, il a
cté décidé de recruter 41, ntspec leurs des le nuits d ' août 19122 . Cette meure
permis le retour it un meilleur fonctionne;nent du service public niais il
convient que . parallelentenl . les enseignants de la conduite deploient les
efforts nécessaires pour Une,. cerner leurs besoins . faire progresser la
qualité de leur enseignement et !Imiter l ' absentéisme des candidats . En
second lieu . considerant que les difficulté, rencontrées dans le
li,ncuonnentent du systénte du permis de conduire tenaient . pour une
certaine part . a l 'organisation adntinistraurve du service public . le
gouvernement a estime nrcesuure de supprimer le S N . F . P . C . en tant
qu ' établissement et d ' ntti•grer ses personnels dans l ' Administration d'Etat
A cette occasion, les personnels en service dans les départements seront
places sous l ' autorité des commissaires de la République alïn que ces
derniers puissent régler :i l ' echelon local les difficultés de gestion
quotidiennes : une partie de ces personnels sera d ' ailleurs directement
intégrée dans les cadres du ntutistcre de Ilnterieur et de la décentralisation.
Dan, cette perspective . le parlement n lent de voter dans le cadre de la lui de
finances pour 1983, un article de loi posant le principe de cette suppression,
les modalité, de mue en écume de l ' operoion étant fixer, Par des décrets
actuellement a l ' élude .

Puons dr rumhlire
verse, r ndltr,n,11 de, vunrrm ,Ise pernlii Jr r,nniturr Luire- .IlluMlynr~

19497 . 311 août 1982 . M. Alain Chenard appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur les besoins du département de Loire-
Atlantique en examinateurs pour le permis de conduire automobile.
L' effectif actuel limite a quatovr, examinatrun fait que 3(1 p 11111 des
demandes d ' ex .unen peuvent étre satisfaites . Cette situation préjudiciable
aux eand+d ;u, u la co id ut te pros tique une surcharge de trasniI pour les
examina leurs et des difficultés croissantes pour le personnel chargé de
l'enseignement de la conduite . En conséquence, il lui demande sil entend
créer en Loire-Al :unique un nombre de postes d ' Inspecteurs du permis de
conduire compatibles ;nec Ica besoins ressentis par l ' ensemble des catégories
concernées par cette situation.

Rrpunve . Les dillieultes qui affectent dans c_rtatns départements le
fonctionnement du s n sterne du permis de conduire n ' ont pas échappe au
ministre de, transports . qui est conscient des incidences négatives pouvant
en résulter au nrn e ;nt des etah6ssements d 'enseignement de la conduite II
convient toutefois de souli g ner que la situation réelle d ' une auto-école ne
peut étre valablement appréciée au seul vu du nombre des demandes de
places d 'era onen lornulces par cette auto-école : il est en effet constant que
trop d 'établissements d ' enseignement de la conduite ont tendance ;i gonfler
exagerément leurs reservalions, Aussi, afin de disposer d ' une donnée plus
fiable, le service public a etc amené ai se référer au nombre de dossiers de
premierc .ndidature effectivement déposés et enregistrés . seul indicateur de
la véritable :tels ôte des écoles de ,induite . Après étude effectuée ai l 'échelon
national, il a etc adnus, pour qu ' un etablissenent puisse fonctionner dans
des conditions satisfaisantes• que tout dossier de première candidature
diternune l 'attribution de 2 places d ' examens et cette méthode dite des
droits normalises et son caractère équitable n'ont a aucun moment cté
contestés par les écoles de cuttduile . Compte tenu de ce qui précède, il
apprait que la situation du département de Loire-Atlantique. pour
l'année 1982 . peut être considérée comme satisfaisante dans la mesure où les
exploitants d 'établissements d ' enseignement de la conduite ont obtenu
l ' integr lite des droits normalisés auxquels ils pouvaient prétendre
(52 734 attributions pour 491148 droits normalisés) . Cela dit . la situation
difficile dans laquelle se trouve . depuis plusieurs années . le S . N . E . P .C . a
retenu toute l ' attention du ministre des transports . A sa demande . ce
problème a été particulièrement examiné par le gouvernement et, lors du .
Comité interministériel de sécurité routicre ( C ' . I . S . R . I du 1 3 juillet 1982
plusieurs dectsiuns ont cté prises . En premier lieu, afin de résorber les files
d ' attente des candidats au permis de conduire qui ont pu se constituer. il a
etc décide de recruter 40 inspecteurs dés le mois d ' août 1982 . Deux
inspecteurs supplémentaires ont ainsi été affectés dans la Loire-Atlantique
les I" août et 16 octobre 1982 : cet te mesure a permis le retour u un meilleur
fonctionnement du service public, mais il convient que, parallèlement . les
enseignants de la conduite déploient les efforts nécessaires pour mieux
cerner leurs besoins, faire progresser la qualité de leur enseignement et
limiter l 'absentéisme des candidats . En second heu, considérant que les
difficultés rencontrées dans le fonctionnement du système du permis de
conduire tenaient, pour une certaine part, u l 'organisation administrative du
service public, le gouvernement a estimé nécessaire de supprimer le
S . N . E . P . C . en tant qu ' établissement et d 'intégrer ses personnels dans
l ' Administration d ' Eitat . A cette occasion, les personnels en service dans les
départements seront placés sous l ' autorité des commissaires de la
République afin que ces derniers puissent régler u l 'échelon local les

diflicultes de gestion quotidiennes : une partie de ces personnels sera
d'ailleurs directement intégrée dans les cadres du ministère de l'intérieur et
de lu décentralisation . Dans cette perspective, le parlement vient de voter
dans le cadre de la loi de finances pour 1953, un article de lui posant le
principe de cette supression . les modalités de nu se en œuvre de l ' irpération
riant tixee, par des dcrrct, actuellement u l ' étude.

Cucu/atm/1 nnNit rr ~ xcv Errai ; i

23637 . 29 novembre 1982 . M . Serge Charles attire
l ' attention de M . le ministre des transports sur le fait que des
accidents de la route causent souvent aux victimes de graves handicaps, dus
;i l ' absence d'appui-tété dans leur véhicule . II lui demande s ' il ne serait pas
opportun d ' obliger les constructeurs a installer des appuis-tétés dans tous
les véhicule, . quel que soit le mudele dans la gamme.

Répurlvr Les études menées en France et ai l 'étranger ont mis en
évidence que la protection offerte par les appuis-tête est essentiellement
limitée aux chocs par I ' arrtere . Or, ces accidents sont caractérisés par une
faible fréquence (de l ' ordre de 7 p . 111(1( et par une faible gravité, le taux des
tués étant de l'ordre de I p . 1(10 . De plus . on constate généralement que.
dans son mouvement vers l ' arrière, au moment du choc, la tete des
occupants ne suit pas une direction parallèle :i l ' axe longitudinal du
sehteule, soit du fait de la position ou de lai posture de l ' occupant . soli
encore de la direction ovate lu choc . ( "est lit raison pour laquelle la tète
heurte plus souvent le haut du dossier que l ' appui-tête . dont les distensions
restent nécessairement limitées afin de préserver une visibilité suffisante
pour le conducteur . Ainsi, il a pu être établi que les appuis-the ne réduisent
d ' usé façon suffisamment notable nt le risque de lésions graves . ni la
fréquence des lésions bénignes du cou . ("est pourquoi la directive de la
Communauté économique européenne ne prévoit pas de rendre obligatoire
l ' équipement des véhicules avec des appuis-téte . Compte tenu de celte
directive, et des motivations exposées et-dessus, le ministre des transports
n 'envisage pus de rendre obligatoire l ' équipement des soitures en appuis-
tcte .

Politique r.rlCrienre
iur.ganis/uiun européenne pour lu sécurité de lu nuriguliun aérienne).

25790. - - 17 janvier 1983 . M. Claude Germon appelle
l'attention de M . le ministre des transports sur le projet de loi
autorisant la ratification des accords relatifs ai l ' organisation européenne
pour la securtle de la navigation aérienne Eurocontrol, qui sera bientôt
soumis aux députés . Ce projet de convention restreint . de /auto, le rôle
opérationnel, déjà faible quantitativement . d ' Eurocontrol . La nouvelle
convention supprime le financement communautaire des installations
nécessaires au plein exercice du contrôle aérien en espace européen . Aussi, il
lui demande quelles mesures seront prises u pastennri (lorsque la nouvelle
convention sera adoptée par le parlement) . pour éviter qu ' un contrôle de la
circulation aaérienne, compartimenté par nation . continue ai entraver un
écoulement rapide et sûr du trafic aérien en Europe tout en entrainant
d ' énormes dépenses d ' Investissement et de fonctionnement, tant au plan
national qu ' européen.

Réponse . Le protocole rnodifïcalif ai la Convention Eurocontrol, qui a
cté signé le 12 février 1981 par les Etats membres d ' Eurocontrol . auxquels
s ' était joint le Portugal . concrétise la volonté des Enns membres de confier a
Eurocontrol les taches qui . après vingt années de fonctionnement de
l ' actuelle Convention, sont apparues comme celles qui exigeaient un effort
communautaire . En effet, la Convention initiale . mise en oeuvre en 1963,
visant un objectif précis : fournir, au ,atm des États membres• les services de
contrôle de lit circulation aérienne dans leur espace aérien supérieur (au-
dessus de 6 000 in) . Très rapidement, il est apparu que l ' application stricte
de ce concept ai des pays dont les systèmes présentaient des degrés de
développement technique différents ou devaient répondre ai des exigences
internes diverses, tard pour les systèmes civils que militaires, présentait des
difficultés, La Convention initiale ne reçut en conséquence qu ' une
application limitée et ceci dés l ' origine . Par ailleurs, le mécanisme du
système de financement communautaire s ' est révélé hies cite complexe et
peu adapté aux besoins réels . ( " est donc û la fois l 'évolution des techniques,
ruttaunntentt darse le domaine informatique, et l ' introduction du système des
redevances de route pair Iequci les usagers supportent maintenant la totalité
du coût du service de contrôle en route, qui ont amené les Enns membres û
redéfinir les tanches d ' Eurocontrol, ainsi que ses conditions de
fonctionnement . C'est ainsi que les problèmes fondamentaux qui ont été
identifiés concernant plus particulièrement la gestion des flux de trafic
traversant l ' Europe, la compatibilité technique des moyens . et la cohérence
économique des plans d ' équipement . En ce qui concerne l ' aspect contrôle
proprement dit . Il faut rappeler que, dans l ' état actuel des techniques, celui-
ci repose sur un découpage de la totalité de l 'espace européen en volumes
élémentaires (ou secteurs), dans lesquels un contrôleur peut prendre en
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charge un nombre limité d ' aéronefs . Ce découpage n ' est que peu tniluence
par les frontières nationales : par contre, il est essentiel que les informations
nécessaires a l'exécution du contrôle soient transmises en totalité d'un
secteur à un autre, en dehors de toute notion de frontière ; c' est donc un
domaine oui l'aspect compatibilité technique est fondamental, notamment
dans le cas de l ' utilisation de moyens informatiques . C ' est précisément en cc
sens qu ' Eurocontrol a su son rôle renforce . Dans le domaine de la gestion
des courants de trafic . les ritals ont déjà lancé . conformément aux triches
prés ues dans le protocole modificatif, la réalisation d ' une banque centrale
de données, hase indispensable ai l ' écoulement régulier des flux de tratic.
Enfin . du point de vue économique, l ' introduction depuis 1971 du système
de redevances de route Eurocontrol, par le biais duquel les usagers
financent en totalité le coùt du sersice de contrôle, enléxe beaucoup
d ' intérêt ai la notion de financement communautaire qui axait été retenue a

l ' origine . Par contre . il est indispensable d ' optimiser l'économie générale du
système de contrôle européen . afin de ne pas imposer aux usagers une
charge trop lourde résultant d ' Investissements redondants . Lai aussi
Eurocontrol, charge de définir des objectifs communs et d'établir un plan
commun à moyen terme . soit son rôle précisé et amplifie . Loin de
restreindre le rôle futur d ' Eurocontrol et d 'entraver du mérite coup le
développement rationnel du transport aérien, le protocole modificatif
de 1981 renforce le rôle d ' Eurocontrol comme organisme commun de
coordination, d ' étude et de réflexion, permettant d ' assurer aux usagers de
l 'espace aérien la fourniture d ' un sersice de contrôle efficace et cohérent.

C ' rnnnulnuuho r•aruprt•nncs itriululiun ruulit•r•;

26009 . - - 17 janvier 1983. M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre des transports sur les différences de
réglementation entre les différents pays de la Communauté en matiere de
circulation -outicre . Il lui demande si une harmonisation est envisagée, en
particulier sur les p oints suivants l ' utilisation de chaînes, de pneus à clous
et de feu arncre anti-hruuillard et sur quelles hases ; et si aucun projet
n ' existe à ce jour s ' il a l ' intention d ' entreprendre une initiative dans ce sens.

Rrponec . Les conditions d ' utilisation et d'homologation des chaînes et
des pneus ai crampons ne sont réglementées par aucune directive
européenne . II existe toutefois une concertation entre les services techniques
nationaux en ce qui concerne l ' utilisation des pneus à crampons . Il faut
noter cependant que la R . F . A . et le grand Duché du Luxembourg
interdisent tous les équipements spéciaux sur l ' ensemble de leur réseau . Par
ailleurs . s ' agissant de l ' homologation des feux arrière de brouillard, rat
réglementation française est calquée sur une directive communautaire en
date du 28 juin 1977 concernant le rapprochement des législations des Etats
membres relative aux feux de brouillard arrière des véhicules à moteur et de

tirs remorques . Leur utilisation ne fait l'objet d ' aucune réglementation
particulière . certains pays les ayant rendu obligatoires (Belgique) d ' autres
facultatifs (France) . En tait . compte tenu de l ' absence d ' étude réelle sur
l ' efficacité de ces feux et de l ' usage souvent incorrect qui en est fait par de
nombreux usagers . il n ' est pas envisagé rituellement de rendre cet
équipement obligatoire . Compte tenu des conditions climatiques très
différentes dans les pays membres de la (' . E .F . . une harmonisation des
réglementations sur ces problèmes apparait difficilement réalisable : aussi, la
France n 'envisage-t-elle pas pour l ' instant de prendre une initiative en ce
sens.

Cuit ulululn routiers' (rQlCmen!a(inn 1.

26115. - - 24 janvier 1983 . - M . Bernard Derosier appelle
l' attention de M . le ministre des transports, sur un problème de
circulation urbaine qui se pose par le non respect de règles du code de la
route . En effet, l ' article R 4-2 du code de la route (décret n«)9-150 du
5 février 1969) prévoit que le conducteur ne doit pas s 'engager dans une
intersection si son véhicule risque d ' y étre immobilisé et d ' empêcher le
passage des autres véhicules circulant sur la ou les voies transversales.
Parfois, cette disposition est matérialisée au sol sous forme de damiers . Or.
très souvent, le trafic est bloqué par le non respect des automobilistes de
cette règle qui s'engagent dans le carrefour oit ils restent immobilisés . En
conséquence. il lui demande de préciser quelles sont les mesures qu'il
envisage de prendre afin de faire respecter cette réglementation.

Réponse . - - Le non-respect, par les automobilistes, de l'interdiction de
s ' engager dans une intersection si le véhicule risque d ' y être immobilisé et
d 'empêcher le passage des autres véhicules circulant sur les voies
transversales pose très fréquemment des problèmes graves pour la fluidité
du trafic . C'est pourquoi, afin de rappeler aux usagers l ' importance de cette
règle, une expérience de marquage au sol, par damiers, a été tentée . Elle n'a
malheureusement pas donné de résultats significatifs et a donc été
abandonnée . Ultérieurement, un film d ' animation, attirant l ' attention des
usagers sur les inconvénients d ' un tel comportement et sur le fait, peu

connu . qu ' il s ' agit d ' une Infraction à l ' article R 4-2 du code de la route, a etc
diffusé à plusieurs reprises sur TFI et Antenne 2 . Ce film avait pour but
de faire prendre conscience aux usagers de ce que ses feux tricolores sont
installés pour améliorer le flux de circulation et qu ' Il dépend de leur
comportement qu ' ils jouent ce rôle dans les meilleurs conditions . Par
ailleurs, les forces de police ont reçu mission de multiplier les contrôles et de
réprimer plus seserement tes in)racuuns au code de la route . et ai cet égard,
les Infractions ai l ' article R 4-2 sont réprimées par l ' article 232 . 4 et sont
passibles d ' une amende de 61111 ai 12 (88) francs, d ' un emprisonnement de
cinq jours au plus ou de l ' une de ces deux peines seulement.

Pr anis dr rrrnâuue , q 'ri ir e n<tliunil flet rvunrin du pernm dr runrluiO'

26757. -- 31 janvier 1983. M. Jean Beaufils appelle l ' attention
de M . le ministre des transports, sur la situation des enseignants de la
conduite et tout particulièrement en Seine-Maritime Le fonctionnement
des écoles de conduite es ; largement tributaire du nombre d 'éléses qu 'elles
panent présenter q ux examens . Or . le service national des es.,. a u, du
permis de conduire ne peut actuellement satisfaire la demande que dans les
limites d ' une fourchette de 25 ai 5(1 p . 1011 . II serait souhaitable de supprimer
le délai d ' un mois aptes le deusieme échec et de renforcer les effectifs du
S N . E .P .C . En conséquence . il lui demande quelles sont le mesures
envisagées en raseur des enseignants de conduite.

Réponse . Les difficultés qui affectera dans certains départements le
fonctionnement du système du permis de conduire n'ont pas échappé au
ministre des transports . qui est conscient des incidences negatixes pouvant
en résulter au niveau des établissements d ' enseignement de la conduite II
convient tou'efois de souligner que lu situation réelle des auto-écoles ne
peut être valablement appréciée au seul vu du nombre des demandes de
places d ' examen qu ' elles formulent ; il est en effet ccastant que trop
d ' établissements d ' enseignement de la conduite ont tendance à gonfler
exagérément leurs résersataons pour pouvoir ensuite présenter de tacon
rapprochée des candidats insuffisamment préparés . Pour lutter contre ce
phénomène, des dispositions ont été prises il s ' agit tout d ' abord de l ' arréte
du 2(1 juillet 198! qui prévoit un elelai d'l mois avant les troisième.
quatrième et cinquiéme présentations it l ' épieuse pratique de l ' examen du
permis de conduire et sur lequel il ne serait pas opportun de revenir . Par
:tilleuls . afin de mieux connaitre les besoins justifiés des auto-écoles . le
service public a été amené ai se référer au nombre de dossiers de première
candidature elfectixement déposés et enregistrés . seul Indicateur de la
véritable activité des écoles de conduite . Après étude effectuée à l 'échelon
national . il a été admis, pour qu ' un établissement puisse fonctionner datte
des conditions satisfaisantes . que tout dossier de première candidature
détermine l ' attribution de 2 places d'examens et cette méthode dite des
droits normalisés et son caractère équitable n ' ont à aucun montent été
contestés par les écoles de conduite . Compte tenu de ce qui précède et
abstraction faite de tensions saisunnieres . il apparaît que le bilan global.
considéré sur les 12 mois de l ' année écoulée, peut être regardé comme
relatisement satisfaisant dans la mesure oit les exploitants d 'établissements
d ' enseignement de la conduite ont obtenu 88 p . 11(1) des droits normalisés
auxquels

	

ils

	

pouvaient

	

prétendre l 2_ 349 454 attributions

	

pour
2 669 834 droits normalisés) . Cela dit . Il est exact que le S .N . E . P . C . se

trouse, depuis plusieurs années . dams une situation difficile et ce problème a
retenu toute l ' attention du nt inutre des transports . A sa dematnde, cc
dossier a été particulierenenl examiné par le gouvernement et, lors du
Comité interministériel de sécurité ruutiere (C . I .S .R . ) du 13 juillet 1982,
plusieurs dé,sions ont été prises . En premier lieu, afin de résorber les files
d'attente des candidas au permis de conduire qui ont pu se constituer, il a
été décidé de recruter 40 inspecteurs dés le mois d 'août 1982 qui ont etc
affectés dans les départements présentant le contexte le plus difficile . Cette
mesure a permis le retour ai un meilleur fonctionnement du service public
niais il convient que . palrallelement, les enseignants de la conduite déploient
les efforts nécessaires pour mieux cerner leurs besoins . faire progresser la
qualité de leur enseignement et limiter l ' absentéisme des cndidaus . En
second lieu, considérant que les difficultés rencontrées dans le
fonctionnement du système du permis de conduire tenaient, pour une
certaine part . ai l ' organisation administrative du service public, le
gouvernement a estimé nécessaire de supprimer le S . N .E . P . C . en tant
qu ' établissement et d ' intégrer ses personnels dans l ' Administration d'Etat.
A cette occasion, les personnels en service dam les départements seront
placés sous l'autorité des commissaires de la République afin que ces
derniers puissent régler à l ' échelon local les difficultés de gestion
quotidiennes : une partie de ces personnels sera d ' ailleurs directement
intégrée dans le cadres du niinistere de l ' intérieur et de la décentralisation.
Dans cette perspective. le parlement vient de voter dans le cadre de la loi de
finances pour 1983, un article de loi posant le principe de cette suppression.
les modalités de nuise en irus re de l'opération Citant lisecs par les décrets
actuellement ai l ' étude .
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19184 .

	

30 août 1982 .

	

M . Pierre Lagorge rappelle :i M . le ministre
de l ' urbanisme et du logement que les sociétés cuopéranses de
construction ne pente ;tl fonctionner. ,'onfortcment l'article L . 213-4 du code
de la construction et de I'hahnation qu'après ;tour réuni un nunini i de
20 p . I1$) des coopérateurs pour un pro ,arammc considéré . S ' agissant d ' un mère
légal de garantie de bonne lin . il ne parait pas possible de prendre en comp!e des
coopérateurs qui ne sont pas deliniti,entent engages. et la l u i du 1 3 juillet 1979
relutise a l ' Inli,rmation et a la protection dr, emprunteurs dan, le domaine
immobilier Interdit donc de prendre en compte les coopérateu, qui sollicitent
des prit . ('n coopérateur pourrait cire admis dans le pourcentage minimum s'Il
acceptait les offre, de prêt ;Rani l ' assemblée speciale prescrite par l'article 1 21 3-7.
celte acceptation étant alors soumise à la condition résolutoire de la Iton
réalisation dan, les quatre mois de l'opération pour laquelle le prit a etc conclu.
Cependant les établissements de crédit . en particulier en matière d 'attribution des
prêts aidé, pour l ' accession à la propriété . ne seulent procéder à rémission des
offres de prés qu ' après la tenue de l ' assemblée spéciale presti Ite par
l 'article L . 213-7 . ce qui conduit a une Impasse . II lui demande quelles
instructions ou mesures pourraient et r, prises pour dénouer une situation ;usez
fréquente dans les soeIele' ctln parti tt s es de construction const tt llee, en ntajnrlte
avec des accédants a resenus Modestes qui recourent ,i de, emprunt, prisés ou
aidés par l' Ftal

Pr r!/e.,lunt Cl ol rielii , ulumrhdl t n s

ti'lt's l nrlpl'!ll /II !•, r/1 ' r n/f,/I"iii /bill

27607 . 14 fcsner 19113 M . Pierre Lagorce s' étonne aspres de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement de n 'asoir pas reçu de
réponse a sa question écrite n ' 19184 publiée au Inn-na/ oIf, i l du 3o août
1982 . et lui ,n renouvelle les ternies

Rrponsr . La situation esoquée concerne d ' une mante, générale
l ' accession a la propnete dan, le cadre d ' une société qui est régie par la
loi 79-5 116 du 13 juillet 1'179 relatise a l ' Information et ai la protection des
emprunteurs dans le domaine munobilier II consent en effet d'ohsersur
que l ' article > de cette loi impose au préteur de taire une offre de pré' dans
des condition, Ire, précises . e l que cette offre qui dort être maintenue
pendant une durée niintm ile de trente Jours engage le préteur de façon
déliniuse . Sou, resene de l'Interpréitnm de, trihunaus . il rescltc de ce,
disposition, que le préteur est fondé a n ' émettre son offre de prés qu ' en
considération d ' une opération dont les conditions sont déterminée, et ont
etc porte,, a sa connatssance . L ' article 9 de la loi sa d'ailleurs dans ce sens
puisqu ' il prés oit que l ' offre acceptée peut cire résolue en ca, de non-
conclusion du contrat pour lequel le prêt est demandé . ce qui implique que
ledit contrat soit soumis au préteur prealablement u l'offre de prit . ( 'es
dispositions generales ont pour ohfet d ' assurer une protection de l ' accédant
puisqu ' elle, lu estent d ' etrc engage dan, une Opération sans cire certain de
pouvoir en assurer le financement . En effet . en application de l 'article 17
l ' acte qu ' Il signe est soumis ai la conditions suspensoe de l ' obtention de,
pré', En ce qui concerne les sociétés coopératnes de construction . Il ne
semble pas que l ' application de, disputions expo,ces ci-dessus pose de,
problemes dan, le secteur II L . Nt ou celui des suciétes Intégrées dan, un
mouvement coopertil ou associant qui peut souscrire les part, dans un
preniter temps et ainsi consulter raté coopérative locale dont l ' Assemblée
générale approuve le programme . Davis les autre, ces. il appartient au
promoteur de la coupe rutise de rechercher des souscripteur,

	

tels que de,
organismes financiers ou des personnes qat déclarent ne pas recourir à de,
prés,

	

qui souscnsen' au moins u 20 p . 11111 de, logement, . et qui peuvent
donc tenir l ' Assemblée générale.

II 'i ///te te lfllr '	défile, Cil art hll(slllre

23687 . 29 nusemhru 1982 . M . Bruno Bourg-Broc attire
['mention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la

luauun de la nuai'nse d 'teu, re du b tttucnt . ( elle inanité qui est en amont
ue t0U, u ;rsaux accise arc bans,, importante . d 'en,tron 611 p . 1011 par an . II
lui demande quelle, mesure, spécifique . Il compte prendre pour unir en
iode ;I ce secteur en difficulté, .

Ri punar .

	

Il consent de repondru :1 la question po,ée que le munl,Iru de
I urhanum, et du logement est tout a faut conscient des drlllculti, que
rencontrent ,i l 'heure actuelle les professionnels exerçant une actif te de
ntaitnse d ' hure dans le domaine du bitument Les problemes sont dus
pour une large part a une baisse de l'actnne générale dans ce secteur.
d ' amant que ces personnes se situent en ;linons de l'acte de construire et
sont par lié mime les premier,, touchées par les difficultés actuelles.
1outefos . celle haisse est loin d ' atteindre les chiffres :tances dans la
question et le guuernement eugcge une politique destinée a intlechtr cette
tendance . Compte tenu des difficultés propres au secteur de la maitnse
d ' tru,re . le ministre envisage un certain numhre d ' actions spécifiques . dont
certaines sont déjà engagées . En premier heu . Il est nécessaire de fasonser
l'Implanttetinn de ces protes-tonnel, dan ; les secteur, titi ils sent peu ou mal
placés, les urn,lrucunn, en ione rurale . les maisons tndlulduellus.
l ' exporttnon . Dans ce domaine . Il s'agit tout d ' abord de las tinter des
actions en direction du Inonde rural afin de le sensibiliser a l ' intcrél de I ;a
p r ésence de professionnel, compétents . gréée u des stages et u la création
d ' emplois d ' uutiatise locale . Dan, le secteur des maison, undnlduellcs sa
clic esperimentee, dans une riglntt, urne „ prit, dachileuture n . tout
particulier . nlaitre d ' uusrage d ' une oraison tndi,tduelle, satisfaisant ;i
certaines conditions de ressource, . aura soc.uton a hinelicier d ' une
prestation Icgere d ' architecture lin :uicee en partie par le, denier, publics.
En ce qui concerne l ' esnurtauun, qu'Il 1 :tut encourager. une reile,ion est
engage': sur les systèmes d'iode . et des actions culturelles tnternatiunales de
promotion de l 'architecture u l ' étranger sunt être lancée, En second lieu, le
ministre estime neeessaire de créer les conditions iasorahles a la
diserstfic ution des pratiques professionnelles . En matiere de réhabilitation.
de construction en bols, de h,itintents agricoles . de., stages ont lieu associant
lortuiui ,n théorique el formation pratique avec l ' uhjeetil d ' une meilleure
insertion prNussumneLle . D ' autres stages sont en cours de préparation
(économie d ' énergie . urhauisme . . .I . Par ailleurs . Mat sa fasoriser le
recrutement de monteurs d'uperauons, notamment des architectes ; par les
organisme, H .L .M . En outre, dams le cadre de la décentralisation qui
amènera le, collcctistics ai recruter dtisanlage d 'architectes . un statut
d ' architecte des col lei ust tes locales su être mis en place très pros hamemen t.
En troisième lieu, la mise en place de mesures d 'aides a l ' installation est en
cour, d ' étude . en sue d ' aider le, jeunes architectes :i s ' insérer dans le secteur
de la maitnse d ' t1:usre . Par ailleurs ut contrat contport :lnt diverses
dispositions Incitant au recours a de jeune, architectes :t etc passe entre
Mat et les organismes d'I l LM.

/.r tgemiuellt

	

prrn .

23801 . 2i) nosemhre 1 1 182. M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) appelle l ' attention de M . le ministre de l ' urbanisme et
du logement sur la situation difficile des entreprises du hàtimrnt et de
leur, client, les plus modeste, . La conjoncture de ce secteur ceunonuque est
aggr,oée par le, difficulté, que les entreprises et le, particulier, rencontrent
pour ohtenur des pros ;i la construction, notamment des pré, P .A .P ., dont
le montant est ,ornent trop faible et conduit les emprunteurs vers de, prit,
complémentaires dont leu taus sont clavés . Il souligne que ces difficulté,
touchent essentiellement des luni llcs à re, eu us modestes et des jeunes
nieuu tg,s . Il lui demande que de, mesures soient prises afin que les
démarche, adntinistratises soient simplifié,, . que les délais d 'ecuncn des
dossier, soient réduit, et qu ' enfin le, montants de, prêt, P .A .P . soient
rues ad ues.

Rr-plume . L„ muent ;test, de, prit, P . A . P . saint fixe, en l'onction de la
composition de la lannlle et du niveau de ressources des héncficitures,
notamment le, familles dont les rescnus sont Infcricurs ;i 7)1 p . 1011 des
plaütnds P . A . P . les jeunes ménages, et les familles avant au moins
(roi, enfant, dont un de moins de quatre ans hencliclenl de pré! P . A . P . :i
quotité ntitlorc-c Ces pLI(nnd, de pré' n i d cté resalurisé, au I " /alisier
1983 . Ces quotité, nt ;tturées rusalonsées permettront donc pour ces
catégories de ménage de diminuer d 'autant le recours :i un prit
complémentaire pour réaliser leur operation d ' accession ;i la propriété . Les
taus dlnierct de prit P A . P . ont etc puer la premier, tufs depui, la nuis, en
place de la réforme 1977 abaissés ainsi au I ” jalon, 1983- I, taus actuariel
d'un prit P . A . P . u vingt ans est passe de 12 .57 p . 100 ;i 11 .6 p . Ion . Enfin,
la h :riss, générale des taux d ' intcrct devrait se répercuter en 1983 sur les
taux d ' in'érit de, prc'„omplémentaires . L 'ensemble de ces facteur, devrait
contribuer

	

faciliter 1 ' accessuon u la propriété des classes nuyenn,,.

Lu,t entent 11,11TNimli d hl /Iroprleli'l

Are/ Merlurt' /agréé, en ant -/lilurlin"e/

28254 . 28 février 1983 . M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne auprès
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n ' 23687 publiée au Jnurrlul u//flu e /

A . N . questions n° 47 du 29 novembre sur la situation des tnaitres d 'ieure
du bâtiment . Il lui en renouvelle donc tes termes .

24196 . 13 décembre 1982 . M . Pascal Clément appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logernent sur les
difficultés que rencontrent tes jeune, célibataires et les jeunes ménages.
agents publics de flétan, pour accéder ai la propriété du logement principal.
II souhaiterait couinait ru si le gouvernement entend prendre des mesures
financieres spécifiques tendant à concrétiser le désir de ces jeunes d ' acquérir
leur logement en pleine propriété .
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Rrpuun 1 apport per so nnel qui pela cire constitue par le, tond,
propre, de l ' emprunteur . le, pria, consenll, par I entpImeur et le,
organisme, ;i euractcre social ou les prêt, d ' épargne-logement, peut
constituer un obstacle Important ter, l'aire„U,n ,i la propnete des menace,
ai retenu, modeste, . de, Iemlr, niellages ou ries jeunes cellhatalre,
( cin,cient de ce, dllücclte,, le gouternemenl a nuls en place dlllereltl,
formule, d'aide •i la consilution de Cet apport 1-n premier Ileu . une
ont ention ,Ignée enrc Il iii et I l nain natt'n :ale nurrpm(e„u,nnelle du

logement . permet disonn,n, ;lut c ;rutdat, a I ;icces,lun de retenu,
modeste, et disposant d ' une epargne peram,ene redalite . de reLoci leur
piolet . ceci en allegeanl dasantaee le, ,runlmes Initi,de, dr renihour,emenl
des press I) autre part . les Miliaires de près, ;odes a I . acce,siun a la
propriele . ,Lippoil de la pi, Tuque de I'hehllal . eon!inueutt de heneficter tac
llusieuls nuc,urr, f .nor,lhles telles que luit honnie. dlllerc
d ' alltorll„entelil dit plot pendant les detlt prelttlere, allnees, etoilerallon de
la lite ionclere pendant qulnie .n, . octroi de l'oie perunmalscc :nl
loilenlenl I n outre . le, plaond, de ressource, unipo,e, ;oit (chine, nlcnuges
pour l'uhtenuin d 'un l' \ l' s„ii( hure'. de 411 p VIII : les plafond, de
prit, sont Ce,denienl malorc, I nt ln . II, peinent henellcler em»me toute, le,

rrgonrs de niendge, . d'un près nlde d Lacee„Ion a la proprieti ;i quatne
nia turc . des lors que leurs ressource, sons Inferieure, :i 7(1 p 11111 des
plafonds reelertieni .ore, fis dept des aide, de l'Ptut . ire, Importantes dan,
cr donrilne, lane en M ; llere d ' acir„Ion qu ' in matlere .; 'aide pernnnali,ce
au li•eemenl . la suppre„fun totale d'In apport personnel conduirait les
minages q ladre lace ;i des engagement lin :racler, qua pourraient , ' ancrer
diflicilenienl supportable, Neannunn, pour faciliter le bon denoucn :ent des
opiruk,n, . Il ,a etc redentment décide d'abaisser :i III p . 1(1(1 le lait d 'a p port
personnel nLces,alre . pour l'obtention d'un près amen le :me . nte,atre
depuis longtemps recl .unee par le, prote„lonnel, Filin le uuternenienl sa
présenter prochainement un prolel de In, relatif a la location accession ( e
prolel de loi etahllra un statut juridique de lu ble .Mon-accession qui lait
défaut arlucllemrni et qui permettra ;i ces operaunn s oie se dérouler en
pleine ,crante . sur le plan lundiyue . connnc sur le plan financier Par
;,llleur . . la h.,r .ulon-arrr„Ion . parer qu ' elle penne( de durmmuer le t :tut
d ' apport de I ' .iccedant a la propneti pendant les premiere, armees . par
rapporte une accession " eli„tyue rit pairie qu ' elle laci{ite la eon,litution
d ' Un apparu persotutel de l'aecedanl pendant ll phase localise . dey rait aider
les cellhatalre, CI lr, jeune, mrnagr, u ,r Inger plu, I, cllenuenl . et meut . ;m
cour de, prochaines annees I nfm . Il p :rail dtfficllr de ne pas rappeler que.
le h l .untlrr 191 ; . a ete declder une h,us,e de un point du faut de, I' A P
( elle hanse est en effet Id prenuere yul Internent depuis la création.
en I9'9 . des prel, ,a la ion,Inxtian bonllii, par fl tal

l.Inr uetIi - FNY,/ ' 'If, ut( l pu, lh .n i ~iloutr ,11 R, dual Ill' Pal ul

24507 . 1 ; deceitthre 1912 . M . Georges Mesmin aune
i ' .Inentiun de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la
irone hie des risque, encouru, par de nonthreus élites de l ' I Iule ped,ijiglLllle
d',rchueclure n 9 du Lot de la carence Lac l ' adnnil,tr,IUon de cet
et uhh„entent depuis la dernlere «nu'ce unitersit :Iire L,I reglenemation en
Ligneul . cin,luuce par !Cs articles X Cl 9 du dccrcl n 71-2M1 S , impose que
peutcnl Lire autorises a , 'nt,cnte en deuslente ou troi,icnte cycle . par
decl,ion (u directeur de I'etahh,senienl sur proposition du Conseil
d' .idtnini,lr•ition . Ir, ettuhanls yen ont obtenu au moins

	

des
t mgl-yu .lrr unité•, ale saleur sort de premier soit de second c\Lle . selon les
cor De plu, . le reglentent Inlerlear de ceile unie pedage,gulhic . adopte par
le (nn,eil d . adnur.i,lr :iuon et appro ne par ! ' aulurlti de tutelle les 1 mir,
I9 7 9 et 1 .; nosenthre 1911 . Impose par son article 57 que ce, proposition, du
( onsell d ' adntinl,lrannn soient :ni prl•,IlihIL• cludiccs au sent de, t onseih
de prale,seur, Or . a 1,1 lin du nuis de nosenthre . cc, I, tincal, de
proie•„eue Or . a LI lin du naos de noti9nhre . Ces t on,ril, n'ont pas encore
clé c tunique, et le délai de conticaliun est de quintaine P . :lillel :r,, les
pouton, du ( nn,cil d ' administration élu pour deus ans le !l décembre
19111 etpirenl le III decemhre 191' et les colleges eleclor :nit ym doisent cire
cantique, au no ins t mgt leur autant les electtons ne font pas encore rie.
Pendant ce temps . les élises concerné, se sont inscrits dan, le cycle
supérieur et ohuennenl de, unité, de saleur d ' archuectun:: susceptible.
d ' être contester, du seul fan de celle carence de l ' administration de
l ' etehltsseittent . Il nui denianie ee quel compte faire pour t ulder les trisiu,
des des, tien ., de ces errelllenls

Rrpurnr .

	

I .e problente posé par le passage des étudiants, en position de
chevauchement . dans le cycle supérieur, a cté résolu des octobre 1 1)12 pour
le passage du premier en second cycle

	

après que le Conseil de premier
cycle se suif prononcé le 12 octobre 191(2 et en janvier 1913 pour le
passage de deuxième en trmsiene cycle . Par ailleurs l ' élection de l 'ensemble
des colliges, enseignanls, étudiants . personnels admiiislruttifs et de service a
eu lieu le 27 janvier 1913 . l ' ancien Conseil assurant jusqu ' à cette date la
gestion des affaires courantes .

Rutlt - huit / 'ilithNUliu ,t

24564 .

	

211 dc . . nbre 1982

	

M . Jean Royer attire l ' attention dr
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les diliiculte,
aetr'slle, des afflces . de, u,clete, 11 . et des sucicics d .ecomnie
note pour preparer leur budget pour 1913 . compte terni des Incertitudes
planant sur les intention, du gouternentent, en cc qui concerne la Ilniut on
etenluelle du faut m :Itlmunl d ' etolution des loyer, a 5 p . 11111 en 1913 et la
posslhlhle ou non d ' eliectuer celle hausse, dans son lntegrallie, des le
I° lainier . 11 lui demande d 'autre pari quelle, seront le, ;nodallles d ' oeil,
des ;ndrs ,unnoacce, pour le, oftce, d ' ll I . \I qui s apre, le drlicu de 191'_
enl raine par le blocage de leur, Ian en• ne seront pas en nesu rr d eq uifihns
leur budget pour 1913 et des ront, en ci nsequence . amputer leurs
progrilline, de tr,itauut (gr . entretien, réparations diurnes) ou lame louer
I,I car hale des collcllltlies loc'ade,.

Reput ' Le go uternemeut a pris deut décrets en date du 29 decemhre
1912 litant le regnne des layer, en 1913 . Dans le secteur 11 . L . 1L, le dccrcl
reprend l'accord constate sur Li hausse génitale de, luter, et sur les
nLtµoratn,lt, r••lulnr, ;tut (ratLrat ,, qui 'e ferons sur les hase, sentauue,:
1 5 .3 p 1110 ;i partir de étrier, 2 2 . 7 p . 100,i parer de "mile' : 3' en ca, de
Iras,titt . s p . Ill)) de hausse supplemenl :Iire ait plu, luit le I " lutllet . Par
ailleurs . des aide, en tresorcne seront tics prochainement muses ut place
sous Honore de pets à court ternie pour permettre :tut organismes
d'al . I M . de supporter certain, effet, du hlocage des loyer . nutamntenl en
matière d ' entretien des inuneubles . Une enselnppe de prêt de 111) millions de
Ir,ue, at etc deg :agee dans ce tut et les mudalile, de prc,entatitin de, dossiers
que (Misent constituer les urg,uu,mc, seront rendue, publiques dans le
courant du mon de noir, le ter,entent ries aide, detanl Intertenir ratait la
lin du premier semestre 1983 .

( rhunitmc I pt'r .la tut' i'mt srruin• I .

26076, 24 janvier 1913 . Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
articles L 123-3, L 123-5, R 123-2 à R 123-13 du code de l ' urbanisme
définissant la procédure d ' élaboration des plans d ' occupation des sols et
dont les grandes lignes peinent être résumées de la façon suis unie : le plan
d'occupation des sols est élaboré par un groupe de trasail, il est ensuite
publié puis soumis ai enquête publique et enfin approusé . Le P.O .S . est
opposable aux tiers dés sa publication, toutefois cette opposabilité cesse su
l ' approbation du plan n ' intervient pas dans le délai de trois ans à compter
de la publication . II apparait donc que des permis de construire peutent
cire délivrés pour des opérations importantes (urbanisation des zones N . A.
par exemple) au vu du P.O .S . public avant que la population ait pu
s'exprimer sur l ' opportunité de cette urbanisation lors de l ' enquête
publique . Il suffit en effet que la demande de permis de construire soit
déposée rapidement après la publication et que, compte tenu des délais
réglementaires d ' instruction, elle fasse l'objet d ' une decision favorable
avant que n ' intervienne l ' enquête publique. II s ' agit, semble-t-il, d ' un cas
unique où l ' opposabilité d ' un acte administratif créant du droit précède
l ' enquête publique . En effet• toute déclaration d 'utilité publique telle qu ' elle
est définie par le code des expropriations, toute autorisation d'exploiter ;lu
sens de la lui du 19 juillet 1976 relative aux installations classées n ' est
prononcée qu ' après l'enquête publique et avis du commissaire enquêteur.
Elle lui demande donc s'il envisage d ' apporter des modifications au code de
l'urbanisme afin que soit rétabli sur ce poim l 'exercice de la démocratie
locale, laquelle ne peut s ' exprimer de façon satisfaisante que si l 'information
précède et est susceptible d ' influer la décision administrative.

Replut . .. Li loi d ' orientation fnncierc du 31 décembre 1967 . en
Instituant (leur categurics de documents de planification urbaine :1 ' l ' un, le
S . I) . A . 1' . document de prèsisuint :i long ternie du deseloppernent des
agglnntcratons : 2 ' le second . le P .O .S . document juridique définissant le
Brun des sols direeleittertl apposahle . ut tuer atpporhut uni Inttosatiort
fondamentale par rappurl ;l la réglementation aitcncurr de, plans
d ' urbanisme de 1951 . Le, nécessités d 'organiser . dan, des délais
consenahles . la planification de l ' espace en une période d ' intense
urbanisation et de mettre rapidement un terme aux Incertitudes pour le
citoyen lices ai toute période d 'élaboration des documents d ' urbanisme, ont
amené le legsliteur de 1%7 ai conférer aut plan d ' occupation des sols cet
effet, quelque peu ethnrhilitt . de notre droit commun, d ' être opposable
atm tuer des sa publication, :asana m'ente que se conclue le débat public
Instaure par l ' enquête precedant l ' approbation delindise du document.
( " est le sen, de, disposition, figurant aujourd ' hui à l'article I . 123-5 du code
de l ' urbanisme . II contrent touteluuus de «m ;ryucr Lille ce m ' e,I qu ' ai 'are
prIssure qu ' un plan d ' occupation des sols peut étrc appliqué avant touai
enquête, et ce . pendant un délai nlednnnn de trois anus . Dans les fait, le
délai d ' approbation est gcncralentenl Inférieur, et il peut toujours être fait
application dis dispositions de l ' amide R 123-1 du code de l ' urbanisme
organisant la muse ut l ' enquête publique au montent nténte de la publication
L ' ensemble du chapitre du code de l ' urbanisme relatif au P .O .S ., sicnt
d ' être proton, encra remanié par la loi n " 13 . 1 du 7 jalutter 1913 . reluise ;i
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le t rel,.Irtril'n dis etnlpeience, entre le, :r.mmune, . Ir, departenirnt, . Ie,
regu'n, ci ri Lt

	

yue le pn,lel tir loi titi gtuveinenlenl ,llggeslit . ,t
ott .r,ion de I .1 dccruIr .tll, .tut'n doeunicnt, .t ' urhant,ntc . de rendre

laiull,tuvc ,eulrnlcnt I tppo,ahllue dl] l' (t S ,Implrment rendu puhlic.
pt,ui Irnll ,,,mptc de la Ltl_r touserluic du Irtrltttne neuonel pet tics
P ti S .Itnounl ' hul oppo, .Ihles CI du de,li delti, Itu tus de ne p a l, Intpt„er
une riglerltenl .n i , n a lems e .lnunslres .en, Un large deha, puhhi olftelel . le
Ic_v,l .tleur •1 Iln .ticntenl lrtldC . ,,ut, lotte p„ut duce Lt ci,ntpieslle d'un
,itnthlr reguue d',tppo,ehllute . de etn„ISCI puremrni el ,Implrmrnl les
dspmluon, de I .0 aile 1 12 , -' Jnnl i .l rnntilir .autn .t ete icuetee ( urrrple
tenu de celte sol„ale tLlncnlenl .Illlrntee par le ICgIsI lieur . le trt'uternenrcnl
n'Cns1,,Igr p•1• de propos, de n„u,rlie nitdific .Ilion .1 celle partie du code
de mh .r-n,nle ti .tn, le ,en, ,,,uh .ule par Lt gtte,uon poser I .tnxhnr .un,n
, Ili i.e r, , Inl de 1 .1 denlm r .tuC Iotale Innlvera 1,11 et,nlre 1 r,tlurellenleni sas

uhie'ion d .nl, l e seRUte mense de I .t dreenlr .tl1, .111,,n tics prnct .lures ' tir
ie,yutlie, Ie, dcticl, l' .Ipp .it .lion sont en aulne piep .Ir .tiion et d .In, les
.LLlp .ill . 11, yu II es! env n .1ge d ' .Ippt't ICI In i uitr de, rmluétes puhhque,

1. tf'I npr]Jllnll

	

ttit/t 'l1Ull41ll n1!

26158 . 24 Ltirsici l'11, , M . Emile Roger ;hure l ',tttenuon de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les mytnetude,
ntanilcsiccs pan de, exproprie, en r .u,t,n de Ir .n .lus de enn,irietinn de sole,
nnuurllcs ou d ' el igl„erneni de mes cv,l,lntes I n ellet . d,uts le cadre de
eur, compilenten . les tnllecuulcs locales ou territoriale . engagent de,

prdeedure, polir .Itquerlr . par accords aml,thlr, nU par vt,les
d ' e\prnprt.iilnil . les 'err .11lh bail, ml non . T l - •„aire, a l ' crtlprse lies vol,
nt,utrlle, t'a elle, vetlrnt crcer peur .lourer OU antelutrcr la eirrulau,tn
roulier, Il r,I'requin! de ennstu er . Iorsyu une ,tle nnuemprnnle un
,entier csst,tnt . que les emprises .tfleitellt un mente cote du sentis
ep,lrgn,urt ainsi les proprleles riseI .Irncs Concernant 1 .1 prise en compte de
I,,

	

plus-value esentuelie .

	

le Utile

	

de

	

I csprnprlallun

	

pres,l

	

ces
dciii sil ll .11lnll,

	

Or . l ' .Irticle 16-4 titi inert1, code r tenson, les rllnlullll„
d ' appllcetttn a un regirn .ent d ' administr .luon publique Cependant . ace
four cc reglentcnl d '.11nunstraunn publique ii Luit Poblet d ' aucune
ruhheallon ) n cun,eyuence . Il lui t.,m .uulc quelle, sont ses Intenunt, en
tc dom.nne

lt .i ii' . I{ICII yu, le, potsnlr, puhhes airni ,on,LUnnKnl lentnlgne titi
soufi de ietuperer les plu,-salue, 11m du 14lltre .tl ,In \I . lut du
1l, , epictiihrc 1,1 1 7 druess des s .stil cl 'au otiohre 1 11,5 . article 55 de
I t'rttnn .lnec du 2 t,tlohie 195 .1 aucun svstemC plenieinenl s,ut,iasent n'a
pu cire nus en ,ta us rc . en rosit notamment de la dillieulle de dennintrer le
lien direct existant entre Icyutpentcnt rc .ulse et la plus-value constat, et de
empirer le, saleur, amui] Cl tires

	

eset ilion tir l ' uuvnee public

	

le
Iegsi .trur ,t . des h,rs . tente tic teniedter a cette ,tu ;nlnn par de, mmens
uridiques dillercnt . la lm (hi - .tout l'1 5 ' .t presti la po„ihihte . pour les

coflrtuutr, locales . de leni .rlttler eus nnsirueleun CI lotisseurs des
parnelp,tlt , n, 1111 :1 Ide lrl'C, alti tolil de reals,ll luit des equlprment, puhhe,
Mals .i let,llll le delinuinn presse . ce, participation, ont etc lnég lement
lisees se l on les Lads . ce qui n ' a pas nl,unlue de comporter des rsyues
d'arbitraire ei d'entr,liner des retards dams la drill rince de, autors uu,ns ,1
construire I ' Inteisenti, . de la loi du î iouler 1961 relatlse a la redevance
d ' equipemenl et de I ' initie e de la lot de finances pour 1964 Instituant Id

taxe de regularisation les saleurs foncier,, . n ' a pas apporte le,
;unehorin,ns escompte, eu é g ard ;i Lr complrxile de, rcgle, lisees par ces
lestes ( " est pourquoi . la lot d ' onenlaui•,n Ionc .erc du iU tecenibre 1 1167 . en
se, .trucles 62 a '4 tritures dam, le code général des Intpi,ls, notamment
sou, les articles 1S1, A a 155 5 II e1 1635 bis 13 et C . ,I Instaure un régrme
simple par Li creanon de la lave locale d2yuipeinenl . de caractère gémeral et
lorl,ntaire . yui est ohhgetourenicnt Insinue, dan, le, communes de
In unit hahuan t, ou plus . ainsi que dan, les communes de la region
persienne figurent sur ln Inde pre,ue par le deerel ri 72-988 du 5 octobre
19 7 2 et qui peul et te Institue peur dehher,luun du Conseil municipal dans les
autre, conlnlunc ( elle lave est de nature di procurer ais commun„ de,
ressource, neccs .alres pour assurer le financement de, egtnpeni,nus publics
autres que L'eus dont la prise en charge est :ssurce directement par le,
comtrucleurs Luis le cadre de 1,1 procédure de, tune, d'amenagrnunl
et,nrcrle . II e,1 a noter . enfin . (Ille lorsque la reah,alion d, Ir,atuu puhhc,.
a la suri, nolenunent l ' une espropriau,l . prtretire tine angmt•ntation de
valeur a une proprlcte voisine . la plus-value dont bénéficie le proprietaure.
,i elle n ' est pas Imposable nnmcdmuenterit . sera recuperce lors de la sente du
bien I .e supplément dc saleur acyuls par la propriété sera en rllt•t pris en
compte au titre de l ' imposition sur I,, plus-value, . dan, les comblions
prestics aux article, 1511 A et suivions du code gencrtl de, mrptis . moisise
par l ' article 7-II de let lot de finance, pour 1 103 . n' X2-1126 du 29 tecenhre
1962 (Journal u//l, te/ du 30 décembre 191l :'.E

F.'n,ei/;ntmrenI supérieur et pu !barrrtlauretll t beau -tr!u

26188 . 24 janvier 1983 . M . Pierre Bas demande :i M . le
ministre de l'urbanisme et du logement s ' il est convenable que, sunt
concertation, la Direction de l 'architecture lire dans une note datée du
II) décembre le contenu des études d ' architecture7 Ce contenu qui faut

l ' ongtnalite de chaque école incombe normalement au et,rps enseignalnt
Agissant ainsi . au heu de redonner' t plaire a un art qui pour le, architeetc,
est une ventahlc, éthique . on immune, le, science, yin peuvent contribuer it
une furmauon mals ne peuvent constituer une vintahle finalité . ( 'e texte
f .ropose :t lu raie \uctrt dalt, les ceules d ' .t rehneet u re de note de la part de son
,fileur une rneapucite a saisir le flux du s)mht,hque et de la langue . Il omet
ainsi les ravines de l ' architecture qui sont à la hase de foute recherche en ce
domaine . II est cependant plu, que )amans nécessaire . dans un souci
d âmehorati,tn de l er qualie de la vie, de présenter un grand dessein pluttit
que de petits arrangement, sur la maniere de noter les dies es . De plus . il
s 'étonne de l 'attitude dirigiste espnmce ainsi par ce document notamment
ers ce qui concerne le D . I' . L . G . . diplôme unique et garanti alun qu ' il
existe heureusement un pluralisme d ecule, et de diplùm,s con-une dans les
autre, pa„ de l'Ouest . S'agt-tl de faire disparaitre cc pluralisme cependant
héneLque

Repurltt

	

1 es grande, ortent,utWn, du la relurnte de l 'en,eigntmi•mt de
I architecture qui ont etc,innnncee, par le gouvernement en lttillet 1952 ont
etc récemment preel,ecs dan, une note de ssnihese adresser le 111 décembre

par la 1)uccaon tic l'architecture a l 'ensemble des écule, afin de
susciter un large lchat sur les proposition, contenues dans t e document.
Les rudes d ',treiu tecltur et les autres partertllre, ont fans connailrc leurs
re,tiuon, .1 Ce, propositions yui ne peuvent en rien +'+simuler :i la dcfiniuon
presse dut contenu des étude, d ' anchuecttr,c

	

Elles s ' attachent
exclusoemenl deierrilnrer l ' organisation •le, ,.iule, et les nhlectifs de
lorrn,uon qu ' elles dopent permettre d ' atteindre ( 'e document est le
résultas d'une longue etnerrlalion el a lui-Inémr ,use te de tt iuhreu,e,
remarque, ym srr .,nt prises en compte dan, la reglci .'entation des texte,
list ant l ' nrganisauun de, étude, et les rentes n,lnonalrs yui s ' ) appliquent.
( e, testes seront ensuite suuttru a l ' avis de l 'ensernhle des partenaire, . Par
ailleurs s ' il n ' est nullement question de remettre rn Caus, l ' autonome
petagtgiqut des unit,, prdegogiyues d ' ,uchncetune . Il n'en reste pas Mois,
tutu l est Indl,prn,ahlc . tir Lier le Cadre commun de , Cnide, d':rehuectur,.
gage du caraetere national cl unique du dlplbnic d ' archtcciurc I) . 1' L G.
auquel est allarhee l ' immense n :uinte des enseignant et tirs etitdia nts.

l .n~enu'nl ' pré,' .

26406 . 31 _sollicita 1983. M . Jean-Jacques Benetière attire
l ' attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur le
financement de l ' acquisition-réparation pour les prêts P . A . P . Pour
hencficicr d ' un prêt P . A . P . acquisition-réparation d ' une habitation de plus
de v n :, l ans . la part travaux doit représenter 35 p . 1011 de la dépense totale.
( ' e pourcentage de travaux restant constant quel que soit le prix d ' achat.
beaucoup de transactions sont bloquées en raison de l ' importance des
tras,ns a réaliser. En conséquence, il lui demande s ' il ne lui parait pas
a,uhautahle d'abaisser le pourcentage travaux pour les prêts P . A . P . par
exemple ut 22 11 p . 100 comme cela a déjà été décidé pour les prêts
cunvcnttunnés . Pour que cette mesure n ' ait pas pour effet de diminuer le
travail donné aux entreprises du bàtiment . il conviendra de continuer à
exiger la mise aux normes minimales d ' habitabilité pour l ' octroi d ' un prét
aidé.

Rt épons, En maticre d .teyuisiuon-antchorauon . le, prêt, aecessum ut
la prnpnété et prêt, eonsentionncs sunt reserses aux aperauons yui ont plus
de miel rise, d ige et yui nécessitent d ' importants Ir :saus d ' améliorants
Liu moins 35 p . III(I du coin de l ' acyui,uon-anteliuranon . sort 54 p . 11111 du
rait de l ' actusinon totale) . I .n l 'occurrence . il l ' heure actuelle . la pan de,
travaux pour Une t,perantln acquisition-annchtratton furaitcec a l ' aide d ' un
prit Cnnsenuonné• n'a pas cté nu,virfice . I n chef . dans une recherche de
l ' antchotattun yuahtatise du pare Immobilier . el dans la luth: que le
gouvernement mette pour maintenir l ' actisllé' du hauntent . il est neccs, :ure
yue l ' ensemble des 11.„n, hndgetutire, soit C0neett1re sur de, operations
suscepuhles l 'engendrer une arltvtc econonnyue . N ' exiger qu ' une simple
mise aulx normes normale, d ' habitabilité aboutirait . dans certains cas . à
accorder des pré', pou' de, opération, qui nécessitent peu de Irsatrs et a
financer une plu, grande part de transactions intrnohihcres Il n ' est donc
pas citsts.ge dan, l'Immédiat de tnodil 'icr la part tics (rsauis devant
uuerseni dan , une opé'rauon d ' acyusition ;nnclorauiun finance, a l'aide
d ' un I' A . P . Les acquisiunns de logement ne nécessitant pas une part
inipnnanue Jr tnnauis, peuvent notamment être Ilnaneees par des petts
d ' ep .rgne-logement ou des pré•ts bancaires Iratirtiumlel,.

/ .t'geim'liI , !nu«,

26525 . 31 janvier 1953 . M . Jean-Marie Baillot demande ai
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement quelle suite II entend
donner a lai rrtpnsition de, tinstrnutetrr, tic maton, individuelles Icndanrl
ai arrêter en cunccrtntion ance lu, professrurutcls lut répartition de, 1' A 1'
pour l ' adapter aux marchés locaux
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Réponse . La répartition des crédits P . A . P . se situe a trois niveaux
1° l ' Administration centrale qui répartit entre tes régions ; 2 ' le commissaire
de région qui répartit entre les départements ; 3' le commissaire de
département, après avis du Conseil général . qui répartit entre operations.
opérateurs, secteur groupé et secteur diffus . La concertation asec les
professionnels s 'exerce principalement au niveau départemental ainsi que
l'adaptation aux marchés locaux de la répartition des crédits . Cependant . il
convient de rappeler que les pré's P . A . P . compor' ont une aide hudgetaire
assise sur l ' effort fiscal des Français et que cette intervention de l ' Ftat doit
avoir un effet redistributif s'exerçant au profit des couches modestes de la
population sur l ' ensemble du territoire . Enfin, il faut rappeler que le
ministère a suggéré la création de Comités de programmation, précurseurs
des Comités départementaux de l' habitat prévus par la loi sur les transferts
de compétences et qui sont ou seront étroitement associés a la
programmation départementale des crédits . Les professionnels sont bien
entendu représentés dans ces instances.

Lr•,(r•nierit , par in lprlIlon des rme/urPurx ri l r/frit dr• uun n'm< rom ~

26581 31 janvier 1983 . - M . Alain Madelin demande :i M . le
ministre de l 'urbanisme et du logement quelles suites il entend
donner ;i la motion voté ., lors de l ' Assemblée générale du Comité paritaire
du logement des organismes sociaux lors de sa réunion du aX nosemhrc
19X2 et concernant les problèmes rencontres en matière de I p . 11)0 et de
logement social.

Réponde Le mimstere de l ' urbanisme et du logement es;
part .cul erentent attentif aux problcntes rencontrés en matière de 1 p . 11)1) et
de logement social puisqu'il est a l ' origine de la table ronde organisé le
l " décembre dernier sur ce sujet . La motion adoptée par le Cumite paritaire
du logement des organismes sociaux . lors de son Assemblée générale du
18 novembre . a eté transmise a la Commission de tra faisant suite a cette
table ronde et chargée d'approfondir certains thème, . Toutefois . il est
signalé ;i l'honorable parlementaire que parmi les souhaits exprimés par le
C . P . L .O . S- . celui de donner aux Comités d' entreprises un pouvoir
délihératil dams le choix de l'organisme collecteur. quel que soit le siège
social de cc dernier, est en contradiction ;nec la position confirmée par
l ' ensemble des partenaires social, . laquelle a été rappelée au Congrès de
Grenoble . d .•noir que le 1 p . 100 doit être collecté au lieu mente où Il est
généré .

Urbanisme I i i'rvrrc, d'urbanisme,

26730 . 31 janvier 1983 . M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la
situation des agences d ' urbanisme dont les budgets de fonctionnement
régresseront en 1983 . II souhaiterait savoir si le gouvernement envisage
d ' intervenir . en vue d ' aider ces organismes a améliorer leurs situations
financiéres.

Réponse . Les agences d ' urbanisme d ' agglomération ont largement fait
preme de leur cuntpctence et l'État a marqué . d ' une ntaniere constante.
l'inlérct qu 'Il porte a ces organismes . précurseurs en matière de
décentralisation . en finançant une partie significative de leur budget . Les
modalités de la contribution financière de IT .tat au fonctionnement des
agences d ' urbanisme demeurent . en 1983, semblables a ce qu ' elles étaient
lors des exercices budgétaires précédents . Apres le Lote de la lui de finances.
la subvention accordée en 1983 aux agences d ' urbanisme sera en moyenne
en progression de 11 .4 p . 100 . L, parlement et le gouvernement ont en effet
reconnu qu 'il était trop tôt pour tirer . en la matière . les conséquences de la
loi portant nouvelle repurtàtiun des contpetences entre les communes, les
départements . les réglons et l ' Ftat . Une réflexion vat étre engager pour
redéfinir les rapports que l'Ftat et les agences doisent entretenir dans le
nouveau contexte institutionnel . Elle sera menée en liaison étroite ance les
principaux intéressés et notamment la Fédération nationale des agences
d ' urbanisme .

Logement (pré', )

27160 . 7 février 1983 . M. Jean-M,.rie Daillet demande ;i M . :e
ministre de l'urbanisme et du logement ses intentions au sujet de la
proposition des constructeurs de maisons individuelles, tendant a allonger
la durée des prêts sociaux dont le taux est inférieur ou égal à 5 p . 1110.

Réponse . Les organismes qui accordent les prêts sociaux et notamment
les Comités interprofessionnels du logement l( ' _ 1 . I . . 1 au litre du I p . 11111
logement disposent d 'une entiere autonomie quant a la fixation des
modalités de leurs prêts . Toutefois de nouvelles mesures élaborées ai l ' issue
d ' une concertation entre le ministère et l ' Union nationale interprofession-
nelle (lu logement (U . N . I . L .) ont cté prises en faveur des accédants
modestes . Ainsi, le recours a des différés d 'amortissement ou d ' intérêt dans
le cadre des prêts compensateurs qui permettent de diminuer sensiblement le

taux d ' effort des me nages concernés . a été préféré a un allongement de la
durée des prêts . Cette formule n ' aurait pas solxahilisé les ménages dans les
mêmes proportions et elle présenterait en outre l 'r nconLénicnt de réduire la
\ Hesse de rotation des capitaux prêtés . ce qui limiterait a ternie le nombre de
prêts puas ont étre :accordes .

La , encre r prrn ;

27508 . 7 février 1983 . M. Jean-Marie Daillet appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
préoccupations récemment exprimées par le Président de la Fédération
nationale du hàtiment . qui constatait une diminution des mises en chantier
de logements pour les 7 premiers mois de 1982, de 18 p . 1011 par rapport a
19X1 . craignant qu ' il soit non seulement impossible d 'atteindre l ' objectif,
évoqué en 19X1 par le Président de la République . de construire
50)) OINT logements, ni même de réaliser l ' objectif de 41(1 (1011 logements
envisagé en 19X2, personne n ' espérant dépasser le nombre de 350 0011. Dans
cette perspective, il lui demande de lui préciser nt suite qu ' il envisage de
réserver a la proposition de la Fédération nationale du bdtintenl, tendant à
mettre davantage de prêts accession a la propriété IP . A . P . 1 sur le marché,
puisque r, budgétairement . les rentrées fiscales, T .V .A . . impôt sur les
sociétés, équilibrent les dépenses . et de plus . le coût d'indemnisation d ' un
chômeur est plus élevé pour I ' Ftat que le versement de bonifications
d'intérêt ,,.

Rrpmase .

	

La baisse des mises en chantier n ' est pas imputable à une
diminution de l 'effort de l ' Ftat . Bien au contraire . de . 1981, le
gouvernement s ' est préoccupé de l 'activité dans le secteur Liu t'aliment . ce
qui s 'est traduit dans la loi de finances rectificative pour 1981 et dans les lois
de finances initiales de 1982 et 1953 pair de substantielles augmentations des
crédits d ' aide au logement . fin lait . au cours du dernier trimestre
100 626 logements ont etc mis en chantier_ Ainsi pour le quatrième mois
consécutif (septembre . octobre . novembre, décembre) . les logements
demandés sont eu progression par rapport a la période équivalente de 1981.
Pour le deuxinn• mois consécutif (novembre et deeenthre) . les logements
commencés sont en progression par rapport a la inertie période de l ' année
précédente . l :nlln au nions de décembre . les logements autorisés sont en
augmentation par rapport aà décembre 19X1 + 11 .5 n 11111 . D ' autre par :, il
faut préciser que sur les 342 501) logements commences . environ 291111)1)1
relèvent du domaine d ' intervention de l ' Etat P . t. . :1 . . P . A .P . ou P .C_ 1.
résultats qui s ' Inscrncnt en antéhuratun par rapport a 1981 . Cela confirme
que la chute des logements commencés est uniquement due à la diminution
de la construction des résidences secondaires (de 40 000 a '111100) et des
logements non aides de haut de gamme (plus de 7)) XX) a moins de -3(111)))).
Il faut noter en outre que plus de _25111111logements uni bénéficié de
financements aidés P.A . P .

	

et P . L . A .

	

destines ;i des opérations
d acquisition-améhortion . Ces opèruions, le plus souvent particulière-
ment bien situées dans le tissu urbain, comportent une part de tram aux
importants d 'un rnr+mnurl moyen dei MO 000 /rama par logement . Elles
permettent d ' accruitre lot Ire de logements de qualite de Lion tout aussi
efficace que lu construction neuve, car elles s ' appliquent à des immeubles en
Ires mauvais ét 1, sous-occupés . ou nténte souvent désaffectés . La
proposition de la Fédération nationale du hàuntent . tendant :i mettre
las muge de préls accession a la propriété P . A . P .) sur le marché a été
suivie d ' effet puisque le nombre de ces pré', a été parlé de 150 01111 a 170 (118)
par amendement gouvernemental, au moment de l 'eval un de la lut de
finances pour 1983 par le parlement . Mais au-delà de cette augmentation
quantitative, le gouvernement a pris nn certa i n, nsnthre de mesure, dont
certaines soli déjà en vigueur . qui toutes concourront à relancer l ' acti 'te
du secteur . Ils agit tout d ' abord de I„ diminution de la quotité nunimn le de
l 'apport personnel dans le secteur des prêts conventionnés . qui Ié,C un
obstacle souvent nais en avant par les prolessàunnels . ll s ' agit ensuite des
mesures qui vomirent d ' être ;umu,ncées, qui Lisent u relancer soit l ' accession
par la muse en rouvre d ' une formule de location-accesdun . soit le locatif par
(le nouvelles dispositions relatives à la vente de logements 11 . 1 . . M . à leur
occupant . vente qui permettra d ' affecter a la construction locative (le
nouvelle, ressources . II i, a enfin Ilncilauon développée sers les compagnies
d ' assurances pour que celles-ci musest15 .cnl davantage dans le logement
locatif . A cela, il cons lent d 'ajouter la baisse d ' un point du taux des P . A . P.
intenenue le (, janvier 1983 . Cette baisse est la première, depuis la création
en 1959 des préf, à la construction bonifiés par ridai.

j 'IVtml,rrlt•

	

min i,li•re i Lr•rl ors ris lr tft'ul,

28675 . 7 stars 198 .3 . M . Louis Philibert allie l',ulention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur le nombre de
postes Lac ;ml, don, certain, de ses sen tees . Des postes 'ment, au budget ne
sont pas pourvu, Il résulte des difficultés de fonctionnement et le rendu du
rnlee puhhc est parlai, gravement affecté II cte entre nuire, exemples . les

250 entrions d ' ingémlcmrs des Iraxaux publics dr l ' Flat xacnnls : Ics
27 vacance, de personnels techniques atlnnnislratils dans les Bouches-dm
Rhône . les 33 en Sente-Maritime, les 45 en Scutc-S ;nnt-Denis Celle



4 Avril 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE -- QUESTIONS ET REPONSES

	

1681

situation est aggravée par l 'application du travail à temps partiel et les
départs anticipés d ' activité, les agents n ' étant pas remplacés . Le
pourvoiement de ces postes vacants et le remplacement des agents, ne
constituent pas de dépenses nouvelles, les postes ou les fractions de temps
travaillées, figurant au budget . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour pourvoir les postes vacants et assurer le remplacement des
agents momentanément absents du service, dans le cadre de la lutte contre le
chômage et de l ' amélioration du service public.

Réponse . Certains services du ministère de l ' urbanisme et du logement
connaissent, dans l'attente des résultats des concours de recrutement . une
gêne passagère dans leur fonctionnement qui tient notamment à une
augmentation du nombre des départs à la retraite ainsi qu ' à l ' application
des textes relatifs à la cessation anticipée d ' activité et au travail à temps
partiel . Toutefois, les postes vacants sont heureusement loin d' are aussi
nombreux que l ' indique l 'auteur de la question . En effet, au 1 " janvier
1983 . il existait moins de 100 vacances dans le corps des ingénieurs des
travaux publics de l ' Etat (éléves ingénieurs compris) . Or, compte tenu des
193 recrutements prévus dans l ' année par voie d ' examen professionnel (20),
de liste d ' aptitude (8) puis de concours interne et externe (1651, tous les
emplois disponibles ou susceptibles de le devenir d ' ici au l e octobre
prochain devraient étre pourvus. En ce qui concerne les vacances signalées
dans les Directions départementales de l ' équipement des Bouches-du-
Rhône, de la Seine-Maritime et de la Seine Saint-Denis . elles sont
partiellement comblées . c:u moins pour les emplois des catégories C et D.
par des auxiliaires intérimaires . qui sont intéressés par l ' opération de
titularisation entreprise par le gouvernement . C 'est ainsi que, compte tenu
des agents travaillant à temps partiel, sur 26 . 34 et 25 postes respectivement
déclarés vacants dans les 3 services susmentionnés, 13 . 3 et 8 le sont
réellement . Sir le plan général . pour combler les vacances existantes, quelle
qu ' en soit l ' or Bine . un calendrier des opérations de recrutement a été arrété
au titre duquel viennent d ' étre mis au concours (interne, externe et emplois
réser vés), outre 193 postes d ' ingénieur des travaux publics de l ' Etat . 700 de
commis des services extérieurs . 217 de secrétaire administratif des services
extérieurs et 344 d ' assistant technique des travaux publics de l ' Etat . Des
concours de conducteur des travaux publics de l ' Etat et de dessinateur
seront également ouverts dans quelque temps . Il convient par ailleurs de
souligner que le problème soulevé se pose avec moins d 'acuité dans les
départements méridionaux . qui sont sollicités par de nombreux candidats à
une mutation . que dans les départements de !a région parisienne . du Nord.
de l ' Est et du Centre de la France .

26689 Elie Castor ; 26737 Jean-Louis Masson ; 26765 Didier Chouat ; 26782
Françoise Gaspard (Mme) ; 26808 Henri Michel ; 26856 Philippe Mestre ; 26882
André Tourné ; 26891 Louis Mmsonnat ; 's9I2 Gérard Chasseguet ; 26918
Roland Vuillaume ; 26926 Pierre Weisenhorn ; 26965 Jacques Godfrain ; 26974
Roland Mazoin ; 26985 Jean Briane, 26994 Michel Debré.

ANCIENS COMBATTANTS

N°' 26460 Jacques Mahéas ; 26945 Claude Labbé.

BUDGET

N' 26410 Jean-Claude Bois ; 26430 Elie Castor ; 26447 Jean-Pierre
Kucheida ; 26449 Jean-Pierre Kucheida ; 26451 Jean-Pierre Kucheida ; 26458
Jean-Yves Le Drian ; 26466 René Olmeta ; 26505 Henri Bayard ; 26515 Henri
Bayard ; 26555 Serge Charles ; 26559 Pierre Mauger ; 26602 Georges Mesmin:
26603 Georges Mesmin ; 26613 Antoine Gissinger ; 26621 Pierre Weisenhorn:
26627 Henri Bayard ; 26653 Claude Wolff; 26655 Jean Beaufils ; 26657 André
Bellon ; 26658 André Ballon ; 26677 Marcel Wacheux ; 26710 Robert Le Foll;
26733 François Grussenmeyer ; 26749 Bruno Vennin : 26761 Augustin
Bonrepaux ; 26762 André Borel ; 26786 Jacques Guyard ; 26790 Jacques
Guyard ; 26795 Jacques Guyard ; 26806 Philippe Marchand ; 26825 Pierre
Gascher : 26841 Jean Rigaud : 2f542 Edmond Alphandery ; 26857 Charles
Millon ; 26892 Roland Mazoin ; 26897 Jean Proriol ; 26920 Pierre Weisenhorn;
26924 Pierre Weisenhorn ; 26983 Jean Briane.

COMMERCE ET ARTISANAT

N°' 26489 Jean-Louis Masson ; 26671 Marie Jacy (Mme) : 26778 Pierre
Forgues : 26799 Christian Laurissergues.

CONSOMMATION

M" 26442 Joseph Gourmclon ; 26499 Pierre-Bernard ( 'ouste : 26585 Pierre
Bas : 26691 Didier Chouat : 26889 Alain Bocquet ; 26955 Bruno Bourg-Broc.

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

N° 26656 André Bellon.

DEFENSE

N° 26977 Raymond Marcellin.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N° 26434 Elie Castor.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N°' 26509 Henri Bayard : 26531 Gilbert Mathieu : 26600 Georges Mesmin;
26622 Pierre Weisenhorn : 26650 Claude Wolff ; 267114 Louis Lareng ; 26888
Alain Bocquet ; 26921 Pierre Weisenhorn .

DROITS DE LA FEMME
AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

N° 26500 Pierre-Bernard Cousté.

N°' 26405 Claude Bartolone : 26407 Jean-Jacques Benetiere : 26412 Jean-
Claude Bois ; 26414 Jean-Claude Bois ; 26420 Pierre Bourguignon ; 26425
Robert Cabé ; 26437 Henry Delisle ; 26470 Noé! Ravassard ; 26486 Yvon
Tondon ; 26487 Michel Barnier : 26494 Alain Peyrefitte ; 26512 Henri Bayard;
26532 Georges Fréche ; 26566 Jacques Godfrain ; 26573 Muguette Jacquaint
(Mme) ; 26582 Alain Madelin ; 26611 Jean Falala ; 26628 Henri Bayard ; 26641
Jean Rigal ; 26648 Jean Royer ; 26654 Maurice Adevah-Poeuf ; 26665 Pierre
Bourguignon ; 26681 Jean-Claude Bateux ; 26696 Bernard Derosier ; 26698
Dominique Dupilet ; 26725 Raymond Marcellin ; 26727 Raymond Marcellin;
26735 Etienne Pinte ; 26743 Michel Suchod ; 26748 Jean-Pierre Sueur, 26755
Bernard Bardin ; 26775 Jacques Fleury ; 268(0 Jean-Pierre Le ('oadic ; 26810
Paulette Nevoux (Mme) ; 26812 Paulette Nevoux (Mme) ; 26824 Vincent
Ansquer ; 26848 Jean-Paul Fuchs ; 26854 Philippe Mestre ; 26903 André
Lajoinie ; 25919 Roland Vuillaume ; 26930 Marc Lauriol ; 26939 Claude Wolff;
26968 Pierre-Charles Krieg ; 26973 Georges Marchais ; 26992 Georges Fréche;
26995 Antoine Gissinger ; 26997 Jean-Louis Goasduff.

AGRICULTURE

N° S 26463 Martin Malvy ; 26465 François Massot ; 26526 Lucien Dutard;
26609 Christian Bergelin ; 26614 Antoine Gissinger ; 26630 Jean Briane ; 26639
Pierre Micaux ; 26540 Pierre Micaux ; 26643 Jean Riga ; ; 26652 Claude Wolff ;

ECONOMIE ET FINANCES

N" 26443 Joseph Gourmclon ; 26469 Charles Pistre ; 26490 Jean-Louis
Masson ; 26534 Jean Fontaine : 26554 Bruno Bourg-Broc ; 26579 Alain
Madelin ; 26580 Alain Madelin : 26590 Bernard Schreiner ; 26601 Georges
Mesmin ; 26624 André Audinot ; 26625 André Audinot 26638 Joseph-Henri
Maujoüan du Gasset ; 26642 Jean Rigal : 26647 André Rossinot ; 266 '76 Hervé
Vouillot ; 26707 Jean-Pierre Le Coadic ; 26738 Pierre Micaux : 26760 Roland
Bernard ; 26780 Jean-Pierre Gaharrou : 26855 Xavier Hunault ; 26886 Pierre
Zarka ; 26934 Pierre-Bernard ( ' ousté ; 26941 Pierre-Bernard ( ' )usté : 26998
Jean-Louis Goasduff.

	

-

EDUCATION NATIONALE

N°' 26418 Pierre Bourguignon ; 26419 Pierre Bourguignon ; 26426 Elie
Castor ; 2644(1 Jacques Floch ; 2648(1 Georges Sarre ; 26556 François Fillon;
26562 Robert-André Vivien ; 26574 André Lajoinie ; 26575 Robert
Montdargent ; 26578 André Duroméa ; 26618 Etienne Pinte ; 26629 Henri
Bayard ; 2664 Pierre Bourguignon ; 26697 Hubert Dubedout ; 26699 Claude
Germon ; 26703 Louis Lareng ; 26743 Roger Rouquette ; 26783 Jacques
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Guyard ; 26788 Jacques Guyard ; 26791 Jacques Guyard ; 26793 Jacques
Guyard : 26796 Jacques Fiuvgues des Étages : 26805 Philippe Marchand : 26828
Jean-Louis Masson : 26838 Dominique Taddei . 26845 Jean-Paul Fuchs ; 26858
Charles Millon ; 26927 Pierre Weisenhorn : 26929 Bruno Bourg-Broc : 26942
Pierre-Bernard Cousté : 26950 Bruno Bau :-g-Bro . ; 26954 Bruno Bourg-Broc:
26967 Jacques (iodfrain ; 26970 Guy Duc' :, .ne . 26982 Jean-Paul Fuchs : 26996
Antoine Gissinger .

EMPLOI

N"' 2 6403 Georges Bally : 26409 Alain Billon : 26446 Marie Lacq (Mme):
26481 Marie-Josèphe Subie' (Mme) : 26482 Michel Suchod ; 26483 Michel
Suchod ; 2_6503 Henri Bayard : 26552 Bruno Bourg-Broc ; 26561 Robert-André
Vivien : 26587 Roger Corrèze ; 26635 René Ilaby . 26701 Kléber Haye ; 26726
Raymond Marcellin ; 26744 Gilbert Sénés ; 26767 Lucien Couqueberg ; 26768
Lucien Couquebcrg : 26804 Guy Malandain : 26817 Jean-Jack Queyranne:
26861 Alain Bocquet : 26909 Christian Bergelin : 26991 Georges Friche.

ENERGIE

N"' 2 6510 Henri Bayard ; 26709 Jean-Pierre Le Coadic ; 26764 Michel
Charzat : 26990 Joseph-Henn Maujoüan du Gasset.

ENVIRONNEMENT

N 26-77 Pierre Forgucs : 26895 René Rieubon : 26938 Roger Lestas .

RAPATRIES

N"' 2 6471 Noël Ravassard : 26741 Jean-Jack Queyranne.

RELATIONS EXTERIEURES

N`^ 26462 Robert Malgras : 26576 Louis Odru . 26893 Louis Odru : 26905
Robert Montdargent : 26925 Pierre Weisenhorn : 26933 Pierre-Bernard Cousté.

SANTE

N"' 26401 Maurice Adevah-Poeuf; 26421 Pierre Bourguignon ; 26427 Elie
Castor ; 26452 Jean-Pierre Kuchcida ; 26570 Lucien Dutard : 26619 Lucien
Richard ; 26632 Jacques Barrot ; 26666 Colette Chaigneau (Mme) : 26685
Roland Beix ; 267(X) Joseph Gourmelon ; 26716 Véronique Neiertz (Mme);
26756 Jean Beaufils ; 26801 Marie-France Le Cuir (Mme) : 26807 Marc
Massion : 26881 André Tourné ; 26956 Bruno Bourg-Broc.

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

N"' 26513 Henri Bayard ; 26529 Jean Densalis ; 26538 Bruno Bourg-Broc;
26569 Jean Brocard ; 26692 Didier Chouat ; 26867 André Tourné ; 26872 André
Tourné ; 26873 André Tourné ; 26874 André Tourné ; 26875 André Tourné:
26876 André Tourné : 26x98 Pierre-Bernard Cousté ; 26958 Bruno Bourg-Broc.

TEMPS LIBRE, JEUNESSE ET SPORTS

FORMATION PROFESSIONNELLE

N" 26454 Gilbert Le Bris.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

N"' 26428 Flic Castor : 26429 Flic Castor ; 26477 Jean-Pierre Santa-Cruz;
26491 Jean-Louis Masson . 26528 Parfait Jans : 26548 Bruno Bourg-Broc:
26558 Claude Lahhé : 26599 Georges Mesmin ; 26610 Jean-Paul Charié : 26708
Jean-Pierre Le Coadic ; 26759 Pierre Bernard ; 26770 Freddy Deschaux-
Beaume ; 26809 Jean Natiez : 26819 Paul Quilés : 26830 Roland Vuillaume;
26859 Gilbert Sénés : 26860 Gilbert Sénés ; 26863 André Soury ; 26904 André
Lajoinie : 26935 Pierre-Bernard Cousté : 26936 Pierre-Bernard Cuusté : 26953
Bruno Bourg-Broc : 26988 Colette Goeur.ot (Mme).

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N"' 26438 Freddy Deschaux-heaume : 26450 Jean-Pierre Kuchcida : 26459
Jacques Mahéas : 26514 Henri Bayard : 26540 Bruno Bourg-Broc : 26682
Roland Beix : 26736 Antoine Gissinger : 26752 Georges Bally : 26774 Alain
Faugaret : 26776 Pierre Forgues : 26797 Alain Journet : 26798 Jean Lahordc:
26811 Paulette Nevoux (Mme) : 26818 Jean-Jack Queyrannc : 26850 Jean-Paul
Fuchs : 26894 René Rieuhon : 26917 Gérard Chasseguet : 26948 Michel Noir:
26978 Raymond Marcellin : 270(8) Pierre Mauger.

JUSTICE

N"' 26413 André Soury ; 26488 Didier Julia ; 26606 Jacques Floch : 26670
Roland Hugues : 26675 Nicolas Schifller : 26687 René Bourget ; 2690) Guy
Ducoloné : 26693 Georges Colin : 26718 René Olmeta ; 26914 Gérard
Chasseguet .

MER

N"' 26455 Gilhcrt Le Bris ; 26456 Gilbert Le iris ; 26457 Gilbert Le Bris;
26557 Jacques Godfrain ; 26623 André Audinot.

P .T .T.

N os 26549 Bruno Bourg-Broc ; 26773 Dominique Dupilet ; 26815 Flenri Prat;
26937 Pierre- Bernard Cousté .

N"' 26502 Pierre-Bernard Cousté ; 26719 René Olmeta ; 26754 Bernard
Bardin : 26846 Jean-Paul Fuchs ; 26890 Georges nage : 26980 Michel Cointat.

TRANSPORTS

N"' 26435 Elie Castor : 26448 Jean-Pierre Kuchcida : 26478 Georges Sarre;
26520 Flenri Bayard : 26551 Bruno Bourg-Broc ; 26563 Pierre Weisenhorn;
26637 Xavier Hunault : 26753 Georges Bally : 26785 Jacques Guyard ; 26822
Vincent Ansqucr : 26901 Georges Hage ; 26911 Gérard Chasseguct : 26957
Bruno Bourg-Broc : 26981 Jean-Paul Fuchs.

URBANISME ET LOGEMENT

N"' 26408 Jean Bernard : 26436 Gilles Carpentier : 26475 Philippe Sanmarco;
26523 Jean-Marie Daillet ; 26524 Jean-Marie Daillet ; 26553 Bruno Bourg-
Broc : 26616 Didier Julia ; 26694 Gérard t ollomh ; 26729 Raymond Marcellin;
26746 Jean-Pierre Sueur ; 26769 André Delehedde ; 26779 Pierre Forgucs;
26829 Jean Tiheri : 26840 Jean Briane ; 26923 Pierre Weisenhorn.

Rectificatifs.

Au Journal officiel ( .4 .,,srmhlrr nuriuna/e . questions écrites).
n° Il A .N . (Q.) du 14 mars 1983.

RI )'(INSIS nts MINIStRtti A1 . X Qt 1Stnt8S [CRI ILS

Page 1224, en haut de la I " colonne, 33' ligne de la réponse commune aux
questions n° 21)516 et n° 25954 de M . Jean-Paul Fuchs à M . le ministre de
l 'éducation nationale, au lieu de : « pour la mise à nouveau m . .. lire « pour la
mise à niveau n . ..

II .

	

Au Journal officiel (,4ssemblée nationale . questions écrites),
n° 12 A .N . (Q .) du 21 mars 1983.

Qt hsnOtss (S RttrS

Page 1274 . 2' colonne, le texte de la question n° 29345 de M . Jean-Louis
Masson à l ' agriculture est annulé et remplacé par le texte suivant :

29345 . 21 mars 1983 . -- M . Jean-Louis Masson attire à nouveau
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la réputation nationale
qu ' ont eue jusqu 'au XIX' siècle les vins produits dans les vallées de la Moselle .
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La ligue lut détruite en grande parue par le phylloxera i . la tin du XIX' ,tecle.
niais il s'aère que des elli,rts louables ont etc engages pour nt :untenir ou pour
reconstituer le uignohle, notamment d Vie-sur-Seille . :i NL ,r r_ulles-\ 'e,on et a
Sierek . Dès 1951, un arrete interministériel a accordé le label V .D .Q .S . à une
partie des communes de Vie . Fry, Marteulles-\ 'eion . Lorry-Mardtgny.
Noseant . Ancy . Dornot . Lessy . Mutange-Sil, ange . ('tint, . Sieck et Laquenexy.
Au cours de l 'été 1982 . une commission de l ' Institut national des appellations
d ' origine a propose de retenir également l ' ensemble du ('entre departenteutal
d ' expérimentation fruitière de Laquenexx et la commune de

1)epui, lun. d ' autre, lem :utile, ronce n :m nol :tintneitl le- communes de lusse.
Si.:-( '11 :1/elles et Val, ont etc :torr„ee, n 1 I .N .A .t) et une &Irlande
d ' autori, :ttion de planta t ion du Cepage Ricanera ete lormulee pour I en,rmhle
de la Moselle . ( 'otnnte suite ans Inttcatirns fournir, par Mnn te nuni,lre de
l ' agriculture en rep„ttse i, , .t question écrite n° 18533 du ` .nain 1982, Il s 'Torre

donc bien que le ( 'untue repional de Il ' \ .(t . n etc saisi d ' un cert a in noethre
de demandes . ( ontple tenu de Ilnteret . il porte :i ce dossier . il souhaiterait
donc connaître le plu, r ;y,ulrntrnl p .,,sihle dan, quels del :u, I ;trrete itum,tet tel
de delintilatiun pourra cire pris .
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